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P R È S L A C Q O R D E S P A 1 K S ; 

Prononcét le M décembre, 4830, dans la séancè 
' de la Cour des Pairs. 

P A I R S DE FRANCE, 

La nation, contrainte pour sa défense à une révolu-
tion , a renversé un trône, elfe a banni un Roi, elle en a 
traduit les Ministres devant vous." Elle s'est cru le drojt 
de leur demander compte du sang que lui a coûté sa vie* 
toire, des longs malheurs auxquels une défaite l'aurait 
livrée, et du renversement subit de ses institutions. 

Eux , de leur côté, n'ont pas cràmt de lui reprocher 
son triomphe, les adhésions qui de toutes parts sont ve-
riues le sanctionner, fe châtiment qu'elle a infligé, et jus-
qu'aiix réformés: qu'elle rient d'opérer dâ.nssës lois. 

Ils vous ont représenté la rapidité d'un succès obtenu 
en tous lieux comme la preuve d'une immense conspira-
tion ; la déchéance prononcée contre là dynastie bannie , 
comme la preuve d'tïne hàine® implacable ; enfin, Tes chan-



geinens introduits dans le pacte fondamental comme là 
preuve d'une soif ardente d innovations. 

Ainsi, bravant à-Ia-fois la,fortune qui a.trahi leurs 
efforts et une accusation de laquelle ils ne redoutent rien, 
du moins pour leur renommée, ils ne manifestent en 
réalité d'autre repentir que celui d'avoir été vaincus. 

À cette attitude, Messieurs, avez-vous été forcés de 
reconnaître la conviction fière et profonde qui, en poli-
tique ainsi qu'en religion, enfante quelquefois les martyrs? 

Quant à nous, Messieurs, nous l'avouons, un tel lan-
gage nous a surpris : nous avions ci'u qu'au souvenir de 
tant de faits, dont un peuple entier fut le témoin, leur 
bouche intimidée se refuserait à ces reproches, auxquels 
a manqué la crédulité d'une part et la sincérité de l'autre. 

Je me trompé, Messieurs : passionnés pour l'humanité 
bien plus encore que pour la gloire, les défenseurs ont 
cru toujours être fidèles à la vérité, parce qu'ils ont ren-
contré dans la vie de leurs cliens quelques vertus mêlées 
à une criminelle politique. Pour nous de telles illusions 
ne nous sont pas permises, et nous devons au contraire 
avertir ceux que leur admirable talent n'a pu préserver 
de tant d'erreurs, que , si l'infortune a des droits saprés, 
i'honneur d'une grande nation et d'une révolution magna-
nime a aussi des droite'.qui ne devaient pas être méprises. 

Condamnés par les difficultés de leur cause aux asser-
tions les plus contradictoires, si leur langage devait être 
ferme, il ne devait jamais devenir accusateur. ' 

De toutes les assertiôns d'une imprudente amitié, une 
seule a été rétractée, et si l'on a senti qu'au milieu de 
tant de souvenirs lugubres, les couronnes ne doivent être 
tressées que pour de glorieux tombeaux, on n'a toutefois, 
rien retranché du panégyrique adressé à chacun de ceux 
qui ont attiré tant de calamités syr ïeyîr patrie." On a fait 



plus : on a exigé'que notre, grande révolution Se confes-
sât coupable d'une Migùe hypocrisie. 

En même temps qu'un hommage était péniblement 
accordé à la générosité de notre victoire, le nouveau Gou-
vernement était traité de réaction lente mais universelle. 
E n même temps que l'enthousiasme électrique qui eh 
avait accueilli l'avénement était représenté comme fa 
preuve d'un complot trop long-temps médité, on préten-
dait qu'il n'avait pris la place de,l'ancienne dynastie qu'au 
milieu des doutes de l'intérieur. Peu satisfait d'avoir 
justifié pleinement un accusé de l'atrocité du 3 nivôse, on-
lui faisait aussitôt avouer et vanter en quelque sorte sa 
participation au complot formé, en 1803 , contre U n 
héros qu i , à cette époque du moins, n'avait encore dé-
trôné que l'anarchie, et tenait en ses mains toutes les 
espérances de la patrie. 

Vous avez ensuite entendu le long tableau fait avec 
complaisance de toutes les ordonnances par lesquelles le 
ministère du 8 août , en repoussant le reproche de n'avoir 
pas agi, a prouvé, ce que nous ne savions que trop, qu'il 
avait voulu dès-lors accoutumer le peuple à ne recevoir 
que des seules ordonnances royales des bienfaits qui n'ont 
de véritable garantie que dans les lois. 

Après cette doctrine sur les ordonnances, est venue 
celle où l'on a pour la première fois avoué tous Içs pièges, 

. tous les dangers que la Charte recélait, dit-on, dans ses 
flancs, et qui (s'il faut en croire la défense) formaient le 
droit public de la France, tel que nous l'avions accepté de 
la restauration. 

On s'est trompé, Messieurs , en prêtant à la restau ration 
tant de hardiesse et à la France tant d'aveuglement et 
d'ignominie. Non, despotisme n'avait pas été attribué au 
prince légalement par l'article 14, et -volontairement par 
notre adhésion. Alors même que leur colère aurait maii-
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que de sincérité, ils avaient raison ces nombreux organes 

du ministère public, qui reprochaient aux alarmes de 
quelques citoyens des interprétations semblables à celles 
que les ministres offrent aujourd'hui comme une justifi-
cation. Enfin , Messieurs, le Roi fondateur de la Charte 
n'en présenta cette interprétation, ni dans ses dangers du 
20 mars, ni après sa victoire de Waterloo. 

La loi fondamentale de chaque peuple ne réclame pas 
un article 14 perfide et dictatorial. Cette sanction anti-
cipée de toutes les entreprises du despotisme rie forme 
pas la base nécessaire et inévitable du droit public de 
toutes les nations. C'est vainement que vous les menacez 
d'avoir seulement déplacé le despotisme et que vous les 
proclamez impuissantes pour l'anéantir. 

Ces prodigieux efforts de tant de talens réunis aux- t 
quels il n'a manqué qu'une cause plus juste, loin dé jus-
tifier les accusés, vous auront prouvé, Messieurs, qu'ils 
ne peuvent être absous que par le triomphé d'une 
doctrine aussi propre à décourager l'avenir qu'à flétrir le 
passé. 

Lamémorabfe réponse au discours du trône, ce mônu- f 

ment de sagesse et de fermeté, de fidélité et de franchise, 
adopté par la nation comme l'expression de ses sentimens, -
a été traitée de déclaration de guerre, Elle renfer-
mait,, dit-on, le drapeau tricolore. 

Non, Messieurs, ce drapeau n'est sorti que des or-
i donnances. Elles .nous ont rappelé à ce talisman de la 
liberté, le jour où nous eûmes perdu l'espérance de dé-
sarmer l'inimitié d'une incorrigible tyrannie. 

H n'est pas vrai non plus que les 221 et la nouvelle 
Chambre aient reçu la mission d'enlever à Charles X 
son é p é e e t de placer les conseillers de ce prince dans 
la nécessité de né pas abandonner sa vieillesse à la révolte 
de la Chambre et de la nation. II n'est pas vrai qu'une 
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telle mission ait été donnée ni acceptée. Nous la re-
poussons comme uneinjure. Et ce n'est pas là désavouèr 
notre victoire, c'est en maintenir la pureté. Sans doute 
nos mandataires avaient senti comme nous tous les dan-
gers que préparait à la patrie cette immuable obstination 
qui, dans une longue carrière, ne voulait léguer à l'hk-
toire que Coblentz et le S août ; sans doute on nous avait 
ordonné, et nous avions promis de ne pas abandonner la 
patrie et de pourvoir à toutes les nécessités dans les ter-
ribles conjonctures qui se préparaient. Mais en même 
temps, et avec un soin non moins religieux, on nous 
avait ordonné, et nous avions promis de ce rien né-
gliger pour préserver la France des maux d'une révolution, 
d'accepter toutes les transactions que l'honneur pourrait 
avouer; e n u n m p t , d'attendre de la sagesse et du temps 
tout ce qui aurait pu être compromis par des combats. 

Ou i , sans doute, nous nous félicitons d'avoir été déliés 
de nos sermens par le parjure du 25 juillet et par les san-
glantes. journées qui le suivirent ; mais nous protestons 
ici que Charles X n'a été trahi qUe pai; lui-même et par les 
Ministres que vous allez juger. 

Le premier jour, la défense relisait des ordonnances 
administratives, dont les hypocrites bienfaits excusaient 
au moins l'apologie. Aujourd'hui, on a fait plus :\vous 
avez entendu réhabiliter l'indemnité, qu'on a appelée 
une grande et belle loi ; vous n'avez pas oublié ce qui a 
été dit de la Chambre de 1 8 1 5 , dé l'administration 
flétrie du nom de déplorable. La France a été accusée 
d'ingratitude envers le ministère de 1819. Elle a enfin 
été accusée de se précipiter vers un second 21'janvier', 
sans permettre à sa parricide impatiènce les préliminaires 
d'un 10 août. 

A h ! du moins, sur ce point , il fut plus juste le pre-
mier-défenseur, qui remercia la France d'avoir redouté 
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le poids de deux tètes royales, et d'avoir mis l'inter-
valle des mers entre sa vengeance et un exilé. 
', L'ai-je bien entendu ? La France était frappée d'aveu-
glement quand elle s'effrayait de cette Chambre de 1 8 1 5 , 
qui déshonora la loi d'amnistie par des barbaries, qui 
çréa les cours prévôtales, qui poussa des cris de déses-
poir à l'évasion de Lavalette, et qui traita de calomnia-
teur le député courageux qui la suppliait d'arrêter les 
poignards du Midi. Vainement a-t-on pris soin de dire 
quelle fut à-larfois furibonde et libérale; nous l'avons 
trop appris : son libéralisme était un piège; ses ressen-
timens seuls étaient une réalité. . 

L'administration déplorable a reçu pareillement un 
tribut d'éloges. Cette administration déplorable !. . . . . . 
Ah ! je dois ici m'arrêter. 

Parmi les accusés, se trouve un des ministres des six 
longues années ; et tant d'imprudence ne me fera pas 
oublier qu'il ne doit vous rendre compte que du 25 juillet ! 

Quant à l'ordonnance de 1 8 1 9 , loin de lui refuser 
notre concours, noiîs avions avec confiance secondé 
toutes ses vues. Avons nous donc été ingrats envers 
fauteur de la loi de recrutement? Lui et ses collègues 
ont-ils été frappés de l'anathème dont fut atteint l'homme 
qui désavouait avec une colère éclatante et dédaigneuse 
la promesse, que je ne viens pas juger, . mais pour 
laquelle il s'était la veille solennellement engagé. Oui , 
sans doute, il fut sévèrement traité cet homme d'Etat 
que son ame appelait comme son talent à une plus noble 
destinée, mais pourquoi! Pour avoir manqué à sa pro-
messe, pour avoir demandé avec une lamentable as-
surance si on croyait sérieusement à l'impunité que sa 
brûlante éloquence avait déplorée; pour avoir nié avec 
une assurance non moins coupable l'existence de ce 
gouvernement occulte dont j'ai perdu le droit de parler. 
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Vous avez entendu réhabiliter la grande et belle for de 

l'indemnité. : 
Ici, plus d'une convenance enchaîne ma parole; mais 

u n devoir impérieux m'oblige à répondre un gettï mot à 
'.cette maxime : L'indemnité était le seul enseignement qui 

- pût inculquer l'horreur de la confiscation. Eh bieïï! Mes-
sieurs, c e t e maxime comme cette imprudente loi renferme 
trois erreurs ; elle consacre un privilège dans l'infortUne1; 
elle dissipe les scrupules du con'fiscateur ; elle dissipe aussi 
le remords de ceux qui eurent le malheur de combattre la 
patrie. 

II a fallu encore subir les reproches faits à ' nos pré-
voyantes akrmes. Ah! s'écrie-t-on, que n'a pas tenté, 
que n'a pas fait la Restauration pour se concilier la 
France ; mais votre implacable défiance a désespéré tous 
ses efforts. 

Messieurs , le talent et les accusés ont de grandes pré-
rogatives, et nous les avons' respectées ; mais il est de 
notre devoir de protester contre de tels éloges. A cette 
défense, toujours éloquente et si souvent imprudente, 
j'emprunte sans restriction une indulgente pensée. Accor-
dons ài'exil l'inviolabilité ; mais que jamais ce ne sciit l'in-
violabilité de la calomnie et de l'injure. Qu'on cesse enfin 
d'attribuer des sentimens patriotiques à un prince délit le 
cœur ne fut attendri ni par les acclamations de son avène-
ment, ni par les acclamations de l'Alsace. ' ' 

Eh bien ! Messieurs, grâces soient rendues à ces erreurs 
du zèle et du talent. A la Chambre des Députés, elles 
ont prouvé la magnanime tolérance de la majorité j ici 
elles prouvent la liber lé de la défense. 

Nous irons plus loin, et après avoir vu transformer les 
accusés en accusateurs , nous consentirons à justifier la 
France à laquelle ils reprochent une permanente conspi-
ration. , • 



; '(«) 
Ii fut Un temps où i on vit descitoyens chercher des 

ressources potir la patrie dans leur désespoir. 
Alors il y eut des conspirations dans les départemens de 

l'Isère et du R h ô n e , à Paris, à Saumur, à Réfort. Mais 
sans rappeler la part qui appartint dans ces entreprises à 
l'action provocatrice du Gouvernement, n'oublions pas 
que les supplices avaient étouffé les complots ; et certes, 
avec l'activité de la police, avec la.multitude des récom-
penses prodiguées à ceux à qui on en devait l'organisation 
ou la découverte, avec le zèle des procureurs d u Roi , les 
conspirateurs auraient été atteints, s'ils n'avaient pas re-
noncé à leurs desseins. 

Toutefois, ,ne craignons pas de lé dire en passant, ces 
conspirations proprement dites, si cruellement exagérées , 
n'ont pas été indignes de l'intérêt public. Il a manqué à 
leurs auteurs comme à leurs victimes, une étendue de 
vues assez grande pour bien comprendre le pays et les 
lois; ils ont retardé, sans le vouloir, le triomphe de la 
cause à laquelle ils se dévouaient ; mais gardons-nous de 
refuser notre pitié à ceux qui ont payé de leur sang leurs 
convictions, et qui du moins ne se trompaient pas en sup-
posant à la dynastie déchue une implacable inimitié contre 
la liberté. 

Quant à ce comité directeur, dont on a tant fait de bruit,, 
nous consentirons à nous servir de ce nom inventé par 
un parti pour désigner une association publiquement orga-
nisée, e t publiquement agissante sous l'égide des lois qu'elle 
avait pour bu t de foire exécuter. Sans examiner l'étendue 
plus ou moins grande des services qu'elle a rendus à la 
cause nationale, il nous suffit de dire qu'on n'a pas eu le 
•droit de combattre autrement que par des moyens légaux 
une opposition qui elle-même n'est jamais sortie de la 
légalité dans son organisation, dans son but et dans ses 
moyens. Stimuler le zèle des électeurs, les instruire de 
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leurs droits, leur en faciliter lexercice et la défense, leur 
représenter les suites funestes et irréparables qu'aurait 
leur négligence ou leur faiblesse, tels étaient les motifs 
avoués e t les motifs uniques de ees correspondances dont 
on ne faisait pas plus mystère à ceux qui s en affligeaient 
qu'à ceux dont elles soutenaient te zèle. Là , tout était 
légal, tout était avoué. Vous save2 depuis long-temps, si 
les actes du Gouvernement avaient ce caractère dans lés 
élections. 

Lorsque les nombreux partisans d'une opposition, qui 
n'est devenue irrésistible que parce qu'elle était légale, 
furent bien convaincus qu'il n'existait d'autre conspiration 
que ces efforts persévérons pour enseigner notre législation 
électorale et la faire pratiquer , chacun laissa éclater les mé-
contentemens, les alarmes inspirées par lé Gouvernement, 
et qui n'avaient été si long-temps comprimés que par la 
crainte d'exciter des entreprises auxquelles manquaient 
l'intelligence et la loi. 

Quand la France entière entra dans cette conspiration; 
de la raison contre la folie, de la légalité contre l'arbitraire, 
on vit disparaître ces appels du désespoir à la force, parce 
que tout le taonde avait enfin compris le pouvoir des 
institutions, et y avait placé toute sa confiance. 

Une opposition partout existante, partout légitime, et 
dont le but était le maintien de la Charte, environnait 
lès Ministres; Mais cesentiment, ces efforts, qui faisaient 
la vie et l'honneur de notre patrie , n'étaient ( les Ministres 
le savent bien ) justiciables que des coups detat. 

O u i , Messieurs, je ne crains pas de l'affirmer, depuis 
long-temps il n'y avait plus en France d'autres conjurés 
que les calomniateurs d'un peuple soumis aux lois, sage et 
laborieux. Ces conspirateurs sont devant vous. 

Mais, ajoute-t-on, n'était-ce donc pas un complot vaste ' 
et dangereux, que cet ensemble dans les élections ? I c i , 
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nous retrotivons cette folie orgueilleuse qui traite de ré-
bellion l'usage le plûs légal des droits les moins contestés. 
Ah ! sans doute, à l'aspect de si grands dangers, nous 
nous sommes tous excités à ne rien épargner pour conserver 
tous le§ biens de la France ; nous avons porté dans cette 
lut te , l'ardeur et l'anxiété que tant de menaces avaient fait 
naître ; nous avons senti la nécessité de nous sauver par les 

: élections; et lorsque parurent les ordonnances, odieux 
manifeste de la tyrannie contre le pacte social, nous ne 
devînmes ni conspirateurs ni rebelles ; parce qu'il n'y a 
point de rébellion là où le Gouvernement a lui-même dé-
chiré les lois. 

A ces circulaires, par lesquelles le Gouvernement pré-
tendait asservir toutes,les consciences, peut-être pourrait-
on opposer ou desinstances ou des menaces arrachées , en 
quelques lieux, par d'anciens ressentimens ou par la crainte 
d'une défaite; mais les souvenirs de la France sont là pour 
répondre que la victoire des élections a été remportée 
pour lés lois et par les lois. La conscience publique té-
moigne qu'un noble but a été atteint par de nobles 
moyens. \ 

, Mais , ajoutent les accusés, si la société n'était pas encore 
menacée par un appel immédiat à la rébellion, tous les 
principes de l'ordre étaient pervertis dans leur source par 
les envahissemens d'une démocratie dont on a défini les re-
doutables progrès en avouant qu'e//e coulait à pleins bords. 
Oui , grâce au Ciel, la démocratie est puissante et ne" 
consentira jamais à s'abdiquer. O u i , elle coule à pleins 
bords, puisque vous voulez répéter ces expressions que 
vous n'avez pas su mieux comprendre que tant d'autres 
avertissemens. Elle coule comme un fleuve régulier dont 
vous avec seuls troublé le cours. Elle est puissante, mais 
éclairée ; elle veille sur ses droits sans méconnaître des 
droits non moins consacrés, non uioins salutaires que les 
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siens. Elle proclame que l'alliance de tous Tes droits fait la 
force commune. Elle ne réclame rien de plus; mais elle ne 
Veut rien de moins que cette influence laborieusement con-
quise et qui n'est pas moins avouée par la justice que par la 
raison. 

On vous a dit , Messieurs, que l'accusation était im-
possible parce qu'elle manquait à-la-fois de lois et de juges. 
Votre conseieiice, bien plus encore que la nécessité, 
vous déterminera à prouver par votre arrêt qu'une nation 
ne peut jamais manquer de justice contre de tels attentats.. 

J e vais à ce sujet reproduire quelques considérations 
sur la responsabilité des ministres qu'on dit avoir été 
abolie par la chuté de la dynastie. 

Chacun reconnaît que notre glorieuse révolution a eu 
quelques-uns de ses résultats sévères, alors même qu'ils 
étaient indispensables et salutaires. Eh bien ! qui l'aurait 
cru ? les ministres d'un roi banni voient dans ce bannis» 

s ' 
sement qui est leur ouvrage; ils y voient, ils ne craignent 
pas d'y chercher leur salut. 

La responsabilité que vous vous obstinez à faire peser 
sur nous , disent-ils, elle a cessé le jour où vous avez 
détruit le pouvoir auguste auquel notre responsabilité 
servait de bouclier. En le renversant, vous avez perdu 
le droit d'attaquer les actes qui en ont amené la chute et 
qui ont facilité ce que vous ne cessez d'appeler votre dé-
livrance. x 

Faudra-t-H beaucoup d'efforts, Messieurs, pour com-
battre cet étrange langage, où un sophisme hardi sert de 
voile à l'insensibilité des accusés pour les maux de la vic-
time qu'ils ont faite et à leur mépris de tous les droits des 
nations? 

Oui sans doute nous devons appeler notre révolution 
u n e glorieuse délivrance; mais les ministres accusés as-
pirent-ils à notre gratitude? Elle appartient, après la pro-
vidence qui nous a si miraculeusement protégés, à un 



peuple héroïque, et non pas à ceux qui l'avaient placé 
clans la terrible alternative de tout perdre par une ré-
signation déshonorante, ou de tout sauver les armes à la 
main, : 

Charles X , malgré son âge et son infortune, a dû lais-
ser parmi nous peu de sympathie ; mais nous avons assez 
hautement prouvé qu'en repoussant ce prince aveugle 
nous n'avions pas renoncé à la monarchie. Nous avons 
une royauté ; nous desirons tous qu'elle soit aussi forte 
qu'honorée, et c'est pour cela que nous voulons la préser-
vér des funestes conseils qui ont consommé la ruine de la 
dynastie déchue. 

Eh quoi ! des hommes dont la criminelle présomption 
a donné le signal d'un bouleversement universel pourront-
ils prétendre que la justice a perdu son empire sur eux , 
par cela seul qu'au milieu des calamités qu'ils ont déchaî-
nées, celui qui fut leur maître a vu sa vieillesse condam-
née à s'éteindre dans l'exil? Qu'ils nous disent donc par 
quelle législation, par quelle conscience, parquelle mo-
rale l'impunité leur a,été promise, s'ils parvenaient à 
rendre la complicité de leur Roi assez évidente pour le 
faire envelopper dans cette réprobation qui les accable. 

Le peuple, forcé de se souvenir que l'autorité d'un 
Roi peut cesser d'être légitime, n'a pas oublié que sa 
personne restait inviolable et sacrée; et si (ce qu'à Dieu 
ne plaise ) il n'en eût pas été ainsi, si Charles X eût trouvé 
la mort à Saint-Cloud ou à Rambouillet, les Ministres 
auraient-ils le courage de dire que cet attentat les a mis à 
l'abri de toutes poursuites? Us étaient responsables de sa 
vie; ils île sont aussi de son exil; ils le sont de toutes les 
calamités produites par la guerre.dont ils ont donné le 
signal. 

• Quant à eux , leur personne n'a pas plus de privilège 
que l'autorité dont ils avaient été revêtus : ils ne sauraient 



être protégés par la grande infortune dont ils sôn t les 
uniques auteurs ; et quand le châtiment d'un Roi ne s'est 
offert à la pensée, quand il n est devenu possible que par 
l'excès même de leur crime, qu'ils cessent de prétendre 
que les rigueurs sont épuisées, et que désormais la justice 
est désarmée contre eux. -

Le Gouvernement leur avait été confié pour protéger 
le Roi , les institutions, le pays. Le Roi! il ne jouit plus 
du sol natal ; les institutions ! ils les ont foulées aux pieds ; 
lé pays ! ils l'ont inondé de sang. , 

Pairs de France ; c'est à vous de décider si leur respon-
sabilité a cessé par l'étendue des maux qu'ils ont causés. 

Le crime du 25 juillet, ce fait principal, et qu'on 
pourrait appeler Unique, du procès, repose, Messieurs, 
sur une preuve matérielle Elles sont là , ces fatales ordon-
nances ; elles y sont avec les signatures des accusés, sciem-
ment et volontairement accordées. Que faut-il davantage ? 
Si nous n'avions voulu éclaircir par la lumière d'une so-
lennelle enquête les mystères qui s'y rattachent, nous 
n'aurions eu besoin ni de témoins, ni de recherches ; nous 
Aurions pu nous contenter de venir invoquer votre justice, 
le corps de délit à la main. En effet, quand un complot 
a éclaté au grand jour, est-il indispensable de rechercher 
les premières époques où il a été médité, les ténébreuses 
réunions où il a été conçu, proposé, résolu? Qu'est-ce 
donc que tout ce qui a précédé et tout ce qui a suivi la 
signature des ordonnances? En peut-il résulter que le 
crime, n'ait pas été commis, ou qu'il ne soit pas punissable? 
Çes faits formeront-ils, quels qu'ils soient, des circons-
tances atténuantes? N o n , rien qui doive arrêter, rien 
qui doive désarmer votre justice; car le fait principal 
explique tout; il entraîne avec lui la preuve de l'intention 
préméditée, comme la responsabilité de tous lés actes 
d'exécution. Ce n'est pas un acte d'inattention, d'irré-
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flexion , dé colère: il a été impossible de ne pas le méditer 
assez de temps pour conserver la liberté de s'y soustraire ; 
il a été également impossible de l'exécuter sans tyrannie 
et sans violence. C'est le dénouement d'un complot ; c'est 
le premier pas d'une carrière de fureur et de sang. 

Il nous semble donc, Messieurs, qu'il n'importe guère 
à votre justice que l'idée des ordonnances n'ait été conçue, 
ainsi que le prétendent les accusés , qu'après la connais-
sance du résultat des élections, quinze jours avant le 25 
juillet, ou bièn que le 25 juillet soit, comme nous le 
croyons, l'accomplissement de la pensée du 8 août ; non 
pas peut-être que tous les Ministres aient dès le premier 
jour compris l'étendue du plan ou adhéré à son exécution 
l'honorable retraite de MM. de Chabrol et de Courvoisier 
a prouvé que la pensée contre-révolutionnaire avait, dès 
ses premières tentatives, trouvé des consciences rebelles ) , 
mais parce qu'il fallait de toute nécessité, ou que l'œuvre 
du 8 août fût étouffé avant d'éclore, ou que le 25 juillet 
fût enfanté. ^ 

Et le ministère du 8 août, quetait-il lui-même? Mes-
sieurs, rappelez-vous que la pensée qui l'avait conçu, l'as-
sociait à la première résistance que le vieux parti des pri-
vilèges Apposa en 1789 aux conquêtes de la liberté. 
C'étaient deux actes identiques, partant du même prin-
cipe et tendant au même but; il n'y avait de changé que 
les circonstances. En 1 7 8 9 , il fallait soutenir l'édifice que 
les progrès de la raison sapaient de toutes parts; en 1830, 
il fallait (avec encore plus de folie et de témérité) rassem-
bler les débris épars de cet édifice, et les reconstituer à 
force de violence et d'attentats sur les ruines de celui que 
les glorieux efforts de nos pères ont fondé, et qui est à 
jamais consolidé par une possession de quarante années. 
Oui , Messieurs, la pensée qui ne voyait dans une longue 
carrière que deux actes dignes d'être recueillis par l'his-
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toire, qui les donnait pour ainsi dire comme le type d'elle-
même, ne laisse pas de doute sur l'intention d'où découla 
le 8 août. , 

Que cette intention n'ait pas eu de complices dès le 8 
août, ne cherchons pas à l'éclaircir; ce qui est certain, 
c'est qu'elle, en a trouvé plus tard. Alors importe - t - il 
beaucoup que M. de ,P,olignac et ses collègues aient ou 
non manifesté le désir de se retirer avant les ordonnances ; 
que dans les conseils où elles étaient proposées, elles 
aient été combattues par'M. de Peyronnèt et M. de Raii-
ville? Si c'était prudence, patriotisme, il fallait y persister. 
Si déjà c'était un remords, pourquoi l'avoir si prompte-
ment étouffé? 

Oubliant toutes les circonstances que les événemens 
et les débats ont éclaircies; oubliant qu'après quarante ans 
de révolution et de Gouvernement représentatif, ïa puis-
sance royale n'est plus un prestige qui subjugue la raison 
et la volonté, les défenseurs vous ont parlé de l'ascendant 
du trône. Le Roi a voulu, disent-ils, et ils ont obéh Us 
ont obéi ! e t , par l'obéissance, ils. l'ont aidé à se préci-
piter de son trône. Ils ont obéi ! et ils se sont rendus 
les complices d'un crime que le Roi n'aurait pu exécuter 
saps leur concours. Quoi! les derniers des citoyens ont 
dû refuser de reconnaître des ordres contraires à tous les 
droits; nous les louons d'avoir, au péril de leur vie, ré-
sisté à une provocation odieuse, nous nous glorifions du 
régime de liberté qui est sorti de cette, généreuse résis-
tance; et eux Ministres, qui étaient dépositaires d'un 
pouvoir limité par la plus.sainte des lois, il seraient ex-
cusables d'avoir fait de leur autorité l'instrument d'une, 
guerre au pays, à ses lois, à ses garanties d'ordre et de 
liberté ! Non , Messieurs, votre arrêt ne consacrera pas 
une doctrine dont l'impunité menacerait notre avenir. 

'Mais . disént-iïs> !a guerre allait éclater entre le trône 



et le pays, et dans cette lutte inégale, en prenant parti 
pour la royauté , nous voulions fémpêeher d'être envahie. 
Ah ! maintenant que la guerre a décidé, traitez-en 
les prisonniers saisis au milieu de leur fuite avëc la 
générosité digne d'une grande victoire. 

La justice'et îa vérité repoussent un tel langage : sans 
doute iï y a eu des hostilités, et de terribles, mais com-
mencées par vous eft pleine paix et avec les~armes qui 
vous avaient été confiées pour nous défendre. 

Examinons toutefois avec impartialité si l'état .respectif 
du trône et de la nation était, au 25 juillet, tel que 
les droits de l'un ne pussent, être conservés que par la 
destruction des droits de l'autre. La restauration fu t , 
comme tout pouvoir nouveau, en butte à une foule d'obs-
tacles et de périls. J e n'entrerai pas, Messieurs, dans le 
détail de ces inimitiés qui, au milieu de circonstances 
pareilles, ne pouvaient manquer de menacer une autorité 
née d'une guerre malheureuse, et pendant l'humiliation 
de la patrie. 

j e lie m'établirai pas juge entre la restauration et ses 
adversaires. Mats ce que nous savons tous, Messieurs, et 
par l'histoire èt par notre propre expérience, c'est qu'une 
domination même hostile, même anti-nationale, a toujours 
les moyens de calmer le plus grand nombre des haines 
qu'elle rencontra d'abord, et de réparer par l'assenti-
ment général le vice d'un établissement fondé sur un autre 
principe. II lui suffit pour cela de gouverner dans le sens 
des intérêts qui auraient diVconcourir à sa naissance; en> 
up mot, de se faire nationale dans son exercice, si elle a; 
eu le malheur de ne pas l'être à son origine. Tel est l'ap-
pui que voulurent donner à la maison de Bourbon tous 
ses véritables amis ; e t , je le dis aussi, cette,portion riom-< 
breuse d'amis du pays qui pense qu'il y a plus de pêrils 
dans la fondation d'un pouvoir nouveau, que de difficultés 
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à I n t i m e r , par le concours des v o l o n t é , uttponvùirfqui 
a déjà pour lui le fait de son existence. Àidçe pàrté;Çempsj 
mais contrariée souvent par ses fautes , là réMàuratibri'ûiar»* 
ohait ainsi, plus forte après chaque année; maifr dàhs ses 
alternatives de vigueur et de danger, on la vit toujours 
suivre d'une manière remarquable les chances diverses 
des libertés publiques. J'ai déjà parlé des conspirations de 
1 8 1 7 et 1 8 2 0 , dont les traces avaient entièreriierit dis* 
paru depuis plusieurs années. Ce que je veux établir ici, 
comme un fait qui est déjà dans vos consciences, c'est'que 
le trône des Bourbons avait, à l'époque des ordonnances 
qui l'ont renversé, toutes les chances possibles de durée, 
mais comme tous les établissemens humains , ' à "certaines 
conditions dans le cercle desquelles elle aurait trouve 
force et prospérité. Ces conditions, Messieurs,•"•étâiërifrlé 
respect du pacte social et la soumission à ses conséquences 
nécessaires. C'est la loi de vie de tous les trônes constitu» 
tionnels : il n'en est pas un seul qui eût pù résisteir aux 
mesures que les accusés ont prises pour saUVè?, disent-ils > 
celui de Charles X . '' : '.m. 

Appréciez maintenant, Messieurs, ce dévouement qui 
a détrui t , par le renversement des fois, ce. qu'il 'devait 
conserver par elles. • I :.'••• ' " • • • •'•'•J 

E t qu avaient donc à redouter de «la Charte e t ; dès 
sentimens de la France les défenseurs les p lw s vigiïâ® 
de la prérogative, royale? La France n'hésitâ-ipâs'à; W 
luer d'unanimes acclamations l 'avènement de Chaiîé£'X. 
E t lës funestes présages de sa jeunesse et ; :son émi-
gration , et les .obstacles apportés'an goùv^rné&tehf' ifë 
Son prédécesseur, un peuple confiant; OflMi&s tbbt 
premières paroles qui permirent l'çspoir d'Un tnéiÔfeur 
avenir, t ouchan te confiance, sitôt et si cruellemeilt 
déçue ! E t cependant y alors qu'un projet trop fameu x 
eut essayé de détruire par. une loi cette liberté de-ïa 

' A 2 
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g£§!%$yÇgt*ii: tentait naguère d'anéantir par ordonnante ; 
alprs<ïf$& foi d'indemnité eut blessé si profondément 

« t j nos intérêts ; âïors qu'une législation 

;du :saci]il^ge, empruntée à h barbarie du moyen âge, 
•jeàt imprimé, à ee règne ie caractère hypocrite et sombre 

;:.aïocé. même qu'on eut essuyé les vio-
| è n ^ r d e j la rue Saint-Denis,, on ne nous vit pas encore 
fOtjrir; à; fa vengeance. Que dis-je? Aussitôt que des 
élections, expression fidèle de la pensée nationale, eurent 
renversé un i»inistère imparfaitement flétri par le surnom 
de déplorable, la France y avide nie paix et de réconcilia-
tion^ consentit à attendre du temps la réparation des 
pjaa-x q^'dle- avait: soufferts. •.'•' '• '»:• 
.,VIS^|gétiftïQçité; imprévoyante- alla. plus loin ; ses repré-

. ser^aits y, après. ; avoir, mémcé d'accàsation les Jioîfimes 
^ç-phfahle^y, s'^rrêtèrenA devant3Ïa pensée; de rencontrer 
la, coHipiicité i}'«n prince dbiitM'atitipathie ne pouvait 
être désarmée qjte^par le bannissement. Cette feiùe, que 
la jpoJijiqjieîjie. ççïidamne : pas; moins que l'équité , la pa-
trie ne devait pas tarder à en porter la peine. Un mo-
fnwtajâr ïaés . , les ministres reprirent à-la-fois leur audace 
f£-|eqr4 prpj^ts, crttrenL.que.it : justice nationale, si 
vainement invoquée, resterait à jamais sans pouvoir. C'est 

çeîa rqû'ôti retrouve, para» les acctisés, un homme 
|oiiî;.d'av0jr été corrigé par ce grand avertissement, 

©y a vu que le; gage d'une n o u t e i e impunité. -

v yiettS de vous rappeîerJa France telle que Charles X 
îftyajt reçue, telle qu'il Ta trouvée jusqu'au jour:oiï il n é 
lui a plus laissé q u e te«hojxde devenir la dernière ou la 
p|-<qpiîèrer des nations.' 
iji-Eftl'observant: depuisisa victoire, il demeure évident 

/qj|'$l»çt|n peuple n'a , autant que le peuple français^ l 'in-
telligence d e ses devoirs, et ne sait mieux les remplir. Atix 
ycuXîmèmes des hommes, qui accusent d'hypocrisie son 
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dévouement à ' l a Charte, ce dévouement était sincère. 

Nulle antipathie pour la Charte n existait èliez ceux qui 
•l'invoquaient pour cri de ralliement avant et après le 
combat. Nulle haine pour la' monarchie ne s'était établie 
parmi ceux qui , après la victoire, n'oiit pas changé la 
forme du Gouvernement, onl proclamé un Ro i , et lui 
•ont attribué presque autant de prérogatives qu'à son pré-
décesseur. 

! Les Ministres leur reprochent de s'être, enfin souvenus 
que le pouvoir a été institué pour défendre et non pour 
opprimer ? Eh bien !• nous n'hésitons pas à répondre qué 
la sagesse ét la franchise qui ont présidé à cette solennelle 
application de la souveraineté1 nationale , Ont rassuré les 
esprits les plus craintifs. Nous affirmons qu'ôh né tardera 
pas à reconnaître à cette souveraineté mieux comprise dé-
sormais, le double avantage d'ennoblir Une obéissance Vo-
lontaire , sinon dans sa durée; du moins dâ'fis ion origine j 
£t d'affermifc en même temps l'autorité par l'aveu de ses 
obligations. Ainsi ont été satisfaits, parmi nous y et les dé-
fenseurs de l'hérédité d u pouvoir î et ceux de là souverai-
neté populaire. iLes uns avouent que- -l'autorité-n'eSt paà 
dispensée de devoirs,'les autres reconnaissent ^ u é sa-lé-
gitimité ne peut fir% que pa r l e parjure; ? . /«'îsiîd.un 

Ainsi, dans lès actions dû peuple^ non ttlbiilS que dàns 
les. institutions qu'il vient d'accepterj Se rétrouvfent cetté 
générosité et cet amour de l'ordre ^Ui forment'soU vrâi 
caractère.: r ; ' , • .!'VT;"; . , 

Ne. craignons donc pas de le dire, puisque tout lè 'dé» 
•montre, les Ministres né redoutaient pas , efahs lé peuple ; 
les dispositions à la révolte. Ils ne redoutaient que lés prcM 
grès de son attachement pour le gGtfVèriiemënt!représenî 
tatif. - .• '••yr.y.- r V -' 

Pour eux, |>our leur aveugle taàîtré, cëitt'éfàit pas 
assez que la certitede.'d'obtenir toujours par les lois !ùné 



obéissîmçè que tant d'affronts n'avaient pas tissée. Enhardis 
par notre longue patience, osant peut-être espérer d'ob-
tenir, s'ils étaient : vaincus, une réconciliation tant de 
fois accordée, ils entreprirent de briser en un jour toutes 
lés lois ; maisr ce jour fc tyrannie fut brisée. 

Les événemens.n'ont que trop autorisé les accusés à 
soutenir qu'en changeant les lois de leur pays ils compro-
mettaient leurs vrais intérêts, et s'exposaient à de grands 
dangers ; niais je leur conteste ïe droit de prétendre qu'en 
bravant ces périls, ils ne pouvaient être soutenus que par 
une conviction; pure et désintéressée. >> 

" Jugeant mal notre résignation, ils comptaient sur i ra 
succès non moins prompt que désastreux. Ils croyaient à 
ces prédictions tant répétées par leurs familiers que, pour 
dompter la France, il ne fallait que monter pendant quel-
ques heures ;à cheval. Trouvant partout l'obéissance frils 
imaginaient que la nation n'avait d'autres lumièresrct 
d'autre-énergie que celle des électeurs et des écrivains. 
Fermer les collèges, briser la presse, dissiper par la mi-
traille cette résistance qui n'avait* duré'; qu'un jour dans la 
rue Saint-13enis, leur semblait facile à qui .saurait oser. 
. ; Pour aider u n prince à usurper le pouvoir absolu, des 
ambitieux, sans patriotisme et sans grandeur, n'ont sou-
vent besoin que de l'espérance d'exercer le pouvoir, et les 
accusés ont donné-, le droit de ne pa«: leur supposer une 
politique plus généreuse. . ; - : ; ^ :M 

Ainsi, Messieurs, satisfaire des amours-propres irrites, 
acquérir facilement ïa-fépUtation d'hQmmes(, d'état hardis, 
flatter les passions d'un maître, et exercer en. son nom une 
autorité.^ans bornes, voilà, il est pèrmisde le croire, les 
motifs qui ont dicté les ordonnances ! ; . . : 

Avant de s'y résoudre, ils ont sans doute long-temps hésité, 
mais pourquoi ? MM.'de Courvoisier et de Chabrol ontpris 
soin de nous l'apprendre. Ils espéraient obtenir une 



Chambre docile à leurs vœux, et pour cela ils étaient dé-
terminés à employer sur les collèges tous les moyensque 
de funestes exemples leur avaient enseignés. 

Mes réponses seront claires et courtes sur les reproches 
adressés sur ce point à mon honorable collègue. Ou i , 
une erreur puisée dans le rapport ayait é t é reproduite 
dans l e discours ; mais quant à la correspondance de 
M. de Peyronnet et des autres ministres, où nous aurions 
pu puiser bien plus de preuves encore que dans les 
circulaires sur les manoeuvres électorales, les plaintes 
proférées avec tant d'amertume ont droit de nous éton-
ner. Sans doute, on s'est borné à en donner depuis 
un mois la communication aux défenseurs, qui les ont 
lues et: copiées, ainsi qu'ils en ont fait l'aveu ; et si 
nous n'avons pas communiqué cette immense série de 
pièces dans des interrqgatoires spéciaux, c'était unique-
ment pour ne pas Jromper le vœu des accusés, qui se 
montraient impatiens d'être jugés; mais enfin, puisqu'ils 
se plaignent de notre condescendance> et ne tiennent 
pas lés pièces pour suffisamment communiquées, nous 
renonçons à en faire usage ; et quant aux élections, 
nous nous bornerons à dire que les mises à la retraite et 
les destitutions qui retentirent dahs le Moniteur au mo-
ment de l'ouverture des collèges; la proclamation royale 
aux électeurs, l'ajournement de quatre-vingts collèges 
convoqués, protestent assez haut contré les explications 
péniblement préparées par les accusés, afin d'excuser 
tant d'insultes aux bienséances et à la morale publique, 
dont, les dernières élections ont offert des exemples aussi 
nombreux qu'afîligeans. Que ces violations de la liberté 
des suffrages aient été moins audacieuses ou plus coupa-
bles qu'à d'autres époques, nous n'avons point à le déci-
der. Mais les élections que la Chambre actuelle s'est vue 
obligée de casser pour violation du secret des votes, 
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démontrent quélles avaient été ^ i n s t r u c t i o n s données'; 
par ie Gouvernement; et à défaut même de ces preuves 
émanées des décisions de la Chambre, il suffirait de nos) 
souvenirs pôur prononcer qu'avant d'attaquer à force 
ouverte nos institutions, les accusés n'avaient r ien oublié 
pour les dénaturer et les avilir. ; %<! 

Leur défaite, dans les élections, les plaçait dans Ia> 
terrible nécessité que leur avait prophétisée deux Mi-, 
pistres à qui le public avait rendu son estime avant 
même que d'avoir connu toutes les circonstances de Ieur> 
retraite. La honte d'abandonner sans dédommagement 1er 
pouvoir que MM. de Courvoisier et de Chabrol avaientt 
du moins quitté avec honneur les poussait à leurper te 
les lauriers d'Alger exaltaient leurs espérances, et cette; 
pensée fixe des journées de la rue Saint-Denis, où ils 
avaient si mal; jugé le peuple de Paris , leur.faisait mé-
priser tous les conseils de la sagesse;. Î 

Pendant dix jours au moins, de leur aveu., ils purent 
examiner à loisir toutes les conséquences du coup qu'ils: 

<. allaient frapper. Mais l'heure de la convocation des 
Chambres allait sonner; il ne leur restait : plus qu'un: 
instant pour s'incliner devant la Charte ou pour l'anéantir.. 

Le 25 juillet vit finir leurs irrésolutions ; déjà dans-
îeur pensée la Charte n'était plus! ; 

II est permis de croire que , pendant les lugubres 
conseils où s'agitèrent les moyens de la détruire, ces 
grandes questions se présentèrent sous cette forme à; 
leur esprit. II ne nous reste plus qu'un i n s t a n t ; . . . 
mais combien il est propice! C'est celui ou une brillante 

1 expédition vient de flatter l'orgueil national et d'accroître, 
le dévouement de\ l'armée; l'amour du repos qui est 
aujourd'hui le premier besoin du peuple ferait place un 
jour à l'inquiétude, à la résistance, si les lumières: des 
électeurs avaient lè temps deise-répandre dans la nation. 
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11 faut : dissoudre et la Chambre «t les collèges trop 
éclairés, trop intimement unis , trop vigilariS aujourd'hui 
pour qu'une convocation nouvelle put amener un autre 
résultat. Des formes insignifiantes de Gouvernement 
représentatif pourront subsister ' encore. Le temps ap-
prendra ce qu'il faut conserver de ces formes dans le 
seul intérêt du pouvoir et sans danger .pour l u t ; i 

Le peuple, que les fusillades de la rue Saint-Denis' 
dissipèrent , n'opposera pas plus de résistance aujour-
d'hui. Des cris! des injures! des atîroupemens ! quelques 
pierres! peut-être même quelques Coups de pistolet! 
Eh bien ! il n'est peut-être pas sans avantage que les" 
choses en viennent à ce point. Il faut commettre le 
peuple et l 'armée, et <jue la séparation entre les soldats* 
et les citoyens soit complète ! Il faut, s'ils doivent com-
battre, qu'ils en viennent aux mains dès les premiers fflo-
mens de stupeur. Le succès sera moins sanglant, la-
résistance moins longue, l'effet plus sûr dans les dé-
partemens ; ils apprendront qu'en un seul jour la capi-
tale a été domptée. ' 

•Par conséquent, aux fonctionnaires aucun avertisses 
ment ; aux citoyens, aucunés sommations; e t , dès les pre-
miers rassemblemens, charges de cavalerie, et bientôt 
après , la mitraille ! ; 

Ministres accusés, vous désavouez avec horreur ce lan-
gage ! vous, repoussez ces affreux desseins ; et cépendant , 
si vous aviez tenu de tels discours, si vous aviez en effet 
arrêté ces projets inhumains, je vous le demande ; quelles 
mesures auriez-vous prises autres que cèïlés dont toUt 
Paris a été le témoin ? ; ! 

Le jugement que vous portiez de vos desseins est assez « 
laaiqué par le mystère absolu que vous avez su garder.' ' 

Ou le Roi l'avait prescrit, ou vous le lui avez demandé 
vxius-inétncsv Dans l'un comme dans l'autre cas , ce itiys 
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tère n'était point commandé par la nécessité de prendre de 
grandes ïngsyres ; vous ,av,ez; cru pouvoir vous en passer. 
H ne pouvait être imposé que par la crainte de voir les 
plus anciens ainis de Charles X se précipiter à ses pieds 
pour, le sauver de sa folie et de la vôtre. Vous n'ignoriez 
pas que les deux Chambres, l 'année, la cour, étaient 
remplies d'hommes qui , éclairés par, 'une expérience de 
quinze ^tns* savaient tout ce que l'ordre constitutionnel 
assurait de puissance à leur maître, et tout ce que le par-
jure lu i préparait de calamités. .Vous redoutiez les efforts 
que leur désespoir aurait pu tenter. Vainement diriez-
yous que çe mystère vous a été, imposé. Tout dément cette 
assertion, lorsqu'on sait que pas un seul de vos amis, de 
vos agens, de vos familiers, n'a pénétré ce fatal secret; 
lorsque votis l'avez gardé jusqu'au dernier moment, sans 
qu'une seule de vos paroles, un de vos actes, un nuage 
sur votre front ait pu faire soupçonner que vous alliez lan-
cer la foudre. Un secret ainsi observé .est un secret dont 
on a, pris .rengagement sans peine ,: et il prpuve autant la 
liberté de votre participation, que la noirceur de la.trame 
à laquelle il servit de voile. , , ( ; 

Après avoir gardé ce secretavec tranquillité, on vous 
a vu tranquilles encore quand sa découverte glaça tout le 
monde d'effroi. Rien ne parle ni de vosliésitatious, ni de 
la contrainte faite à vos volontés, ni de vos regrets, ni 
de vos. efforts pour assurer >au moins le choix des vic-
times. . . __ • / , . , , .• , •,'.: 

Après la promulgation des ordonnances, vingt-quatre 
heures s'écpulent sans que Iç p,euple soit soulevé. A quoi 
les employez-vous ? Ëse-ce à obtenir sur-le-champ de tous 
les agens de l'autorité civile la promesse de s'interposer 
pour que le fer ne frappât que la résistance, si la force 
était employée?; Nullement. .Vous vous êtes, enfermés 
honteusement, évitant Igs regards et:les reproches de voa 
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subordonnés irrités de se trouver dans un abîme, sans en 
avoir été avertis plus que nous. Au premier trouble, vous 
délibérez sur la mise en état de siège et vous la signez, a 
dit M. de Chantelauze dans son interrogatoire (page 7 
et 11 ), sans qu'il se soit élevé la moindre objection, 
HXtVmdu qu'elle était fondée sur une loi positive et jus-
jtÈ&Sipar les circonstances. 
m m m s arrêtiez en conseil la mise en état de siège! vous 
f ^ z d o n c Ministres encore? Ah! vous ne l'étiez que trop 
réellement pour le malheur de ïa ville de Paris ! , 

Quelques-uns d'entre vous ont refusé de satisfaire à nos 
demandes sur la nature et l'étendue de l'autorité que vous 
aviez conservée. Sans citer nos expressions, vous avez pré-
tendu que nous-mêmes nous avions pris soin de vous 
justifier sur ce point dans notre rapport, et , au milieu de 
vos refus, vos insinuations ont montré assez clairement 
que vous faisiez allusion à cettephrase contenue à la page 33 
du rapport où il est dit : <• MM. Guernon-Ranville, Pey~ 
» ronnet et Chantelauze déclarent que, s'il y avait 
« encore des Ministres, il n'y avait plus de ministère; 
» que M. de Polignac correspondait seul avec la Cour.» 

Cette phrase n'affirme rien; elle ne prouve rien. Elle 
rapporte seulement une opinion de plusieurs dés accusés. 
Mais allons plus loin : quand elle exprimerait une 
opinion, une assertion particulière de la Commission, 
il en résulterait seulement qu'ir faudrait la ranger parmi 
quelques inexactitudes, résultat inévitable d'un premier 
travail , et que iious savions bien devoir être rectifiées par 
une enquête plus étendue, ainsi que par les débats. Pré-
tendre qu'un de vous aurait absorbé tout le pouvoir, c'est 
alléguer sans preuves, ce que toutes les circonstances 
viennent démentir. 

En effet, c'est en conseil qu'on A délibéré la mise en 
état de siège ; c'est en conseil qu'on s'est rais en perma-
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nence atfx Tuileries, c est en conseil que Ton se transporte 

à Saint-Cioud. A la vérité, un seul d'entre vous a ordonné 
le mouvement des camps de Saint-Omer et de Lunéville, 
tout comme un seul d'entre vous , le Ministre de la justice, 
a demandé au maréchal Marmont de se constituer le gar-
dien , aux Tuileries,, de la cour royale de Paris. VouiéHjjj^ 
tous Ministres; ou , pour mieux dire, vous exerc iëM» 
commun et chacun en particulier îa dictature. •ittcpe. 

1 Déjà ,cèt esprit dictatorial s'était emparé même de vos 
agens. Un procureur clu roi, sans autre preuve que des 
signatures imprimées dans un journal, demande l'arresta,-
tion dë quarante-cinq citoyens, sans les avoir ni vus ni 
entendus pour constater le délit. Les circonstances l'auto-
risaient, à ce qu'il prétend, à sé décider sur la lecture de 
signatures qu'il n'avait vu qu'imprimées, et aujourd'hui 
encore, i lprétend que sa conscience lui reprocherait de 
n'avoir pas agi avec cette promptitude ! 

Ces mêmes circonstances, par lui invoquées, ont, fourni 
un exemple qui répond suffisamment à cette manière d'ap-
pliquer la loi. M. de Çhoiseul avait été désigné par tous 
les journaux, comme Élisant partie d'un gouvernement 
provisoire, auquel il; n'avait pas un instant appartenu, et 
dont on ne lui avait pas même- proposé de faire partie. 
Que faudrait-il penser si M. de Choiseul avait été privé 
de la liberté sans avoir été entendu sur lé fait, et désigné 
par là a une des commissions militaires qu'on allait orga-
niser ? Le magistrat n'aurait-il mérité aucun reproche, pour 
avoir, à cause des circonstances, ajouté foi,à un journal, 
sans enlendre le citoyen inculpé. E t remarquez ici que je 
veux bien admettre et excuser cette conviction, si rapide 
et si terrible dans sa promptitude, d'un magistrat qui trai-
tait de rébellion la résistance à de criminelles ordonnances. 
Même aveç cette funeste convictipn , il Jui restait le devoir 



constater la participation au criaie de chacun des qua? 
ronte-cinq accusés. 

L'étendue que j'ai donnéeimaïgré moi à cette observa-/ 
t ion, n'a pas pour but i ancien procureur du roi de Paris 
que je rencontre à regret sur mes pas ; j'ai voulu unique-
ment prouver par cette circonstance le ravage qu'avaient», 
déjà produit et qu'auraient apporté, dans le corps social, les; 
ordonnances qui avaient renversé toutes les lois. . 
• Je l'ai dit et je ne saurais trop le redire; oui , vous! 

étiez encore ministres. Vous exerciez encore le pouvoir,; 
et un pouvoir dont vous aviez rompu toutes les entraves. >. 
Ni Charles X , ni son premier ministre n'avaient pu son-', 
ger à Se priver de complices devenus si nécessaires. Penser 
t 'on qUè vous auriez accepté une si prompte et si com-
plète- nécessité pour prix de l'exécration d'un peuplé?; 
Pense-t-on que vous auriez laissé aur Roi et à M. de Po-> 
lignac votre nom seul, en un mot que vous auriez pris, 
pour "vous les périls , et que vous auriez renoncé à la di-
rection des mesures qui pouvaient en triompher ? : 

Toutefois, Messieurs, il est équitable d'observer que 
dans cette conjoncture, M. de Polignac doit être soumis: 
à un compte plus sévère;, soit comme chef du conseil, soit 
par rapport au refus de recevoir les Députés, soit pou r 
le terrible mot adressé à M. Delarue, soit pour ce calme' 
qu'il opposait au généreux emportement de M. de Sé-> 
monville, : 
- Sans doutey M. de Polignac ne pouvait pas à lui seul 

retirer les ordonnances; mais il devait promettre ses 
efforts; il devait, en un mot , imiter le maréchal, qui , 
sans avoir l'appui d'aucune popularité, sut persuader si' 
facilement de ses regrets tous ceux qui l'approchaient. 

Nous aurions souhaité voir affaiblir l'importancevdu 
propos attesté par M. Delarue; elle continue à sub-
sister daas toute sa forcer puisqu'elle n'est attaquée que 
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par'.l 'argument produit aux débats. Nous ne dédaignons 
pas [l'immortel Montesquieu , parce qu'il a partagé une 
erreur de son temps; mais nous nous étonnons de voir 
un défenseur d'un si rare talent présentera la plus haute 
magistrature une maxime formellement condamnée, non 
seulement par le texte précis de la loi, mais aussi par les 
progrès de la jurisprudence et de la raison. 

J'ai parlé, Messieurs, de la noble impatience de M. de 
Sémonville. Ce qui prouve invinciblement que tout le 
inonde attribuait ces horribles calamités et leur prolon-
gation aux Ministres, c'est la proposition faite par M. de 
Sémonville de les arrêter, et qui lut si près d'être adoptée 
par le duc de Ragu.se et M. de Glandevès. 

En voyant qu'une si extraordinaire mesure était jugée 
nécessaire, tout homme de bonne foi demeure convaincu 
que le maréchal n'a pas cessé d'obéir aux auteurs des 
ordonnances. 

E n vous montrant, Messieurs, que la pensée qui a conçu 
le crime n'a pas cessé un seul instant de veiller à son éxe-
cution, sans pitié pour les populations mitraillées, sàhs 
égard pour d'imposans négociateurs, dominant jusqu'aux 
remords et à la lassitude des soldats, il est de notre de-
voir de convenir que cette volonté, si froidement persé-
vérante , a mérité tous les reproches, sans en excepter 
ceux dont il avait d'abord semblé naturel de charger ses 
agens. L'accusation nJicsitera donc pas à rectifier par ma 
bouche quelques inexactitudes du rapport de la Commis-
sion des Députés relatives^au maréchal Marmont. Eclairés 
par les lumières de l'instruction plus récente faite par 
votre Commission, nous avons reconnu que le maréchal 
n'avait pas reçu la confidence des maux qu'on préparait à 
la Patrie, et que, loin de.chercher à les aggraver, il s'est 
montré] impatient d'y mettre un terme. Il a été démontré 
que l 'ordre'de service auquel ont obéi les troupes pea? 
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dant les trois journées n'était, à part quelque change-
mens opérés le 20 juillet, que la continuation de celui 
qui était arrêté depuis bien des années. , ; 

Beaucoup de dépositions respectables ont établi qué 
l'opinion du Maréchal sur les ordonnances était celle de la 
France, et qu'il ne cessa de déplorer amèrement la fata-
lité qui le condamnait, disait-il, à les faire exécuter. 

Malheureusement pour le duc de Raguse, dans un mo-
ment où f abolition de la Charte interrompait touteis lés 
obéissances, il s'est fait 'l'idée la plus fatale e t , suivant 
nous, la plus fausse de ses devoirs, mais du moins il ne 
cessa de les maudire. , 1 

Pourquoi n'avons-nous" pas aussi à relever des; erreurs 
dans les accusations qui pèsent sur les Ministres ! Que ne 
nous, èstr-il permis de reprocher à l'opinion d'avoir été en-
vers eux injuste et précipitée ! Pourquoi ne pouvons-nous 
,pas, lé^ proclamer moins coupables que malheureux ! Ah ! 
le triomphe de la liberté dispose trop, à l'induigence;, pour 
que nous n'ayons pas. recherclié avec empressément tout 
tout ce qui aurait pu vous épargner la douleur de troubler 
les joies de la Patrie par le spectacle d'un grand châtiment* 

, Tel n'a pas été le résultat de pos communes investiga-
tions; et les triâtes devoirs qué là Vérité impose à leurs 1 

accusateurs et à leurs juges, n'ont rien perdu de leurs 
rigueurs. 

Excepté les troubles de Moritaùfiân et d'Angers, ex-
cepté les incendies que rien né nous autorise à ïeura t t ï i î 
buer, tout est prouvé contre éiix danS ces crimes où nous 
avons eu le malheur dè tfoit^ét'pàrtoQt la préméditation 
et la persévérance, sans jamais y rencontrer le repent i t 

E t cependant, à toutes les époques; aucun avertissement 
ne leur a manqué : ni. l'effroi du prty^l leur avénementf&iï 
pouvoir, ni les prédictions de la presse, hi cellesjpié; 
plusieurs dé leurs collègues leur laissèrent pour adieux, ni 
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la réponse mémorâbîe au discours:du trône, rii l'avertis'-. 
isement non moins solennel de l'urne électorale, ni là 
tristesse universelle répandue autour d'eux jusque sur 
les/marches du trône. 
; Enf in , dans les conseils où seuls et se défiant des cons-
ciences les plus hardies, ils ont, dans un mystère profond, 
froidement arrêté le jour et le moment où leur patrie ces-
serait d'être libre, les représentations , les terreUrs de ceux 
d'entre eux qui veulent aujourd'hui qu'on ne les accusé 
d'avoir trahi la France que par faiblesse, tout les avertis1-
sait qu'an abîme était sous leurs pas, et qu'ils allaient s'y 
précipiter par un crime. ' 
<'•" Ap?t% l'avoir commis , lorsqu'il leur restait encore la 
ressource de détourner la colère du peuple sur leur fêté*, 
dé' sauver celle du Rôi ; d'arrêter la guerre civile ; pènclarit 
trois jours ils résistaient' à^ce complice infortuné , qui ré-
poiissait avec horreur et désespoir l'occasion de se vénger 
de son impopularité; „'••• •'- ';; 
; Ils résistaient i>ùx avis des négociateurs les plus respec-
tables , païce que la chute de fleur pouvoir était la condi-
tion du traité ; 

' Aux Tuileries, ils résistaient aux généreux conseils dep 
deux Pairs de France çfpnt le courage les contraignit à 
«ri sortir; , " 

, A Saint-GIoud , quoi qu'ils en puissent dire, ils résis-
taient encore aux avelfisSèmens : mêmes de la nécessité;, 
puisqu'ilsne savaient pasmettifé r !ûn,terme à ce conseil 
de six heures, sans lesquellès peut-être la France n'aurait eu 
«au t re arrêt à prononcer que le leur. s 

En présence de tant de preuves accablantes, si j'avais 
% prononcer sur le 'sort des accusés, je l 'avoue, pressé 
par une profonde i t invincible conviction, je me croi'-
srais oHigé à.faire. taire la pitié jqui s'attache à {infortuné. 
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pour né songer qu'aux maux soufferts par là patrie- ètk 
ceux qui peuvent l'atteindre encore. 1 

Si , au milieu des joies du triomphe, des tfœurs/gëbtë'. 
reux se sont ouverts à ïa clémence et ont solennellement 
provoqué celle du peuple, jamais dés justifications n'ont? 
entrepris de prouver l'innocence des accusés ; c'était au 
contraire en avouant ï'énormité de leur faute qu'un adou-
cissement de leur punition était représenté comme une 
preuve évidente et glorieuse de la prééminence morale du 
peuple offensé sur tous les autres peuples de la, terre.' '' 

Un homme d'un cœur et d'un esprit élevé a fait retentir 
la tribune de paroles miséricordieuses, et sans dissimuler 
que les accusés sont coupables du plus grand crime 
( telles furent ses expressions ) que puissent commettre 
des hommes investis du pouvoir, il soutint que l'honneur 
historique de notre révolution était intéressé à les préser-
ver des rigueurs accoutumées. 

Ces nobles aecens étaient-ils déjà 1a voix de l'histoire 
ou d'honorables illusions ? Notre révolution, en tout sur-
prenante et admirable, a-t-elle apporté au monde une 
politique et une justice nouvelle dont ïa supériorité soit 
déjà tellement sentie que vous deviez réaliser, des à pré-
sent, le vœu que l'un des grands pouvoirs a exprimé 
pour l'avenir ? 

C'est à votre arrêt , Messieurs, qu'il appartient de le 
décider. • . J ï f n . 

Quant à moi , qui ai vainement combattu, vainement 
repoussé ïa triste conviction que j'ai été obligé de mani-
fester, après avoir ïutté de, toute ïa puissance de mon 
ame contre cet arrêt de ma conscience et de ma raison, 
je sais que ceïui des Pairs de France sera puisé à des 
sources, aussi pures et bien plus éclairées. Cette certitude 
pouvait seule rassurer ma faiblesse pendant l'accomplisse-
ment du terriblé devoir dont je vais déposer le fardeau» 



Go .n'est pas seulement" par votre position que vous 
êtes élevés au-dessus de toutes ïes magistratures r c'est 
encore plus par cette sagesse et cette expérience poli-
tiques auxquelles rien ne peut suppléer dans une teiie 
cause et au miîieù de si vives passions. 
^ Aussi, Messieurs, quel que soit votre arrêt , il subju-
guera notre conviction. Nous nous plaisons à vous offrir 
l'hommage solennel de cette respectueuse confiance qui 
est le plus beau de vos droits et que nous avons regarde© 
comme le premier de nos'devoirgf 



C H A M B R E D E S OKI 'UTKS. 

DISCOURS 

PRONONCÉ 

PAR M. BERENGER, 

' COMMISSAIRE DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 

PRÈS LA COUR DE S PAIRS. X 

P A I R S DE F R A N C E , -

Dans ie partage des devoirs que les commissaires de 
la Chambre des Députés sont appelés à remplir auprès de 
vous, il m'est réservé de discuter les questions générales, 
politiques et préjudicielles qui ont été soulevées dans le 
commun intérêt de la défense des ex-ministres. Le soin 
de restituer toute leur force aux preuves .judiciaires si 
abondantes , si vivantes dans cette cause mémorable, ap-
partient à un autre de mes collègues : ce soin accomplira 
notre tâche. 

Devant un tribunal moins éclairé , devant des juges 

) 1 



qui seraient plus susceptibles de ^abandonner à leurs pre-
mières impressions, nous pourrions redouter que ïe pro-
digieux éclat répandu sur la défense par le talent de «es 
orateurs n'eût distrait vos esprits du véritable caractère de 
cette accusation. - ' 

Mais en présence d'événemens sur lesquels il est im-
possible que vos pensées ne se reportent pas douloureuse-
ment et toujours, d'autres préoccupations pourraient-elles 
faire perdre de vue ce qu'il y a de réel dans les attentats 
auxquels ces débats ajoutent tant de gravité ? 

A h ! malgré les mouvemens d'une si généreuse élo-
quence ; malgré tant d'efforts pour atténuer des actes 
d'une criminalité si évidente, l'accusation demeure ce 
qu'elle était; rien n'est changé dans la situation des an-
ciens ministres envers le pays. 

Si vous le permettez, Messieurs , un coup-d'œil ra-
pide sur les considérations élevées dont la défense s'est 
appuyée, nous facilitera le moyen de les apprécier à leur 
valeur. ! 

Les événemens dont la France a été 1e théâtre de-
puis 1 8 1 4 , ont été présentés comme ayant amené, entre 
le peuple et le monarque, une division qui devait pro-
duire les plus tristes fruits : inquiétude de part et d'autre ; 
défiance respective ; opposition d'intérêts, exigences po-
pulaires qui amènent les concessions données à regret ; 
vif désir clé"reprendre ces concessions; tel a été, dit-on, 
la position respective du trône et de la nation : telles sont 
aussi les causes qui ont produit le ministère du 8 août. 

Ce ministère, a-t-on ajouté, n'avait pas eu d'abord 
le projet de conseiller à la couronne des coups d'état; 
il y a été conduit par les événemens successifs : les 
ordonnances du . 2 5 juillet ont été l'accomplissement né-
cessaire de conditions auxquelles ce ministère ne s'était 
ni volontairement ni sciemment soumis çn entrant aux 
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affaires, mais qui ïui étaient imposées par la nature 
même des choses. 

Les ordonnances présentées sous cet aspect et comme , 
ie produit d'une sorte de fatalité, la défense politique. 
des anciens ministres s'est circonscrite dans deux moyens 
principaux : elle s'est attachée à établir que l'accusation 
était inadmissible et non fondée. 

Inadmissible, parce que , ïa chute de la dynastie ayant 
détruit les conditions du procès, celui-ci n'avait plus ni 
cause légale, ni objet, ni intérêt; parce que, l'inviola* 
bilité du, Roi n'ayant pas été respectée, les ministres 
ne pouvaient être soumis à aucune responsabilité ; parce 
que, la Cour des Pairs ayant subi une sorte de récu-
sation en masse .au préjudice des accusés, par ïa sup-
pression de ceux de ses membres nommés pendant le 
règne de Charles X , et la constitution immuable de 
cette Cour étant en question devant les accusateurs eux-
mêmes, on peut dire que ïa cause n'a pas de juges, 
car la Chambre cles Pairs ayant seule juridiction, on 
ne pourrait renvoyer à un autre tribunal. 

Ainsi, Messieurs, ïa défense prétendrait détruire jus-
qu'aux bases même de ï'gccusation : absence dé respon-
sabilité et conséquemment de criminalité de la part des 
ministres; absence d'intérêt de la part de là France à les 
poursuivre, absence de juges. Un arrêt d'absolution ou 
tout au moins d'incompétence serait la conséquence de ce 
premier moyen, 

La défense a soutenu que.l'accusation était mal fon« 
dée; car, a-t-on dit, ïes ministres ont pu croire que 
l'article 14 de la Charte autorisait la couronne, dans les 
circonstances graves, à suspendre les lois et l'empire de la 
Charte elle-même ; si c'était une erreur , eïle était parta-
gée par de nombreuses etimposant.es autorités. Or, jamais 
circonstances commandèrent-elles plus impérieusement ïe 
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recours H des moyens extraordinaires ? L'opposition était 
violente et systématique ; ie ministère du 8 août ne put 
sympathiser avec la Chambre des Députés ; eile refusa de 
l'entendre ; les élections nouvelles renvoyèrent la même 
Chajmbre ; il y avait non-seulement impossibilité de mar* 
cher , il y avait dangér de céder ; lé pouvoir était avili ; 
les journaux constitutionnels proclament eux-mêmes qu'une 
conspiration était flagrante contre lui. 

En admettant donc l'erreur du ministère sur le véritable 
sens de l'article 14 de la Charte, tout leur commandait 
d'agir comme ils l'ont fait; mais l'erreur n'est pas un crime, 
et ils ne peuvent en être punis. 

Ici , Messieurs, on ne conteste plus qu'il a eu crime, 
mais on le représente comme le fruit de l 'erreur, comme 
le produit.des circonstances les plus impérieuses, et con-
séquemment comme excusable. 

L'ordre politique de la défense trace naturellement celui 
de la réplique : nous nous y attacherons en évitant toute 
digression qui serait étrangère, et conséquemraent inutile. 

Serait-il donc vrai que cette accusation nationale n'eût 
plus de cause ? Serait-il vrai qu'une grande nation qui se 
plaint n'en eût pas de motifs, et que le ministère imposant 
que nous remplissons fût sans objet ? 

Eh quoi ! parce qu'un attentat aurait profité à une cause, 

il devrait ctre impuni ? 

Mais la morale publique peut-elîe admettre cette dis-
tinction ? Mais un tribunal sévère et cependant juste peut-
il l'accueillir sans manquer à la société de qui il t i tnt ses 
pouvoirs? Non, Messieurs, c'est au noin de cette morale 
publique que la patrie réclame, c'est en son nom que vous 
pèserez avec équité la culpabilité des actes que nous vous 
déférons. Nous vous offenserions si nous vous prêtions le 
dessein de rechercher jusqu'à quel point ces actes ont fa-
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vorisé un ordre de choses différent de celui qui existait 
lorsqu'ils ont été commis; <> 
• L'autre considération qui se lie à celle-là ne peut pas 
trouver plus de faveur auprès de vous; e t , en effet, vous 
avez du être frappés du danger qu'il y aurait pour la stabi-
lité des institutions, si la doctrine qui a.été plaidée relati-
vement à la responsabilité des Ministres pouvait être ac-
cueillie. Selon cette doctrine, la responsabilité ne se me-
surerait pas sur la grandeur du mal qu'on aurait fait, elle 
s'affaiblirait au contraire, en proportion du péril dans le-
quel on aurait mis le pays et la monarchie. Ainsi, plus 
le crime des Ministres serait grand, moins eux-mêmes .se-
raient coupables; plus ils auraient de torts, moins ils mé-
riteraient de punition. Ce n'a pu être sérieusement que de 
semblables assertions ont été produites. 

La thcorie de la responsabilité ministérielle est simple : 
fô monarque ne peut faillir: seconde providence, source 
de to'ut ce qui est bien, , dispensateur des grâces et des 
récompenses, s'il doit être accessible aux réclamations et 
aux plaintes des citoyens, leurs reproches ne peuvent 
jamais l'atteindre ; le mal ne lui est point imputé , les 
ministres seuls répondent de ce qu'il y a de répréhensible 
dans les actes de son gouvernement, et leur responsa-
bilité est une condition comme une garantie de stabi-
lité. 

Yeut-on atténuer les effets de cette responsabilité ? Aus-
sitôt les plaintes, les reproches changent d'objet ; le mo-
narque devient coupable ; c'est à lui qu'on va demander, 
compte; c'est lui qui , des hauteurs où il se trouvait 
placé, va descendre au rôle le plus humble : obligé de 
se justifier, il est douteux qu'il y réussisse. Dans tous les 
cas, il se dépouille de sa dignité, et voit se dissiper dans 
1 iit des peuples, les salutaires illusions à travers les-
T J - î e s son pouvoir apparaissait : ce respect qui l'environ-
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fiait, ce eUÏté'presque religieux qu'on avait pour lui s'é-

vanou i ron t /ou , si l'on respecte .encore l'homme, on ne 

respectera phis le Monarque. 
Oui , ' la défense a eu raisonde dire que le principe 

de la responsabilité des- ministres se lie à celui de I invio-
labilité du Souverain ; l'un est effectivement la consé-
quence de l'autrfe" : seulement la défense argumente contre 
la loi qui consacre ce principe, lorsqu'elle prétend y 
trouver uue exception dans la circonstance de la chute 
du trône. Une exception ! Et pourquoi? Pjirce que les 
plus funestes conseils ont produit la catastrophe la plus 
imprévue? Si Charles X eût cédé à temps, si la couronne 
ne fut pas tombée de sa tête, quelle serait sa situation 
envers ses ministres? Ne leur demanderait-il pas compte 
lui-même du péril dans lequel ils l'auraient mis! Dans 
tous les cas, pourrait-il empêcher la- nation de leur de-
mander ce compte? Pourrait-il les sauver? Le Monarque 
déchu ne se plaint pas, dit-on ! Mais d'abord le peut-il? 
Peut-on supposer d'ailleurs que , du fond c'e sa retraite , 
méditant avec amertume sur les événemens, il en absolve 
ceux qui en sont les auteurs ? 

Mais après tout , cette inviolabilité du prince a-t-elle 
été méconnue? On concevrait le système de la défense, 
si Charles X remplaçant ses conseillers à cette barre avait 
à répondre à une accusation personnellement dirigée 
contre lui : ah! sans doute, dès l'instant où on lui dirait : 
c'ést vous qui êtes coupable, c'est sur vous que la ven-
geance des lois va tomber , nul autre ne pourrait avec jus-
tice partager la punition qui lui serait réservée. 
; Mais l'inviolabilité du prince n'a pas cessé d'être res-

pectée ; en-quittant le royaume et traversant des popu-
lations justement irritées, Charles X n'a reçu d'elles que 
des égards; i la été traité en Roi déchu, dont la dynastie 
ne peut plus rien pour le bonheur de la Francç, mais non 
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eil criminel. Le bon sens de la nation a réservé topte sa 
colère pour des conseillers coupables ? elfe a compris 
qu'eux seuls devaient répondre du mal qui avait été fait : 
c'est leur responsabilité qui à protégé le départde Charles X, 
c'est elle qui l'a sauvé; sans elle il eût été retenu, on ne 
l'eût pas laissé quitter la France, sa personne n'eût pas 
été respectée, sa vie peut-être eût couru des dangers. E t 
c'est lorsque la religieuse observation de cette condition 
du gouvernement représentatif a été si favorable au der-
nier Roi , c'est lorsqu'elle l a garanti dans sa vie , dans sa 
liberté, je voudrais pouvoir dire dans son honneur, que 
les ministres accusés chercheraient à en répudier les 
effets ! Ah ! Messieurs, attachés à leur ancien monarque, 
qu'ils bénissent au contraire une doctrine qui l'a sauvé ! 

Mais pourraient-ils avec plus de succès, maintenant 
que sa personne est en sûreté, rejeter sur lui tous les 
maux qui^ont accablé Paris et la France, s'excuser de 
la part qu'ils y ont prise sur leur dévouement aveugle, 
sur leur obéissance à ses volontés ? 

L'accusation s'empressera d'entrer dans cette nouvelle 
voie ouverte à la défense, quoique, par un sentiment 
qu'elle aime à reconnaître honorable, les anciens ministres 
aient évité de compromettre le nom de Charles X , et 
aient plutôt laissé deviner qu'ils n'ont avoué la sévérité 
de ses ordres, l'opiniâtreté qu'il mettait à ce qu'ils fussent 
exécutés, et enfin l'irrésistible influence qu'il exerçait sur 
eux. 

Oui , Messieurs, il est affligeant de le dire, mais il faut 
que la France le sache ; tout semble concourir à prouver 
que les ordonnances de juillet, et surtout les événemens 
qui en furent la suite, étaient dans le vœu du dernier Roi. 
Mais en admettant, mais en reconnaissant toute la part 
qu'il a personnellement prise aux événemens ; en àd-

\ 



inettant l'oppression morale qu'il, a , exercée sur ses mi-
nistres, ceux-ci seraient-ils moins coiîpables ? 

Exécuteurs de ses ordres, instrument de ses volontés, 
pourraient-ils éviter le reproche de complicité et la peine 
qui y est attachée ? Est-ce sous un gouvernement constitu-
tionnel qu'on prétendrait faire substituer au principe de 
la responsabilité celui de l'pbéissance passive ?' 

Le Roi l'a voulu, dira-t-on; il l'a exigé; il n'était pas 
permis de l'abandonner dans ces fatales occurrences : l'hon-
neur de ses, ministres y était engagé. Mais pense-t-on, 
Messieurs , que si ceux qui lui montraient un si aveugle 
dévouement, après lui avoir représenté qu'il violait ses 
sermens et lui avoir fait connaître tous les maux qu'il 
allait attirer sur le pays, lui eussent rendu leurs porte-
feuilles; pense-t-on, dis-je, que cette démarche ne l'eût 
pas éclairé ? Et si un seul* d'entre eux, si celui même 
qui jusqu'au dernier instant paraît avoir combattu les or-
donnances de juillet, eût eu le courage d'accomplir entiè-
rement ses devoirs en sè retirant, croit-on que la dislo-
cation, du conseil, occasionnée par sa retraite, n'eût pas 
détourné le coup funeste qu'on méditait contre nos insti-
tutions 1 

Si nous remontons à une époque déjà éloignée de 
notre histoire, nous voyons un grand ministre répondre 
dans une occurence semblable : « Reprenez vos sceaux!, 
» je les ai acceptés avec l'intention d'en faire usage pour 
» le bien de Votre Majesté et le bonheur de vos sujets ; 
v je ne puis les garder s'il faut les employer à choses non 
» faisables. » 

Quelle gloire se fussent acquise les ministres de Charles X 
s'ils eussent tenu ce noble langage et imité cette belle 
action ! Quelle preuve éclatante de fidélité ils auraient 
donnée à leur Roi ! Au lieu de cela; voyez ce sceptre brisé 
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de leurs mains ; ces victimes nombreuses dont les mânes 
gémissans ont paru les poursuivre jusqu'au milieu de ce 
sauctuaire ; ce vieux monarque qui leur avait confié, avec 
son autorité, le bonheur et la paix de son règne, obligé 
de, fuir et d'aller montrer son front humilié à celui des 
peuples de l'Europe qui pardonne le moins facilement à 
ses rois la violation de ses sermens, et chez lequel con-
séquemment il a dû trouver le jugement le plus sévère ; 
enfin ce malaise qui nous tourmente, ces terreurs qui 
s'emparent de tous , que nul ne peut définir et qui 
néanmoins se rapportent toutes à eux; comme s'il ne leur 
suffisait pas de tous les maux que leurs funestes conseils 
ont-attirés sur le pays, et qu'il leur fallût y ajouter encore 
par leur présence au milieu de nous, et par la nécessité 
qu'ils nous imposent de leur en demander compte. 

Si c'est là leur ouvrage, ah ! on vous l'a d i t , c'est aussi 
leur supplice. Mais ce supplice affreux pour des hommes 
de cœur, peut-il satisfaire le pays ? 

Messieurs, le devoir dp l'obéissance ne saurait les jus-
tifier à vos yeux ; sous un Gouvernement constitutionnel 
cette obéissance a des bornes qu'un ministre ne peut fran-
chir sans culpabilité ; il. est utile, il est salutaire qu'une 
grande leçon soit donnée, qu'un exemple sévère soit fait, 
pôur que désormais nul ne soit tenté d'obéir lorsque ce 
qu'on exige de lui est contraire aux lois. S'il pouvait y 
avoir impunité pour de si coupables condescendances , il 
n'y aurait plus de Gouvernement constitutionnel possible; 
il faudrait se résigner ou à vivre sous le despotisme le plus 
absolu ou à voir chaque jour surgir de nouvelles révolutions. 

Les Rois feront toujours le bien lorsqu'ils seront dans 
1 impossibilité de trouver des inslrumens disposés à les se-
conder dans le mal ; c'est donc à vous, c'est à votre justice, 
qu'il appartient de fonder par votre arrêt le principe de la 
responsabilité si sagement introduit dans nos lois. 
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Sfeis, Messieurs ; êtes-vous bien juges compétens ? Vous 
l'avez entendu, on a tâché d'effrayer vos consciences sur 

- la nature de vos pouvoirs ; on a même voulu que vous dou-
tassiez de votre indépendance. 

Heureusement que la défense n'a jeté ces doutes dans 
Vos esprits que pour arriver à vos cœurs. Elle s'est bien 
gardée d'en faire un chef de conclusions, car. elle s'afflige-
rait de rencontrer d'autres juges, et cela nous dispense de 
discuter sérieusement une question à laquelle les anciens 
ministres n'ont pas attaché une importance réelle. 

Après cette révolution inattendue qui fut leur ouvrage, 
la Chambre des Pairs, il est vrai, n'a pas été à l'abri de 
l'ébranlement général ; il est vrai encore qu'elle sera appelée 
elle-même à discuter plus tard les bases de son existence 
constitutive ; mais dites-nous, si vous étiez libres du choix 
de vos juges, dans quel autre tribunal vous espéreriez trou-
ver plus de dignité, plus d'indépendance, plus de sympa-
thie pour le malheur que n'exclut pas la justice ? 
' Ah ! laissons ces considérations, qui ne peuvent avoir 
d'autre avantage que celui bien dangereux de tout remettre 
en question, et que la Cour, dans sa haute sagesse, a déjà 
su apprécier. 

C'est dans le même objet qu'on a. jeté quelques cri-
tiques sur les pouvoirs que la Chambre des Députés s'est 
attribués dans l'instruction de ce mémorable procès. 

Commissaires de cette Chambre, honorés de la mis-
sion que nous tenons d'elle, elle nous blâmerait si nous 
croyions devoir justifier ses résolutions : lorsqu'un des 
grands pouvoirs de l'État agit dans les limites de sa cons-
titution , il a la conscience de ses actes, il n'en doit compte 
qu'au pays, 'il ne reconnaît pas d'autre juge. 

Après cela, je doute que jamais accusés aient trouvé 
plus de garanties ; je doute que de grandes infortunes 
aient jamais été l'objet de plus d'égards; nous en ap-
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pellerions aux anciens ministres eux-mêmes pour rendre 
cette justice à l'accusation. Elle a procédé avec lenteur ; 
elle a procédé sans colère; elle savait énfin qu'elle agissait 
au nom d'une nation qui veut , qui demande la justice, 
qui a cTroit de l'obtenir éclatante, mais qui n assouvit pas 
des vengeances. 

; Ainsi, Messieurs, s'évanouit cette partie politique et 
en quelque sorte préjudicielle de la défense, qui avait 
pôur objet Je faire considérer l'accusation comme inad-
missible. , 

La seconde partie repose, nous l'avons dit, sur un 
autre Ordre d'idées; les anciens ministres se supposent 
manteriant responsables de leurs actes ; sans renoncer 
à la situation de vaincus dignes d'intérêt et de pitié, 
ils acceptent le rôle d'accusés, et ils disent : « La mo-
narchie était en péril : l'article 14 de la Charte nous 
offrait les moyens de la saUver; si nous avons donné 
à cet article Un sens trop étendu, c'est une erreur qui 
était partagée par d'imposantes autorités; mais l'erreur 
ne peut pas être punie comme le serait un crime. 

ïci , Messieurs, toutes les prétentions de la restau-
ration se raniment; mais rassurons-nous, c'est poùr la 
dernière fois. 

Oui, nous avouons que, depuis quelques années sur-
tout, un petit nombre d'hommes qui s'efforçaient de 
pousser le gouvernement à des moyens extrêmes, pré-
tendaient que les coups d'état étaient autorisés par cet 
article 14 : les imprudens n'apercevaient pas tout ce 
qu'il y a de funeste dans l'usage qu'ils prétendaient en 
faire ! 

Mais, disons-le aussi, le gouvernement n'eut jamais 
la conscience du pouvoir excessif qu'on voulait que cet 
article lui concédât, ou du moins n'osa-t-il jamais en 
faire l'aveu officiel et public. Alors même que, depuis l'avé-
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nement du Ministère du 8 août les journaux organes de f 
l'absolutisme ie conviaient aux coups d 'État , et le prpyo-
quaient à se saisir de la puissance constitutive, le Gou- | 
vernempnt faisait démentir par ses propres journaux les 
projets qu'on lui, prêtait y il faisait publier qu'il entendait 
la Charte tout autrement, qu'il y serait fidèle, et,il ne ;; 
négligeait aucunes protestations pour rassurer la nation à 
cet égard. ,, , . : 

Serait-il «ïonc vrai que Louis XVI I I , auteur de la 
Charte , eût entendu donner à l'article 14 toute l'étendue 
qu'on lui suppose ? .. » . 

On a rappelé l'origine de cette Charte : ce ne . fut pas, 
un pacte , a-ton dit ; elle prit sa source dans un droit ; 
antérieur et divin ; elle fut oc t royée . . . . Hélas ! Messieurs, 
sans s'en do.uter peut-être, la défense,, en peu de mots , 
vous a expliqué le vice fondamental, la cause première 
qui, seize ans plus tard , devait renverser cette monarchie i 
fondée sur une base aussi faible et douteuse. 

Ouijj ce fut une des erreurs constantes de la plupart, ? 
des liommes qui entouraient le Trône, que la Charte de • 
Louis XVl I I n'était pas un contrat, et conséquemment 
que la même main qui l'avait donnée pouvait la retirer, 
la modifier ou la suspendre. Ce fut cette erreur qui rendit 
la nation méfiante envers son Gouvernement, et qui lui 
fit craindre sans cessé de perdre les garanties qui lui avaient 
été données. 

Mais ne serait-ce pas faire injure à ïa mémoire du Roi 
législateur que de lui supposer la pensée qu'il ne regardait 
pas la Charte comme un pacte véritable entre lui et la 
nation? Ne serait-ce pas l'outrager, lorsqu'on lit dans le 
préambule ces paroles mémorables : « Sûrs de nos inten-
» tions, forts de notre conscience, nous nous engageons, 
» devant l'assemblée qui nous écoute, à être fidèles à cette 
» Charte constitutionnelle, nous réservant d'en jurer le 
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» maintien, avec une nouvelle solennité.^ devant les autels 
» de celui qui pèse dans la même balance les rois et les 
» nations. » : ' ' 

Et quelle était cette- assemblée; devant 'laquelle 
Louis XYIII contractait un tel:engagement? C'était celle 
qui représentait la nation , qui acceptait pour, elle, qui 
jurait en son nom obéissance et fidélite à cette Charte 
que j e monarque considérait lui-même comme le vœù 
de ses sujets et l'expression d'un besoin réel. 

Effectivement, et aussitôt les adresses de la Chambre 
des Députés et de la Chambre des Pairs ajoutent à la 
puissance du contrat par une acceptation soIonnelle.Aus-
sitôt un serment commun unit et lie le monarque envèrs 
le pays et la nation envers lui. : i 

Dix mois à peine s'écoulent ; lé trône est menacé et là 
France envahie, moin's par la force que par la puissance 
d'un grand nom et de ses glorieux souvenirs ; Louis XVÏII 
se hâte d'expliquer à la nation armée quel est le caractère 
et la valeur de ce'contrat, dont alors, comme aujourd'hui, 
on contestàit l'origine et la source. - • 

. S'il y dit qUe la Charte est son ouvrage libre et per-
sonnel, le résultat de son expérience, il a soin d'ajouter 
qu'elle « est le lien Commun qu'il a voulu donner aux 
» intérêts et aux opinions qui ont si long-temps divisé la 
» France.» O r , comment eut-elle pu être tin lien entre 
les intérêts et les opinions, si elle n'eût pas été un contrat 
pour tous ? 

Chaque fois qu'il en a eu l'occasion, Louis XYIII a re-
poussé les étranges doctrines qu'on luiprêtait, et Charles X , 
lorsqu'il monta sur le trône, jura sur les autéls, et sans 
restriction, d'observer le pacte fondamental qui renfermait 
ses devoirs envers le pays. 
. On cc>nceyrait qu'une Charte pût attribuer aux divers 

pouvoirs de l'État réunis la faculté de suspendre pour un ; 
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temps l'empiré dé la constitution, de créer One dictature, 
de reviser des articles que l'expérience pourrait faire juger 
dangereux ou incomplets ; les meilleures constitutions sont 
celles qur renferment à cet égard des dispositions salu-
taires; mais elles exigent poUr cela le concours des divers 
pouvoirs, elles soumettent même ces pouvoirs à l'obser-
vation déformes régulières qui garantissent au pays que 
la sagesse sera consultée, et que les institutions ne seront 
pas ébranlées par l'inexpérience y les passions Ou le-caprice 
du poUvoir ou des partis. ' 

Mais admettre que l'un des trois pouvoirs reçoive d'un 
article obscur une faculté aussi extraordinaire ; admettre 
qu'il sera seul juge de l'opportunité, de là nécessité, de 
l'usage qu'il en fera; admettre encore qUè ce sera pré-
cisément celui des trois pouvoirs chargé de l'autorité 
•exécutivé, celui conséquemment le plus intéressé à l'é-
tendre , qui sera investi seul et exclusivement du droit 
d'apprécier cette opportunité, et de se saisir lui-même de 
la dictature! Ce serait, Messieurs, admettre l'absurde: 
toute constitution qui renfermerait une disposition sem-
blable serait un monument de déception, il porterait en 
lui-même le principe de sa destruction. 

L'événement l'a prouvé ; il est là comme une grande 
leçon; les ministres de Charles X se sont chargés de l à 
donner à tous les peuples. 

Mais lorsque Louis XVIII eut rédigé la Charte, lors-
qu'elle eut été acceptée par les Chambres, ét qu'elle eut 
réuni l é serment de tous, si la nation se fût doutée qu'elle 
renfermait une ciausë par laquelle le monarque se fût 
réservé le droit de rentrer selon sa volonté dans la plé-
nitude et l'absolutisme de son pouvoir, croit-on qu'elle 
ne se fût pas soulevée contre une pareille réserve ? Croit-
on qu elle eût accepté sans opposition une Charte aussi 
imparfaite que dangereuse ? ^ 



Vous le savez tous, la défense elle-même vous l'a dit : 
ia. France depuis la révolotipn avait changé de J a b e j 
génération, mœurs, intérêts,, tout s'était renouvelé: ' t d 
partie la plus virile, la plus nombreuse de la nation,® ne 
connaissait que par l'histoire la famille de ses anciens 
rois": lés souvenirs qui se rattachaient à e l l e , étaient 
déjà bien anciens ; tant d'év.énemens, tant de gloire 
Avaient enrichi nos annales nouvelles, qu'il nous restait 
peu de sympathie pour-tout ce qui remontait au-delà; 
Qu'étaient donc les Bourbons pour nous? Que disaient-
ils à nos cœurs ? Qu'étaient-ils surtout dans les circons-
tances peu favorables, où ils se. présentaient. C'était 
l'étranger, vous voyez que j'abonde dans le système; dé 
la défense ; c'était l'étranger qui nous les amenait ;: ils ( 

marchaient à sa suite, et les nations ne pardonnent 
guère aux souverains qui leur arrivent avec un pareil 
appui ; le cortège qui les accompagnait était d'ailleurs pevt 
rassurant; comment espérer quelque sagesse de la part 
de tant;d'hommes irrités qui rentraient avec eux? 

Louis XVIII n'avait donc et.ne pouvait avoir quurt 
seul titre aux yeux .dès Français. Ce titre allait dissiper 
les préventions, calmer les inquiétudes; il promit, il 
donna la Charte, e t , confiante dans les garanties que lui 
offrait un tel pacte, la nation se hâta d'y adhérer. 

Mais au milieu de telles circonstances, si la nation se 
fût aperçue de l'intention que depuis on a supposée à 
Louis XVIII , croit-on> je l'ai déjà d i t , qu'il eût eu de sâ 
part soumission et obéissance ? Cette France, que l'étranger, 
malgré ses nombreuses armées, respectait, redoutait jus-
que dans sa défaite, aurait-elle souffert patiemment qu'on 
l'eût trompée à ce point? 

Messieurs, pour l'honneur de Louis XVII I , repoussons 
l'imputation la plus triste qui puisse affliger sa mémoire. 

Mais, dira-t-on, quel sens donnez-vous donc à far-
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licfe 14 de là Charte;? La réponse est facile;.ce sens 'est 
clair, ihse.présente, naturellement à l'esprit, il n'exige ajt-
cun commentaire. 

I/artiçle :Î4J; au monarque le droit de 
faire les réglemens et les ordonnances nécessaires pour 
{exécution des lois et la sûreté de l'Etat, se borne à tracer 
par là l'une des formes du gouvernement du Roi, ce qui 
d'ailleurs est assez nettement indiqué par l'intitulé du titre ; 
sôus lequel cet article, est rangé. Or , l'essence de cette 
forme de gouvernement est de confier au monarque le 
pouvoir de faire ides réglemens et des ordonnances , et 
tout-à-la-fois de lu i imposer le devoir de veiller à la sûreté 
de l'État. 
• L'obligation de ce devoir eût été; impossible, si pour 

qu'il pùt le remplir on n'y eût joint le droit dé faire des 
ordonnances et des réglemens. O r , qui ne sait qu'une or-
donnance et un règlement n'ont de valeur qu'autant qu'ils 
sont conformes aux lois du royaume? Qui ne sait que de 
semblables dispositions n'obligeraient pas si elles leur 
jétaierttcpntraires? Qui ne .connaît les nombreux arrêts qui, 
à çet égard, ont confirmé les principes de notre consti-
tution ? .. \ • 
; • Qui , le Roi était chargé de veiller à la sûreté^de l'État, 
mais en se conformant aux lois du royaume ; oui , le Roi 
pouvait faire des réglemens et des ordonnances, mais en 
tant qu'elles lie seraient pas contraires à ces lois. Et enfin, 
si des cas particuliers commandaient des mesures extraor-
dinaires, il fallait que ces cas fussent graves, qu'ils expo-
sassent l'État à un péril imminent, et qu'on fût menacé de 
périr si on hésitait a y/ayoir recours. 

Deux fois Louis XYIII a fait usage de ces moyens hé-t 
roïques : voyons ce qu'il fit et dans quelle occurence it 
se trouvait. 

- Napoléon était débarqué sur les côtes de Provence; 



les ,tiiïes,lui ouvraient leurs portes;;, l'armée se. ran-, 
geait sous ses drapeaux ; , nulle part on ,ne résistait,;, 
si jamais péril fut grand pour la Couronne,,saijs doigte 
ce fut dans ce moment ; aussi prompt que sa renommée, 
Napoléon volait vers,la capitale. i . : 

Que fait le Roi ? Prononce-tTil . la dissoliitioiï,, de$ 
Chambres? Loin de l à ; elles étaient séparées, il les 
convoque et se hâte de les réunir. , ; / 

Suspend-il les.lots? Non , il use des pouvoirs; qu'elles 
lui donnent, et s'il invoque l'article 14 delà Charte, c',est 
pour agir dans le cercle qui lui est tracé. A la vérité, 
an lieu de considérer Bonaparte comme un souverain 
étranger qui lui apporte la guerre, il le déclare traître 
et rebelle; il ordonne de l'arrêter, de le traduire de-
vant .un conseil de guerre, et de provoquer contre lui 
l'application des peines prononcées par la loi ; il or-
donne également de poursuivre , traduire et punir ceux, 
qui l'accompagnent dans son invasion, ainsi que les fau-
teurs et complices de rébellion et d'attentat' tendant à 
changer la forme du Gouvernement et à provoquer la_ 
guerre civile. Il veut enfin que ceux, qui , par discours 
ou écrits, provoquent à la révolte soient également pu-
nis; mais comment? Conformément aux dispositions, de 
l'article 102 du Code pénal. , 

Voilà pour.la répression de l'invasion et de la révolte,. 
Voici les moyens d'action employés pour l'arrêter : Tous 
les militaires en semestre et en congé limités sont rappe-
lés et ont ordre de partir sous trois jours ; des escadrons;,, 
des bataillons sont formés; un appel est, fait aux gardes 
nationales; la garde des places fortes, des établissenjens 
civils et militaires leur est confiée. Les conseils généraux 
Sont assemblés pour demeurer en permanence. On pres-
crit de poursuivre les embaucheurs, et c'est encore une 
loi de l'Etat, celle de nivose an 4 , dont on ordonna l'exé-



cution. Enfin, au lieu de suspendre la Charte, écoutez 
ces dispositions d'ordre et d'union de l'ordonnance du 9 
mars (ar t . 9 ) : « Nous voulons que la Charte constitu-
» tionnelle soit le point dé ralliement et le signe d'alliance 
» de tous les Français. Nous regarderons comme nous étant 
»"seuls véritablement affectionnés ceux qui déféreront à 
» cette injonction. » 

Voilà , Messieurs, comment Louis XVIII entendait 
Farticle 14 de la Charte. Nous le demandons. Y a-t-ilrien 
là qui ressemble aux circonstances et aux mesures de 
juillet? 

; Ce fut à son retour de Gand que, pour la seconde fois, 
le monarque se crut obligé de recourir à des mesures que 
ia situation des choses pouvait autoriser. 

II rentrait au milieu des plus vives irritations ; il rentrait 
ramené encore par l'étranger ; son gouvernement avait fait 
des fautes, il l'avoua noblement ; mais il crut qu'il avait 
deux devoirs à remplir, celui de calmer les esprits en 
ajoutant aux libertés de la France, et celui de punir la 
rébellion. 

II''accomplit le premier de ces devoirs pardon ordon-
nance du 13 juillet 1 8 1 5 ; de nouveaux collèges furent 
réunis , des électeurs y furent ajoutés, mais ce ne fut 
point par une disposition nouvelle, ce ne fut point en 
vertu de l'article 14 de la Charte, qui n'est pas même une 
seule fois cité dans l'ordonnance, ce fut conformément 
aux règles de l'empire; car si la Charte consacrait le prin- " 
eipe du système électoral, elle ne le réglait pas ; le mo-
narque ne trouvait donc rien de mieux que d'exécuter les 
lois existantes. C'est, Messieurs, ce qui démontre SUF quel 
fondement reposé cette brillante et ingénieuse discussion 
à laide de laquelle on a tâché de vous persuader que c'était 
par l'article 14 de là Charte que le principe démocratique 
s'était introduit clans nos institutions; nous ne lui devons1 



paS une telle , reconnaissante. Cette erreur, qui a pti votl* 
séduire un instant, est trop évidente pour qu'elle ait be-
soin de réfutation. Enfin, Messieurs, par cette ordonnance 
de juillet; le monarque est si éloigné de vouloir saisir J e 
pouvoir constituant, qu'il se hâte d'annoncer que les mo-
difications. dont sont susceptibles divers articles de la 
Charte, seront soumises à la révision du pouvoir,législatif 
dans, la prochaine session des Chambres. 

Louis XVII I , en rentrant en France, punit ce qu'il 
appelait rébellion par son ordonnance: du 24 ' jitiïleti 
Deux catégories sont faites; Tune embrasse les illustres 
généraux qui se sont, attachés à la fortune de Bonaparte ; 
ceux-là sont traduits devant des conseils de guerre, e t y 
seront punis conformément aux lois; l'autre atteint des 
hommes dont le gouvernement redoute la haute influence. 
Mais ceux-là seront-ils frappés en vertu de l'article 14? 
Non, Messieurs, ce sont les Chàmbres qui statueront sor 
leur sort. 

Ainsi, avant l'invasion de Bonapartè comme aprèsT 

avant son départ pour Gand, comme depuis son retour ; 
Louis XVIII , dans la plus grande crise qui pût menacer 
sa couronne, soit qu'il veuille prévenir la sédition et 
l'empêcher de s'étendre , soit qu'il éprouve le besoin de 
la punir, et d'apaiser la nation en prenant l'initiativé 
pour augmenter ses libertés, Louis XVIII rend hommage 
au principe qui confère à la puissance législative seule, lé 
pouvoir de faire des actes législatifs : chaque fois il donne 4 

à l'article 14 de la Charte le véritable caractère qui lui 
appartient. 

Peut-être, Messieurs, retrouverons - nous encore le 
caractère dè cet article dans les actes des premières années 
de la restauration ; années précieuses à consulter, car le 
pouvoir ni ses partisans ne s'étaient point encore aveugles; 
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ils àtaîerit la conscience dè leurs promesses et de leurs 

sérniens. 
E n 1 8 1 4 , un projet de loi sur la responsabilité des 

niiriistrés prend naissance dans la Chambré élective, et est 
âdoplé par elle. « Un ministre se rend coupable de tra-
» hisoh iorsqUè.. : . par des actes contresignés par lui , il 
« tenté de renverser le pouvoir constitutionnel de l'une . 
» des trois branches de la puissance législative.... 
» et lorsqu'il porte atteinte aux droits publics des Fraij-
» çàis,' consacrés et définis par la Charte constitution-
nelle.» (1) 

O r , Messieurs, quel est le ministre qui aurait pu faire 
de l'article 14 l'usage qu'on veut qu'il autorise , sans 
attenter au pouvoir constitutionnel de l'une des trois 
branches de la puissance législative et aux droits publics 
des Français? 

* 

En 1 8 1 6 , un projet de loi sur le même sujet est pro-
posé à la Chambre des Pairs par l'un de ses membres les 
plus illustres, par Jun de ceux que ses doctrines rendaient 
le plus cher à la monarchie; l'article adopté deux ans 
auparavant par la Chambre élective y est textuellement 
reproduit. (Séance du 10 décembre 1816 . ) 

Enfin , Messieurs, en 1817 , la Couronne présentant 
elle-même un projet si désiré, s'approprie l'article qui 
avait déjà pris naissance dans les deux Chambres; elle 
n'hésite point , comme on l'avait déjà fait, à qualifier cou-

» pable de trahison le ministre qui attente au pouvoir cons-
titutionnel de l'une dés trois branches de la puissance 
législative. ( Séance du 3 février 1817. ) 

"Voilà, Messieurs, comment les Chambres, voilà com-
ment Louis XVIII interprétaient l'article 14 de la Charte, 

( i ) Résolution d u t G décembre 1814. 



cet article qu'on a soigneusement retranche dé la Charte 

nouvelle, précisément à cause de l'abus qu'on en avait 

fait. . . 
C'en est assez, Messieurs, sur ce point; et sans doute 

vous reconnaîtrez qu'il fallait la situation extraordinaire 
dans laquelle se trouvent les ministres accusés, pour au-
toriser, dans les débats publics, la manifestation d'une 
opinion contraire : opinion constamment .repoussée par 
toute la France, timidement avouée par les partisans du 
pouvoir absolu, qui , chaque fois qu'elle fut énoncée, 
souleva le pays, et que la couronne fut toujours obli-
gée de démentir lorsqu'elle eut besoin de calmer les 
esprits. 

Si quelques hommes parlementaires ont fait entrer cet 
article 14 dans leur considérations politiques,1 qu'on pé-
nètre leur pensée, qu'on examine le point de vue. sous 
lequel ils envisageaient la question, et l'on se.convaincra 
saris douté qu'ils étaient loin d'admettre qu'une consti-
tution pût renfermer en elle-même le principe dé sa des-
truction ; car il n'y a. pas de constitution là où un seul des 
trois pouvoirs est autorisé à la détruire. 

Mais, dit-on, il est des temps' où la dictature devient 
une nécessité; et s'il est refusé au monarque de pouvoir 
s'en saisir, l'État peut courir les plus grands dangers! 

Oui, Messieurs; il est malheureusement des temps ou 
la majesté des lois a besoin d'être voilée; temps de deuil, 
que tout homme libre déplore et qui exige des mesures 
violentesnécessaires souvent au salut de? États. 

Mais cette dictature, qui peut être juge de son oppor-
tunité ? Est-ce le premier qui s'en empare? Non, ce serait 
une usurpation. A Rome c'était le sénat qui la conférait : 
dans nos temps modernes le concours des trois pouvoirs 
est nécessaire. Chez nos voisins c'est le parlement qui 
suspend \habeas corpus et qui confère au gouvernement 
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on pouvoir illimité; mais dans ce cas, la liberté de îa 
presse est entière ; il faut qu'elle éclaire, qu'elle avertisse, 
qu'elle tempère ce que le pouvoir conféré aux ministres 
a d'absolu et, d'effrayant pour la liberté des citoyens. La 

'' Charte anglaise n'a pas d'article 1 4 ; je ne rechercherai 
pas pourquoi. J e ne m'engagerai pas dans cette distinc-
tion entre une Charte qui doit son origine à une influence 

/ démocratique, et une Charte que le pouvoir monar-
chique a seul rédigée; distinction plus subtile que vraie, 
car toute Charte est le résultat d'un besoin; de quelque 
part quelle vienne, il faut qu'elle réponde à ce besoin 
sous peine de périr. Le principe sur lequel elle repose 
doit être la durée, la conservation ; si ce principe, n'im-
porte de quelle manière il est énoncé ou consacré, 
manque, il n'y a pas de Charte, c'est-à-dire, pas dé 
règle immuable, mais il y a source triste et féconde de 
révolutions. 

Voilà ce qu'eût é t é , voilà ce qu'a été réellement la 
Charte française avec l'article 1 4 , tel que vous l'avez 
compris et interprété. 

Mais Louis XVIII les comprit mieux que vous ; il eut 
aussi, après les cent jours, d'autres jours difficiles; l'é-
tranger nous abreuvait de ses tristes bienfaits ; la Francé 
voyait s'épuiser ses richesses publiques ; elle voyait nos 
places fortes abandonnées ou occupées ; nos magasins, nos 
arsenaux spoliés; nos musées, que les traités avaient en-
richis, déshonorés par un pillage régulier. A ces causes, 
qui blessaient vivement l'orgueil national, se joignait le 
malaise de tous, produit par les plus enormes contribu-
tions de guerre: le mécontentement, l'irritation étaient 
donc dans tous les cœurs, et vous savez, Messieurs, 
jusqu'où ils s'adressaient. Eh bien ! dans ces momens 
périlleux, Louis XVIII demanda-t-il encore, à l'article 14 
de la Charte, une puissance dictatoriale? 



( 23 r < 
Non," Messieurs ; a l'exemple* des niinistres aiigïais,:son 

gouvernement s'adressa aux Chambres , et il l'obtint 
d'elles, Des lois sur les cris et les écrits séditieux, dts 
mesures de _surveillance, la suspension enfin de la liberté 
individuelle; voilà les moyens qui lui furent accordés; 
voilà aussi la source de la dictature dont il fut investi; et 
encore ce pouvoir ne lui fut-il pas confié sans contrôlé; ' 
il le fut à la charge d'en rendre compte aux Chambrés. . . 
Précaution qui pouvait paraître vaine, à la vérité, mais 
qui annonçait clairement jusqu'à quel point les trois 
pouvoirs avaient respectivement la conscience de leurs 
droits. 

Après cela, Messieurs, comment serait-il possible de 
justifier celui que les ministres de Charles X ont usurpé ! 

Ils ont parlé de la nécessité. 
Ah ! qu'il' est douloureux d'avoir à les suivre dans 

cette discussion nouvelle. La nécessité ! Mais qui la com-
prendra cette nécessité, après l'éloquent tableau que la 
défense a fait elle-même des moyens que l'opposition se 
proposait d'employer pour résister aux coups d'état? 

Es t - ce le fer à la main, est-ce par la révolte'qu'elle 
annonçait vouloir défendre ses libertés ? N o n , c'est par 
les lois. Vous nous imposerez des tributs arbitraires, nous 
recourrons aux magistrats pour en être dispensés; vous 
établirez par ordonnance un mode inconstitutionnel d'é-
lections , nous n'irons pas aux comices ; vous nous pri-
verez illégalemènt de la liberté de publier nos pensées, 
nous réclamerons des tribunaux l'usage de cette liberté. 

Et quel est donc le peuple de qui on eût attendu pîus 
cîe soumission aux lois? Vous vous préparez à les violer 
toutes, et vous le trouvez criminel en ce qu'il annonce 
s'a ferme résolution de les observer? Étrange conspiration 
que celle qui a pour objet la conservation, là stabilité, le 
maintien de tout ce qui existe ! 
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Mais, ajoute-t-on, dès 1829 la Chambre des Députés 

s'était montrée hostile, en donnant contre le vœu du gou-
vernement la priorité à la discussion d'un projet de loi sur 
un autre projet; cet acte d'hostilité fit perdre au ministère 
sa majorité , et contribua à sa chute. Plus tard la même 
Chambre vota une adresse que le trône dut considérer 
comme dirigée contre lui ; et enfin, les mêmes Députés 
qui avaient voté cette adresse ayant été réélus, les con-
seillers de la couronne durent supposer qu'une lutte, dans 
laquelle illeur serait impossible de vaincre, allait s'établir. 

Ainsi, Messieurs, les ministres faisaient, d'une question 
de majorité parlementaire, une question d'existence, de 
pérH pour la monarchie ; fatale erreur que je ne me per-
mettrai pas d'attribuer à l'amour-propre, mais qui pre-
nait sa source dans une confusion d'idées qu'on ne peut 
trop déplorer ! 

N o n , Messieurs, lorsqu'en 1829 la Chambre des D é -
putés donna la priorité , pour déterminer l'ordre de la dis-
cussion, à la loi qui devait organiser les conseils-généraux 
de département, elle ne fit point un acte d'hostilité; elle 
proclamait seulement la priorité d'un besoin sur un autre. 

Nos départemens étaient administrés dans des intérêts 
contraires à ceux que les institutions'avaierît consacrés; 
les préfets perpétuaient la division entre les Français; le 
pays souffrit; il était urgent de le doter d'un système 
dadminstration qui répondît aux vœux des citoyens et aux 
besoins des grandes localités. 

Yoilà ce qui dirigea la Chambre dans cette question de 
priorité. Le ministère aurait dû la comprendre; il ne le fit 
pas; il arrêta la discussion sur l'un des premiers articles, 
sur celui-là même qui était le plus favorable à l'autorité de 
la couronne, et il retira la loi. Ce fut une faute; la nation, 
s'en affligea; elle devait à ce ministère l'affranchissement de 



la presse et des élections; elle eût aimé à lui devoir 
celui des départemens. 

Mais ce ministère tomba, un autre lui succéda qui 
n'avait pas la confiance publique. Qi\i donc pouvait con-
testera ia Chambre le droit de ie dire au Monarque? 

Cette Chambre est dissoute, un appel est fait au p'ays 
qui renvoie les mêmes mandataires et prononce ainsi entre 
elle et l'administration. 

Comme je le disais, tout ce réduisait donc à une ques-
tion de majorité parlementaire, que deux minisires de 
celte époque, dont vous avez entendu le témoignage, 
avaient mieux comprise, et qui le serait bien mieux encore 
chez nos voisins d'outre-mer. 

Si la nouvelle Chambre eût paru en présence des 
ministres du R o i , quels qu'ils fussent, j'ignore quelle eût 
été la conduite de ceux-ci ; mais ce que j'affirme, c'est que 
chaque Député appréciait la gravité des circonstances , 
c'est que de toutes parts les collèges avaient recommandé 
la modération à leurs mandataires, et les avaient autorisés 
à faire toutes les concessions, à tenter tous les moyens de 
conciliation qui pouvaient s'allier avec l'honneur du pays, 
plutôt que de l'exposer à des déchiremens. 

Il y avait çle ïa part des électeurs sentiment de leurs 
droits ; il y avait de ïa part des Députés sentiment des 
devoirs envers la patrie; il y avait de la part de tous, 
impérieux désir du maintien de l'ordre et des institutions. 

Voilà, Messieurs, quel était le véritable état du pays. 
Après cela je ne répoudrai pas à cette inculpation de cons-
piration flagrante adressée à la nation en masse : les 
anciens conseillers de la couronne savent bien que depujs 
huit à neuf ans, c'est-à-dire depuis les vingt-deux conspi-
rations , ou vraies, ou simulées, ou provoquées dont il 
vous ont entretenus, aucune tentative de ce genre n'avait 
ete à déplorer. E t s'ils ont cru voir une conspiration uni-



verselle dans les craintes qu'ils 'avaient généralement 
inspirées, eux seuls en sont coupables; c'est à eux, c'est 
au gouvernement que le reproche, doit'en être adressé. 
. Ou i , la victoire s'avouera, mais la victoire seulement. 
Eh ! serait-elle aussi glorieuse, aussi pure, si elle eût été 
préparée ; si d'avance elle eût apprêté ses armes, réuni ses 
phalanges? Où étaient donc ses chefs au moment du 
combat ? Quels étaient ses mots d'ordre.et de ralliement? 
Ses chefs ! Chaque citoyen prenait-il conseil d'autre que 
de lui-même? Ses mots de ralliement ! En avait-il d'autre 

* que le nom du bien que vous vouliez lui ravir? La Charte ! 
Yoilà le mot qui par un mouvement spontané enflamma 
tous les courages, vola dans toutes les bouches et assura 
le succès : voilà la victoire que nous avouons ! Renoncez 
à toute pensée de préméditation, elle déshonorerait notre 
cause. 

Mais s'il y a victoire, nous dit-on, il y a ou guerre; 
il y a donc des vaincus ? Pourriez-vous nous traiter au-
trement que comme des prisonniers faits dans le combat ? 
Dites-nous f à votre tour, si la fortune eut changé, si 
vous fussiez sortis victorieux de cette lutte terrible, quel 
sort nous auriez-vôus réservé? Avez-vous oublié ces con-
seils de guerre qui allaient s'organiser, ces quarante-cinq 
mandats lancés par vos parquets, ces ordres d'arrestations 
déjà donnés contre des hommes honorables et élevés dans 
l'estime de leurs concitoyens? C'est à regret que l'accu-
sation se voit obligée de faire un pareil rapprochement, 
mais c'est vous qui le provoquez. 

Après cela, Messieurs, je l'avoue, je n'ai pu com-
prendre comment la défense avait pu se résoudre à dis-
cuter devant vous ces fatales ordonnances, et à vous les 
présenter comme innocentes, c'est-à-dire comme ne vio-
lant pas nos lois constitutives. Je n'ai pas le courage de 
les suivre dans cet examen. Elles ont déjà eu pour juge 
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de leur inconstitutionalité la révolution tout entière : 
mon ministère s'oublierait s'il s'attachait à prouver leur 
criminalité. Ce soin d'ailleurs ne fait point partie de ma 
tache; elle finit là où la démonstration des preuves com-
mence. 

Ce grand débat touche à sa fin. C'est vous , Messieurs, 
qui allez le terminer souverainement, irrévocablement, 
avec indépendance, avec dignité. Ce ne sont pas sèule-
inent les hommes que vous avez à juger, ce sont les actes, 
ce sont les doctrines C'est le parjure que vous allez 
frapper de réprobation : car votre jugement atteindra plus 
haut encore que les ministres coupables, il Wvira.de le-
çon aux rois ; il effraiera tous les hommes, à quelque 
rang que la fortune les place, qui seraient tentés de violer 
les droits des peuples ou de manquer à leurs sermens ; 
il consacrera à jamais le principe de la responsabilité, 
principe sans lequel, hélas ! nous le voyons, il n'y a que 
trouble, désordre et anarchie. Vous assurerez donc, par 
un exemple sévère, le repos des natiohs; et'cet exemple, 
croyez-le, ne sera pas sans fruit pour l'affermissement des 
trônes. 

IMPRIMERIE ROYALE. — Décembre 4830, 
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COUR DES PAIRS. 

I N S T R U C T I O N 

FAITE par la Commission de la Chambre des Députés. 

INTERROGATOIRES DES MINISTRES. 

PREMIER I N T E R R O G A T O I R E . 

(28 août 1830.) 

1 . M . L E P R I N C E D E P O L I G N A C . 

D. duels sont vos nom, prénoms, âge et qualités? 
R. Auguste-Jules-Armand-Marie Prince de Polignac, Pair 

de-France, âge' de cinquante ans. 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas du rapport au 

Roi, lequel a pre'céde' et provoqué les ordonnances du 25 juil-
let dernier? 

II. Oui. 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas de l'ordon-

nance relative à la suspension de la liberté de la presse ? 
R. Oui. 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas de l'ordon-

nancé qui déclare Paris en état de siège? 
II. Oui. 



D . Reconnaissez-vous avoir mis votre s ignature sur l'origi-
nal de l ' o rdonnance de dissolution de la Chambre des Députes, 
dont voici l 'ainpliation signée -. Pour copie conforme, comte 
de Peyronnet? ^ 

R. J e crois pouvoir aff i rmer 'que je n'ai pas plus signe' l'ori-
nal que la copie. 

D. Voici u n e ordonnance dont nous n 'avons que la copie 
conforme , signe'e comte de P e y r o n n e t , et relative à I intro-
duct ion d'un nouveau système e'iectoral ; reconnaissez-vous en 
avoir signe'l 'original? ^ 

R. J e me rappelle avoir signe' l 'original. \ 
D. Voici une autre o rdonnance qui est celle de la convo-

cation de nouveaux collèges électoraux, expédiée, aussi pour 
copie conforme : Peyronnet. En avez-vous signé l 'original? 

R. N o n , je ne l'ai pas signe. ( ' 
D. Avez-vous participé même aux o rdonnances qui ne 

por ta ient pas votre s ignature? 
R J 'y ai part icipé par cela seul que je faisais partie du con-

seil des Ministres. 

D. Quel est le rédacteur du rapport -au -Roi qui a précédé' 
les o rdonnances ? 

R. J e ne puis pas le nommer . 
D. À quelle e'poque le plan du rappor t et des ordonnances 

a-t-i l été concu? 
R. T r è s peu de jours avant la publicat ion. 
D . Quel-est l 'auteur de ce plan? 
R. J e ne puis le dire. 
D. Pourquoi , , ayant le projet de dissoudre la Chambre des 

Députés et de suspendre la Cha r t e , avez-vous fait distri-
b u e r les lettres closes aux membres des deux Chambres? 

R. J 'aff i rme n'avoir eu aucune connaissance de l'expédition 
des lettres closes , et ne l 'avoir apprise que par la réception de 
m a propre lettre close, comme Pair . J e dois faire observer en 
outre que jamais -je n'ai eu l ' intention de suspendre la 
Charte : . . . . . . . . 

D . Pourquoi ; M. le duc de Raguse a-t-il été cha rgé du 
c o m m a n d e m e n t de la première division militaire dès le 
.25 juillet? 

R. Ce commandement était des t ine 'depuis long-temps i 
duc de Raguse. Il lui a été donne' parce que M. "le gén i l 
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Coutard e'tait parti pour les élections , et devait ensuite se 
r end re aux eaux 'pour quelques mois. , , < , 

D. Quelles sont les instructions qui avaient été données au 

maréchal? 
R . Aucunes . 
D. Savez-vous, Monsieur, qui adonne ' l 'ordre de t i rer sur 

le peuple? 
R. J e l 'ignore ; mais ce que je puis affirmer, c'est d'avoir 

entendu dire au maréchal de ne tirer qu'après qu'on aurai t tire' 
sur les troup'es. 

D . Avez-vous conseille' la mise en e'tatde sie'ge de la ville de 
Paris? 

R. Non ; mais on m'a dit que la chose e'tait Ie'gale, et en m a 
qualité' de Ministre de la guer re par in té r im, j'ai contresigné 
l ' o rdonnance ; du res te , je crois que cette o rdonnance n'a reçu 
aucune publicité légale, et qu'elle est restée entre les mains 
de M. le maréchal . 

D. Qui vous a engage' ji contresigner l 'ordonnance?-
R. J e ne puis le dire. " ' _ ' . • • " 
D. Qui avait donne' des ordres aux t roupes des camps de 

Lune'ville et de Sa in t -Omer pour venir sur Paris? 
R. J ' a i , d 'après les ordres du 'Roi , expédie', en ma quali té 

de Ministre de la guer re par inte'rim , l 'ordre de dissoudre îes 
deux camps de Lune'ville et de Saint -Omer, et d'en diriger les 
t roupes , non à P a r i s , mais àSa in t -CIoud , auprès du Roi. 

I ) . N'avez-vous pas fait distr ibuer des gratifications extraor-
dinaires aux troupes , pour les engager à t i rer sur le peuple? 

R. Non , je n'ai point donné d 'ordres pour fa i re distr ibuer 
des gratifications aux t roupes ; je n ' ignore pas qu'il leur en a 
e'te' accorde'; mais non point dans le but de faire t i rer sur le 
p e u p l e : c'e'tait seulement pour venir au secours des t roupes 
q u i s e trouvaient alors dans un urgent besoin. 

5 ) . Savez-vous quel jour cette distribution a été faite? 
R. Je ne puis le préciser . 
D. Savez-vous quelles sont les sommes qui on t été' dis-

tribuées? • : -

R. J e l ' ignore. 

D. Savez-vous de quelles caisses elles p rovena ien t? • 
R. J e l ' ignore; mais je suis certain cependant qu'elles n e 

provenaient pas des caisses de la liste civile. 



( 6 V 
D. Pouvez-vous nous dire qui a signe' les ordres de ces 

distributions? . f 
R. Je ne le sais réellement pas, 
D. N'aviez-vous pas arrête' au conseil le rétablissement des 

cours prévôtales T 
R. Non, cela est complètement faux ; il n'en a pasmênie 

été question au conseil. 
D. N'avait-on pas décidé l'arrestation d'un grand nombre 

de députés ? 
R. Non : c'est également faux. _ 

% M. LE COMTE D E P E Y R O N N E T . ' 

D. Quels sont vos nom, prénoms, qualités et âge ? 
R. Pierre-Denys, comte de Peyroimet, âgé de cinquante-

deux ans. 
En même temps, et avant qu'il soit passé outre à l'interroga-

toire, M. le comte de Pejronnet a exprimé le désir de faire 
toutes les réserves de droit sur les questions pre'judicieUçs dans 
l'intérêt de, la défense générale de la cause. 

D. Reconnaissez-vous votre signature au bas du rapport aa 
Roi qui a préce'de' les ordonnances. 

R. Oui. 
D. Reconnaissez-vous également votre signature a,u bas de< 

l'ordonnance de suspension de la presse périodique ? 
R. Oui. ^ 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas de l'amplia-

tion de l'ordonnance portant dissolution de la Chambre des 
Députés ?: 

JR. Oui. 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas de! l'ampli^-

tion de l'ordonnance portant convocation des collèges élec-
toraux? 

R. Oui. 
D. Reconnaissez-vous votre signature au bas de l'ampliation 

d'une ordonnance du 25 juillet (même date que la précédente?) 
instituant un nouveau mode d'e'lections? 

R. Oui. 
D, Pouvez-vous nous, dire quel est le rédacteur du rapport 

au Roi? 
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R. -Çe n'est-pas poi . 
J>. Avez-vous p^i'ticipe' w rapport? 
R. Je n'y ai point participé; j'y ai adhéré, ^ 
D. Avez-vous participe', flancs le conseil,, ù l'ordonnance 

qui suspend la liberté (le la presse périodique? ̂  
R. Je n'en suis pas l'auteur, mais,j'y ai adhéré, 
jD. Pouvez-vous en faire connaître l'auteur? 
R. Il ne m'appartient pas de le dire. 
D. Avez-vous participé,, .dans le conseil, à, J'ojrdojpnancé 

portant dissolution de la Chambre des Députés?... - . , 
•R. Oui : le sjstèmç adopté, c'est moi qui ai rédigé l'or-

donnance. 
D. Avez-vous participé, d^as le conseil» à l'ordonnance 

portant convocation des collèges électoraux? 
R. Oui. 
D. Avez-vous participé, dans le conseil, à l'ordonnance qui 

établit un nouveau mode d'élections? 
R. Oui. 
JD. Avez-vous participé, dans; le conseil, à l'ordonnance 

qui met la ville de Paris en état de siège ? 
R. Oui. 
D. Pauvez-vous dire qui 9 propose' cette mesure? 
R. Je ne le dois pas. 
D. A quelle époque le plan du rapport et dçs ordonnances 

U-t-iî été conçu ? 
R. Quant à la conception, j'en ignore l'époque; quant $ 

l'adoption, elle a précédé de fort,peu te 25 juillet. 
D. Pouvez-vous nous dire quels sont les auteurs, de c.e 

plan ? 
R. {.a vérité est que matériellement je ne le puis pas ; c.$r je 

l'ignore. -
,D. Pourquoi,, ayant le. projet, de d issoudre ,Çb.a i jnVe 

de suspendre la Charte ^ avez^vous fait distribuer des lettres 
closes aux membres des deux Chambres?; . -

R. Je n'ai jamais eu le dessein de participer à des mesures 
qui dussent avoir povn- effet k suspension de Sa Charte.1 Quant 
à la distribution des lettres closes, la signature donnée par ?e 
Roi aux originaux avait précédé l'adoption du projet de disso-
lution , et l'expédition qui s'est faite y selajo l'usage,, dans lés bu-
reaux , a eu iiey pendant {e projet était encore ç«, déli-
bération. " . • • • •"-
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D, Pourquoi M. îe 'lue de Raguse a-t-il e'fe chargé du com-
mandement de la première division militaire dès le 25 juillet '! 

R. Cette détermination m'est complètement étrangère : je 
neTai corinue qu'après qu'elle a été adopte'e. Au surplus, je 
crois qu'ij y a erreur de date : cette décision ne peut pas man-
quer d'être postérieure aux ordonnances. . ,, 

Di Savez-vous quelles instructions avaient été donne'es au 
maréchal? , 

R. Elles me sont non-seulement étrangères, mais complète-
ment inconnues. 

7). Qui a donne' l'ordre de tirer sur le peuple dès le 27 
juillet? . . . ' , . ' . . • - > • 
" R. Je l'ignore complètement. 

D. Pouvez-vous nous dire qui a donne' des ordres aux 
troupes des camps de Lune'viile et de.Saint-Omer de marcher 
sur Paris? " 

R. Je l'ignore : et d'ailleurs ces ordres n'ont pas été discutes 
dans îe conseil. . . . 

I ) . N'a-t-on pas fait distribuer des gratifications extraordi-
naires aux troupes, pour les engager a tirer sur îe peuple ? 

R. Je n'en ai aucune connaissance. ' • " 
D. N'aVez-vous pas arrête', au conseil, le rétablissement des 

cours preVôtalès? . 
R. Nullement. 
D . N'avait-on pas de'cide', au conseil, l'arrestation d'un cer-

tain nombre de de'pute's? 
R. Nullement, et à aucune e'poque, ni pour des de'pute's, ni ; 

pour aucune autre personne. 

3 . M. LE COMTE G U E R N O N D E R A N V I L L E . 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge et qualités? 
R. Martial-Cômé-Annibaï-Perpètue-Magloire comte Guer-

non de Ranville,. âgé de quarante-trois ans, ex -ministre, > 
député de Maine-et-Loire. 

D. Reconnaissez-vous votre signature au bas du rapport au . 
Roi 

qui a précédé les ordonnances du 25 juillet' 
R. Oui. ' 
D . Reconnaissez-vous votre signature au bas de l'ordon-

nance éuria suspension de la liberté de îa presse? 
R. Oui. 1 



•!• D. Reconnaissez-vous avoir signe' l'ordonnance dont nous 
n'avons que l'ampliation, certifiée pour copie conforme, comte 
de Peyronnet, et relative à la dissolution de la Chambre 
élective? 

R. Non; je crois être certain qu'il n'a e'te'signe' par tous 
les membres du conseil que trois pièces, c'est-à-dire, ïe rap-
port au Roi relatif à la presse, l'ordonnance de suspension de 
la liberté de la presse, et l'ordonnance relative à l'introduction 
d'un nouveau Système électoral. 

D. Pouvez-vous nous dire quel est le re'dacteur du rapport 
auRoi? • 

R. Je ne puis le dire : ce fait ne m'est point personnel, et 
je ne puis me permettre de révéler les secrets du conseil du 
Roi. 

D. Avez-vous participé à l'ordonnance portant suspension 
de la liberté de la presse périodique, et à celle qui institue un 
nouveau système électoral? 

R. Je n'ai jamais su faire de distinction entre la-morale pu-
blique et la morale privée. Le Roi ne pouvait porter atteinte à 
la Charte constitutionnelle, sans violer ses sermens, et cette 
seule considération me détermina à combattre le principe de 
l'ordonnance sur le système électoral? 

Quant à l'ordonnance sur la presse , quoiqu'elle n'eut pour 
objet que de suspendre l'exécution d'une loi, mesure qui, dans 
des cas d'urgence, et lorsque le salut de l'État se trouverait 
compromis, ne me semblerait pas excéder les limites de la 
prérogative royale, je l'ai de même combattue, parle motif que 
le cas d'urgence 11e me paraissait nullement exister, et j'émis 
dans le conseil l'opinion qu'il convenait de laisser réunir les 
Chambres convoquées pour le 3 août, et de leur proposer les 
améliorations dont la législation sur la presse me paraissait sus-
ceptible. Au reste, je fis connaître toute ma pensée sur cet 
objet à M. Courvoisier, mon ancien collègue, dans.le temps 
même où les mesures furent proposées. 

D. A quelle époque le plan du rapport et des ordonnances 
a-t-il été concu ? • 

R. Je crois, sans pouvoir l'affirmer, qne le principe sur 
lequel reposent les ordonnances a été proposé, pour la première 
fois, dans un conseil tenu du 10 au 15. juillet. Qsiantau rapport 
d n'a été lu en entier que dans le conseil du 25 juillet, où nous 
avons; signé les ordonnances. • 



D. Pouvez-vous dire qui a fait la première proposition du 
11) au 15 juillet? ' . 

R. Je ne puis re'pondre à cette question. 
D. Pourquoi, ayant le projet de dissoudre la Chambre et 

de suspendre la Charte, a-t-on fait distribuer les lettres closes 
aux membres des deux Chambres ? 

R. Je crois que la distribution des lettres closes a eu lie» 
par u,ne erreur des bureaux. 

D. Pourquoi îe duc de Raguse a-t-il e'te' charge' du com-
mandemeht de la première division militaire, le 37 juillet? 

R. Je crois que c'est parce que les troubles ont commence 
dès ce jour-là. 

D. Savez-vous quelles instructions lui avaient e'te' donrie'es? 
R. Non. Mais je crois cependant que ses instructions avaient 

e'te' d'agir avec beaucoup de mode'ration >car dans tous îes 
ordres que je lui ,ai entendu donner, il a toujours recommandé' 
de n'employer la force que pour re'pondre à des vqies de fait. 

J). Savez-vous qui a donné l'ordre de tirer sur le peuple 
dès le 27 juillet? 

R. Non. 
D. Avez-vous conseillé la mise en état de siège de la ville 

de Paris ? • 
R, Je'n'ai pris part à aucune délibération sur cet objet. 
D. N'avez-vous pas eu connaissance de gratifications ex-

traordinaires données aux troupes, pour {es engager à tirer sur 
le peuple? 

M. Non : à ma connaissance il n'y a eu aucune délibératio» 
à cet égard. 

D. N'avait-on pas arrêté au conseil le rétablissement des 
cours pre'vôtales ? 

R. Non. / 
D. N'avait-on pas décidé' l'arrestation d'un grand nombre 

de Députes et de beaucoup d'autres personnes? 
R. Il n'en a jamais e'te question au conseil, et je ne crois pas 

que personne y ait pensé! 

4. M. DE C I I A N T E L A U Z E . 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge et qualités ? 
R. Jean-Claïule-Baîthasar-Victor de Chantebuze, âgé cie 

43 ans, ex-aiinistre, député. 
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D. Reconnaissez-vous votre signature an bas du rapport au 

Roi, qui a précédé les ordonnances du 25 juillet-, et au bas c'e 
l'ordonnance du même jour, qui suspend la liberté de fa presse 
périodique? 

R. Qui. -
D. Reconnaissez-vous avoir signé l'ordonnance qui établit 

un nouveau système électoral, et dont voici l'ampliation cer-
tifiée conforme parM. de Peyronnet? 

R, Oui. . 
D. Avez-vous participé à l'ordonnance du même jour, por-

tant dissolution de Sa Chambre des Députés, et à celle égale-
ment du même jour, qui convoque les collèges électoraux? 

R. Oui. 
D. Avez-vous participé à l'ordonnance du 28 juillet, qui 

met la ville de Paris en état de siège? 
R. Je crois en effet que cette mesure a été adoptée en con-

seil, sans qu'il se soit élevé 1-a moindre objection, attendu qu'elle 
était fondée sur une loi positive et justifiée par tes circons-
tances. 

D . Pouvez-vous dire quel a été le rédacteur du rapport au 
Roi? 

R. Je sens toute l'importance dé cette question : mais-je 
n'hésite pas à y répondre avec sincérité; je suis Fauteur et le 
seul auteur de ce rapport. J'ajoute que ce travail, que le Roi 
m'a ordonné de faire, et qui m'a été demandé par le conseil, a 
suivi et non pas précédé tes mesures qui ont été l'ebjet des or-
donnances du 25 juillet. ' 

D . Pouvez-vous dire à quelle époque'a été conçu le plan du 
rapport et des ordonnances du 25 juillet? ; 

R. Je divise la question ; le rapport n'était qu'une chose de 
forme, uniquement destiné au public et tout-à-fait en dehors 
des mesure^ <k>nt il est question. Quant aux mesures en elles-
mêmes, elles n'ont été adoptées, autant que ma mémoire peut 
me le rappeler d'une manière précise, qu'après le 10 juillet 
ou vers le milieu de ce mois; elles étaient subordonnées au 
résultat définitif des élections. 

D. Quel est le premier auteur de ce plan ? 
R• Le conseil l'a arrêté. 

- D. Pou-quoi, ayant le projet de dissoudre la Chambre et de 
suspendre la Charte, avez-vous fait distribuer les lettres closes 
aux membres des deux Chambres? 



R. C'est une affaire de bureaux. 
D. Pourquoi M. le duc de Raguse a-t-il été chargé du com-

mandement de la première division militaire, dès le 27 juillet? 
. R. Je n'ai participe' à aucune délibération sur cet objet. 
D. Savez-vous qui a donné l'ordre de tirer sur le peuple, 

dès le 27 juillet? ' 
/?• Je l'ignore. \ 
D. ^avez-vous quia donne les ordres aux troupes des camps 

de Lune'ville et de Saint-Omer, pour marcher sur Paris ? 
. R. Ce n'est pas un objet dont îé conseil se soit occupe. 
. D. A-t-on fait distribuer des gratifications extraordinaires 
aux troupes pour les engager à tirer sur le peuple? 

R. J'ai su qu'une gratification d'un mois et demi de solde 
avait été faite aux troupes : je n'en ai eu connaissance qu'après 
qu'elle a été accordée. Cette mesure n'a été l'objet d'aucune 
délibération au conseil, et j'ignore par qui elle a été provoquée. 

D. Savez-vous si l'établissement des cours prévôtales avait 
été arrêté dans le conseil ? 

R. Non, et j'affirme qu'aucune mesure de ce genre n'a été' 
adoptée. 

D. Avait -on décidé au conseil l'arrestation d'un certain 
nombre de députés ou d'autres personnes ? 

R. Aucune délibération du conseil n'a eu lieu à ce sujet. 

S E C O N D I N T E R R O G A T O I R E . 

( 9 septembre 1830. ) 

1 . M . L E P R I N C E D E P O L I G N A C . 

D. Qui a conseillé au Roi la formation du ministère du 
8 août? 

Je n'ai aucune réponse à faire: j'ai été appelé comme 
ministre par le Roi. 

D. Pouvez-vous nous dire qui a conseillé et rédigé le dis-
cours de la couronne prononcé par le Roi à l'ouverture de la 
précédente session ?' 

R. La détermination a été prise en conseil; le secret devant 



être gardé sur tout-ce qui,se passe dans îe conseil du Roi, il 
m'est impossible de répondre à cette question. 

D. Qui a suggéré' et dicté la réponse que fit le RÙÎ à l'adresse 
de la Chambre ? 

R. Je ne puis faire que la même réponse s toutes lès ques-
tions de cette nature. - • 

D. Est-il à votre connaissance qu'on ait destitué beaucoup 
de fonctionnaires à l'occasion des élections? 

R. C'est un relevé à faire dans le Moniteur; quant à la 
guerre , il n'y a eu de mesures prises qu'à l'égard de trois per-
sonnes. 

D. Qui a donne' au-duc de Ragusé les ordres consignés dans 
son ordre confidentiel du 20 juillet ? t 

R. Je l'ignore complètement; je n'en ai eu connaissance ni 
directement ni "indirectement. Je crois être certain que les 
ordres de cette nature émanaient directement du major général 
de la garde de service, sans qu'il fut obligé d'en donner . 
communication au ministre dè la guerre. 

D. Vous avez dit , dans votre lettre à fa Commission , que 
lorsque, le 28 juillet, plusieurs de'pute's se présentèrent à 
l'état-major de la place, vous résolûtes,'avec le maréchal duc 
de Raguse , d'en écrire au Roi : le fîtes-vous, et que répondit 
le Roi ? 

R. J'ai écrit-au Roi; ïe maréchal duc de Raguse a écrit de 
son côte': il ne m'a point communiqué la re'ponse qu'il a reçue 
de Sa Majesté. Toutes les fois que je serai interrogé sur ce 
que le Roi aura pu m'avoir dit ou m'avoir écrit, un sentiment 
de respect et d'honneur m'imposera un silence absolu. • 

D. Dans les journées du 26, du 27 et du 28, rendait-on 
compte au Roi de ce qui se passait à Paris ? 

R. Le mare'chaî m'a dit lui avoir envoyé très-régulièrement 
ses rapports. Quant à moi, je n'ai point eu connaissance des 
niouvémens militaires qui se sont opérés départ et d'autre dans 
les rues de Paris. 

D. Est-il vrai que le 25 vous ordonnâtes une active sur-
veillance autour de Neuiliy ? 

R. Le fait est complètement faux. 
D. Des mandats d'arrêt ont-été décernés le 21 juillet contre 

un certain* nombre de personnes; ont-i ls été délibérés en 
conseil ? 

R. Je n'en ai aucune connaissance. 
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I). Vous avez dit , dans votre lettre a la Commission, rjil o 

le 29 au matin vous vous rendîtes à Saint-CIoud, et que vous 
engageâtes le Roi à retirer les ordonnances et à envoyer M. de 
Mortemart à Paris pour l'annoncer. Qu'arriva-t-il ? 

R. Le Roi accepta nos démissions et retira les ordonnances. 
J'introduisis chez Sa Majesté le duc de Mortemart ; je le laissai 
dans le cabinet, et depuis cette époque je suis reste' tout-à-fait 
e'tranger à ce qui s'est passe'. 

D. Ensuite de la mise de Paris en e'tat de siège, il paraît 
qu'on s'occupait, dès le 28 juillet, chez le,sous-secrétaire 
d'état au département de la guerre , de l'organisation d'un 
conseil de guerre ôu commission militaire. Aviez-vous donné 
des ordres pour cette organisation ? 

R. Aucun. Je suis resté étranger a tout ce qui s'est fait ou 
a pu se faire à ce sujet, comme à ce qui s'est passé pendant 
ies trois journées à. Paris. 

D. Le'sieur Lizoire , inventeur de projectiles incendiaires, 
aurait été invite par plusieurs ministres à livrer des projectiles 
pour s'en Servir «ohtre la ville de Paris dans les journées des 
27 et 28 juillet; en avefc-vous connaissance? 

R. Le fait çst faux-. Je n'ai jamais connu personne qui portât 
«e nom. Je viens de lire sa pétition à la Chambre; elle ne 
contient que d'infâmes calomnies. 

J). Lé Roi avait-il, indépendamment des ministres, d'autres 
«personnes de qui il prenait conseil ? 

R. J ë n'en connais aucune. 

2 . M . L E C O M T E D E P E Y R O N N E T . 

D. Lorsque le Roi vous a appelé au conseil, était-ce dans 
l'intention de modifier le système dans lequel avait paru être 
formé le ministère du 8 août? 

R. H m'a paru que les intentions du Roi n'avaient été que 
de rendre son ministère plus propre aux discussions de tri-
•bune. 

D. Est-ce vous qui avez suggéré et rédigé la proclamation 
du Roi aux électeurs ? . 

R. Je n'en suis pas l'auteur, mais l'éditeur. J'avais rédigé 
un projet ; un autre membre du conseil en lut un second qui 
fut préféré. On souhaita cependant qu'il y fût fait quelques 
changemens de rédaction, et je les fis. 



D. ïl y a eu des trouMes à Montauban lors des élections; 
ou a pu supposer que le ministère n'y e'tait pas étranger. Que 
pouvez-vous dire à cet égard ? 

R. Je n'ai eu de ' participation à cette affaire que par les 
ordres positifs et -rigoureux que, j'ai donnés de faire p o ^ -
suivre, sans retard ni ménagement, tous ceux qui s'étaient 
rendus coupables de troubles envers l'ordre public. 

D. Quel est le rédacteur de l'ordonnance du 25 juillet re-
lative à un nouveau système électoral? 

R. La conception appartient au conseil; la rédaction est, en . 
grande partie, mon ouvrage. • 

iD. Quel est le rédacteur de l'ordonnance sur la pressé pério-
dique? 

R. Je suis étranger à sa rédaction. 
D. Pourriez-vous dire si plusieurs conseils ont été employés 

à la discussion des ordonnances du 25 juillet? 
R. Je ne crors pas qu'irait été tenu plus de deux conseils 

ponv délibérer à fond sur le système. 
T>. Le conseil a-t-il été unanime sur l'adoption des ordon-

nances? -
R. Je crois de mon honneur de vous dire que je craindrais 

de manquer au serment que j'ai prété, si je révélais les détails 
des délibérations du conseil. 

D. Dans le cas où le conseil n'aurait pas été unanime, ne 
eraindriez-vous pas, en gardant le silence, de manquera vos 
devoirs envers ceux de vos anciens collègues qui se seraient 
opposés aux ordonnances? 

R. Je craindrais plutôt de manquer à mes detoirs envers 
eux, en donnant, par exemple, des explications qui me fussent 
personnellement favorable^. Au surplus , par la signature des 
brdohnances, il y a eu, du moins en ce moment, une appa-
rence d'unanimité. Antérieurement, il y a eu, sans doute, dis-
cussion , et par conséquent dissentiment. 

D. Il semblerait résulter de votre réponse que les explica-
tions que TOUS auriez à donner vous seraient favorables. 
Ëtiez-vous en dissentiment avec vos collègues ? 

R. Vous avez de nombreux movens d'acquérir la connais-
sance de la vérité sur ce point, sans que je vous donne les 
explications que vous me demandez. 

D. Nous comprenons ie sentiment qui vient de dicter Votre 
réponse, et nous nous bornerons à vous demander si M. Guefnon 
de Ranville a été en dissentiment? 
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M. M ."Guernon Je Ranville a en effet exprime', dans les deux 

conseils dont j'ai déjà parlé, des opinions opposées au système 
qui a prévalu. ' - . ' " ' _ . ' 

D. Dans les journées des 26, 27 et 28 juillet, le ministère 
/rendait-il compte régulièrement au Roi de ce qui se passait 
dans Paris? ' , „ 

R. Le ministère ne correspondait jamais par des rapports 
écrits avec le Roi; c'était le président du conseil c[ui corres-, 
pondait dans cetter forme : et quoique je n'en aie aucune 
connaissance positive, je suis néanmoins coiivaincu qu'il n'a 
pas négligé ce devoir pendant les journées dont il est 
question. ' 

D. Des mandats d'arrêt ont été décernés, le 27 juillet, 
contre un certain nombre de personnes. Que savez-vous a cet 
égard?.. " 

R. J'ignore complètement les faits qui sont l'objet de cette 
question ; à plus forte raison y suis-je étranger. 

D. Le sieur .Lizoire, inventeur de projectiles incendiaires , 
prétend avoir été invité par plusieurs ministres à livrer des 
projectiles pour s'en servir contre la ville de Paris, dans les 
journées des 27 et 28 juillet. En avez-vous connaissance? 

R. Cette question me fait éprouver lé sentiment le plus 
douloureux. Le fait est grossièrement faux, quant à moi. 

D. En dehors des ministres, le Roi avait-il d'autres conseils? 
R. Je l'ignore, et vous sentirez qu'il ne peut m'appartenir, 

dans aucun cas, de répondre à une pareille question. 

3 . M . LE COMTE G U E R N O N D E R A N V I L L E . 

D. Vous étiez ministre du Roi à l'époque de l'ouverture de 
ia session précédente. Quel a été le rédacteur du discours 
d'ouverture prononcé par le Roi? 

R. Je ne pourrais faire une réponse précise. Un premier 
projet fut présenté et discuté paragraphe par paragraphe; mais 
je ne me rappelle pas quel fut l'auteur de la première ré'dac-
tion. 

D. Lorsque le bureau de la Chambre fut porter l'adresse au 
Roi, savez-voûs qui a Suggéré et dicté la réponse du Roi? ' 

R. Je ne pourrais pas le préciser. La réponse a été discutée 
en conseil. 

D. Quel a ete le redacteur de l'ordonnance qui a, établi un 
nouveau système électoral ? ~ 
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R. Ce fait ne tn'étant point personnel, je ne. puis;répondre 

à la question. .„ , . y . ' . . : ' . \ 
D. Quel est le rédacteur de l'ordonnance relative à la presse 

périodique? • . : 
R. Je ne puis que faire îa même réponse. 
D, Dans les journées des 26, 27 et 28 juillet, le ministère 

rendait-il régulièrement compte au Roi de ce qui se passait à 
Paris? 

R. Ce soin regardait M. le président du conseil. Je suppose 
qu'il s'en est acquitté, mais jel'ignore. 

D. Des mandats d'arrêt ont été décernés, le 27 juillet, 
contre plusieurs personnes. Que savez-vous à cet égard? 

R. J'ignore si des mandats ont été' décernés, je ne 1er crois 
pas; mais ce quil y a de certain, c'est qu'il n'y a eu aucune 
discussion dans lé conseil à cet égard. 

D. Pourriez-vous donner quelques détails sur les motifs qui 
ont fait appeler M. de Peyronnet au ministère? ' 

R. Aucuns. Le remplacement de MM. Courvoisier et Cha-
brol par MM. de Peyronnet, de Chantelauze fit Capelle, n'a 
point été discuté en conseil j et je ne l'ai su que lorsqu'il à été 
consomme'. " : 

D. Les ordonnances du. 25 juillet ont-elles été votées à 
l'unanimité? 

R. Non. J'ai combattu ces ordonnances, et dans les conseils 
préparatoires, et dans le conseil tenu sous la présidence du 
Roi où elles furent de'finitivement arrêtées. Je crois pouvoir 
ajouter que, dans le conseil où , pour la première fois, les 
principes qui ont servi de base à ces ordonnances tûrent émis , 
M. de Peyronnet se joignit à moi pour les combattre. 

D. Dans le conseil préparatoire qui eut lieu, parut-on 
abandonner l'idée de ces ordonnances? -

R. Je ne puis dire si l'idée fut abandonnée par ceux qui 
adoptaiènt le principe; ce qu'il y a de -certain, c'est qu'alors 
que chacun eut émis son opinion, il ne fut plus question de 
cette affaire, et rien ne fut arrêté. ' • ' > 

D . ^Pourriez-vous-dire , Monsieur, si le Roi avait d'autres 
conseillers que ses ministres?. 

R. Je ne le crois pas; mais, au reste, je ne puiâ savoir ce 
- qui se passait dans l'intimité du château. 

D. Avez-vous connaissance de propositions faites au sieur 
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LizMre, învênte\ir cfe pfôjectiles ittGendiaifés, de livrer q«cl.> 
ques-uns de ses projectiles pour les diriger sur Paris ? 
t •/?. Non , e t je suis même très^-con vaincu qu'aucune personne 
attache'e au gouvernement du Roi n'a conçu cette horrible 
pensée, 

4 . M. DE C H A N T E L A U Z E . 

{ .D. Save«-vous si votre entre'e au ministère a e'té motivée 
par le dessein de changer ie système politique de l'adminis-
tration ? 

if. Non. 
• D. •Save/.-vous qui a suggéré l'idée de la proclamation du 
Roi aux électeurs ï 

j?. Je l'ignore ; je ne puis dire quel en est le rédacteur. 
• D. Dans les journées des 26, 27 et 38 juillet, le ministère 

a-t-il régulièrement rendu compte au Roi de ce qui se 
passait? , 

J}.' Je l'ignore; et il n'y avait plus de conseil. 
D . Savez-vous qui a décerné les mandats d'arrêt qui 

paraissent avoir été' lances dans la journée du 27? 
.. /?. Je l'ignore. . : 

D. Savez-vous quelque chose relativement à de prétendues 
propositions faites au sieur Lizoiré, de livrer quelques projec-
tiles incendiaires dont il est l'inventeur? 
• R. Je ne sais rien à Cet égard, et ce nom m'est tout-à-fait 
inconnu. . • 

D. Savez-vous si Je Roi consultait d'autres conseillers que 
ses ministres ? 

R. J e l'ignore.-
D. Pourrlez-vous'donner des détails sur votre entrée au 

tninistère ? ^ 
; R. J'ai toujours été fort éloigné d'accepter ces hautes fonc' 
tions. Nommé, vers le l&ou le 16 août, ministre des affaires ec- " 
clésiastiques et de l'instruction publique, je refusai et fus assei 
heureux, pour faire agréer ce refus. Nomme', dans ces cfei"J' 
niers temps , garde des sceaux , je manifestai la même re'pii' 
gnanee et exprimai le même refus. Dé nouvelles circons-
tances ne me laissèrent pas libre dé persister dans Cette vé"' 
solution. 1 . - • 
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1. Jean T H O M A S S Y , , âgé: de 35 ans , juge d'instruction au 
tribunal de la Seine-, demeurant quai Voltaire, n " 9. 

D. Etes-vous parent ou allié des ex-ministres? 
R. Non. ' ' 

• D. Quelles e'taient vos relations avec M. de Poîignae et' 
avec M. dé Peyronnet? . ' ' • ' • = , 

R. Je n'ai eu aucune espèce de relations avec M. de Po-
Irgnac, que je- ne connais même pas de vue. Mes relations 
avec M. le comte de Peyronnet remontent à 1824 r elies ont 
eu pour origine mes rapports antérieurs avec M; le marquis' 
d'Alori, son premier gendre, et elles sont devenues plus in- * 
times depuis que l'un de mes amis intimes, M. de, la Villêon ,. 
est devenu son second gendre. De 1824 à 1825 , j'ai été chef 
du cabinet particulier de M. le comte de Peyronnet, qui No-
nobstant cela avait un secrétaire particulier. J'ai quitté cette place 
pour prendre celle de" chef du bureau des magistrats, que 
j'ai conservee jusqu'au 28 novembre 1827, époque de ma 
nomination au tribunal de la Seine. Depuis lorâ, comme an-
térieurement, mes rapports, ont continué avec M. >de Pey-
ronnet, mais ces rapports étaient exclusivement de société 
et de salon. Le 10 mai de cette année, j'ai été passer mon? 
mois de vacance avec M. de la Villêon, dans sa terre 
de Verteuil, département de la Charente. Je ne suis revenu sV 
Paris que le 11 ou le 12 juin, et je n'ai connu lés ordonnances 
qui servent de basé à l'accusation que le' lundi 26, nar le 
Moniteur. J'ai revu un instant , ce même, jour, M. dfe Pcv-
ronnet, qui est monté dans le salon à manger, à l'issue du 
déjeûner. Depuis je ne l'ai plus vu, ni né lui ai écrit, ni 
n'ai reçu aucune lettre de lui. J'ai passé au ministère de 
l'intérieur-les journées et les nuits des '27, 28 et 29 juillet, 
mais uniquement et exclusivement'dans l'intérêtdes parentes 
<Ie de Peyronnet, dont l 'une, sa grand'mèrc, est presque 
octogénaire, et dont l'autre, sa fille, est enceinte. 
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D. Savez-vous quelles mesures voulait prendre le ministère 

pour assurer l'exe'cution des ordonnances du 25 juillet? 
R. Je l'ignorais entièrement. Je suis demeure' étranger à toute 

direction politique depuis mon entrée dans la magistrature. 
Seulement, et comme toutes les personnes qui venaient dans 
les salons, j'ai quelquefois échangé des mots sur les questions 
-du jour. Ainsi je rappellerai qu'au mois de septembre dernier, 
ayant été passer quatre jours à Montferrand , terre de M. de . 
Peyronnet, nous causâmes, en nous promenant^, de la situa-
tion des affaires. Il me dit a plusieurs, reprisés qu'il y avait de 
l'exagération: de la part des, deux partis ; que,, s'il avait du loisir, 
il mettrait à fin un ouvrage sur la Charte, qu'il avait dans la 
tête; que, ,dans une partie, il examinerait les conséquences 
extrêmes de la Charte , dans l'intérêt de la liberté ; que, dans 
l'autre, il s'occuperait des conséquences extrêmes de cette 
même Charte, dans l'intérêt du pouvoir; enfinvque, dans une; 
troisième, il examinerait les conséquences légitimes de l'acte 
fondamental, de manière à avoir un pouvoir robuste, sans 
compromettre les libertés publiques. Je crois me rappeler en-
core qu'il me dit que la, politique d'un homme d'état devait être, 
quanta l'extérieur, d'assurerTunité, l'intégrité et l'indépendance 
de la France ; et quant à ^intérieur, dene point sortir du cercle 
du gouvernement parlementaire. Je me rappelle enfin que, dans 
le courant de février ou de mars dernier, ayant parlé à M. de 
Peyronnet, dans son salon , des bruits qui couraient' sur les 
coups d'état, il se récria fort sur l'impossibilité de recourir à de 
semblables mesures, et développa sur, ou plutôt contre les 
coups d'état une théorie que j'ai vue reproduite dans un 
journal de Bordeaux intitulé le Défenseur de la monarchie. 
. D. N'avez-vous pas entendu parler de l'institution d'une ou 

de plusieurs cours prévôtales ? 

R. Jamais, ni avant, ni depuis les ordonnances, 
. D. Ne vous avait-on pas. demandé, en votre qualité de juge 

d'instruction, de signer des mandats d'arrêt contre un certain 
nombre de personnes? 

D.. Depuis que je suis juge d'instruction, je n'ai jamais 
lancé, contre qui que ce soit au monde, un simple mandat 
(ramener, pour crime ou délit politique. Soit avant, soit de-
puis les ordonnances:du 25 juillet, il ne m'a jamais été parlé, 
même indirectement, de mandats à lancer, soit contre des 

Pairs, soit contre des. Députés. Une imputation de ce genre 
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m'a été/faite par fe journal intitulé U Cùrsaire, Le lendemain 
même, ma réponse a été insérée, contenant la dénégation la 
plus formelle Je repousse cette imputation avec indignation. 

D. Pendant les trois fois vingt-quatre heures que vous avez 
passées au ministère de l'intérieur, les 21, 28 et 29 juillet, 
n'avez-vous pas eu connaissance qu'on eh ait fait disparaître 
quelques papiers? 

IL Pendant tous ces jours, j'ai laissé le secrétaire particu-
lier dans son cabinet, les gendres dans leur appartement res-
pectif, et j'ai déclaré, comme je l'ai fait réellement, que je 
-noyais à m'occuper que de la tranquillité de ces clames. Je 
n'ai vu ni emporter ni détruire aucune espèce de papiers. Je 
rae trouvais dans la grande salle de réception, couché sur 
un canapé, et je causais de temps en temps, soit avec M. de 
Boisbertrand, soit avec M. de Balzac, soit avec les autres 
personnes qui se trouvaient réunies à l'hôtel. 

D. A quelle personne avez-vous fuit la déclaration que 
vous venez de rapporter? 

R. Je ne.puis point déclarer nominativement la personne, 
car ma déclaration s'adressait à toutes les personnes qui étaient 
reunies à l'hôtel, et voici à quelle occasion : plusieurs des jeunes 
gens réunis à l'hôtel avaient pris sept à huit mauvais fusils, et 
faisaient des démonstrations de résistance en cas d'attaque du 

; ministère. Je crois même que quelques plaisanteries me furent 
adressées tomme je, restais oisif. C'est alors que je crois avoir 
dit : «C'est de la folie de votre^part; quant à moi, je ne suis 
ici que dans un but: c'est d'assurer la tranquillité de ces dames.» 
Je rappelle même qu'immédiatement après j'engageai M. de 
Boisbertrand , M. de Balzac et M. d'AIon à passer avec moi 
dans une pièce particulière. Là il fut convenu entre nous que 
les démonstrations de ces jeunes gens ne pouvaient que com-
promettre l'hôtel, et il fut convenu que M. de Boisbertrand les 
engagerait sur-le-champ à déposer ces mauvais huit à dix fusils ; 
ce qui fut fait." , ^ 

B . Comment se fait-il qu'ayant eu des relations si intimes 
avec M. de Peyronnet, vous n'ayez pas entendu parler , avant 
le 25 juillet, des ordonnances, dont l'existence avait été connue 
dès le 19 et le 20 de beaucoup de personnes? 
_ D'abord, et comme j'ai eu l'honneur de le dire, mon in-

trinite avec M. de Peyronnet était exclusivement de salon et 
de famille. Depuis mon entrée dans ia magistrature, je,ne 
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Î'îii pas vu deux fois peut-être dans son cabinet. Jamais il "ne 
m'a communique' à l'avance les projets du Gouvernement. II y 
a même'plus, et pour re'pondre à ce qui touche Jes ordon-
nances du 25 juillet, je me trouvais à dîner le dimanche, date 
des mêijies ordonnances, à l'imprimerie royale, où je dinais 
tête-à-tête avec le directeur, qui se trouvait indispose. Après le 
dîner, et sur l'ordre ite'ratif du garde des sceaux, M. le. direct 
teur étant monte' en voiture avec moi pour se rendre à la chan-
cellerie, je le quittai place Vendôme, et tout le trajet, nous ne 
proce'dions que par exclamations : Qu est-ce que cela peut clone 
être? Comment mander ainsi tles gens, si tard et quoique in-
disposé? Il y a plus, aucune de nos suppositions ne s'est arrêtée 
à l'idée des ordonnances du 25 juillet. . - . 

D. N'avez;vous pas connaissance que des mandats d'arrêt 
aient été signés par l'un de vos collègues, juge d'instruction! 

R. Aucune espèce de connaissance. Seulement , et comme 
j'ai juré de dire toute la vérité, ce matin, ayant été conférer sur 
les attaques des journaux avec mes collègues MM. Pinondel ét-
Portalis,ils m'ont dit séparément, et comme un bruit vague de 
palais, que c'était M. Gaillard qui aurait signé des mandats, 
et qu'il était inutile à nous de dénier collectivement le fait, 
.puisque nous l'avions relevé chacun individuellement. Je sais, 
pour l'avoir îu, que M. Gaillard a dénié le fait dans la Gazette 
des tribunaux. 

Charles P E D E S C L A U X , âgé de 33 ans, référendaire aux 
sceaux de France, demeurant' à Paris, quai Voltaire, 

' n.° 21 (bis). 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni domestique des ex-
ministres? 

R. Non. 
D. Quelles étaient vos relations avec M. dePolignac et avec 

M. de Peyronnet? 
R. Je n'ai jamais eu aucune relation avec M. de PoIignaCi 

que je ne connais même pas. Quant à M. de Peyronnet, j'iii 
été placé par lui au ministère de la justice, en qualité de ré-
dacteur. Lorsqu'il fut nommé ministre, le 19 mai,iî me fit 
appeler, et me dit qu'il avait pensé à moi pour me placer auprès 
de lui comme secrétaire particulier; ce qui a eu lieu. 

D. Avez-vous eu connaissance dgs ordonnances du 25 juillet 
avant î^ publication ? 
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JR, Je ne les ai apprises que par le ; \ 
D. Savez-vous quelles meures îe ministère yonj^t prendre 

jiour assurer l'exécution de ces ordoniwcef h , . » 
R. Je n'ai su que ce qui a été dans le'Moniteur,' 
D. N'avez'-voas pas entendu parler de l'institution d'une ou 

de plusieurs cours preVotales? • .-, 
11. Jamais. 
D. Ne sàvez-vous pas qu'on' avait, reniis à M. fbomassy, oti , 

à d'autres juges d'instruction, des mandats d'ârpêt contre diffé-
rentes perisonriès? ' 

R. Je ne l'ai pas entendu dire. 
D. Est-il à votre connaissance que des papiers aient été re-

thés ou détruits , pendant lés journées des 27 , 28 et 29 juillet, 
au ministère de l'intérieur? 

R. J'étais au ministère de l'intérieur pendant ces jours-là, 
et je n'ai vu ni retirer ni détruire aucuns papiers. 

3. 'SACVO ( François ), âgé' de 57 ans, rédacteur en chef dit 
Moniteur, demeurant à.Paris, rue des Poitevins ,n,° 6. 

D. Par qui les ordonnances du 23 juillet vous ont-elles été 
envoyées, et qui vous a donné des ordres à ce snjet? 

R. J'ai reçu, le 25, à çipq heures dû soir, l'ordre, d ^ m è 
rendre chez M. le Garde des sceaux à onze héuïëf précisçs. 
J'ai reçu de lui la communication et l'ordre d'insertion, au Mo-
niteur du 26, du rapport au Roi sur la presse, et des ordon-
nances en date du 25 juillet. M. le Garde des sceaux m'a fait 
donner un reçu de ces pièces. Après leur remise, M. de Mont-* 
bel, qui se trouvait, dans le cabinet de M. le Garde des sceaux, 
a remarqué combien j'avais été ému en parcourant les ordon-
nancés, èt en reconnaissant leur objet. J'ai répondu qu'il serait, 
bien extraordinaire que cette e'motion ne fut pas aussi grande^ 
M. de Montbel m'a dit alors ces seuls mots ; Eh bien ! J'ai ré-
pondu : Monseigneur, je n'ai qu'un pàot à dire : fjieu; $attve le-
Roi!- Dieu sauve la Francé! M. de Montbel etM. de Chaijtelauzé, 
ont re'pliqué à-la-fois : Nous l'espérons lien,. En n>e retirant, 
ces messieurs ont paru désirer encore quelques mots, et 
leur ai adressé ces paroles: Messieurs, j'ai cinquante-sept ans , 
j ai vu toutes les journées de la révolution, et jç me retire 
avec une profonde terreur de nouvelles commotions. 

D. N'avez-vous pas reçu, le 26, l'ordre de ne pas fairç païtir 
le Moniteur pour les départemens avant un nouvel avis ? 
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. R. Je n'ai reçu aùéun ordre de sëspçndre. 
D. Vous a-t-on envoyé', lé mefiie jour, d'autres ordonnances, 

que celles qui ont été publiées ? 
R. Non. ' 

Qui vous a envoyé ; le 27, un àrticlé publié dans le Mo-
niteur du 28, où vous annoncez la nomination de M. le duc de 
Raguse au commandement.de la première division militaire 
comme ayant été faite par ordonnancé du 25? 

A La note a été envoyée du cabinet de M. le président du 
' conseil, ministre des affaires étrangères. 

D. Ne vous a-t-on pas envoyé , pour être publiee dans Iè 
Moniteur, une ordonnance qui instituait des cours prevo-
taîes? • , 

R. Non.. . . . ." 
I ) . Cependant on prétend que l'ordonnance vous a été en-, 

voyée; qu'elle:a été retirée d'entre vos mains; que l'impression 
en avait été commencée, et que, deux heures après, l'ordre 
vous est arrivé de la rétirer? 

R. Il n'y a pas un mot exact dans cette allégation. Je n'ai 
pas un seul instant quitté mon bureau. 

D. Avez-vous reçu, pour être insérée dans le Moniteur, 
l'ordonnance qui mettait la ville de Paris en état de siège ? 

• R; On a trouvé, chez le portier du Moniteur, un placard 
imprimé qui n'était accompagné d'aucune lettre d'envoi, d'au-
cun ordrè; jè l'ai annulé. 

4. PierrerNicolas L A C R I S S E T , âgé de 66 ans,, chef de l'im-
r: primcrie du Moniteur, demeurant rue de là Harpe, n.° 21. 
- D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni domestique des ex-

Ministres? 
R. Non. . ' 
D. Par qui les ordonnances du 25 juillet ont-elles été en-

voyées au Moniteur, et par qui les ordres vous ont-ils été 
donnés? ' -

if.xLes ordonnances ont été envoyées on remises à M. Sauvo, 
et d'est de lui que j'ai reçu des ordres à minuit et demi. 

D. N'a-t-on pas reçu , le 26, l'ordre de ne pas faire partir, 
le Moniteur pour les départemens avant un nouvel avis? 

i?. Je nen ai pas connaissance. 
D . -A-t-on envoyé le même jour d'autres ordonnances que 

celles qui ont été publiées ? 
R. Noii. 



D. Savez-vous qui a envoyé; l e 2 7 , Un article qui apparu 
dans le Moniteur "du 28 , et qui annonce ia nomination de 
M le duc de Raguse au commandement de la première division 
militaire comme ayant été faite le 25? 

7Z. L'article m'a été'remis par M. Sauvo. 
D. N'auriez-vous pas connaissance d'une ordonnance qui 

aurait été envoyée au Moniteur pour y être publiée, et qui ins-
tituait les cours prévôtales ? -

• R. Non, 

5. Camille G A I L L A R D , âgé de trente-cinq ans, juge d'instruc-
tion près le tribunal de première instance de la Seine, 
demeurant à Paris, rue du Pelit-Bourbon-Saint-Sulpice, 
n." 7. . 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni au service des ex-
Ministres signataires des ordonnances du 25 juillet? 

R. Non : je ne les connais même pas. 
D. Quelles relations avez-vous eues avec les ex-Ministres? 
R. Aucune : j'ai seulement été une fois chez M. de Montbel, 

pour lui représenter les lettres attribuées à MM. Colomb et 
d'Effiat, à l'occasion d'une procédure relative à ces lettres. 

D, Savez vous quelles mesures voulait prendre le ministère 
pour assurer l'exécution des ordonnances du 25 juillet? 

R. Non, en aucune manière. 
D. N'aviez-vous pas entendu parler de l'institution d'une ou 

de plusieurs cours prévôtales? 
R. Non, Monsieur, je n'en ai point entendu parler. 
D . Ne vous àvait-on pas demandé, en vertu de votre qua-

lité^ de juge d'instruction , de signer des mandats d'arrêt contre 
un certain nombre de personnes? 
, R Non, Monsieur, et je ne suis pas encore bien remis de 
î'emotion que j'ai éprouvée, en me voyant accusé, dans cer-
tains journaux, d'avoir décerné de semblables mandats. J'es-
père que ceux qui ont imprimé" cette calomnie n'ont point 
calculé qu'ils attiraient sur moi le poignard, à cette époque. 

D. On prétend cependant, Monsieur, que les mandats vous 
avaient été remis, que vous les aviez signés: on cite même 
le nombre des personnes contre qui ils étaient décernés. 
• R. J'ignore quels sont les renseignemens qui,ont été fournis 
a la Commission : niais j'affirme que çe fait est entièrement 
faux. J'ajoute qu'un juge d'instruction ne pouvait recevoir 
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«ju'cn réquisitoire tendant «Y obtenir les mandats snsdé-. î 
signes. A*ucun réquisitoire de ce genre ne m'a été' présenté,, 
S'il m'eut été remis, je me serais trop rappelé les dispositions 
de l'article 121 du Gode pénal, et les dispositions de la 
Charte, pour y avoir fait droit. J'affirme que je n'ai point 
reçu semblable réquisitoire. 

D. Vous aviez été néanmoins désigne par les bruits publics, 
comme ayant signé divers mandats d'arrêt, et ces bruits ont, 
pris assez de consistance pour devenir l'objet d'inquiétudes 
et de conversations su Palais, entre vos collègues les juges 
d'instruction? . 

R. Lé fait était si grave que je ne suis yoint surpris que 
mes collègues qui ignorent ce qui se passe ù ils mon cabinet, 
comme j'ignore ce oui se passe clans le leur, aient causé eiitro 
eux de l'accusation portée contre moi daus les journaux; mais 
je viens de déclarer toute la vérité. 

D . Savez-votts par qui les mandats avaient été signés ? 

R. Non : j'ai la conviction qu'ils n'ont point été requis ; 
ittais ért réfléchissant que Paris a été en état de siège, peut-

\ être la Commission pourrait-elle savoir de l'autorité militaire 
si ou ne se serait point adrésse' à elle pour obtenir et faire 
exécuter ces mandats? 

D. Vous venez de dire que vous avez la conviction que 
les mandats n'ont point été requis : qui vous a donné cette 
conviction? , 

R. Parce que chacun des juges d'instruction de Paris, a des 
attributions particulières. M. le procureur du Roi Billot m'a-
vait chargé, depuis que je suis juge d'instruction, sans que 
je le lui eusse demandé, et bien contre mon gré, des instruc-
tions sur délits de la presse et sur délits politiques, et je suis 
persuadé que, s'il eût pensé à réquérir pareils mandats, il 
m'aurait adressé son réquisitoire, et comme il ne l'a point fait, 
je peux en conclure qu'il ne l'a adressé à aucun juge d'ins-
truction. La Commission appréciera ma réponse. 

6. Jean-Baptiste-Marie T H O C K E T , âgé de quarante-quatre ans, 
comviissaire de police de Paris, et chargé de la direction 
de la police municipale, demeurant actuellement à Bourges. 

D, Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni attaché au ser-
vice des ex-Ministres?. 

R. Non. 



D. Quelles étaient vos relations avec les es-Ministres signai-
taires des ordonnances du 25 juillet? . 

R. Je n'ai jamais eu de relation? ni directes ni indirectes 
avec aucun Ministre. 

D. Quels ont e'te' vos rapports avec M- Mangin et particu-
lièrement à l'occasion des ordonnances du 25 juillet et des 
évèn'eniens des quatre journées suivantes? 

R. J'étais chargé de la police municipale, et complètement 
étranger à la police politique. 

D. Savez-vous quelles mesures voulait prendre le ministère 
' pour assurer l'exécution des ordonnances du 25 juillet ? 

R. Je l'ignore complètement? " 
D. Ne vous avait-on pas confié l'exécution de mandats dé-

cernés contre un certain nombre de personnes? 
R. Je né sache pas qu'aucun mandat ait été décerné : par 

conséquent, je ne puis avoir pris part à l'exécution. 

7 . Jacques-Marin L I Z O I R E , âgé de 48 ans , artiste cirier, 
demeurant à Paris, rue Neuye-Sainl-Sciuveur, n.° S. 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni attaché au service des 
anciens ministres? 

R. Non. 

D. Vous reconnaissez-vous l'auteur de cet imprimé, intitulé 
Pétition à MM. les Députés, et revêtu de votre signature?' 

R. Oui. 
D. Veuillez bien exposer les faits qui sont à votre connais-

sance relativement aux propositions qui vous ont été faites 
d'employer vos bombes incendiaires dans les journées des 26 , 
27 et 28 juillet dernier. 

Le témoin, fait une déclaration en tous points conforme au 
contenu de l'imprimé ci-joint, qu'il a signé.et parapSié avec 
nous, pour demeurer annexé au présent procès-verbal. Le 
témoin a déclaré de plus ne connaître les noms d'aucun des 
personnages dont il est fait mention dans-ledit imprimé, à l'ex-
ception de M. le Dauphin. 

Sur la demande faite au témoin des pièces citées par lui 
dans son écrit et dans sa déclaration, il a répondu qu'elles 
étaient entre les mains de M. Mauguin. 

t 



8 . Robert-Marie L E CROSNIEH , âgé de 39 ans, chef de ciivi 
sion à la préfecture de police, demeurant place Dai 
phine,.n." 6. ' ~ . • ^ 

D.. Vous n'êtes ni parent, ni aïlie, ni attache' au service des 
ex-ministres? 

R. ,Non. " 
D. Queifes ont e'te' vos relations avec les ex-ministres, signa-

taires dés ordonnances du 25 juillet? 
R. Je n'en ai eu aucune : j'ajouterai même que je ne les ai 

jamais vus. - 1 

D. Ayez-vous eu connaissance des ordonnances avant leur 
publication? 

R. Non, Monsieur : je ne les ai connues que par le Moni-
teur. 

D. Savez-vous quelles mesures le ministère voulait prendre 
pour assurer l'exe'cution de ces ordonnances ? 

R. Aucunement. Mes attributions sont complètement étran-
gères à la politique. . 

D. N'aviez-vous pas entendu parler de l'institution d'une 
ou de plusieurs cours prévôtales? 

R. En aucune manière. 
D. Ne vous avait-on pas confié l'exécution de mandats dé-

cernes contre un certain nombre de personnes ? 
R. Le 21 juillet, vers huit ou neuf heures du soir, je fus 

appelé dans le cabinet de M. le préfet de policé; j'y trouvai 
M. le procureur du Roi. M. le préfet de police me remit,, pour 
en assurer l'exécution dans le plus bref délai possible , quarante 
ou quarante-cinq mandats d'amener décernés par l'un des juges 
d'instruction contre autant d'hommes de lettrés, la plupart ré-
dacteurs de journaux. L'exécution de ces mandats me parut 
impraticable. M. le procureur du Roi étant descendu^ mon 
cabinet, je lui en fis l'observation; il m'autorisa à suspendre. 
Les mandats dont il s'agit furent remis à l'employé chargé de 
cette partie du travail, lequel les classa. Deux ou trois jours 
après, M. le procureur du Roi, au parquet duquel je me trou-
vais, m'invita à lui faire la remise de ces mandats devenus alors 
sans objet. Ils lui furent portés par l'employé même auquel je 
les avais remis: La remise des mandats au parquet a souvent 
lieu de la main à la main, dans toute espèce de cas, lorsqu'il 
n'y a point eu de commencement d'exécution 

\ 



D, Doit-il rester quelque trace de ces mandats, quoiqu'ils 
aient été rendus à M. le procureur du Roi ? 

R. Aucune à la police ; mais il doit en être resté au parquet, 
attendu que i'usage est de numéroter les mandats. 

D. Quel est le juge d'instruction signataire des mandats' 
qui vous ont été remis ? „ ' 

R Autant que ma mémoire m'est fidèle, ces mandats-
étaient signés par M. Camille Gaillard : mais je n'oserais l'af-
firmer. 

D. Quels ont été vos rapports avec M. Mangin, à l'occasion" 
des ordonnances du 25 juillet et des éve'nemens des quatre 
journées suivantes ? 

R. Le il juillet, vers sept heures du matin, M.-Mangin 
me fit appeler à son cabinet, où je trouvai réunis le chef de' 
îa policé municipale et une autre personne que je crois être 
l'un des employés du cabinet. M. Mangin nous consulta sur 
la question de savoir si l'on devait saisir toutes les presses des 
journaux qui avaient paru contrairement à l'ordonnance du 
25 sur la presse, ou si l'on devait se borner à saisir la presse 
qui avait servi à l'impression. Je fus de ce dernier avis, auquel 
se rangea M. Mangin.! La saisie eut lieu en conséquence. Les 
mandats n'ont été faits à la seconde division qu'en l'absence 
du chef des employés de la première, dans les attributions 
de laquelle rentre particulièrement cet objet. 

9 . Jean-François-Cyr BILLOT, âgé. de 41 ans, ancien procu-
reur du Roi près le tribunal de première instance de la 
Seine, demeurant à Paris, Place Royale, n.°' 26. 

D. Vous n'êtes ni»parent, ni allié, ni attaché au service des 
ex-ministres? ^ 

R. Non. 
D. Quelles ont été vos relations avec les ex-ministres, signa-' 

taires des ordonnances du 25 juillet? 
R. Celles que font naturellement supposer les fonctions 

que j'exerçais. 
D. Avez-vôus eu connaissauce desdites ordonnances avant 

leur publication ? 

R. Je ne les ai connues que par le Moniteur. 
D. Savez-vous quelles mesures le ministère voulait prendre 

pour assurer l'exécution des ordonnances? 
R. Non. 



D. N'avçz-vôus pas entendu parler de l'institution d'une ou 
de plusieurs cours prévôtales ? 
. R. Je n'en ai ouï parler que depuis les événemens de la fin 

de juillet, et uniquement d'après les journaux. Je suis con-
vaincu , sans toutefois avoir reçu aucune confidence à ce sujet, 
qu'une pareille mesure n'avait nullement e'te' projete'e par les-
ministres. J'ai pensé et je crois encore que ces bruits ont eu 
le même but et la même origine que ceux d'après lesquels on 
assurait, dès le 26 et le 27 juillet, que MM. Séguier, premier 
président de la cour/royale, et de Beileyme, président du-tri-
bunal* de première instance, étaient arrêtés et enfermés à Vin-
cennes. • ' 1 j . 

D . Vous venez de dire que vous êtes convaincu que l'insti-
tution des cours prévôtales n'était point entrée dans les in-; 
tentions des ex-ministres : sur quels éïémens reposait votre 
conviction ? 

R. J'ai puisé cette conviction dans mes rèlations avec les 
anciens ministres, soit avant, soit depuis les ordonnances. 

D. Voulez-vous bien déclare)- à fa commission quelle part 
vous avez été appelé à prendre dans l'exécution des ordon-
nances ? > 
• R. Aucune ; et jë n'aurais point refusé celle qui m'aurait 
été demandée dans l'ordre légitime de mes fonctions. -

D. Vous venez, dans votre réponse antérieure, dé parler 
de relations que vous avez eues avec les ministres , .depuis la 
promulgation des ordonnances : quelles ont été ces relations? 

R. Ce que j'ai dit des ministres doit s'entendre de M. le 
garde des sceaux. J'ai eu avec lui, dans les jours qui' ont suivi 
immédiatement>la promulgation des ordonnances, mes rela-
tions habituelles de service, qui étaient d'autanf plus fréquentes, 
à cette époque, ainsi que cela arrive toujours pour le procu-
reur du Roi de Paris, que M. le procureur général était ab-
sent: . . - ' . ; -
- D . Voudrîez-vous préciser les jours ? 

R. Je suis certain d'avoir vu M. le garde des sceaux dans la 
journée du lundi, 26; je crois l'avoir reVii le lendemain ; mais 
je n'en ai pas la même certitude. Je me rappelle que, le mer-
credi, ayant eu.beaucoup dé peine à me rendre ù mon parquet, 

, à cause des éveiiemens, et ayant cru devoir me retirer, tous 
les autres magistrats en ayant fait autant , je me rendis à lai 
chancellerie, pour faire connaître à M. le garde des sceaux 



' . . . ( ! .„• ' 
que îe eotirs «le là justice se trpùvtit fintièréniènt interrompu, 
et demander ses instructions ; je ne le trouvai pbifft, ëï né 
•pus m'âth-esser qu'iî son secrétaire particulier. 7 

D. Quels ordres vous a-t-il donnés le lundi et le i«âdi? ' r e -
lativement aux évéucniens? . • 

R. Aucun. . " 
D. Est-ce le seul ministre que von s ayez vu , îe lundi et îc 

mardi? 
R. J'ai vu îe lundi M. le comte de Peyronnet. 

f D: Qu'e vous a dit M. de Peyronnet relativement aux évé-
nemens 1 r • 

R. Aucun événement n'avait eu lieu le lundi, que l'appari-
tion des ordonnances. II a été question entre lui et Kioi de 
celles-ci, mais uniquement à l'occasion de Ce qiii motivait îa 
visite que je lui faisais. J'allais chez lui pour lui faire une obser-
vation relative à l'application de ces ordonnances, en ce qui 
concernait l'île de Corse où j'ai exercé les fonctions de procu-
reur général. 

D. Le mardi, n'avez-vous pas vu d'autre ministre? 
i?. Je crois pouvoir affirmer que non. 
D. N'étiez-vous pas chez M. de Polignac, le lundi ou ïè 

mardi, dans la journée? 
R. Je vous assure que je n'ai vu M. de Polignac, ni îë lundi, 

ni le mardi, ni le mercredi. 
D. Avez-vous eu connaissance dé mandats de justice dé-

cernés contre un certain nombre de personnes qu'on' pré-
sumait opposées aux ordonnances? 

R. Je pourrais me borner à répondre que je ne dois aucun 
compte de ceque j'ai pu faire ou de ce dont j'ai eu connais-
sance, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de mesfoiie-
tions. Mais comme, dans les circonstances, cë refus de m'ex-
pliquei- pourrait, contrairement à la vérité, être interprété 
d'une manière défavorable aux ministres dont la mise eh accu-
sation est demandée, je vais répondre à votre question. J'âi éû 
Connaissance, par les journaux, qu'ainsi que Cela arrive tou-
jours, quand un gouvernement est violemment renvoyé, il y 
a eu des personnes qui, soit pour le rendre odieux, soit pour 
se faire une sorte démérité d'avoir été l'objet des menaces de 
proscription, ont tenu un langage auquel a trait probablenieiit 
ia question qui m'est adressée. Je déclare sur l'honneur et Sons1, 
ïa foi du serment-que j'ai prêté, qu'à l'occasion des événemens 



Je juillet, et pour des causes politiques, il n'a été décerne' de 
mandats, ni contre dés Pairs de France, ni contre des Députés, 
lii contre aucune autre personnerevétue d'un caractère public. 
Des mandats de justice n'auraient pu être décernés à Paris 
que sur mes réquisitions . ou du moins remis pour leur exé-
cution à des agens «de police ou de la force publique, que par 
inoi ou sur mes ordres. Si j'avais fait de pareilles réquisitions 
pu donné de pareils ordres, j'aurais pensé que c'était mon 
devo)r, etceux .qui connaissent mes principes et mon caractère 
•savent assez que je ne serais pas homme à le désavouer : loin 
de là, je prendrais sur moi toute la responsabilité. 

. D. A-t-il été décerné des mandats, pour cause politique, 
contre d'autres personnes non revêtues d'un caractère public ? 

iJ. II n'a été, à cette époque, comme dans tout le cours 
de l'exercice de mes fonctions, décerné de mandats que pour 
crimes ou délits ordinaires, et quant â des faits politiques, 
uniquement pour délits de la presse. -

D. Avez-vous connaissance qu'à l'époque dont il s'agit , il 
ait été décerné des mandats contre des écrivains ? 

R. Déterminé à vous répondre uniquement par la considé-
ration que j'ai énoncée au commencement de ma précédente 
réponse, je, vous dirai qu'en effet des mandats ont été décer-
nés contre des journalistes, mais pour des causes indépendantes 
des événemens généraux, et à raison seulement des articles 
qui se trouvaient dans, les feuilles du jour , et absolument 
de la même manière que cela aurait pu être fait en temps or-
dinaire. 

D. Combien de mandats ont été décernés! 
R. Je crois que c'est de quarante à cinquante. 
D. Ont-ils été délivrés sur votre réquisitoire? 
R. Oui, 'sur un réquisitoire collectif. 
JD. Quel est le juge d'instruction qui îes avait décernés? 
R. Un motif de convenance qu'on appréciera facilement* 

in'empêehe de répondre. s 
JD. Pouvez-vous nous dire les noms des personnes contré 

lesquelles ces mandats étaient décernés? 
R.' Il m'est impossible de vous.les désigner autrement que 

de la manière que je l'ai fait en vous disant que c'étaient ou dés 
gérans responsables de journaux, ou des signataires d'articles. 

D, Que sont dèvenus'les mandats ? 
. R. Ils avaient^ suivant l'usage, été remis à la préfecture de 



( 3 . r ) . 

policé,, four îetli' exécution : ils in<̂  SsntBtfvmasyyrsqu'iis^e 
se sont trouvés sans objet et d'une exécution impossible',' par 
suite des événemens généraux. . ' '•" ••>•>•:>-mu : 
• D.. Si les mandats ont été anéantis, n'est-ce pas partie qi^ils 

ne portaient pas uniquement sur des écrivains ? ; ' ; ! 

i>ît Pour éviter l'interprétation fâcheuse dontfj'ai- parlé au 
commencement de ma déposition, et toujours fidèle; à latéri te, 
je vous dirai que, d'accord avec M. le juged'instruction:, Cette' 
aflfaireSie pouvant avoir aucune suite.j nous échangeâmes-le 
réquisitoire qu'il me remit contre les mandats qu'il reçutrde mûi. 

J'ajouterai, pour,faire disparaître tout prétexte à l'interpré-
tation que la question suppose, bien que mon affirmation'sur 
l'honneur pût suffire, que le nombre des mandats, que je me 
rappelle maintenant d'une manière positive avoir été de qua-
rante-cinq, est exactement le même que celui dés signataires 
d'un article du National, sur lequel je fondai mes poursuites, 
en y ajoutant l'imprimeur. v «•<-•> . 

D. N'aviez-vous pas reçu d'instructions de îa part de l'iift-
des ministres, relativement à ces poursuites? i 

R. Je me rappelle avoir causé avec M. le Garde-des scoaox 
de l'article du National dont je viens de- parler; mais' dès-idrS' 
mon opinion qu'il y avait matière à poursuite était formée, et 
monpartien conséquence était pris. • j-vj 1 < j i 

D. N'en aviez-vous pas référé à M. de Poligriao , et n'avîd^ 
vous reçu de lui aucune instruction ? U y uii!?? :-.•< 

R. En fait, ma réponse se trouve déjà datis l'une deffcéîïes: 
qui précèdent. Ceux qui connaissent l'indéperidah<b<de:<cifrafc-
tère avec laquelle j'ai constamment exercé nies fonctions, sa- > 
vent que je n'aurais reçu et suivi des instruc^ioti® qu'autant 
qu'elles auraient émané du ministre dans; îe:département du-
quel j'étais employé, et qu'elles auraient été conformes à mqn 
opinion personnelle. i J - . . u-.i ' e ; ^ 

Après vous avoir fait une déclaration conforme au serment 
que vous avez exigé de moi ; je crois devoir déclarer que ; nè" 
pouvant reconnaître à la Chambre des députés lès pouvoirs 
qu'elle s'attribue, je n'ai comparu devant vous qu'en cédant à 
la menace de contrainte qui se trouve)dans la citation que > 
j'ai reçue. „<<,... .'•«. 

Lecture faite de îa présente déposition, le témom a déclaré 
qu'elle contenait vérité , qu'il n'avait rien à y ajouter, et a signé 
avec nous, doyen d'âge, président de la commission en l'^b- • 
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soréfe ûe-M, secrétaire;, et, secrétaire »dj:ôifrt j 'flpprôu-: 
v^nt trais,.,isflrts rajès «xtlsj, ; ^ • .v 

Sur une dernière question quiluiest -faite,sur le point des 
sjwroij; s'iJi », ^connaissance, deJa, mise de Iflaville de Paris 
en e'tat de siège, Iftstémoin a ,répondu : , . . 1 , ,. 

• « JV» ai.,eu connaissance d'une, manière indirecte et non 
» ofSpielfc, parijMï Màngin, préfet de police, chez qui je me 
»• trouvais pour affaire étrangère aux événemens :. je crois .que 
» c'était le.mardi ou le mercredi. Je ne l'ai apprise offiéieîle-, 
«.mentique deux QUrfroiSijours plus tard; le mercredi ou; lei 
» jeudi, par une lettre qui m'était adressée du parquet de la 
» com-.royale.;i j'en informaiîde méme le président du.tribunal 
»-de première instance. » 

1 0 . O D I E U V R E ( Jean-Baptiste ), négociant, demeurant rue des 
Pvrtes-S'aint-Sauveur, n." 31. 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié des ex-Ministres , ni à , 
lpur;sprvice ? . . •.. 

II. Non. 
D. Savez--vbus quand et comment a commencé le combat 

entre la troupe et les citoyens dans la journée du 27 juillet ? 
: R,, J'étfù$ JwejSaint-Honoré , chez un .de mes,amisentre-, 

dix et onze heures du matin f i a gendarmerie se trouvait vers la; 
rugjjGrpiîi-îdesçP-etits-Ghàmps; les charges furent, faites à coup 
de sabre par la gendarmerie achevai sans aucune provocation • 
d^ l'a part desfcitoyensque le cri de vive la Charte. . * 

, yij;sejwnj4[faijli;s'est passé rue Croix-des-Petits-Champs;, 
entre, trois efc quatee,•heures*; là , une décharge de mousque-
terie eutdiea i;) plusieurs/citoyens ont été tués d'autres Jurent 
blessés , sans autre provocation, que le,cri ci-dessus, et sans 
la présence d'aucun commissaire de police, ni d'autres orfi-
ciers de police judiciaire. 

LJL. Antoine-FIoripiond CHATET, , âgé de 29 ans, libraire, 
... demeurant place du Palais-Royal, n.° 243. 

D.. Vous 1 n'êtes ni panent, ni allié, ni^attaphé au service 
des ex-ministres signataires des ordonnances du 25 juillet ? 

R. Non. 
J). Savez-vous quand et comment a commencé le combat 

entre, lâ; troupe et les citoyens, dans la journée du mardi 
27 juillet? 
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/?. Je ne puis donner de renseignemens que sur ce qui, 

s'est passé près du Palais-Royal, du côté de la place f i a , 
après de longs efforts inutilement tentés par la gendarmerie 
pour disperser les groupes de citoyens, la garde royale,.a, 
tire sans provocation, dont j'aie été témoin, de la part du 
peuple. . .. 

D. Avez-vous vu les commissaires de police, ou autres 
officier*, dé police, judiciaire, adresser au peuple Fprdre de. së 
rètireM •;-. , -, ... , • 
, if. H n'y a eu'de sommation faite que par l'officier com-

mandant la troupe. 
D.Avez-vous vu des personnes qui aient été. tuées ? 
R. Je n'en ai vu aucune , n'étant pas placé au lieu vers lequel 

la décharge était dirigée. v 

Joseph JoLY, âgé de 37ans, marchand de vin , iiemeu-
rani rue de Chartres , ii.0 £3, . 

D. Vous n'êtes ni parent , ni allié,' ni attaché au service 
des ex-ministres ?, . , 

X). Savez-vous comment a commencé., au lieu, où vous 
yous trouviez , le combat entre la troupe et les citoyensj dans 
lâ jpur'née,du mardi 27 juillet ? . , . ; , 

R. Dans l'après-midi., j'ai, d'abord vu des détachomens de 
gendarmerie à cheval envahir la place du Palais-Royal, et 
disperser à coups de sabre les citoyens qui,s'y trouvaient réunis 
et qui criaient vive ïa Charte. La place fut bientôt déblayée : 
toutes les personnes qui débouchaient par la rue Saint-Thomas 
du-Louvre etaient arrêtées, conduites au poste de gendarmerie 
et accablées de mauvais traitemens. Je dois même dire que 
j'ai vu , dans le poste, un citoyen renversé par un maréchal-
des-Iogis de gendarmerie., qui l'a tué à coups de talon de 
botte et de crosse de fusil. Après trois coups de fusil tirés par 
des soldats de la garde royale, les premières décharges ont 
été faites sans provocation par les détachemens du 3.e régi-
ment qui stationnaient sur la place et qui ont été exécuter des 
feux de peloton du côté de la rue du Lycée. Je mentionnerai 
un autre fait dont j'ai été témoin , et qui s'est passé sous 
mes fenêtres. J'ai entendu un chef d'escadron de gendarmerie 
intimer à un jeune officier d'un régiment de ligne l'ordre dp 
tirer sur le peuple. Cet officier répondit qu'il n'avait point 



reuu d'instruction : un papier l'ut alors ,exli.if)u jpar le çlief 
d'escadron" 1/oWéier répliqua par un signe négatif, et en 
incliria'nt sofi épée vers la terre. J'ajouterai enfin que j'ai vu 
dés officiers et dés sous-officiers distribuer (le l'argent aux sol-' 
tfats; et îqab M. le'commissaire de pwljce Mazug circulait 
dans -cesse' sur le front des détachémens',"paraissant donnei" 
des ordres à la troupe. 

13. Albert-Louis-Félix-Eugène''I>E M A U K O Y , âgé de 40<ans, 
officier de sapeurs du génie, en retraite , membre' de la 

>Légion d'honneur , demeurant rite de la SoUrdicre, 
• - n." 34. ' • - 4 y:;-., 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni attaché au service 
des .ex-ministres ? , ; ; . 

R. Non. ^ 
I) . Savez-vous quand et comment a, commencé le combat 

éiTtre lav troupe "et les' citoyens, dan§ la journée du mardi 
97 juillet? , ' ' 1 \ ' ' . , 
"' R. Le mardi, vers deux heures et demie'ou trois heures, un 
détachement de gendarmerie à cheval a débouché par là rué 
de Chartres, sur la place du Palais-Royal, sabrant tous les 
citoyens sur son passage. Quelque temps après cette charge, 
les gendarmes furent assaillis à coups de pierres par le pteuplé 1 

réuni sur là place : j'étais alors près du café de la Régence. 
La place fut bientôt évacuée : elle resta occupée par deux 
détaçhemens du 3.e régiment de la garde royale, ceux qui 
composaient le |>ôsfe ' du'Palais-Royal. En avant des lignes, 
vers la rue de Valois, se trouvaient deux ou trois soldats et 
un sergent que ses favoris et ses cheveux roux rendaient assez 
remarquable. ,11 couchait sans cesse en joue les personnes qui 
s'étaiènt abritées dans les allées ou dans les coins formés par 
les maisons de la rue Saint-Honoré, du côté de la rtie du 
Coq. Ce sergent finit par lâcher son coup de fusil , sans au-
cune provocation ; son exemple fut aussitôt imité par les soldats 
qui étaient à côté de lui ; et immédiatement la troupe se mit 
en mouvement et fit plusieurs décharges , tant daas la rue de 
Valois, que dans la rue Croix-cIes-Petits-Champs. II paraît 
certain que plusieurs personnes, parmi lesquelles une femme, 
ont été tuées. Indigné du spectacle auquel je venais d'assister, 
j'allai me mettre à la tête de quarante ouvriers imprimeurs , 
du côté de la rue du Rempart-Saint-Honoré, Armés de pierres, 



nous attendîmes Je pied ferme un détachement de lanciers qui 
s'avançait par la rue de Rohàn : à .deux reprises différentes! 
nous l'assaiUîmes à coups de pierres. Un coup de pistolet fut 
tiré sur moi par l'un de ces lanciers qui s'était détaché, de la 
troupe, et m'avait podrsuiyi jusque près l'hôtel de la Louisiane. 
Voilà les faits dont j'ai été témoin le mardi. Je rentrai chez 
moi afin' çle faire mes dispositions pour le lendemain. J'ajou-
terai cependant qu'au moment où la garde royale s'ébranla 
pour aller exécuter les feux dont je viens de parler, deux 
pelotons du 5.é régiment de ligne débouchèrent sur la place 
du Palais-Royal. Suivi de plusieurs ouvriers imprimeurs, je 
me portai sur le front de cette troupe; et , m'adressant à 
plusieurs officiers et sous-officiers, je les exhortai à ne pejint 
tirer sur leurs concitoyens. Plusieurs d'entre eux nous em-
brassèrent, en protestant qu'ils ne tireraient point : et effecti-
vement aucune démonstration hostile ne fut faite par ces deux 
pelotons, du moins pendant que je restai sur les lieux. Je n'aj 
vu ni commissaire de police, ni officier de paix; et aucune 
sommation légale, ni autre, n'a été faite, du moins à nu» 
connaissance. 

14. Louis P O I S S O N , âgé de 34 ans, serrurier, demeurant 
rue Beaujolais, n.° /. 

D. Vous n'êtes ni parent, ni allié, ni attaché au service des 
'ex-Ministres? 

11. Non. 
D. Savez-vous quand et comment a commencé le combat 

«entre la troupe et les citoyens, dans la journée du mardi 
27 juillet? " 

R. Je n'ai point assisté au commencement de fa lutte. Je sais, 
seulement que, le mardi, le premier coup de fusil a été tiré par 
un sergent de la garde royale, qui avait long-temps couché ert 
joue différentes personnes dans la rue Saint-Honoré, 





INSTRUCTION, 

FAITE par la Commission dé LA Chambré des Pairs. 

INTERROGATOIRES DES MINISTRES, 

M. L É P R I N C E D E P O L I G N A C . ( 2 6 octobre 1 8 3 O. ) 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance,, 
profession et doràicile? 

R. Auguste-Jules-Armand-Marie, Pnnee.de Polignae, Pair 
de France, âge' de cinquante ans, ne' ù Paris. 

D. Connaissez-vous l'accusation qui a été portée contre vous 
par la Chambre des Députés, devant la Cour des Pairs? 

R. Je n'en ai connaissance que par les journaux, l'acte-
lui-même ne m'ayant pas été' notice'. 

D. Persistez-vous dans les réponses que vous avez faites 
aux commissaires de la Chambre des Députés, lors des deux 
interrogatoires subis par vous, les 28 août et 19 septembre 
derniers ? 

R. Avant de répondre à cette question et aux autres qui 
me seraient faites, je désire qu'il soit établi qu'en répondant 
je ne renonce à aucun des moyens de droit de-quelque nature 
qu'ils soient, qui pourraient être présentés iors.de la discus-
sion du procès, et sous cette réserve formelle je déclare per-
sister dans les réponses précédemment faites par moi. 

D. Depuis quelle époque saviez-vous que vous deviez être 
appelé au ministère, lorsque vous avez été nomme' le S août 
1829? ' -

R. Je l'ai su très-peu de jours auparavant. 
- D. Est-ce vous qui avez formé le ministère, ou le Roi s'est-
il'entendu avec vous sur tous les membres qui l'ont coiMposé J 



R. J e l'ai trouvé formé en partie; j'ai proposé au choix 
du Roi M. de Coury oisier, M. de Montbel et M. de Rigny, 
qui a refusé. 

D. Quelle règle de conduite vous étiez-vous tracée en 
entiant aux affaires? x 

R. Celle que mes prédécesseurs avaient suivie. 
D; De quels prédécesseurs entendez-vous parler? 
R. De tous; nous n'avions tous qu'un but, celui de main-

tenir l'ordre de choses établi. On a; dû retrouver dans mes 
papiers, qui m'ont tous été pris, quelques notes qui cons-
tatent mes intentions à ce sujet. 

D. En appelant au conseil ou en acceptant pour collègues 
des hommes que l'opinion désignait comme ennemis des ins-
titutions constitutionnelles, votre intention n'était-elle pas de 
Vous en servir pour les détruire? 

R. Pour répondre à cette question, il faudrait savoir quels 
sont les hommes que l'on regarde comme hostiles aux insti-
tutions constitutionnelles. M. de Labourdonnaye était depuis 
plusieurs années l'objet des éloges des journaux de l'opposi-
tion ; ce n'est d'ailleurs pas moi qui l'ai proposé', et il était 
nommé avant mon arrivée au conseil. Quant à M./ de Bour-
mont, on ne lui reprochait qu'un fait militaire, qui n'avait 
rien de commun avec la politique, et qui ne pouvait faire 
préjuger quelles seraient ses vues sur la direction des affaires. 

D. Vous avez alors et depuis, dans le courant de votre 
ministère, formellement exprimé que votre mission était de 
renverser la loi des élections et de détruire la liberté d e l à 
presse. De qui teniez-vous cette mission? 

R. Je n'ai jamais exprimé que j'eusse cette mission, et par 
conséquent je ne pouvais la tenir de personne. 

D. Par qui,étiez-vous secondé auprès du Roi, dans l'exé-
cution du plan qui a amené les ordonnances du 25 juillet 
dernier ? 

R. II n'y a eu aucun plan de formé à cet égard jusqu'au 
dernier moment. 

D. Le pi an de conduite que vous avez suivi a-t-il été discuté 
et délibéré dans le conseil ? 

R. Si, par plan de conduite, on entend le renversement des 
institutions, ce plan n'a jamais pu être discuté ni délibéré en 
conseil, car il n'a jamais existé. Quant au système de gouver-
nement que Je ministère dont je faisais partie voulait suivre, 



il ne consistait qu'à développer, autant que possible, la Charte 
êlfe-rirêrûe au moyen des institutions qui pouvaient être en har-
monie avec nos lois et nos mœurs. J'avais profité de moh sé-
jour en Angleterre pour étudier celles des institutions de ce 
pays qui pouvaient Convenir à la France , et j'avais même fait 
sur cet objet un travail fort considérable qui a dù se retrouver 
au ministère. 

D. Lorsque vous avez conseillé au roi Charles X de dis-
soudre la Chambre, aviez-vous déjà arrêté dans votre esprit', 
et avec vos collègues, ie plan qui s'est réalisé par les ordon-
nances du 35 juillet? . 

R. La dissolution de la Chambre a été arrêtée en conseil des 
ministres et en conseil du roi,' mais elle n'avait rien de relatif 
aux ordonnances du 25 juillet, dont alors il n'était aucunement 

• question. , . . -
D. Comment avez vous pu, dans la disposition ou étaient 

alors les esprits, croire que la Chambre nouvelle serait d'une 
autre opinion que celle dont on prononçait la dissolution ? : 

'R. On a vu très-souvent, et en Angleterre et en France, 
des changemens de ce genre, et j'avais en effet pensé que la 
composition de la Chambre nouvelle serait différente. Beaucoup 
d'autres personnes partageaient, à cet égard, mon opinion. 

D. N'avéz-vous pas, pour obtenir une Chambré comme 
vous la desiriez, employé, soit par vous-même, soit par vos 
agens, pour influencer les électeurs, des moyens que l'on 
pourrait qualifier d'illégaux? 

R. Je n'en'ai employé aucuns. 
D. N'avez-vous pas notamment employé la menace pour 

violenter les suffrages des fonctionnaires publics? 
R. Jamais, et comme ministre, je n'ai écrit, au sujet des 

électeurs, qu'une seule circulaire, tellement inoffensive, qu'elle 
n'a jamais donné lieu à aucune critique ; les seules élections 
dont je me sois occupé, et encore comme simple particulier, 
ce sont celles de la Haute-Loire, à raison des relations que j'ai 
dans ce département. 

D. N'avez-vous pas fait exiger des électeurs, malgré la loi 
qui assure le secret des votes, que les bulletins fussent remis 
par eux ouverts et de manière à ce que l'on put voir les noms 
qu'ils contenaient? ' 
- R. Jamais. ' 

D: Lorsque vous avez rédigé ou fait rédiger la proclamation 



, , , , ( 4 2 ) ' ) royale qui a précédé les e'iections nouvelles, comment n'avez 
vous pas recule' devant ia pensée de signaler comme ennemis 
du roi , les 221 De'pute's qui avaient voté l'adresse ? 

R. La proclamation ne les signale pas comme ennemis 
du roi. 

D. A quelle époque avez-vous conçu le projet des ordon-
nances du 25 juillet ? 

R. Sept ou huit jours avant leur signature, et encore le 
projet n'a-t-il été arrêté qu'au moment même. 
. D. Ce projet a dû,cependant exister avant I'entree de 
MM. de Peyronnet et de Chantelauze au ministère. 

R, Nullement. 
D. N'est-ce pas au moins pour soutenir et exécuter des actes 

de cette nature que Vous avez appelé ces messieurs ? 
R. Aucunement. 
D. M. de Peyronnet, qui a rédigé l'ordonnance électorale 

du 25 juillet, ne vous en avoit-il pas lu une équivalente avant 
son entrée au ministère ? 

R. Non ; je ne puis d'ailleurs dire qui a rédigé l'ordonnance. 
D. N'avez-vous pas éloigné MM. de Courvoisier et de 

Chabrol, parce qu'ils n'ont pas voulu concourir à l'exécution 
d'un système anti-constitutionnel ? 

R. Je n'ai pas éloigné MM. de Courvoisier et de Chabrol; 
ils se sont retires. 

D. Quels étaient les projets que vous aviez laissé percer 
en présence de MM. de Courvoisier et de Chabrol , et qui les 
ont déterminés à se retirer ? 

R. Je n'en avais aucun, et par conséquent je n'en ai pu 
laisser percer aucun. . > 

D. La résolution de dissoudre la Chambre n'a-t-eîîe pas eu 
pour but d'engager le Roi personnellement, et de le compro-
mettre de telle sorte qu'il ne pût rester sur son trône qu'en 
s'appuyant sur les baïonnettes ? 

R. En aucune manière, et j'ignore ce qui peut donner lieu 
à Cette question. 

D. Si la volonté de dissoudre la Chambre, de déclacer en-
nemis personnels du Roi les deux cent vingt-un Députés, de 
soutenir son ministère à tout prix, à tous risques, et quoi qu'il 
fallut faire contre les lois, a été conçue par le Roi lui-même, 
ne lui avez-vous pas représenté la multitude des dangers aux-
quels il s'exposerait ? 



R. Je commencerai d'abord par mettre hors de question 
tout ce qui est relatif à la personne du Roi; sa personne était 
sacre'e. Je re'pète, en second lieu, que les deux cent vingt-un 
Députes n'ont jamais été désignés comme ses ennemis per-
sonnels. En troisième lieu, l'intention de conserver le minis-
tère alors existant ne pouvait avoir rien d'illégal ; ce n'était pas la 
première fois, depuis la restauration, que l'on avait dissous 
une Chambre des Députés pour conserverie ministère. 

D. Si vous n'avez conçu le projet des ordonnances qu'à 
l'approche du moment où elles ont été rendues, que s'était-il 
donc passé dans le pays qui pût motiver cette mesure ? le 
pays n'était-il pas tranquille ? 

R. Non ; il y avoit un parti qui voulait renverser la Charte 
et la dynastie. 

D. Tous les organes de l'opposition ne prêchaient-ils pas 
cependant le respect pour l'ordre légal, et l'obéissance aux 
lois existantes et à celles qui seraient constitutionnellement 
rendues? 

R. La disposition des esprits nous faisait craindre que leurs 
intentions à ce sujet ne se réalisassent pas. 

D. Les arrêts des magistrats étaient-ils restés quelque part 
sans exécution ? 

R. Pas que je sache. -
D. L'administration avait-elle éprouvé quelque résistance 

d'une nature grave et propre à motiver un grand changement 
dans l'ordre de choses établi ? 

R. L'administration rencontrait partout des obstacles , 
quoique partout sa marche fût légale. 

D. Quelle était la nature de cfes obstacles ? 
R. Ces obstacles résultaient surtout de la malveillance avec 

laquelle étaient reçus tous les actes du Gouvernement, malr 

vaillance qui se manifestait par les critiques les plus amères 
des mesures mêmes que l'on réclamait auparavant, par les ca-
lomnies répandues contre Je Gouvernement, par les associations 
formées pour résister à des projets qui n'existaient, pas, par la 
publicité la plus indiscrète donnée aux ordres donnés et aux 
plans arrêtés, pour en compromettre l'exécution; enfin il ré-
sultait de tout ce qui se passait qu'un parti s'organisait ou-
vertement pour le renversement de la monarchie. 
' D. Cette situation, en la supposant exacte, existait déjà 
depuis long-temps, et ne vous avait pas déterminé d'abord à 



( i-i ) 
prendre iés mesures que vous avez prises depuis; comincnt 
donc y avez-vous été porté plus tard ? ' " 

R. Nous avions espe're' que la dissolution amènerait dans la-
Chambre; une majorité déterminée à soutenir le ininistèrè; et 
nous étions d'autant plus fondés à le croire, que, peu de temps 
après le vote de l'adresse, plusieurs de ceux qui l'avaient votée 
avaient annoncé ouvertement que si la chose était à recom-
mencer ils ne la voteraient pas. Mais les nouvelles élections 
ayant donné une Chambre d'une opinion encore plus pro-
noncée que la précédente, nous avons pensé que des mesures 
du genre de celles qui ont été prises devenaient indispen-
sables. 

D. II est notoire que des lettres écrites de l'étranger ont 
annoncé à l'avance les ordonnances qui ont été signees à Saint-
Cloucl le 25 juillet; cette connaissance anticipée ne prouve-t-
elle pas que ces ordonnances avaient été méditées de' longue 
main, que l'idée première en avait été communiquée à des 
personnes,'dont quelques-unes avaient été peu discrètes? 

R. Je ne connais aucune lettre venue de l'étranger qui en 
fasse mention, et cela était impossible, puisque, comme jé 
l'ai dit, il n'en avait été aucunement question avant les huit 
ou dix jours qui ont précédé leur signature. 

D. Nous vous représentons une lettre de M. de la Ferron-
nays en date de Naples, le 2 août, et arrivée à Paris après 
votre sortie du ministère; elle prouve que vous lui aviez fait 
connaître, à cette époque, des projets dont il était effraye ? 

R. Cette lettre ne peut avoir trait qu'aux conséquences de 
la première dissolution de la Chambre et à la convocation de 
la Chambre nouvelle pour le 3 août, mais en aucune façon 
aux ordonnances, dont je puis affirmer que je n'avais parlé 
ni écrit à personne, n'en ayant aucunement conçu lé projet 
avant l'époque que j'ai indiquée. 

D. Les ordonnances paraissent avoir été combattues dans 
le Conseil par MM. d.e Peyronnet, Guerhôn de Ranville et 
de Montbel ;* comment avez-vous pu , contre l'avis de ces 
membres du Conseil, contre l'avis de la France entière, et 
uniquement pour ne pas céder au vœu national qui repoussait 
votre ministère, oser pousser le Roi à une extrémité aussi 
redoutable? comment avez-voup pu, pour votre propre compte, 
vous lancer dans une voie aussi périlleuse? 

R. Les ordonnances ont été approuvées par tous le* 



membres du -Conseil; ce n'est même pas-moi quijles.ai ré-
digeas , mais je les ai aussi .approuvées. 

D. Les ordonnances ont pu être définitivement approuvées 
par tous les membres du Conseil, mais après que quelques-
ôiis les auraient combattues dans la discussion. Pouvcz-vo'us 
dire par qui elles ont . été combattues ?. 

R. Les ordonnances, comme.beaucoup d'autres projets qui:, 
avaient alors été présentés, ont en effet été débattues dans 
une discussion préparatoire, mais elles ont été définitivement 
approuvées par tous les membres, et-je ne puis m'expliquer 
sur la part' que chacun aurait prise à.leur discussion ou ensuite 
à leur rédaction. 

D. N'avez-vous communiqué à personne la rédaction défi-
nitive des ordonnances avant leur discussion au Conseil ! 

R. Non, je ne les ai communiquées à personne d'étranger 
au ministère. 

D. N'avez-vous pas mis une. grande vivacité dans le lan-
gage dont vous vous êtes servi pour exciter plusieurs de vos 
collègues à signer ces ordonnances alors qu'ils s'y refusaient? 
; R. Non. • 

D. N'avez-vous pas employé vis-à-vis d'eux des argumens 
qui étaient de nature à les ébranler par la considération de 
quelque faux point d'honneur? 

R. Non. -
D. Ce mode d'argumentation n'a-t-il pas été employé par 

quelque autre personne dans le Conseil ? 
R. Noif ' 
D. M. .Guernon de Ranvillè ne vous a-t-iî pas, dès le mois 

de décembre, adressé un Àe'moire.où.il combattait à l'avance 
les ordonnances, les coups d'état, et où il exprimait qu'on ne 
pouvait sans péril sortir des voies constitutionnelles de la 
Charte? . 

R. Je merappelle une note qu'il m'a envoyée, et à laquelle 
j'ai répondu que je partageais ses idées. 

D. Cependant pour que M. Guernon de Ranville eut pu 
croire qu'il était nécessaire de présenter une note dans ce sens, 
il semble qu'il fallait que l'on eut manifesté-l'intention de sortir 
delà Charte? 

R. Il n'avait jamais été question de rien de semblable, et je 
demande que M. Guernon de Ranville soit spécialement in-
terrogé sur ce point. 



J). N'est ce pas M. de Peyronnet qui a apporté au conseil la 
minute du projet des ordonnances? 

R. Je- dois garder le secret sur tout ce qui s'est passé au 
conseil," et surtout lorsqu'il s'agit d'indiquer le noni des per-
sonnes. ' 

D. Ce projet avait-il été concerté à l'avance entre vous et 
feRoi? 

R'. Non. ... _ , 
£). Voiis deviez prévoir que les ordonnances allaient sou-

lever'beaucoup d'esprits ; elles éloignaient des. collèges la 
presque totalité des négocians, elles détruisaient l'élection di-
recte : . une résistance légitime et légale devait donc être 
prévue ; quel plan avièz-vous formé pour en triompher? 

R. Nous avions espéré au contraire que les personnes 
attachées à l'ordre et' à l'a tranquillité reconnaîtraient le but. 
auquel nous voulions parvenir , et . qui était .d'arrêter l'agita-
tion qui régnait dans les esprits,.. Il n'j' avàJit donc aucun plan 
dé formé , parce qu'aucune résistance n'avait-été prévue. 

A Vous rie po&viez rien attendre dés tribunaux, dont la 
stricte fidélité à leurs devoirs était connue. A quelle juridic-
tion comptiéz-vous traduire ceux qui opposeraient résistance 
à l'exécution des ordonnancés? 

R. On ne comptait avoir recours à aucune autre juridiction 
que les juridictions ordinaires. 

D. En-tendéz-vous par juridiction ordinaire celle des con-
seils de guerre et des cours prévôtales? 

. R. Non, en aucune manière. 
D . Comment était-il possible ^(ue vous voulussiez rester 

sans tribunaux extraordinaires pour réprimer des actions que 
ïes ordonnances incriminaient, et que les tribunaux ordinaires 
auraient trouvées légitimes ? 

R. Il suffit de lire les ordonnances pour se convaincre que 
feur exécution ne devait élever que des questions adminis-
tratives. 

D. Lès cours prévôtales vous avaient été demandées pour 
l'es incendies. N'était-ce pas un moyen de les ayoir à sa dis-
position pour punir les résistances aux ordonnances? 

R. II, n'a jamais été question d'établir aucune cour pré-
vôtâle , et je demandé que l'on fasse les recherches les plus 
exactes à ce sujet. . ' 

D, Un mémoire trouvé dans vos papiers, et que nous vous 



représentons, prouve qu'un homme qui paraissait être dans 
votre intimité ne supposait pas que vous pussiez vous passer' 
dé ce secours ? * 

R. Ce mémoire, daté du 26, ne m'a pas passé sous les yeux, 
et je ne puis savoir par qui il m'a été adressé. : : 

D. Vous aviez dû croire au moins qu'il y aurait, le 3 sep-
tembre, résistance aux ordonnances électorales , et , dèsie pre- ; 

mier moment, à celle en vertu de laquelle on pouvait à Paris' 
et daris les autres grandes villes du royaume s'emparer sans 
jugement des presses des imprimeurs y les briser et les dé-
truire. Quels moyens aviez-vous pris pour faire exécuter ces 
ordonnances si contraires aux lois? • • 

R. Les moyens d'exécution des ordonnances ne me regar-
daient point, et l'on ne devait prendre que ceux qui sont" in-
diqués par la loi. 
• i ) . Ces moyens d'exécution étaient néanmoins si graves 

qu'il est impossible-qu'ils n'eussent pas été concertés à l'avance' 
et connus du président du conseil ? 

R. Je ne puis que répéter qu'on n'avait pensé à aucun autre 
moyen qu'aux moyens légaux. 

D: N'aviez-vous pas cependant à cette occasion demandé à 
M. le vicomte de Champagny, l'état des troupes en garnison à 
Paris? 

R. Pendant tout le temps que j'ai eu par intérim le porte-
feuille de la guerre, l'état de la place m'était remis à-des époqiies 
réglées et dans la forme ordinaire. 

D. Avez-vous comme ministre de la guerre fait prévenir les 
troupes stationnées dans |ps lieux circonvoisins de se tenir 
prêtes à marcher au premier signal? 

R. En 
aucune manxere. 

D. N'avez-vous pas cependant, dès Iè 20 juillet, fait donner 
par M: le duc de Raguse, à la garnison de Paris, un ordre de 
se tenir prête en cas d'alerte? 

R. Je n'ai jamais eu connaissance de cet ordre. Il a d'ail-
leurs été expliqué à la Chambre des députés que de semblables" 
ordres étaient donnés directement de temps en temps par le 
major de la garde aux troupes Sous son commandement. 

D. N'etait-ce pas faire une révolution dans le gouvernement 
d'un pays que d'en changer les lois fondamentales et ne regar 
diez-vous pas' comme le changement d'une loi fondamentale 
celui de la loi des élections opéré par ordonnance? 



f, . 
f}. C'est dans ma défense que j'aurai à m'expliqucr (i crt 

égard, et à prouver qu'en .vertu de l'article 14 de la Charte 
on pouvait clans des circonstances graves être amene à faire 
par ordonnance, quelques modifications "aux lois électorales, 
sans faire pour cela ce que l'on appelle.une révolution. 

;-Ne pensiez-vous pas violer les lois fondamentales de 
l'jïtat,lorsque vous cassiez des élections légalement faites, en 
dissolvant une chambre qui n'avait point encore été assemblée? 
, M- D'après l'opinion de personnes graves, Iamesure n'a rien, 

qui spit illégal , et c'est un point qui peut être controverse' de 
savoir à quelle époque, les élections une fois faites, commence 
le droit de dissolution. 
. 1). Les lois sur la presse avaient été rendues par le concours 

des trois pouvoirs. Avez-vous cru qu'il fût possible, sans violer 
la loi fondamentale de l'Etat, de changer ces lois par ordonnance? 

; R. La .réponse que j'ai faite, à la question relative aux lois 
électorales est également applicable à celle-ci. 

D. Lorsqu'on prend des mesures aussi périlleuses il parait 
naturel de s'assurer d'avance de la force militaire, surtout 
lorsqu'on sait déjà que l'on n'a aucun appui à attendre des tri-
bunaux. Aviez-vous sondé les dispositions des corps, militait,es 
et de leurs chefs ? 

R. Non. 
_ D. Avez-vous prévenu le préfet de police du grand parti 

que vousalliez prendre? vous en étiez vous entendu avec lui? 
R. Non. 
D. Avez-vous consulté le préfet de police sur les disposi-

tions des négocians qui devaient» se trouver profondément 
blessés par l'ordonnance sur les érections ? 

R. Non, je ne me suis mêlé hors du conseil que de ce qui 
rentrait dans les attributions qui m'étaient confiées comme mi-
nistre des affaires étrangères et qui n'avaient aucun rapport aux 
ordonnances. 
i'D'.: Si vous avez donné au Roi le conseil de publier les 

ordonnances sans avoir pris le plus grand nombre au moins 
des précautions que nous-venons d'indiquer, ne faudrait-il pas 
en conclure que vous avez été entraîné par quelque autorité, 
par quelque puissance, à laquelle vous n'avez pas su résister ? 

R. Non. , 
I). Lo rsque le roi Charles X vous a ordonné de préparer les 

ordonnances, ou lorsqu'il les a adoptées, lui avez-vous fait des 
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Représentations pour Te détourner de se précipiter daiis cet 
àbyme, queues plus fidèles 'scrvitéursiuî signalaient? 

R.Coinrhé îe ministère lui proposait1 les!;c)rdô'iîiiancës j et 
qu'il croyait devoir le faire dans un brtt'd'iivftVét publie'', il 
ne pouvait te dissuader de mesurts qu'il Croyait rtecessairés.1 

D. Lé roi Charles X, ébranlé par les répréséfttiitionsdes 
hommes qui lui étaient îe plus dévoués, ne voùs; a-t-il pas plu1 • 
sieurs fois fait connaître leurs objections , pnur les débattre 
ensuite avec vous? '.'•."'• 
• /?. Cette question, en ce qui me concerne ,*; ne pouirait 
s'appliquer qu'aux ordonnances, et elles n'ont été connues de 
personne avant leur signature. , 

D. C'est le 25 juillet que Vous avez fait signer les ordon* 
nanèeS; la discussion a-t-elle encore continué dans le conseil 
de ce jour ? 
••'•'Ri. Elles étaient déjà convenues ; elles peuvent avoir encore 
été discutées, mais fort brièvement, le jour de ,1a signature. 

I). Le roi Charles X n'a-t-il, en les signant, témoigné aucune 
inquiétude? ' 
. R. Je garderai toujours le silence sur ce qui concerne le 
Roi personnellement. • 

• D.i Comment se fait-il que, ne . voulant pas réunir îeâ 
Chambres, vous ayiez donnéî'ordre d'envoyer les lettres-closes? 
• R. J'ai déjà expliqué ce fait dans mes précédens interroga-

toires ; je n'ai eu aucune connaissance decet envoi. 
D. Les ordonnances ayant été signées le 25 juillet, quelles 

mesures avek-vous prises à partir de ce jour ? ^ ^ 
R. L'exe'cution des ordonnances ne me-xoncernant point , 

je n'avais aucune mesure àjjrendre. ' '. 
D. Quel jour et à quel! 'heure avez-vous fait prévenir le 

préfet de police et îe major général ? ; ' 
R. Le préfet de police a dû être inforiné par là'.voie <3rdi-' 

naire; quant au major général, je lui ai écrit le 26'. ' 1 1 

D. Est-ce ce jour-là que vous lui avez fait connaître l'or-
donnance du 25 qui le nommait au commandement de la divi-' 
sion de Paris ? 4 • 

R. Non, ce n'est que le 27 que j'ai remis au maréchalses 
lettres de service; il est venu lui-même les chercher, le Roi 
l'en ayant instruit la veille. 

D. Comment se fait-il que dans des circonstances pareilles 
vous ne lui ayez fait connaître que le 27 l'ordonnance rendue 
e 25. '•••'••%•..-.•' 
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È. Ne preVoyant pas lesévénemens, je n'avais pas deraison 
de mettre d'empressement à l'avertir. Depuis longtemps je 
sollicitais du Roi, pour le maréchal, l'autorisation de prendre 
activement le, commandement de la première division mili-
taire, dont il était gouverneur titulaire : les lettres n'en, avaient 

• pas; pu encore- être expédiées. 
J). Quel était le motif de la lettre que vous lui avez écrite le 

26 juillet? 
R. Elle n'avait d'autre but que de le prévenir des ordon-

nances. 
D. Avez-vous rendu compte au roi Charles X "des pre-

mières agitations dé Paris le 26 ? 
- R. Jeneles ai connues qu e tr ès-i mparfai te ment, et n'en ai pas 
rendu compte. 

D. Avez-vous eu connaissance,le 27, de la résistance des 
journalistes, et notamment de celle du Temps et de la pro-
testation signée par quarante-quatre d'entre eux? 

R. J'ai lu cette protestation dans les journaux. 
D. II paraîtrait cependant que vous en-avez eu qne con-

naissance plus particulière, puisque le procureur du Roi se-
rait vertu chez vous en'conférer. *Ne lui avez-vous pas donné 
l'àf-tlïe dé faire arrêter les quarante-quatre signataires de la 
protestation ? 

R. Le procureur du Roi a pu venir chez moi, mais je né 
îùi sii pas parfé. f

 f 

D. Cet ordre d'arrestation n'a-t-il pas été délibéré au con-
seil des Ttrinistrés, à l'hotel des affaires étrangerek? 

. R. 'Non. . -".V g 

ï ) . N'est-ce pas <îans ce conseil que vous avez délibéré î'or-
donqance qui met la ville dé Paris en état de siège? 
. R. Oui, c'était le 27, vers les dix ou onze heures du soir.. 

D. Cbmment le projet de mettre Paris en état de siégé, de 
priver cette capitale de ses magistrats, de ses administrateurs, 
tte les livrer, sans défense ni recours, au pouvoir militaire, ne 
vous a-t-il pas ouvert "les yeux sur i'inconstitutionnalité des or-
donnances , alors que vous ne pouviez les soutenir que par 
de pareils moyens ? 

R. Nous avons pensé que îa mesure était légale, et que ce 
Serait un moyen de ramener plus promptement l'ordre en con-
centrait les pouvoirs dans une seule màin, à raison surtout 
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de l'interruption des communications qui réc i ta i t du «Jesoriîré 
dans lequel se trouvait la capitale. ' . , , . 

D. Au centre de l'Etat , sous les yeux du nflnistère, lors-
que le pre'sident du conseil, ministre de là guerre en même-
temps, est lui-même sur les lieux, lorsqu'il a soUs sa main tous 
les instrumens qui peuvent lui être nécessaires, la mise en état 
de siège' ne se peut expliquer que par la volonté de> priver les 
citoyens de tous leurs recours accoutumés et légaux, de les 
livrer entièrement à la juridiction, ou pour mieux.dire .au 
•pouvoir des conseils de guerre ? / ^ 

J'tfi 'déjà .explique' que cettp mesure avait èù pour but 
unique de ramener l'ordre. Comme ministre de la guerre, je 
n'étâisi point chargé du commandement des troupes dans la 

'capitale, et la difficulté des communications explique pourquoi 
on a préféré mettre l'autorité,dans une seule main. L'intention 
que l'on me suppose dans la question n'était d'ailleurs pas,la 
mienne. - . 

D. Vous nous avez dit tout-à-I'heure que votre projet n'était 
pas de recourir, pour l'exécution des ordonnances, àaucurie.ju-
ridictiôn extraordinaire. Commentse fait-il donc que. deux jour£ 
seulement après leur publication , vous ayez pris le. parti d'éta-
blir , poUr Paris, la seule juridiction des, conseils de guerre,, 
ainsi que cela résulte et de la mise en état de siège et d'unelettre 
[écrite par vous au maréchal duc do Raguse, que nous vous 
représentons, et qui annonce l'intention de faire juger les cou-
pables par un'conseil de guerre? 

R. Je ne pouvais pas prévoir que l'exécution des ordon-
nances rencontrât une pareille résistance, ni qu'il fut jamais 
nécessaire de mettre Paris en. état de siège. 

D. 'N'àvez-vous pas , comme ministre de la guerre, com-
mande le 28 , dans les bureaux de la guerre, tousses/travaux 
nécessaires pour organiser à Paris les coqseils de guerre £ 

" R. Non. • 
D . Connaissiez-vous bien vous- même toutes les consé-

quences de la mise en état de siège? » ; • 
R. Non, je: ne pouvais les connaître complètement, n'ayant 

pas étudié les lois sur cette matière. 
D. Est-ce vous qui avez porté à la signature du Roi l'or-

donnance dè mise èn état de siège? 
'R. Oui, c'est moi qui l'ai portée le mercredi matin. 
D. Comment se fait-il cependant qu'elle ait été connue dès. 



Ks'SVctqiic $té£ct dp police ait lui-même annonce'dès ci* 
jour-là qu'il n'avait plas de pouvoirs J 

R. Je n'en,ai aucune connaissance. 
" D. C'est ië 27 au soir qu'a cte délibérée l'ordonnance de mise 
en e'tat de sie'ge; et , maigre' les scènes qui avaient dc'jà ensan-
glante' cette journée, elles n'avaientpas été assez générales, même 
aux yeux les .plas prévenus, pour motiver une mesure aussi 
extrême ; l'état de la ville paraissait même assez calme à la fin 
de Ta journée pour que les troupes aient pu rentrer toutes Jç soir 
dans leurs casernes. Quel a donc été votre motif déterminant? 

R. A l'époque à laquelle on a pris cette mesure, Paris était 
si îoïn d'être calmé que l'on était venu nous dire que tous les 
chefs d'atelier avaient renvoyé leurs ouvriers, d'où il pouvait 
résulter que près de quarante niillehommes,sans ouvrage et sans 
pain, devaient encore augmenter les désordres du lendemain. 

D. Qu'avez-vous' fait , quels actes extérieurs avez-vous or-
donnés pour rendre publique et authentique cette ordonnance 1 

de mise en état de siège, pour que les citoyens fussent suffisam-
ment avertis et eussent à se soumettre; car, autrement, ils au-
raient pu se mettre , sans le savoir, dans le, cas d'être traduits 
devant des conseils de guerre? r 

R. Je me suis bornéjà remettre l'ordonnance entre les mains 
de M. le maréchal. 

D. Est-ce vous qui , comme président du conseil , avez or-
:doriné à là cour royale de se rendre aux Tuileries, et quel 
' péuvait être ie motif de cette translation ? . 

R. Ce n'est pas moi qui ai donné cet ordre. 
D. Où avfez-vous passé la journée du mardi? 

" R.Chez moi, tout entière. fc 
D. A quelle heure le maréchal est-il venu vous trouver ce 

jour-là? 
R. Vers huit heures du matin. 

. D. De qui sont partis les ordres donnés le mardi pour dis-
siper par la force les. premiers rassemblemens qui ont eu lieu 
aux environs de l'hôtel des affaires étrangères, du Palais-Royal 
et de la Bourse? * 

, R. Ils ont dû être donnés par M. le maréchal. 
D, Pourquoi cet usage de la force n'a-t-il été précédé d'aur 

cune sommation faîte aux citoyens de se retirer et de se dis-
perser, ainsi que le veut la loi? 
. R . Je n'ai aucune connaissance de ce fait; j'ignore les me-
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sures que l'autorité civile où militaire a pu prendre p.çndan 
ces trois jours; mais d'après ce qui m'a été dit depuis, lessom-
mâtions nécessaires auraient été' Faites ,e t il y aurait eu dès la. 
veille une proclamation du préfet de police pour interdire toute 
espèce d'attroùpemens. 

D. 11 résulte cependant dé tous les interrogatoires, de toutes 
lés déclarations, même despfficiers de police judiçhtire employés 
à cette époque , que cette importante et indispensable forijiar-
litéri'aété accomplie ni le mardi, ni le mercredi,,ni le jeu^i, 
et qu'elle n'a été ordonnée par personne. Cette omission extraor-
dinaire ne prouve-t-elle pas l'intention de commettre les troupes 
avec les citoyens ? t . . 

A. Tel n'a jamais été le but (lu ministère ; je répète que tous 
les faits qui se sont passés à Paris, ainsi que,les mouyemens 
militaires ne m'ont pas été connus , qu'aucun ordre , aucune 
instruction n'a été donnée par moi à ce sujet: d'ailleurs 
Messieurs les membres de la commission se serçnt sans douté 
adressés aux divers chefs de corps et auront su d'eux quels sont 
les ordres et instructions qu'ils ont pu recevoir. Çe que. je puis 
affirmer, c'est que j'ai entendu moi-même dire par le maréchal 
qu'il fallait que les troupes ne tirassent que quand on aurait 
d'abord tiré sur ellés; et en recherchant exactement çe qui a pu 

• se passer à ce sujet, on pourrait, je crois, s'assurer quç ce* 
ordres ont été exécutés, et que, jusqu'au mercredi même ; dans 
l'après-dîner, plusieurs décharges ont été faites en l'air, ce qui 
prouve évidemment que l'on voulait plutôt effrayer que de 
blesser ceux qui formaient des attroupement 
. D. Avez-vous fait conna|tre au Roi, le mardi soir, que .déjà 

les troupes avaient tiré sur le peuple réuni aux cris, de vive Ict 
Charte? 

R. Je n'ai jamais eu connaissance de cette circonstance. 
D. Etiez-vous le mercredi matin à Saint-Claud, lorsque M. le. 

maréchal a rendu compte par lettre, auRoiCharies X, du déve-
loppement que prenait la ré^stance à Paris. i . 

R. Non, et je n'ai pas même su si le maréchal avait éerif. 
D. Quel jour avez-vous ordonné aux troupes de Saint-Omer 

et aux régimens stationnés autour de Paris de se diriger vers 
îa capitale? ' : 

R- C'est dans îa nuit du mercredi au jeùdh 1 ® 

D, A quelle heure, îe mercredi ,, avez-vous av«c tes mi-
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flistrey, vos collègues , vous établir à l'état-major des Tuileries 
ehetf le maréchal Marinont? 

R. J'ai quitte* taon hôtel Vers une heure de l'après-midi ; les 
autres ministres y sont venus successivement. 

D. Pouvez-Vous expliquer là complète inaction du Gou-
vernement pendant cette journée, et l'absence entière de toute 
mesure, de toute démarche tentée pour calmer les esprits; 
inaction d'autant plus étonnante qu'étant venu vous placer au 
quartier général'des Tuileries, vous aviez nécessairement été 
informé, dans les moindres détails, de cette fouie de combats 
sur tous Içs points, d'où résultait une si grande effusion de 
sang. Qu'avez-vous fait pour arrêter cette effusion? 

R. Le motif pour lequel je me suis rendu aux Tuileries était 
d'évftè^ îes rassenvblemens nombreux qui së portaient sur 
fhôtel des affaires étrangères. L'inaction du Gouvernement 
s'explique-par la concentration de tous les, pouvoirs entre les 
mains de M. le maréchal, à raison de l'état de siège. Depuis 
la signature de cette ordonnance, les ministres avaient cessé 
toutes fonctions à Paris, et il est faux que* j'aie continué seul 
à correspondre avec la cour, ou pris une part plus active que 
mes autres collègues à tous ces événemens, ainsi que le rapport 
fait à la Chambre des députés tendrait à lé faire croire. 

D. Avez-vous rempli le devoir qui vous était imposé par 
votre situation de président du conseil, ayant la confiance 
particulière de Charles X, de lui faire connaître à plusieurs 
reprises, d'heure en heure, et en quelque sorte de minute en 
minute, (a véritable position des choses et les malheurs dont 
la capitale était accablée? 

\R. M> le marééhal correspondant avec le Roi, j'ai écrit sim-
plement» Sâf Majesté; confiée j'en1 étais convenu avec le ma-
réchal, pour lui faire connaître l'objet de la visite de MM. Laf-
fitte et Casimir Périer; 

D . Ayez^oùs conféré avee vâl collègues sur la déplorable 
situation, deint fous éïiéz les témoins? Avez-vous pris leur avis 
fondant le séjour qufils ont fait avec vous à l'état-major? 

: J'ai déjà dît qu'il y avait des ministres, mais plus de mi-
l i c e ; nous ne pouvions que déplorer Içs tristes événemens 
W M P i m e n t gçus uqs yeux. , < ; , ;.

 v 

D. Comment pouvait-iî n'y avoir plus de ministère, par 
cela seul que Paps, était îen état,,de, siç'ge? ;n'ayiez-vous pas 
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R. J'entends.que le ministère' n'avait plus d'action à Paris, 

Ou pouvait d'ailleurs espérer que les désordres qui avaient 
éclaté pouvaient encore s'appaiser. 

D. Le maréchal duc de Raguse n'est-il pas entré au conseil 
dans la matinée du mercredi pour vous dire que les détache-
mens de troupes de ligne stationnés dans le quartier du 
Luxembourg fraternisaient avec les citoyens? Ne lui avez-vous 
pas dit que dans ce cas il fallait agir militairement, non-seu-
lement contre les citoyens, mais aussi contre-les, détachemens 
qui se réuniraient à eux ? 

R. Je ne me rappelle nullement cette circonstance. 
jD. N'avez-vous pas refusé de recevoir les députés de Parisi 

qui sont venus vous supplier de faire cesser le carnage? 
R. M. le maréchal est venu me dire, en quelques mots, que 

quelques députés de Paris étaient venus lui déclarer qu'il 
serait nécessaire de rapporter les ordonnances, à quoi j'ai ré-
pondu que je ne pouvais le faire moi-même, mais que j'en écrirais 
au Roi,- j'avais préalablement prié un officier d'état-major -de 
me prévenir aussitôt que ces messieurs sortiraient de chez le 
maréchal; il vint m'ayertir effectivement. J'hésitai un instant 
si j'irais les trouver, mais songeant que,je n'avais d'autre assu-
rance à leur donner que celle que je leur avais déjà fait passer 
par M. le maréchal, je les priai de ne pas attendre, le ma-
réchal m'ayant dit qu'il allait me faire connaître les détails 
de leur conversation. 

D. Aviez-vous consulté vos collègues peur savoir si vous 
les recevriez ? 

R. Non; la chose s'est passée en très-peu d'instans, 
D. Pouvant cependant réunir vos collègues avec beaucoup 

de facilité et de promptitude, ne leur avez-vous pas au moins 
fait connaître peu après ce qui venait de se passer, et n'ont-
ils pas été d'avis, de donner suite, aux propositions de faire 
cesser le feu et d'en référer "au Roi ? . 

R. Mes collègues ont eu connaissance de là démarche faita 
auprès du maréchal. Je ferai observer ici que le maréchal ne 
m'a pas parlé de faire cesser le feu ; qu'il ne m'a pas même 
indiqué * quelles étaient les personnes avec qui on pouvait 
traiter , et qu'il n'a été question qufi du retrait des ordon* 
fiances. 

D. N'avez-vous pas connu les noms des 4eputc's de Paris 
fiii se sont présentés à l'état-major? 



. .Je n'afsu que M. Lafïittç et M. Casimir Pérrer, .. > 
" D. 'Avez-vous écrit pour faire connaître au Roi la démarché; 

des députés ? • 
R. Oui. 
D. N,'avez-vous pas écrit au roi Charles X que les rebelles 

étaient poursuivis dans toutes les directions et; allaient être 
rejetés hors des barrières? 

R. Je ne ine rappelle pas avoir écrit rien de semblable; 
je n'ai écrit qu'un mot. Je sais que le maréchal a rendu 
compte de son cpte. 

D. II paraît que le maréchal avait fait connaître au Roi, 
ce même jour mercredi, vers midi, l'état très-grave de Paris 
et. la position critique où il se trouvait ; mais le Roi ne cor-
respondant pas avec le maréchal seul, il a dû encore cor-
respondre avec vous comme président du conseil et comm'e 
>ninistré de ïa guerre. II parait que vers quatre heures il 
était en pleine sécurité, et croyait au succès de ses armes sur 
tous lès points. Son erreur ne provenait-elle pas des rapports 

. que vous ,lui faisiez parvenir? 
R. j e ne connais pas le rapport dont vous me parlez. M. le 

maréchal ne m'a jamais montré aucun de ceux qu'il envoyait, 
et je n'ai eu d'autre correspondance avec le Roi què la lettre 
dont je viens de parler tout-à-l'heure. 

D. N'avez-vous pas mandé, au roi Charles X, soit à ce 
moment, soit plus tard, que l'on allait arrêter les chefs de 
la révolte et qu'ils allaient être jugés par une commission 
militaire ? 

R- Je n'ai pu le lui mander, d'abord parce qu'on n'a jamais 
arrêté personne, et en second lieu, parce que l'on n'a jamais 
nommé de commission militaire. 

D. II paraît cependant que le roi Charles X était encore 
dans cette persuasion le jeudi matin : pourriez-vous dire d'où 
elle, lui venait ? 

R. Je ne puis le dire. 
D. Ayez-vous donné l'ordre d'arrêter les douze députés 

de Paris ? • ' : 

' / i T N o h . ' 
D. Vous venez de dire qu'il n'y a pas eu de commission 

militaire; mais on pouvait croire qu'elles ne tarderaient pas 
«exister, puisque vous aviez envoyé chercher M. de Cham-
pag«y pour en conférer avec vous ? 
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R. Je e'ai eu aucune conférence à ce sujet avec M. de 

Champagny, et n'ai donné aucun ordre de ce genre. 
D. Un agent de la préfecture de police n'est-il pas venu, 

dans la matinée du mercredi, vous exposer la difficulté d'exé-
cuter les quarante-cinq mandats lancés la veille, et ne Iuiavez-
vons pas réitéré l'ordre dé les mettre à exécution ? 

R. "Je n'ai vu aucun officier de police et je n'ai donné aucun 
ordre à ce sujet; j'ignore même les noms des personnes contre 
lesquelles les mandats avaient, dit-on, été décernés. 

D. N'avez-vous pas conféré sur la même affaire et sur l'exé-
cution des mêmes mandats, le jeudi matin, de bonné heure, 
avec M. de Foucauld ? 

R. En aucune manière. 
D. N'avez-vous pas reçu le mercredi la riouvelle d'une in-

surrection à Rouen , et n'avez-vous pas nommé M. le marquis 
de Clermont-Tonnerre pour aller prendre le commandement 
de cette ville? 

R. Je n'ai eu aucune connaissance de ce qui s'était passe à 
Rouen. Quant à ce qui concerne M. de Clermont-Tonnerre, 
je lui avais écrit huit ou dix jours avant les événemens pour 
lui dire que le Roi l'avait nommé pour remplacer provisoire-
ment M. de Latour-Foissac, que son service militaire rappelait 
à Paris. La lettre lui fut adressée dans une campagne qu'il 
venait de quitter. Je reçus sa réponse trois ou quatre jours 
avant les événemens. II me mandait qu'il venait de recevoir ma 
lettre; mais que si les ordres du Roi ne devaient pas être exé-
cutés immédiatement, il resterait encore quelques jours à sa 
campagne. Je lui écrivis devenir de suite, et il se rendit alors 
à Paris. 

D. M. de Clermont-Tonnerre ne vous a-tàl pas dit combien 
. la monarchie lui semblait compromise par vos mesures, et 
avec quel courage les Parisiens se battaient? " 

R. Je ne me rapipelle nullement cette circonstance. 
Z>. Le mercredi soir, lorsque toutes les troupes ont été for-

cées de se replier sur le Louvre, avez-vous été rendre compte 
au Roi de cet état de choses si grave? 

R. Je répète que je n'ai eu aucune connaissance des évé-
nemens militaires qui ont eu lieu à Paris. 

D. Si vous n'avez pas fait connaître au Roi Charles X l'état 
vrai de Paris, n'était-ce pas parce qu'avec les troupes qui ara-
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•vaient.dans la nuit, l'artillerie de. Vincennes et les forces encore 
-disponibles, vous espériez reprendre l'offensive jeudi matin ? 

D. Non, et jè ne puis que me référer à ma précédente 
réponse. • ; • • 

-i?.' Avez-vous^té informé que les Députés pre'sens à Paris 
s'étaient réunis le mardi et le mercredi ? 

R. Je ne l'ai pas su. • • , 
' D. Est-ce par vos ordres qu'une somme de 421,000 francs 

a été tirée du trésor pour être distribuée extraordinairement 
aux troupes ? 
" R.' N*M1. . . •• / ' : 

. D.. Savez-vous par qui cette sommé,» été distribuée? 
R. Non; seulement le jeudi matin, avant d'aller à Saint-

CÎoud, j'ai vu que l'on lisait aux troupes un ordre du jour, et 
l'on m'a-dit, qu'il était relatif à une distribution d'argent. 
. j),. Le jeudi matin , avant de quitter Paris, n'insistiez-vous 

pas pour qu'on, renouvelât les attaques ? 
j?. Non. 
D. Sur l'observation contraire ,du maréchal, n'avez-vous 

pas demandé au général Defrance, qui se trouvait présent, si 
l'on ne pouvait pas, avec les troupes disponibles, reprendre les 
positions ; que vous ont répondu le maréchal et le général ? 

R. Je ne me rappelle aucune de ces circonstances. 
, D. Aviez-vous alors quelques données sur le nombre des 

•yictimes du mercredi ? 
R. Aucunes; et aucun rapport à ce sujet n'est venu à ma 

connaissance, f 
D.' Le jeudi matin ne vouliez-vous pas aller seul à Saint-

Çloud , et ne vous opposiez-vous pas à ce que toute autre per-
sonne allât tenter une démarche auprès du roi? 

R. Cette circonstance est tellement peu exacte que mes 
«ollqgues et «loi nous y avpns été tous ensemble. 

ï>. ïl paraît que le roi Charles X, éclairé enfin sur le véri-
table état des choses, était disposé, le jeudi vers onze heures du 
g l apn ià rapporter les ordonnances et à changer son ministère: 
ren àùriez-vpus dissuadé, et êtes-vous cause du retard apporté, 
dahs cette résolution 2 

fi- : Tout au contraire ; c'est moi qui le premier , à dix heures 
«t demie, lui ai fait sentir la nécessité de rapporter les ordon-
nances, et je lui donnai de suite ma démission. Je lui indiquai 
Se duc de Mort.emart comme la personne auprès de lui qu'il 



paraissait désirable d'envoyer à Paris pour annoncer cette rioiî-
véile ; le roi m'autorisa à lui parier, ce que je fis de suite, et-
j'introduisis immédiatement le duc de Mortemàrt chez le roi. 

D. Avez-vous quelques éclaircissemens à donner sur le 
fait si extraordinaire des incendies qui, pendant les derniers 
temps de votre administration, ont désolé une partie de la 
Normandie, et dont l'exécution se rattacherait si naturellement 
à celle de quelque plan conçu par des ennemis acharnés du 
repos et du bonheur de la France? 

R. Malgré les recherches les plus exactes ordonnées, mal-
gré toutes les précautions prises, et dans lesquelles nous avons 
été secondés avec le plus grand zèle par les autorités locales, 
nous n'avons jamais rien pu découvrir; je ne puis donc qu'in-
sister de tout mon pouvoir auprès de la commission pour qu'elle 
prenne toutes les mesures nécessaires^pour amener, s'il est 
possible, sur ce point, la .manifestation entière de la vérité.-

D. Connaissez-vous M. Guillibert, procureur général à la 
cour royale de Caen? 
• R. Je ne l'ai vu qu'une seule fois à son passage à Paris. 

J). Etiez-vous dans l'usage de recevoir les procureurs géné-
raux? 

R. Je les .recevais quand ils se présentaient chez moi. .. 
D. M. Guillibert avait - il qnelque chose de particulier à 

vous démander ? 
R. Autant que je puis me le rappeler, il ne m'a rien de-

mandé, et n'est resté que fort peu de temps avec moi. 
D. N'est-ce pas dans, votre cabinet particulier que vous 

l'avez reçu ? 
R. Oui, comme je recevais tout le monde. 
D. Ne lui avez-vous pas fait des questions sur la disposition 

dés esprits dans le ressort de la cour de Caen ? 
' R. Cela est fort possible, mais je ne m'en souviens pas. 
D. Sa visite n'a-t-elle pas éu lieu dans les premiers jours du 

mois de novembre dérnier ? 
iî.' J éne nie le rappelle pas. 
D.ïl paraît qu'il sollicitait alors auprès de la cour de Romé-

dés dispenses pour le mariage de sa fille. Ne vous en a-t-il pas-
parlé en demandait votre appui? 

R. Cela est possible, mais jëne m'en souviens pas du tout. 
D. Ne lui avez-vous pas recommandé de nè pas venir à 

Paris sans révenir vous voir ? 
R. Il est'possible que je le lui aye dit par politesse. 
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f 2) /M. Gu'illibert, à son retour à Paris, dans lés premiers 

jours d'avril, époque à laquelle les incendies commencèrent , 
lie vous a-t-il pas demandé une audience. Ne lui a-t-elle pas 
été refusée, et par quel motif ? , _ , , 

R. Je ne me rappelle ni la demande ni quels auraient ète 
les motifs du refus, s'il a eu lieu. 

Du 25 novembre. 

D. Il paraîtrait résulter de vos précédentes déclarations, 
que vous n'auriez pris aucune mesure pour l'organisation des 
conseils de. guerre à Paris, par suite, de la mise en état de 
siège. L'instruction établit cependant que vous auriez donné 
des instructions à cet égard à M. le vicomte de Champagny, 
dans la matinée dii mercredi, à Saint-CIoud même, et qu'il 
aurait mêmp réuni lés employés du bureau militaire pour 
àvoir des renseignemeris sur ce point? Quelles explications 
avez-vous à donner à cet égard? < 

R. Je ne me rappelle point avoir vu M. de Champagny à 
Saiiit-Cloud, dans la matinée du mercredi; je crois même en 
être certain; mais il est venu nie voir aux Tuileries dans la 
nuit du mercredi au jeudi. Il-m'a parlé de la formation d'un 
conseil de guerre et du choix de ses membres. On avait été 
îè prévenir au ministère de la guerre dans la soirée du mer-
credi. Je lui dis que, connaissant peu le personnel de la guerre, 
je né pouvais lui désigner aucun officier, et que je l'engageais 
à se rendre chez le maréchal, afin de s'entendre avec lui à 
ce sujet, si l'on croyait nécessaire de former en effet un 
Conseil de guerre. 

D. Cette visite de M. de Champagny n'aurait-elle pas eu 
aussi pour objet de prendre les mesures nécessaires pour 
faire venir les troupes des camps dé Lune'ville et de Saint-
Omer? 

R- Ce n'était pas là l'objèt de la visite, mais je lui commu-
niquai en ce moment les injonctions que j'avais reçues du Roi 
pour la dissolution des deux camps. 

D. Les ordres pour la dissolution des deux camps n'é-
taient-ils pas accompagnés de l'ordre, pour les troupes, de se 
rendre à Paris? 

R. Elles devaient se rendre immédiatement auprès du Roi. 
D. Il résulterait de vos précédentes déclarations que vous 

n auriez eu connaissance d'aucun ordre donné dans la journée 
du mercredi, pour arrêter plusieurs citoyens et notamment 



plusieurs députés. L'instruction établit cependant qu'un ordre 
de c e t t e nature, signé par M . le duc de Raguse, aurait été 
d o n n é le mercredi à M. de Foucauld, et que cet ordre aurait 
compris, entre autres noms, ceux de MM. Laffitte et Eusèbe 
Salverte, et, je crois, celui de M. de Lafayette? Avez-vous 
eu connaissance de cet ordre? 

R. Cet ordre n'ayant pas été signé par moi, je ne puis 
répondre à aucune question relative à des faits qui concernent 
d'autres personnes. 

D. Comment expliqueriez r vous qu'étant vous-même, aux 
Tuileries à ce moment, un fait de Gouvernement aussi im-
portant eut eu lieu sans votre participation ? 
> R. Ma qualité de président du conseil n'avait aucun rap-

port avec l'arrestation des personnes que vous indiquez; 
j'ai déjà dit précédemment que depuis ma sortie de l'hotel 
des affaires étrangères, je n'avais plus agi ni comme ministre, 
ni comme président du conseil. 

D. Ayez-vous été informé de la, non-exécution de cet 
ordre, qui paraît avoir été suspendu au moment où les 
députés sont sortis des Tuileries , après que vous avez eu 
refusé de les recevoir? Avez-vous connu les motifs qui ont 
fait suspendre cet ordre? 

R. Les motifs de la révocation ne peuvent qu'être hono-
rables à la personne qui aurait révoqué l'ordre, puisqu'on ne 
peut légalement arrêter des personnes qui viennent vous 

.porter dés paroles de conciliation. Je regrette de n'avoir pas 
pu y participer, ayant, ignoré les ordres donnés. 

D. Dans une telle situation, et puisque vous croyiez avoir 
si complètement abdiqué le pouvoir par une conséquence' 
nécessaire de là mise en état de siège , , que vous avez dé-
clarée , comment la pensée ne vous est-elle pas venue- de 
vous retirer entièrement des affaires en donnant votre dé-
mission ? • , 

R. Ce désir de me retirer des affaires dont vous me parlez, 
non-seulement je l'ai éu, mais je l'ai exprimé plusieurs fois 
au Roi dans le cours de mon ministère. Quinze jours même 
avant la signature des ordonnances, je lui en réitérai l'ex-
pression, en le priant au moins de nommer un autre prési-
dent du conseil s'il ,jugeait convenable que je restasse au mi-
nistère pour le bien de son service. 
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M, LE COMTE D E P E Y R O N N E T , ( 26 Octobre X 830 J. 

D. Qnçls sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance, 
profession et domicile ? 

R. Pierre-Denys, comte de Peyronnet , âgé de cinquante-
deux ans, ancien Ministre de l'inférieur, demeurant à Paris , 
•tfé à Bordeaux. ; 

D. Vous connaissez l'accusation portée contre TOUS ;-per-^ 
sistez-vous dans les réponses faites par vous dans vos précé-
dcns interrogatoires ? \ ••• . •-

R. Avant- de' répondre aux diverses questions qui peuvent 
m'être faites, je des ire qu'il soit exprimé que je renouvelle ici 
les réserves par moi faites dans mon précédent interrogatoire, 
relativement à toutes les questions de droit_qui peuvent être-
présentées dans l'intérêt général de ia défense; et, sous le mé-
rite de ces réserves, je persiste dans meà réponses précédentes. 

• D.< Votre entrée' au ministère n'était-elîé pas décidée depuis 
long-temps, lorsque vous y êtes entré le 18 mai î 

; ifi. Non ; et même a ce moment j'avais fait tous mes prépa-
ratifs de départ pour Bordeaux. Le jour en était fixé au samedi 
de la même semaine. 

D. M. de Chabrol et M. de Courvoisier se retirant pour 
ne pas participer aux mesures qui se préparaient contre la 
Charte ; n'arriviez-vous pas pour accomplir les actes auxquels 
ils s'étaient refusés? * 

R. Les motifs qui m'ont été communiqués de la retraite de 
MM. de Chabrol et de Courvoisier étaient la prorogation et la 
dissolution de la Chambré. J'étais personnellement attaché, 
ainsi que mes anciens amis politiques, au système parlemen-
taire ^ j'ai rédigé, le 11 mai, un plail de conduite exclusive-
ment analogue à ce système; A cette époque, je n'avais aucune 
connaissance du système qui a prévalu. 

D.> Avez-vous eu, avant votre entrée au ministère, avec lé 
Président du conseil, des conférences sur la marché que l'on 
se proposait de suivre dans la direction des affaires ? 

R Je n'en ai eu aucune. 
D. En acceptant le ministère de l'intérieur, et en renonçant 



à celui de la justice, que vous aviez occupe' pendant plusieurs 
années, ne receviez-vous pas la mission spe'ciale de dominer 
les élections en agissant sur les électeurs? Quels moyens si 
puissans vous supposait-on pour arriver à ce but? 

R. La première partie de la question est démentie par. l'é-
poque à laquelle je suis arrivé au ministère; à cette époque, 
tout le travail des élections était achevé : elle èst démentie, en. 
second lieu , par les actes personnels que j'ai faits dans cette 
opération ; et je saisis cette occasion pour prier MM. les Com-
missaires de vouloir bien se faire représenter et joindre^à la pro-
cédure l'original, écrit de ma main, de l'unique circulaire que 
j'ai adressée aux Préfets pour les élections. J'exprimerai ici le 
regret que, dans l'instruction faite par la Chambre des Député^, 
on ne m'ait pas représenté diverses pièces qui m'ont été depuis 
attribuées, et que j'ai,été par conséquent dans l'impuissance 
de discuter. Quant à la seconde partie de la quçstion-, je n'ai 
aucune réponse à y faire. ....." 

D. Il résulte, de l'un de vos interrogatoires précédons , 
que vous avez été un des principaux rédacteurs de la procla-
mation du Roi aux électeurs. Que répondez-vous au reproche 
d'avoir mis dans la bouche du Roi des paroles dont on pour-
rait induire que les 221 Députés qui avaient, voté l'adresse 
devaient être considérés comme ses ennemis personnels ? 

R. Je crois avoir déjà repondu que je, n'étais pas l'-auteur 
de la proclamation; et j'ajoute que je ne, crois pas qu'elle 
contienne rien qui puisse motiver le reproche contenu dans 
la question. 

D. N'a-t-il pas été fait de coupables efforts pour ébranler 
et violenter la conscience des fonctionnaires publies électeurs? 
Est-ce par vos ordres qu'en tant de collèges électoraux, vos 
principaux agens,. alors que la loi commande le secret des 
votes, ont exigé que les fonctionnaires publies écrivissent et 
déposassent leurs bulletins dans les urnes, de telle manière 
qu'on put en avoir connaissance ? 

R. Je n'ai donné ni ordre, ni instruction de ce genre à.qui 
que ce soit ; j'ajoute que tous les écrits relatifs aux élection^, 
qui sont émanés de moi, existent au ministère de l'intérieur; 
rien n'est donc plus simple que de les consulter et de les 
joindre aux pièces. 

D. II est naturel que les désordres électoraux soient plus 
ou moins imputés au Ministre qui est plus spécialement chargé 
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des élections ; votre attention ne devait-elle pas être <1 autant 
plus particulièrement appelée sur l'abus qui vient d'être signalé, 
qu'il avait été l'objet des, plus vives réclamations, dans la 
dernière Chambre des Députés, lors de la vérification des 
pouvoirs? ' 

R: Je ne puis être responsable que des' actes que j'ai faits 
ou autorisés; et je porte le défi de citer le moindre indice 
qui donne à croire que j'aie autorisé ou provoqué des désordres 
électoraux. Ceci me fournit l'occasion de prier MM. les Com-
missaires de vouloir bien se faire représenter et joindre aux 
pièces les rapports qui m'ont été adressés sur les troubles de 
Montauban et de Figeac, ainsi que mes deux réponses; ils 
trouveront, sur furi des rapports, une apostille écrite de ma 

' propre main , et ils pourront juger par elle de mes véritables 
dispositions. 

"'•'••.' D . Vous avez du f a i r e entrer dans vos calculs la possibilité 
d'élections contraires à vos vues; et , dans ce cas, le projet 
dès ordonnances du 25 n'était-il pas déjà arrêté entre vous 
et vos collègues, ou au moins entre vous et le Président du 
conseil ? ' 

R. Ni ïe système des ordonnances, ni les ordonnances 
elles-mêmes n'avaient été l'objet d'aucune communication, ni 
d'aucune discussion entre aucun de mes collègues et moi. 

D. Plusieurs journaux, entre lesquels il en est un auquel 
on assure que vous avez plusieurs fois envoyé des articles, 
n'avaient cessé, depuis plusieurs mois , d'appeler , d'annoncer 
des mesures semblables ou analogues à celles qui ont été 
prises par les ordonnances ; n'était-ce pas le moyen que le 
ministère employait pour y préparer les esprits? n'était-ce pas 
un moyen pour y ameiffer Je Roi lui-même? 

R- J'ignore quelle direction le ministère donnait à ses jour-
naux, avant le 18 mai; depuis cette épdque, je n'ai autorisé 
aucune publication de ce genre. 

D. Lorsque le résultat si décisif des élections est venu à 
votre connaissance, n'avez-vous pas eu la pensée qu'il serait 
d'un bon citoyen et d'un fidèle serviteur du Roi de rompre 
le ministère? Vous en aviez agi ainsi en 1827, en un cas 
moins évident ; quel a é té , dans Celui-ci, le motif d'une con-
duite si différente ? 

R. La direction des affaires n'étant pas entre mes mains, 
la dissolution du ministère ne pouvait dépendre de moi; il a 



été, au surplus, questionj à plusieurs reprises, d'importantes 
modifications. 

D. II est impossible que le projet des ordonnances n'eût 
pas au moins été conçu et préparé dans le; ministère dont 
vous faisiez partie, du moment où le résultat des élections 
lui a été connu; pourquoi alors avoir annoncé l'ouverture 
de la session1! pourquoi avoir envoyé les lettres de convocation? 

R. Le débat, d'abord sur le système à adopter, ensuite sur 
les actes qui devaient constituer ce système, s'est prolongé 
pendant plusieurs jours : dans l'intervalle, les bureaux avaient 
expédié,'suivant l'usage, les lettres closes; elles furent sou-
mises, pendant la discussion, à la signature du Roi, et re-
mises ensuite dans les bureaux qui les firent partir. 

D. Ne serait-ce pas cependant que cette feinte .convocation 
avait semblé propre à couvrir le vice d'inconstitutionnalité 
dont se trouvait frappée là dissolution d'une Chambre qui 
n'avait pas été assemblée? 

R. La dissolution prononcée après que les élections ont été 
achevées m'a paru à moi-même, et me paraît encore littérale-
ment constitutionnelle; on n'avait par conséquent besoin d'au-
cun moyen pour couvrir une irrégularité qui n'existait pas. 
J'affirme au surplus qu'on n'a pas eu cette idée. 

D. Vous nous avez dit que la distribution des lettres closes 
n'avait été qu'une affaire de bureaux ; il a été cependant assuré 
que le dimanche soir vous en aviez encore un certain nombre 
sur votre bureau, et les aviez montrées à des personnes qui 
vous interrogeaient sur les bruits répandus d'un coup d'état. 

R. Ce fait est entièrement inexact. , 
D. Le dimanche 25 au soir, n'avez-vous pas encore fait 

avertir un Député de sa nomination, dont la nouvelle venait 
d'arriver? Pourquoi usait-on de tant de moyens de déception? 

R. Ce Député faisait l'essai d'une candidature nouvelle; i l 
était, dans tous les cas, très-intéressé à connaître le résultat de 
l'élection; il était mon ami, et rien de plus naturel que l'avis 
que je lui ai fait transmettre aussitôt que je l'eus moi-même reçu. 

D. Si le'projet des ordonnances n'a été conçu, ainsi qu'il 
est dit dans vos pre'cédens interrogatoires, qu'entre le 10 et 
le 20 juillet, que s'était-il donc passé à cette époque qui ait pu 
motiver une pareille mesure ? 

R. Bien qu'il soit très-difficile et très-délicat pour moi de 
faire connaître des motifs qui peuvent avoir été allégués dans 
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des conseils dont les délibérations doivent être secrète?, je croîs 
pouvoir, sans manquera mon devoir, dire ce que tout le monde 
doit comprendre , que l'un.des principaux motifs sur lesquels 
on s'est fondé, a été la position périlleuse dans laquelle le ré-
sultat des élections avait placé le gouvernement. 

D. L'un des principaux motifs suppose qu'il y a eu d'autres 
motifs ; ne pourriez-vous pas dire ces autres motifs ? 

E. Cela me conduirait à faire connaître tous les détails des 
délibérations du conseil, et je ne crois cette révélation ni légi-
time ni nécessaire. ' , 

D. Vous avez dit, dans vos précc'dens interrogatoires, que 
Vous n'aviez jamais eu le dessein de participer à des mesures 
qui dussent avoir pour effet la suspension de la Charte: ne 
regardez-vous donc pas comme une première violation de la 
Charte le changement, par ordonnance, d'une loi aussi fori-
damentaleque la loi d'élections vote'e par les trois pouvoirs, et 
le changement, dans la même forme, de la législation égale-
ment adoptée par les trois pouvoirs, et qui régissait là presse? 

R. J'ai toujours considéré comme très-graves les questions 
relatives à l'opportunité de ces mesures, à leur execution, aux 
inconvéniens qu'elles pouvaient entraîner. Quant au droit 
qu'avait la couronne de les prendre, j'ai pense', avec beaucoup 
de bons esprits, et après de notables-exemples, que la Charte 
le lui conférait. 

D. Quels sont les notables exemples dont vous parlez? 
R. Le Moniteur les constate, et ils seront probablement 

cités dans la défense du procès. * 
2). En admettant que les ordonnances, considérées par 

vous comme légales , ne fussent qu'excessivement dangereuses, 
comme vous avez toujours paru le croire, quel est le motif si 
puissant qui a pu vous déterminer à faire courir ce danger au 
gouvernement dont vous faisiez partie, et même à la cou-
ronne? > 

R. Il m'est fort difficile de répondre d'une manière positive 
à cette question, parce que je ne pourrais le faire sans révéler 
les Opinions exprimées dans le conseil, les suffrages donnés, et 
la manière dont ces suffrages ont pu être divisés: au surplus, 
je répète ce que j'ai déjà eu, je Crois, l'occasion de dire, qu'il 
importe de distinguer le système en soi, et les ordonnances qui 
ont etéconçues postérieurement pour l'exécuter après son adop-
tion. On doit concevoir qu'il serait possible que les suffrages se 



fussent divisés d'une manière différente dans l'une et dans 
l'autre délibération. 

£). Il n'y a donc pas eu unanimité sur le système ? 
R. Certainement non. 
D. Y a-t-il eu unanimité sur les ordonnances ? 
R. II en existe une preuve matérielle dans leur signature. 
D. Est-il vrai que des reproches, qui pouvaient être de na-

ture à exciter un faux point d'honneur, aient été, sinon arti-
culés , du moins indiqués contre ceux qui ne signeraient pas ? 

R. Si cette question tend à faire supposer que des reproches 
de cette nature soient sortis de la bouche ou de la plume de 
quelque membre du ministère, je n'ai aucune connaissance de 
rien de semblable. 

D. Ce reproche serait-il tombé de plus haut que de quel-
qu'un de vos collègues'! ^ , • 

R. Je ne puis admettre cette supposition, encore moins y 
répondre. 

D. Les ordonnances étant signées , vous avez du prévoir les 
difficultés et même les périls qui se rencontreraient dans leur 
exécution. En quoi avez-vous pris part aux mesures prises 
pour assurer cette exécution ? 

R. Je n'y ai pris aucune part ; j'ajoute même qu'à dater 
du 26 , aucun rapport de police ne m'a été transmis. 

D. En admettant que vous ayez été étranger aux mesures 
purement militaires, celles relatives aux jugemens que néces-
siteraient les résistances légales ou violerjtes que le gouverne-
ment ne pouvait manquer de rencontrer étaient naturellement 
de votre compétence ; qu'avez-vous dit et fait à' ce sujet? 

R. Le jugement proprement dit des résistances n'était point 
de là compétence du Ministre de l'intérieur ; il n'a au surplus ni 
rien dit ni rien fait à cet égard. 

D. Vous connaissiez trop bien l'attachement et même le 
dévouement des tribunaux ordinaires aux principes et aux 
droits constitutionnels, pour qu'il vous eût été possible de 
compter sur leur concours dans les voies extra-légales où vous 
vous jetiez. II vous fallait donc une antre sorte de justice. A 
quelle espèce de tribunaux comptiez-vous vous adresser? 

R. Je n'ai jamais eu, ni entendu exprimer l'idée qu'il fût pos-
sible de s'adresser à d'autres tribunaux qu'à ceux qui étaient 
établis. 

D . La mise en état de siège n'indique-t-elle pas que , pour 
le premier moment au moins, vous vouliez recourir aux con-
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seiîs Je guerre ? Cette mesure, lorsqu'on l'employait au centre 
du gouvernement et dans un lieu où son action était déjà par-
faitement concentrée, peut-èlle s'expliquer-autrement que par 
îe besoin de ces conseils de guerre ? ' • 

R. La mise en état de siège a été déterminée par un fait 
grave et imprévu ; elle fut proposée dans fa soirée du 27 , et 
admise conditioimellement. Elle était subordonnée à l'état 
qu'offrirait la capitale dans la matinée du jour suivant; on la 
crut fondée dans Je cas où des attaques nombreuses et étendues 
augmenteraient le désordre de la ville. Le principe seul avait 
été arrête' le mardi, et il avait été convenu que le Président dn 

'conseil prendrait le lendemain les ordres du Roi d'après l'état 
des choses tel qu'il serait alors. Dans l'intervalle de la première 
délibération à la signature, je n'ai eu aucune communication 
à ce sujet. 

D. Comment vous, ancien magistrat, n'avez-vous pas été 
effrayé au plus haut degré par la seule pensée de mettre Paris 
en état de sie'ge, de priver cette capitale de ses magistrats , de 
ses administrateurs ; de la livrer sans défense aux exécutions 
militaires ? Les conséquences de cette mesure ont-eljes été ex-
posées et discutées dans le conseil ? 

R. Cette mesure était présentée d'abord comme légale, en-
suite comme propre à imposer aux auteurs des troubles et à 
rétablir plus promptement l'ordre. 

D. Par qui l'ordonnance a-t-elle été portée à la signature du 
Roi? 

R. Tout ce que je puis répondre est que ce n'est pas par moi. 
D. Savez-vous si on a fait, si on a seulement commandé les 

mesures qui étaient nécessaires pour rendre notoire et publique 
l'ordonnance de mise en état de siège, pour que les citoyens 
fussent suffisamment avertis qu'ils devaient s'y soumettre? 

R. J'ai ouï dire que ces mesures avaient été prises ; mais je 
nen ai eu aucune connaissance personnelle. 

D. Pouvez-vous donner l'explication de ce fait extraordi-
naire? 

R. Cela tient à la manière dont j'ai passé la journée du mer-
credi. Ce jour était l'un de ceux ou se tenait ordinairement le 
conseil du Roi. N'ayant reçu, à onze heures du matin, ni com-
munication ni rapport quelconque, je partis du ministère de 
l'intérieur pour Saint-CIoud $ en habit de ministre et avecmon 
portefeuille , dans la persuasion que le conseil se tiendrait 
comme à l'ordinaire. J'y restai assez long-temps ; et un seul de 



mes collègues étant venu avec moi, le conseii ne fut point tenu. 
A mon départ de Saint-Cloud, j'appris, comme une chose seu-
lement probable, que mes collègues pourraient être réunis au 
château des Tuileries : je crus de mon devoir d'aller' me joindre 
à eux. Arrivé au pavillon de Flore, mon attente fut trompée : 
il n'y avait personne. J'y attendis néanmoins long-temps, sup-
posant que c'était dans ce lieù qu'on se réunirait. Cependant, 
on vint m'avèrtir que l'un de mes collègues devait être dans 
l'aile opposée du château. Je me rendis, par l'intérieur, dans 
l'appartement que l'on m'avait indiqué. Il n'y avait personne. 
J'y attendis encore fort long-temps, et ce ne fut qu'après plu-
sieurs heures que je découvris la partie du château dans laquelle 
mes collègues étaient réunis. 

D. Pendant le séjour que vous avez fait ce jour-là à Saint-
Cloud, avez-vous vu le Roi, et e'tait-il instruit de la gravité des 
événemens qui se passaient à Paris ? 

R. J'ai, en effet, vu le Roi; je n'ai pas lieu de douter qu'il 
ne fût instruit de ce qui se passait. 

D. Avez-vous entendu dire à Saint-Cloud qu'à ce moment 
le maréchal Marmont eût déjà envoyé un rapport qui pouvait 
être considéré comme inquiétant? 

R. Non, je ne l'ai pas ouï dire. , 
D. Il paraît qu'aucun des actes nécessaires pour rendre pu-

blique la mise en état de siège n'a été ni fait ni même com-
mandé. Comment, vous rancien magistrat et premier adminis-
trateur du royaume, n'avez-vous pas senti leur importance, et 
comment ne îes avez-vous pas réclamés hautement? 

R. J'ai déjà à peu près répondu à cette question : j'étais, et 
je suis encore, dans la persuasion que ces mesures avaient été 
prises. J'apprends, en ce moment, pour la première fois, que 
l'on doute qu'elles l'aient été. • ' 

D. Avez-vous, en votre qualité de Ministre de l'intérieur, 
donné au préfet de la Seine et au préfet de police les instruc-
tions nécessaires pour que, nulle part, aucun1 usage des armes 
ne pût être fait contre les citoyens avant les sommations pres-
crites par la loi? Vous êtes-vous entendu, à cet égard, avec le 
commandant de la force militaire? 

• R. Dès avant l'époque où ont commencé les actes de vio-
lence, je n'ai eu aucune communication avec les personnes in-
diquées dans la question. Je n'en ai eu surtout aucune avec les 
comnlandans militaires. 

D. Est-ce que le ministère aurait pensé qu'une fois la mise 
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en état de siège prononcée, tous ses devoirs de surveillance 
devaient cesser, qu'il n'avait plus qu'à regarder et à attendre! 

R. Il m'a paru qu'on avait l'opinion que les fonctions du 
Gouvernement continuaient, mais que les fonctions adminis-
tratives de toute nature étaient réunies dans la personne du 
général en chef, « ' ; . • - " 

D. Est-ce que le Gouvernement ne s'était pas réservé le 
pouvoir et n'avait pas l'intention de diriger lui-même ce générai 
en chef? ' 

R. Aucune intention de ce genre n'a été ni exprimée ni 
suivie en ma présence. 

D. H résulte de toutes les dépositions, même de celles des 
officiers de police judiciaires employés à cette époque et dans 
Jes arrondissemens où lés principaux engagemens ont eu lieu, 
que nulle part cette formalité n'a été remplie, qu'elle n'a été 
ordonnée nulle part, ni par personne. Qu'ave/.-vous à dire pour 
excuser un semblable oubli ? 

/ R . Je n'ai aucune connaissance de ces faits; je les déplore 
profondément. Je n'ai eu aucune communication avec le 
préfet de police depuis le 25, et je ne puis encore croire, mal-
gré les dépositions, que les officiers de police judiciaire aient 
manque à ce point à leurs devoirs. 

D. Avez-vous eu connaissance de quarante-cinq mandats 
délivrés, le mardi, contre des- journalistes et imprimeurs? 
L'ordre de délivrer ces mandats avait - il été délibéré en 
conseil? 

R. Je n'ai eu connaissance de ce fait que depuis le procès. 
Il n'en avait point été question en conseil. 

D. Avez-vous eu connaissance de l'ordre donné à la Cour 
royale de se transporter aux Tuileries, pour y rendre la justice? 
Le m,otif de cette translation n'était-if pas de l'empêcher soit 
de confirmer le jugement qui venait d'être rendu par le tribu-
nal de commerce , soit d'appuyer par ses arrêts les citoyens dé-
pouillés de leurs droits par les nouvelles ordonnances ? 

R. J'ai ouï dire que cette mesure avait été prise, à ce que je 
crois, dans la matinée du jeudi. Quant à ses motifs, ils rie 
peuvent être ceux qu'indique la question; car j'entends par» 
1er, en ce moment, pour la première fois, du jugement rendu 
parle tribunal de commerce de Paris. Au surplus, cette mesure 
n'a point été l'objet d'une délibération du Gouvernement. 

D. Savez-vous par qui a été donné, le mardi, le premiçr 
Oïdre de dissiper par la force les rçtsserïîhiemen.s qui s'étaient 
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formés devant {'hôtel des affaires étrangères, sur ia place du 
Palais-Royal, et sur ia place de fa Bourse ? 

R. Je ne le sais, ni ne puis le savoir, ayant été ce jour-là, 
pendant les événemens qui se sont passés, soit à Saint-Cloud , 
soit à l'hôtel de l'intérieur, et sans aucun rapport sur les;évé-
nernens. • 

D. Lorsque les Ministres ont été tous réunis à l'état-major 
des Tuileries, savez-vous s'ils ont tenu conseil, et s'ils ont déli-
béré une ou plusieurs fois? 

R. Il n'y a eu aucun conseil de tenu. 
D. On ne vous rendait donc pas compté successivement des 

sinistres événemens qui se passaient? 
R. Non : je ne recueillais que des renseignemens généraux 

et vagues. 
D. Ayez-vous eu connaissance de la démarche qui a été 

faite, dans la journée du mercredi, auprès du nïaréchal Mar-
in ont, par les Députés du département de la Seine, à l'effet de le 
supplier de faire cesser les malheurs qui affligeaient la capitale? 
M. de Polignac vous a-t-il fait part de l'invitation qu'il rece-
vait, de la part du maréchal d'entendre ces Députés, et de sa 
résolution de ne pas obtempérer à cette demande? 

R. J'ai connu la démarche ; j'ai été informé de la présence 
au quartier-général des Députés dont il est parlé dans la ques-
tion. Je n'ai point été informé des détails de leur conférence 
avec M. le maréchal. Quant au refus de M. de Polignac, j'en 
ai été informé, et je l'ai cru fondé sur la nécessité de prendre 
les ordres clu Roi. 

D. Aucun membre du ministère, depuis votre retour de 
Saint-Cloud, le mercredi, n'a-t-ilété, dans cette même jour-
née, à Saint-Cloud, à l'effet d'instruire le Roi Charles X du 
véritable état des choses ? 

R. Je ne sache pas qu'aucun Ministre y soit allé. 
D. Comment se fait-il qu'à la fin surtout de cette désastreuse 

journée, lorsqu'on avait toute la nuit devant soi, il ne soit venu 
à la pensée d'aucun des membres du conseil de l'employer" à 
faire cette démarche? 

R. Les communications habituelles du conseil avec le Roi 
n'avaient lieu que par son Président. Il m'eut été, d'ailleurs, 
personnellement impossible de faire avec utilité une démarche 
de ce genre, par la raison, que je crois évidente,,que M. le 
maréchal ne m'avait, à cette époque, rien fait connaître de sa 
position militaire. 



D. Gomment s'est enfin déterminé le jeudi matin îe départ 
de M. de Polignaç et des autres Ministres, pour Saint-CIoud ? 

R; Se ne puis répôndre bien exactement sur la détermi-
nation de M. de Poîignac, mais , je puis répondre exactement 
à î'égard de la mienne. M. le maréchal annonça l'intention 
de me faire connaître personnellement sa position militaire, 
et de me déterminer à en aller rendre compte au Roi ; il 
exécuta ce dessein et je lui promis tout ce qu'il souhaitait; je 
me hâtai donc de partir pour Saint-CIoud où je m'acquittai 
vivement et exactement de ma commission. Au moment de 
mon départ des Tuileries, j'avais eu d'importantes commu-
nications avec MM. de Sémonviïïe etd'Argout, sur les évène-

' mens de cette malheureuse journée; ces Messieurs pourraient 
rendre compte des sentimens dont ils me trouvèrent animés. 

D. La résolution que le Roi a prise en vertu de votre dé-
marche et de ̂ plusieurs autres faites dans le même sens paraît 
avoir été convenue à peu près vers onze heures du matin' et 
cependant elle n'a été mise en exécution que fort avant dans 
la soirée; est-ce à l'influence du conseil dont vous faisiez partie 
qu'il faut attribuer ce retard apporté dans l'exécution? 

R. J'ignore complètement îes causes de ce retard, j'ignorais 
même qu'il eut eu lieu, et j'étais convaincu que l'exécution 
de l'ordonnance avait eu lieu immédiatement aprèssa signature. 

JD. Avez-vous quelques éclaircissemens à donner sur îe fait 
extraordinaire de ces incendies qui, pendant les derniers mois 
de Ja durée du ministère dont vous faisiez partie, ont désolé 
plusieurs cantons de la Normandie, et dont il est difficile de 
ne pas rattacher l'exécution à celle de quelque(plan conçu par 
des ennemis acharnés du repos et du bonheur de la France? 
, R. Les incendies dont il s'agit avaient commencéîong-temps 

avant mon entrée au ministère. Dans le premier conseil qui 
suivit mon- établissement dans l'hôtel du ministère, j'ouvris 
les délibérations par un rapport au Roi sur ces événemens ; 
je proposai au Roi, dès ce même jour, des mesures fortes et 
étendues; le Roi îes adopta sans différer , et en conséquence 
deux régimens de la Garde furent immédiatement envoyés 
dans la Normandie, et un lieutenant-général chargé de pou-
voirs extraordinaires y fut également envoyé ; c'était M. La-
tour-Foissac. J'eus un entretien avec cet officier général le 
lendemain matin ; j'espère qu'il ne me refusera pas d'en rendre 
compte. D'un autre côté j'écrivais chaque jour, et de ma propre 
main, à M. le comte de Montîivaut, préfet du Caivados; je 

; 



souhaite vivement que ce magistrat soit entendu, ainsi que 
M. de Kersaint, préfet de l'Orne, et M. d'Estourmel, préfet de 
la Manche; je souhaite aussi que les instructions que je ne 
cessais de donner à ces magistrats soient recueillies et jointes 
aux pièces de la procédure. On y verra, je l'espère, que je 
n'ai rien négligé de ce qui dépendait de moi pour arrêter le 
cours de ces désastres et en découvrir les auteurs. Indépen-
damment de mes instructions journalières, j'ai fait publier la 
promesse d'une récompense pour ceux qui procureraient l'ar-
restation des auteurs et instigateurs de ces crimes; j'ai plus 
fait: j'ai écrit de ma propre main l'ordre et l'autorisation à 
M. dé Montlivaut de se concerter avec les chefs de l'autorité 
judiciaire du lieu et de promettre aux.agens subalternes qui 
auraient été condamnés leur grâce, s'ils révélaient des faits' 
importans qui eussent été vérifiés; cette démarche de ma 
part avait obtenu l'approbation du conseil et avait été autorisée 
par le Roi. • 

Du 25 Novembre. ^ 

D. La Commission d'instruction a été récemment informée 
que les scellés ont été apposés à votre logement, quai Vol-, 
taire, n.° 9. Il est nécessaire qu'ils soient levés avant la fin de 
l'instruction ; desirez vous être présent à la levée qui en sera 
faite, ou consentez-vous qu'elle ait lieu en votre absence, et 
quelle serait, dans ce cas, la personne que vous chargeriez de 
vous représenter? 

R Je desire que ces scellés puissent être levés le plus tôt 
possible; je desire n'être pas transféré à Paris pour cette 
opération, et être représenté soit par M. de Villebois, qui a 
Jbien voulu se charger de mes pouvoirs , et par M. Hennequin,, 
mon défenseur, soit par l'un de ces deux Messieurs s'ils ne 
pouvaient s'y trouver ensemble? 



M. DE CHANTEL'AUZE ( 2 6 Octobre 1830 ). 
t , u 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, profession, lieu 
de naissance et domicile? 

R. Jean-Ciaude-Balthasar-Victor de Chantelauze , âge' de 
quarante-trois ans, ancien Ministre de la justice, ne' à Mont-
brison. 

D. Vous connaissez l'accusation porte'e contre vous par la 
Chambre des Députés devant la Chambre des Pairs ? 

R. Avant de subir interrogatoire, je déclare que je me re-
serve tous les moyens de droit public et de juridiction qui 
pourront naître delà causé, ainsi que tous moyens de nullité 
contre les actes de la procédure. 
. D. Persistez-vous dans les réponses par vous faites dans les 
deux interrogatoires par vous subis devant les Commissaires 
de la Chambre des Députés? 

R. J'y persiste. 
D. A quelle époque, avant la formation du ministère du 

8 août, avez-vous appris qu'elle devait avoir lieu incessamment? 
R. Je ne l'ai appris que par les journaux. 
D. Etes-vous entré à ce sujet en correspondance avec M. de 

Polignac ? 
R. No a, et je ne connaissais pas même M. de Poîignac. 
D. Ne deviez-vous pas, à cette époque, faire partie du nou-

veau ministère ? 
R. Non. • 
D. N'aviez-vous pas, à cette occasion, pris des engage-

mens avec le Roi Charles X lui-même ? x 

• - R. Non. , 
D. N'avez-vous pas rédigé, pour lui, un travail qui pro-

mettait au nouveau ministère dont il était question la maiorité 
dans la Chambre des Députés, telle qu'elle existait alors? 

R. Jamais. 
D. N'aviez-vous pas aussi,.à cette époque, développé, pour 

l'usage du roi Charles X, le plan de réformation dont l'ac-
complissement a été tenté le 25 juillet 1830? 

R. C'est la première fois que j'entends parler de cela. 
.D. N'était-ce pas ce plan et les ordonnances de juillet que 

vous aviez en vue lorsque, discutant la dernière.adresse de la 
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ChamSre des Députés, vous engagiez Je Gouvernement à faire 
un 5 septembre monarchique? : ' 

R. J'ai de'jà re'pondu à cette question. Quant à ces mots de 
5 septembre monarchique qui m'échappèrent à la Chambre 
pendant une assez longue improvisation , ils n'avaient pas le 
sens qu'on voudrait leur attribuer, et j'en donnai immédiate-
ment , dans le Constitutionnel, une explication qui était et 
qui parut complètement satisfaisante. 

D. D'après la réponse que vous venez de faire, vous n'aviez 
donc pas alors la pensée qu'on put sortir, sans péril, de l'ordre 
constitutionnel réglé par la Charte ? 

R. Je ne songeais nullement alors aux mesures prises le 
25 juillet, et qui ne sont point contraires à l'ordre constitu-
tionnel. ' 

D. Lorsque la clôture de la session fut prononcée, M. de 
Polignac ne vous offrit-il pas formellement d'entrer au minis-
tère? ne vous offrit-il pas plus spécialement le ministère de 
l'instruction publique, et pourquoi l'avez-vous refusé? 

R. Je ne connaissais pas M. de Polignac, et j'avais quitte 
Paris un mois au moins ayant îa clôture de îa session. 

D. Que ce soit par M. de Polignac ou par un autre, îc 
ministère de l'instruction publique ne vous avait-il- point été 
offert à cette époque? 

R. Non . 
D. N'est-ce pas vous qui, à cette époque, ou aux environs 

de cette epoque, avez développé aù roi Charles X , à M. îe 
Dauphin et à M. de Polignac, le plan dont l'exécution a été 
tentée le 25 juillet? 

R. Non . 
- D. N'avez-vous pas développé ce même plan, ou un plan 
de même nature, à M. de Peyronnet ? 

R. Jamais. • -
D . N'ctiez-vous pas convenu , avec M. de P e y r o n n e t , que 

vous n 'entreriez pas sans lui au ministère ? 
R. N o n , il. n 'y a jamais eu d 'engagement de ce g e n r e ; 

mais plus t a r d , au mois de ma i , j'.en ai fait eu quelque sorte 
une condition de mon entrée, au conseil. 

D. Lorsque vous êtes parti de Paris, après îa prorogation 
de la Chambre , saviez-vous que M. de Polignac avait le projet 
de la dissoudre ? ' ' 

R. Non. 
J), L'avez-vous encouragé dans ce projet? 
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R. Ma réponse est déjà faite, 
D. A quelle époque M. de Poîignac vous a-t-il fait con-

naître l'intention de vous appeler au ministère de la justice, 
et que lui avez-vous répondu? 

R. Le 15 ou le 16 août j'ai été nommé Ministre de l'ins-
truction publique ; j'ai tout aussitôt exprimé un refus qui a 
été agréé. Le 30 avril de l'année suivante , j'ai reçu ma nomi-
nation de Garde des sceaux : je manifestai une extrême répu-
gnance à accepter ces fonctions. J'ai fait valoir toutes les con-
sidérations qui me paraissaient propres à me soustraire à ce 
choix ; diverses circonstances , dont il est superflu de rendre 
compte, ne m'ont pas permis de persister dans cette résolu-
tion. 

D. Lorsque M. le Dauphin vous vit à Grenoble, ne lui 
déveîoppâtes-vous pas le plan des ordonnances du 25 juillet? 

R. Non. 

D . Quels engagemens prîtes-vous avec M. de Poîignac , 
lorsque vous entrâtes enfin dans le ministère ? ; 

R. Les engagemens qu'ont pris tous les Ministres qui de-
puis quinze ans sont arrivés au pouvoir. , 

D. M. de Poîignac ne vous découvrit-il pas alors le projet 
de changer par ordonnance la loi des élections et la loi de la 
presse? 

R. Non. 

D. On trouve, dans les pièces du procès, un mémoire de 
M. Guernon de Ranville, du mois de décembre 1829 , où il 
montre combien serait dangereuse une mesure qui violerait 
la Charte au mépris des sermens prêtés. Avez-vous eu con-
naissance de ce mémoire, remis par lui à M. de Poîignac? 

R. Non. , 
D. M. Guernon de Ranville avait-il conservé, lors de votre 

entrée au ministère, îa même opinion sur l'état de. la France, 
sur les droits du pays, et les devoirs du roi Charles X? 

R. Je ne puis rien dire de ce qui s'est passé dans l'intérieur 
du conseil. 

D. Aviezrvous, le 19 mai , lorsque vous êtes entré au mi-
nistère , la volonté de rester fidèle à la Charte, de respecter 
les lois du pays, et de ne pas céder aux instances qui pour-
raient vous être faites pour les violer ? 

R. Je ne songeais point, ni moi, ni tout autre, à cette* 



époque, aux mesures adoptées le 25 juillet, et que-je ne puis, 
au reste , considérer comme une violation de la Charte. 

D. M. de Chabrol et M. de Courvoisier s'étaient cependant 
retirés dans la crainte de se voir obligés de concourir à de tels 
actes. Appelé pour les remplacer, ne preniez-vous pas l'enga-
gement d'être plus facile qu'eux? 

R, Je puis d'autant moins assigner une semblable cause à 
leur retraite , qu'il n'était alors nullement question des ordon-
nances. 

B . A quelle époque précise avez-vous pris la résolution de 
donner votre assentiment aux ordonnances? 

R. Peu de jours avant leur date. > 
D. Est-il vrai que des reproches qui pouvaient être de na-

ture à susciter un faux point d'honneur aient été, sinon ar-
ticulés , du moins indiqués, contre ceux qui ne signeraient 
pas les ordonnances? ! 

R. Je n'ai jamais l'ien entendu de semblable. Je répète 
d'ailleurs que je ne puis rien dire de ce qui s'est passé dans 
l'intérieur du conseil. 

D. En consentant à signer les ordonnances , vous avez du 
comprendre que leur exécution entraînerait des résistances. 
Ministre de la justice, vous deviez, plus qu'aucun autre, vous 
occuper des moyens légaux qui pourraient être employés pour 
vaincre cette résistance. Quel plan aviez-vous conçu à cet 
égard? 

R. Aucun ; on ne s'attendait pas à une résistance matérielle, 
et les ordonnances devant être exécutées par des moyens ad-
ministratifs, je n'avais point à y concourir en qualité de Mi-
nistre de la justice. 

D. Quand des ordonnances pouvaient entraîner des saisies 
de -propriétés, comment avez-vous pu supposer que leur exé-
cution serait'purement administrative, et qu'il n'y aurait pas 
de recours devant les tribunaux? 

R. Bien «loin de le supposer, le ministère devait compter 
sur l'appui de toutes les autorités pour sauver la monarchie 
des périls qui la menaçaient. 

D. Parmi les autorités, vous deviez compter les tribunaux; 
or vous saviez, car vous l'aviez écrit à M. de Polignac dès le 
9 mai, que les tribunaux ne concourraient jamais, par leurs 
arrêts, à l'exécution de mesures extra-légales. Quel moyen 
comptiez-vous donc employer pour les suppléer? 

R La présence et l'autorité des Chambres devaient faire 



proraptement cesser la résistance qu'on aurait pu trouver dans 
quelques corps judiciaires. , • 

}). Les cours prévôtales ne vous avaient-elles pas e'te' for-
mellement demandées ? 

R, Il n'a jamais été question au conseil du rétablissement 
des cours prévôtales; mais j'ignore si quelques fonctionnaires 
publics en avaient fait la demande, à laquelle , au reste, il ne 
fut donné aucune suite. ' 

D. Au défaut des cours prévôtales, ne comptiez-vous pas 
sur les tribunaux militaires? et n'est-ce pas dans ce but que, 
dès le 27 au soir, vous aviez arrêté en conseil de mettre Paris 
en état de siège? 

R. Non. 
D . M. de Champagny n'avait-il pas été mandé le 28 aux 

Tuileries, par M. de Polignàc, pour organiser lès tribunaux 
militaires? 

R. Je l'ignore. 
D. Ne devait-on pas y traduire les quarante-cinq individus 

çontre lesquels des mandats avaient été lancés le 27? 
R. Non. 
D. En votre qualité de premier magistrat du royaume, et 

devant, mieux encore que M. de Polignàc, sentir tout ce 
qu'avait d'odieux une mesure qui enlevait les citoyens à leurs 
juges naturels, qui les privait de tous leurs recours légaux 
dans-l'ordre administratif et judiciaire, vous êtes-vous opposé 
à cette mesure? l'avez-vous combattue, soit auprès de M. de 
Polignàc, soit dans le conseil? 

R. J'ai déjà répondu, dans mon premier interrogatoire, 
que cette mesure avait été délibérée et adoptée sans opposition 
dans le conseil. Je ne puis d'ailleurs approuver ni la cause ni 
les effets que vous attribuez à cette mesure. 

D . En aviez-vous prévu la nécessité dès le 25? 
R. Non. 
D. L'aviez-vous prévue le 26? 
R. Non. 
D. En votre qualité de Ministre de la justice, la légalité 

dans les actes et dans la manière de procéder, devant vous 
occuper plus qu'aucun autre Ministre, avez-vous veille' à ce 
que Ses actes extérieurs qui etaient nécessaires pour rendre 
publique et authentique l'ordonnance de mise en état de siège 
fussent accomplis? 

R. U n entrait pas dans l'ordre de mes devoirs de veiller à 



( ™ ) ' ' 
la publicité de cette ordonnance. Je devais seulement la faire 
connaître aux tribunaux, et la rapidité des éve'nejnens ne m'a 
pas permis de remplir complètement cette formalité'. 

D. Il paraît qu'aucune affiche, aucune proclamation n'a 
averti les citoyens de se soumettre à cette ordonnance. Com-
ment expliquez-vous cet oubli? 

R. Mà réponse est la même qu'aux questions précédentes. 
D. Est-ce vous qui avez donné l'ordre à la cour royale dp 

se transporter aux Tuileries? Le motif de cette translation 
n'a-t-:I pas été, Soit de l'empêcher de confirmer le jugement 
rendu par le tribunal de commerce, soit d'appuyer par des 
arrêts lés citoyens dépouillés de leurs droits par les nouvelles 
ordonnances? 

R. La translation, qui a été prescrite par M. le Maréchal, 
et non pas par inoi, n'a pu avoir cet objet. J'ignorais même 
l'existence du jugement dont on parle. 

D. Aviez-vous connaissance qu'il eût été donné au préfet 
de la Seine et au préfet de police les ordres nécessaires pour 
que nulle part l'emploi des armes ne put avoir lieu contre les 

• citoyens avant que les sommations prescrites par les lois eussent 
été faites? 

R. J'ignore ce,qui a été fait à cet.égard, et n'ai pris au-
cune part aux opérations militaires. 

D. Il résulte de toutes les dépositions recueillies, même de 
Celles des officiers de police judiciaire employés à cette époque, 
et dans les arrbndissemens où les principaux engagemens ont 
eu lieu, que nulle part cette formalité n'a été remplie, et 
qu'elle n'avait été ordonnée par personne. Qu'avez-vous à dire 
pour excuser un pareil oubli? 

R. J'ignore quels ordres ont été donnés; ils étaient hors 
de mes attributions. 

D. Lorsque, le mercredi, les Députés de Paris sont venus 
chez M. le maréchal, M. de Polignac vous a-t-il consulté sur 
ce qu'il y avaii à leur répondre ? 

R. Depuis le 27 il n'y a point eu de délibération du conseil, 
et je n'ai été nullement consulté. 

D. M. de Polignac vous a-t-il fait connaître qu'il informe-
rait le roi Charles X de la situation de Paris? 

R. Je crois que M. le maréchal correspondait régulièrement 
avec Se Roi, et je suppose aussi que M. de Polignac l'a instruit 
de la situation de Paris. 

D. Lorsque, le jeudi matin, M. de Polignac s'est vu si 



vivement pressé d'abandonner ie ministère et de faire rapporter 
les ordonnances,v lorsque vous sentiez vous-même qu'il n'y 
avait que ce parti à prendre, lorsque vous vous êtes décidé 
enfin à allerà Saint-Gloud, comment, avant de quitter les Tui-
leries, ne vous êtes vous pas prononcé par quelque acte qui fut de 
nature à faire cesser immédiatement les désastres devant les-
quels vous étiez obligé "dé fuir? 

R. Nous nous rendîmes le 29 au matin à Saint-Cloud, afin 
de prendre les ordres du Roi à ce sujet. 

D, N'est-ce pas encore à l'influence du conseil dont vous 
faisiez partie, ét qui s'est assemblé devant le Roi à Saint-
Cloud, que dojt être attribué le retard "apporté à l'exécution 
de la résolution qui semblait prise dans la matinée, de changer 
le ministère et de rapporter les ordonnances? 

R. Il n'y eut à Saint-Cloud qu'une seule délibération, 
dans laquelle tous les Ministres furent d'avis du changement 
du conseil. 

D. Comme Ministre de la justice, vous avez dû vous oc-
cuper particulièrement de ces incendies qui , pendant les 
derniers mois de la durée du ministère dont vous faisiez 
partie, ont désolé plusieurs cantons de la Normandie, et 
dont il est difficile de ne pas rattacher l'exécution à celle de 
quelque plau qui aurait été conçu pour amener en France 
des perturbations dont on comptait faire son profit dans un 
but politique quelconque. Avez-vous quelques e'ciaircissemens 
à donner sur ce fait si extraordinaire'! 

R. Il y aune inexactitude fort grave dans les termes mêmes 
de la question. On y suppose en effet que les incendies ne 
se sont manifestés dans la Normandie que depuis le mois de 
mai , tandis que ce fléau ravageait cette province plusieurs 
mois avant mon entrée au conseil. J'ai pris, comme Ministre 
de la justice, toutes les mesures qui me paraissaient propres 
à arrêter ce débordement de crimes et à en découvrir les 
auteurs : on peut consulter à cet égard ma correspondance 
avec le procureur général de Caen. J'ai d'ailleurs concouru 
à l'envoi sur les lieux du comte de Latour-Foissac, pour pré-
venir de nouveaux incendies. 



( B t ) 

M. - ie comte ' G Û Ë H N O N D E M N V I L L Ë . 

{il- Octobre 1838. ) 

t ) . Quels sont Vos nom, prénoms, âgé, lieu dë naissance, 
'profession et domicile? . 

R. Màrtial-Côme-Annibal-Per^étue--MagIoii'ë cotàte Gufef-
ïion de Ranville-, âgé de quâr'attte-trois ans, né à Câëti, âticiëh 
ministre de l'instruction publique, dëmëttf'arit au Ministère. • 

D. Vous connaissez l'accusation portée contre vous par la 
Chambre des Députés. Persistëz-voUs dans Vos précédentes 
réponses? ' , • . 

R. Avant de répondrë aux divel'sës questions q'ui pourront 
hi'être faites, je déclare me réserver de faire valoir totales 
Exceptions dé fait ou de droit qui pourraient appartenir à lit 
Cause. Je persiste, au surplus, dans l'ensemble des réponses 
par nloi faites aux commissaires dè la Chambré des Députés , 
sauf quelques explications de détail que j'aurai à donner-. 

D Quels rapports àviez-vous avec M. de Polignac lorsque 
Vous fûtes appelé à faire partie du ministère du 8 août ? 

R. Je n'avais jamais eu avec lui aucun rapport ni direct ni 
indirect. ' 

D. Ne futes-vous pas appelé parce qu'on vous supposait peu 
favorable aux institutions constitutionnelles, ou au moins très-
en clin à y apporter de notables changemens? 

R. Je ne puis savoir quels motifs déterminèrent M. de Poli-
gnac à me faire entrer au conseil; mais ce qui est incontes-
table , c'est que le choix dont je fus l'objet né put être influencé 
par aucune des considérations que Vous venez d'énoncer. 
Avocat, magistrat, je n'ai jamais laissé échapper une occàsiôâ 
de manifester mes doctrines politiques : ellès Sé résument en 
deux mots: lé Roi et la charte. Pour le Roi, l'attachement lé 
plus vrai et le respect le plus profond; de hautes infortunes 
n'ont fait qu'ajouter à l'énergie de CèS sentimens. Pour la. 
charte, une fidélité inébranlable, fondée principalement sut 
la conviction où j'ai toujours été qu'elle était la plus solidé ga-
rantie de la stabilité du trône et des libertés publiques. J'ajou-
terai que je fis connaître mes sentimens à Cet égard à M. Rocher, 
conseiller à la cour de cassation, qui fut chargé par M. de 



Polignàc de mie faire les premières ouvertures, au mois d'oc* 
tobre, sur le projet qu'il avait conçu de me Faire enti er au 
conseil. J e délire que M. RoCher soit entendu à cet égard. 

D. II paraît cependant qu'après votrè entrée au ministère; 
Vous eûtes lieu de croire que M. de Polignàc nourrissait ii es 
idées, ou était assailli par des propositions fort contraires à 
l'existence du gouvernement dont la France jouissait. On en 
doit juger ainsi, puisque, à la date du 15 décembre, vous vous 
crûtes obligé de combattre ces idées et ces propositions dans 
un mémoire que nous vous représentons. Entre ces idées et 
ces propositions quelles étaient les plus dominantes ? 

R. Cette question repose sur une erreur d'interprétation. 
II est de fait que, à l'époque ou je rédigeai la'note que vous me 
représentez, ni M. de Polignàc ni aucun autre membre du 
conseil nè m'avaient laissé soupçonner l'existence de projets 
attentatoires à la charte ; mais les journaux retentissant chaque 
jour de menaces de prétendus coups d'état, qui n'étaient que 
dans leur pensee, je crus devoir fixer par étrit les doctrines 
que j'entendais professer dans la partie d'administration qui 
m'était confiée. Quoique j'eusse rédigé cette note pour moi 
seul, je la communiquai à M. le prince de Polignàc, qui, en 
me la renvoyant, me déclara qu'il en partageait tous les prin-
cipes. . • 

D. La. prépondérance absolue de M. de Polignàc n'e'tait-elle 
pas dès-lors établie dans le conseil, et ne lui arrivait-il pas 
souvent de faire rendre des ordonnances d'un intérêt général, 
sans en avoir entretenu ses collègues? ' . 

R. M. de Polignàc n'exerçait et n'a jamais cherché à s'attri-
buer aucune prépondérance dans le conseil. Toutes les ordon-
nances d'intérêt général, et même celles d'intérêt particulier, 
un peu considérable, étaient librement discutées par tous les 
ministres. ; 

D. La réponse faite par le Roi Charles X à l'adresse faite 
par la Chambre des Députés fut-elle délibérée en conseil? 

R. Elle a été non seulement discutée, mais rédigee en conseil. 
D , On doit penser qu'après avoir peint à M. de Polignàc 

comme vous l'aviez fait le danger et même l'immoralité des 
coups d'état, ce sont vos propres expressions, vous avez <!a 
blâmer une mesure qui pouvait en fournir l'occasion. Vous y 
opposâtes-vous ? 

R. Quoiqu'il soit de mon devoir de garder le secret sur les ' 



bjmuons émises, lés-discours tenus en consèf , stfH par le 'Roi, 
soit par mes collègues, fa question que vous me faites se rap^ 
portant à un fait qui m'est personnel , je crois pouvoir y ré* 
pondre sans déguisement. Dans la circonstance rappelée, je né 
me suis point écarté de mes principes, et j'ai combattu tout 
système contraire à la charte, qui ne me paraissait pas Suffi-
samment nécessité dans l'intérêt du salut public. 

D. C'est vers cette époque que les coups d'état et lâ viofatioil 
de la charte furent plus spécialement demandés par les écri-
vains qu'on était habitué à regarder comme les organes du 
ministère. N'est-ce pas aussi à cette époque qu'a e'té proposé 
dans le conseil le plan qui a été réalisé plus tard ? 

R. L'opinion qui signalait certains journaux comme les or-
ganes du ministère était mal fondée; il est de fait que le gou-
vernement n'avait aucun journal à lui. Quant à la pensée de 
coups d'état ou de mesures extra-legales, je n'en ai remarqué 
aucune trace dans le conseil, à l'époque que vous rappeler. 
Les mesures qui ont amené le procès actuel n'ont été proposées 
pour la première fois que vers le milieu du mois de juillet, à là 
suite des élections. Jusque-là le Roi et les ministres avaient été 
fermement résolus de ne s'écarter en rien du régime constitu-
tionnel et des voies parlementaires. 

D Lorsque, un peu plus tard, MM. de Chantelauze et de. 
Peyronnet furent appelés au conseil, n'était-ce pas pour aider 
à l'exécution du projet, si souvent annoncé dépuis plusieurs 
mois, de refaire par ordonnance les lois électorales, et de dé-
truire la liberté de la presse? V 

R. L'appel aux affaires de MM. de Peyronnet et de Chante-
lauze n'ayant point été délibéré en conseil, je ne puis Savoir 
quelle autre considération que la nécessité de rendre le rûinis-. 
tère plus apte aux discussions de la tribune fixa le choix du 
Roi sUr ces messieurs; mais il est évident pour moi que ce 
choix ne put être déterminé par le motif que vous indiquez, 
puisque, je le répète, il n'avait jamais été question, avant le 
15 juillet, de modifier en quoi que ce soit le régime constitu-
tionnel. 

I) . Il paraît cependant que c'est pour ne pas concourir à 
cette modification que MM. de Chabrol et de Courvoisier ont 
quitté le ministère ? 

R. C'est une erreur. Il existait entre MM. de Chabrol et de 
Courvoisier et les autres membres du ministère quelque îé"ère 

c v ° 



dissidence d'opinioi); mais tous les ministre^ ç'taièttt.uhaiiiihëii 
et d'accord avec Ja volonté' royale sur la nécessité d'exécuter 
-fidèlement la charte, à moins que des circonstances extraordi-
naires , et .taut-ù-fait impossibles.-à prévoir, ne vinssentrendre 
cette scrupuleuse fidélité dangereuse pour Je salut de l'État; ; 

I). M. de Courvoisier n'avait-il pas cependantsouleati avec 
force devant le conseilla nécessité de rester fidèle a la charte ( 

de ne pas renvoyer la chambre, et de marcher avec elle dans 
les voies constitutionnelles ? Comment se fait-il qu'ayant 
aussi, le 15 décembre précédent, soutenu cette doctrine, vous 
ayez, si peu de mois après, change' de manière de voir? 

R. La dissolution de fa Chambre était tout-à-fait dans les 
prérogatives du Roi, et les Ministres qui l'ont accueillie ne 
peuvent être accusés, pour ce fait, d'avoir dévié de leurs doc j 

trines constitutionneII.es. Quant aux suites de cette dissolution, 
nous n'en prévoyions pas d'autres que de nouvelles élections et 
une nouvelle Chambre légalement constituée. 

D. Si telle était en effet îa pensée du ministère, à l'époque 
de la dissoiution, que s'était-il passé en France dans l'intervalle 
de cette dissolution à la promulgation des ordonnances, qui 
ait pu motiver un si grand changement dans la ligne de con^ 
duitc adoptée? 

R. Ayant combattu le système dont l'adoption a fait rendre 
îes ordonnances dont il s'agit, je pourrais me dispenser de ré-
pondre à cette question ; j'observe cependant que l'action, 
devenue irrésistible, des associations qui, aujourd'hui, se qua-
lifient elles-mêmes de révolutionnaires, là réélection des 221, 
proclamée comme un principe, accueillie sur presque tous les 
points, et donnant a une opposition que l'on pouvait croire hos-
tile une majorité de plus de cent voix; enfin, les attaques 
journalières d'une foule de feuilles publiques qui appelaient, 
de toutes parts, le peuple à l'insurrection, sous le prétexte d'une 
résistance légale à de prétendus coups d'e'tat dont la pensée 
n'existait que dans l'esprit des rédacteurs de ces feuilles ; toutes 
ces circonstances étaient de nature à persuader à quelques per* 
sonnes que les moyens ordinaires ne suffisaient plus pour com-
battre élémens d? dissolution qui nous débordaient de toutes 
par|s, et qu'il était temps de recourir, pour sauver le Roi, le 
trône et la paix publique, aux moyens extraordinaires que, 
P.°uxftit autqriser et légitimer Ift disposition de l'article 14 de If 
Charte." 



I ( 8 ! ) . . , 
v€otïîmént, <lans votremémoire du mois de décembre, 

vods étiez-vous opposé avec tant de force aux coups d'état, 
lorsque voUs semblez croire : que l'article 14 pouvait tûiijoUrs; 

les1 iégjtïnier,? 
il . Mou* mémoire du 15 décembre a :éte ébhçu et' écrit pour 

les1 cas ordinaires et lorsqu'il est possible dé se reù fermer dans' 
leslimités du,droit Commuri ; mais j'admettais, comnie tous les 
publicistes' qui ont écrit sur notre régime constiiùtioHnel', que , 
s'ifse [Jrésentait telles circonstances qui'reridiâserit lit loi dom-i 
mune impuissante pour protéger l'Etat et lés citoyens , Cette loi1 

commune devait alors céder à la loi" plus" impérieuse du salut 
public, et que c'était, le casdë nécessité absolue se réalisant , te' 
droit et,même le devoir des gouverriàns'déf recourir à' des me-
sures extraordinaires ayant pour objet çle sauver l'Etat et ses ' 
institutions, > ët, pour1 combyëri la sùs'pënsiori' monientanée de 
quelques parties de la constitution. Tellè était, selon moi, dàns' 
sôii entier, et riéii au-delà, l'interprétation dé la dernière partie 
de l'aMiiclè 14' de.la Charte. Au reste , ce que je viens de dire ' 
ire'sf qil'une profession dé doctrine, puisque, n'àyant point' 
adopté J e système par suite' duquel furent* rendues'les ordon- ' 
lîaflces, je ne rëconnuè pas qife la nécessité dont je viens de 
parler'fut suffisamment'établie. * 

B i A quelle époque fut expùsé, dans le conseil, le système 
d<mt'vous venez de parler? 

R\ Je ne puis indiquer de daté précise ; mais, comme ce 
tèiiie fut occasionné principalement par ce qui s'était passé lors ! 

des élections, je suppose que la première pensée ne put eh être1 

émise que vers le milieu du moia de juillet. 
D: Le fut-elle en présence du Roi Charles X ou dans les 

conseils tenus hors la présence de ce prince ? 
R. La discussion sur le système qu'il'convenait d'adopter, 

dans lés circonstances critiqués où se trouvait la monarchie, * 
eut lieu d'abord en conseil des Ministres seuls, puis, dans Un 
conseil subséquent, en présence du Roi, 

D. Votre opposition à ce système dura-t-elle jusqu'à la signa-
Hire des ordonnances du 25? 

R. 11 faut distinguer entre le système en lui-même et les or* 
donriances, qui n'étaient qu'une mise à exécution. Je combattis -
lé système, par les motifs que les dangers signalés ne me pa-
raissaient ni assez grands-ni aSSëz préssaù's pour obliger le 
Gouvernement à s'écarter des voies p^rlëhieWtafrés, Ce sySfèàle 



m'offrait tFaiîïéars Je graves inponve'niens^soît à raison ^ 
circonstances dans lesquelles il e'tait propose, soit à ràiso.n dest 
moyens d'exécution, Je Jéveloppai ces considérations, d'abord 
dans le conseil prive' tenu par les Ministres seu[s, et je fus 
appuyé' par l'un de mes collègues. Je reproduisis cette oppo-
sition , avec de nouveaux développemens, Jans ie conseil, en 
présence Ju Roi. Mon opinion n'ayant pas prévalu, j'attachai 
peu d'importance au texte des ordonnances, qui n'étaient que 
â conséquence inévitable Ju plan aJopté, et qui , d'ailleurs, 

ne donnèrent lieu, Jans le conseil, qu'à Jes discussions sur les 
objets de détail et les formes grammaticales. Je desire que la 
Commission prenne sur ce point la déposition de M. de Cour-
voisier, auquel je communiquai mon opinion avant et après les 
ordonnances. 7 

D. Pourriez-vous dire quel est celui de vos, collègues qui 
vous a appuyé dans votre opposition? 

' R. C.ette circonstance pouvant servir l'un de mes collègues 
sans nuire aux autres, je n'ai pas de raison de refuser de dé-
clarer que mon opposition fut partagée, dans le pfemier con-
seil , par M, de Peyronnet. , 

, D. Comment se fait-il qu'ayant été si contraire au système 
qui a dominé dans la rédaction des ordonnances, et lorsque 
votre opposition était ancienne et réfléchie ; lorsqu'un pareil 
plan vous avait paru contraire aux intérêts du Roi Charles X r 

contraire à la foi jurée et à la morale politique, car tout cela 
résulte du mémoire que nous vous avons représenté: comment 
se fait-il que vous, ayez pu signer ces ordonnances? 

R. De mes réponses précédentes il résulte que, dans mon 
intelligence, un système extra-légal n'eut été une violation de 
la Charte et de la foi jurée qu'autant qu'il n'eut pas été le seul 
moyen de sauver l'Etat, ou, en d'autres termes, qu'il n'eut pu 
être justifié par la disposition de l'article 14 rapprochée des 
exigences du moment. La discussion se trouvait donc ramenée 
à une appréciation défaits. Les dangers qui, suivant l'opinion 
de mes collègues., compromettaient, de la manière la plus 
grave, le sâlut de l'Etat, ne me paraissaient pas tels, il est vrai ; 
mais je n'avais pas la prétention de me croire plus sage que 
Içs autres membres du conseil, et mon avis n'ayant pas été, 
adopté, je dus penser que je voyais mal les faits que la majorité' 
envisageait autrement que moh D'un autre côté, j'aurais pu m© 
çe.tirg? du ministère ;, mais jé ne me dissimulais pas que t; dans; 



les circonstances où nous nous trouvions, uiië modification 
quelconque dans le conseil aurait entraîné de graves incon-
vénièns pour ïe Roi, peut-être même pour l'Ëtàt.; énfin , jë 
mesurai toute l'étendue'de] la responsabilité que lé ministère 
assumait sur lui, et je n'eus pas fa pensée de fuir en présence 
du danger. ' -

D. N'eiit-if pas été possible que le danger que vous supposez 
se fût borné à un changement de ministère? 

R. Si nous avions pensé qu'un changement de ministère put 
conjurer les périls qui entouraient le trône, nul de nous n'eut 
hésité à mettre sa démission aux pieds du Roi. . -

D. Les ordonnances une fois signées, quelle part avez-vous 
eue dans le choix des précautions qui ont du être prises pour 
en assurer le succès? 

D. Les mesures d'exécution prescrites par les ordonnances 
ont été arrêtées en conseil, mais j'ai pris peu ou point de part 
à la discussion de ces mesures, qui rentraient plus spéciale-
ment dans des de'partemens étrangers au mien. Je dois, à cette 
occasion, rectifier une erreur commise, soit par moi, soit par, 
M. le Rapporteur de la Commission delà Chambre des Députés. 
Le rapport é n o n c e que je n'ai point assisté au conseil dahs 
lequel fut arrêtée la mise en état de siège. Ou je me suis mal 
expliqué, ou j'ai été mal compris la vérité est que cette me-* 
sure fut arrêtée en ma présence;'et, quoique je ne l'aie pas-
discutée, mon silence doit être considéré comme une appro-' 
but ion. < 

D. Il n'est pas possible qu'en signant les ordonnances on 
n'eût pas prévu qu'elles occasionneraient une grande résis-
tance; quelles mesures furent arrêtées le 25 pour vaincre cèttè' 
résistance? 

R. Les faits, plus irrésistibles que tous les raisonnemens,' 
prouvent jusqu'à l'évidence qu'on était loin de prévoir une' 
résistance1, ou plutôt une insurrection, telle que celle dont' 
nous avons eu le malheur d'être les témoins. Si l'on eût prévu 
cette résistance et qu'on eut eu la volonté de la vaincre à tout 
prix, on aurait pris de longue main les précautions qu'indi-
quait la prudence la plus commune. Or, non seulement le 

.Gouvernement ne prescrivit aucune réunion extraordinaire 
de troupes, puisqu'à peine sept mille hommes d'infantërie 
furent engagés dans lès trois malheureuses journées, mais on 
n'appela pas même à Paris les portions de la garde royale 



$?ou,yaie$t:à Çou^vo ip et ^ Yincennes, Tout fut subît,, 
iinj),re'rçu, et les deux seules mesures, prises, la mise-en état, 
de siège et îa nomination d'une commission extraordinaire, 
^'çu^eat lieu qu'après.les premières agï.essipps du peuple,-

Mi On devait. savoir qu e le s, tribunaux réguliers ne'pré*, 
teraient pas leur appui à des mesures extra-légales; ne fut-il 

Î>as arrêté'qu'on établirait des cours prév.ôtales:?- si. l'on ne vou-
ait pas en établir., n'eut-on pas le projet: de recourir à des 

tribunaux militaires, puisqu'on ne pouvait se servir que d'une 
de, ces trois choses,, lés tribunaux ordinaires, les cours prévô-
tales ou les commissions militaires? 

R. En prenant des mesures hors de la loi commune, pour 
sauver l'Etat, menacé d'une subversion^ totale, les ministres 
avaient îa conviction qu'ils agissaient dans les limites de l'ar-
i'cle 14 de la Charte; ils croyaient remplir un devoir, pénible, 
xn lis impérieux; ils ne pouvaient penser que îa magistrature 
hésiterait à remplir le sien. Au resté, il n'a jamais été question 
dans le conseil d'établir, ni tribunaux, ni commissions extraor-
dinaires, sous quelque dénomination que ce fut. 

D. Lorsque vous eûtes connaissance dès premiers troubles, 
qui éclatèrent le 27, et lorsque vous vous trouvâtes réuni le 
soir, avec vos collègues, chez M. de Polignac, vous qui vous 
etiez dans l'origine opposé au système des ordonnances, voyant 
l'effet qu'elles produisaient, n'opinâtes.-vous pas. dans ce dernier 
moment pour qu'on en suspendît l'exécution ? 

.(Quoique, dès. le 27 des. attroupemens. insurrectionnels 
^gent (et} r l ieu, que les troypçs Royales, eussent été.attaquées, 

eût coulé, il était impossible de reconnaître ce 
jour-là le véritable caractère du mouvement, qui pouvait et. 
qu|ipara,bsftit même.n'é.tre qu'un tumulte occasionne' par» quel-. 
q,ues attroupemens d'ouvriers et d'honimes de la.cfsrnièr.e classe 
dji( peuple, Il n'y, avait donc pas rpqtif suffisant, de songer à 
rapporter. les ordonnances, et, en effet , cet objet ne fut pas 
ijjis pn, délibération dans le conseil; je n'eus dprçç aucune opi-
njpq émettre, à cet égard. • , 

Di C'est,cependant,îe. 27 au soir, qu'a été délibérée, dans, 
le, conseil, la mise en état de siège de la ville-de Paris : com-
iftents ce,tte. mes.ur.e> dont la; conséquence e'tait dç suspendre 
I^ptiftnidp, tous,les pouvoirs aiy.iîs;, administratifs et judiciaires, 
décrive*1; les:;cit0ysns;dey tous leurs,retours-nature}? .et légaux, 



tt-t-élleçu ^pe-prise sur le simple fait d'un tumulte M que 
vous venez de le dépeindre? ; > r 

Jt, Je n'admets pas que les conséquences-de la mise en e'tatt 
de sie'ge fussent aussi graves, ni aussi e'tendues que vous l'expo-
sez; l'effet immédiat d'une telle mesure est bien de faire passer; 
les: autorite's administratives et judiciaires sous la direction; 
de L'autorité' militaire, mais non de détruire les droits fondés) 
sur la loi; cette mesure, effrayante pour les perturbateurs , est» 
propre, surtout en cas de tumulte, à rassurer les bons ci-
toyens; c'est ainsi que l'envisageait cet officier qui récemment» 
mettait un département tout entier sous ce régime et fut té i 
compensé pour ayoir pris cette mesure salutaire.-

D, On conçoit sur un point éloigné du Gouvernement favan-
tage, dans un moment de grand trouble ,, de-réunir tous les. 
pouvoirs dans une même main, mais au-centre du Gouver-
nement,, dans le lieu où son action peut être la-plus-prompte 
et la plus immédiate, lorsque le Président du-conseil est en-
outre Ministre de la guerre, il est difficile de ne pas consi-
dérer que le résultat le plus certain de cette mesure est I'abo-. 
Iftion de la justice ordinaire et l'envoi des citoyens compromis», 
devant les tribunaux militaires. Vous ayez dit cependant , ii y 
a peu de momens, que l'intention du ministère n'avait point-
été de recourir à d'autres tribunaux qu'à des tribunaux or-
dinaires. 

R, Ces observations; seraient puissantes, sans doute, pour 
motiver dans une loi-sur la, mise en état de siège une dispo-
sition, exceptionnelle en faveur delà capitale; mais-cette excep--
tion n'existe dans aucune des lois sur la matière, et il s'agit-
ici d'une question toute de légalité, puisqu'en fait la mise en 
état de siège" dont il, s'agit n'a produit aucun résultat dont 
les citoyens aient eu à se plaindre. Sur la dernière partie de-
là question, quand'j'ai dit que le Ministre n'avait pas eu l'in-
tention d'établir, ni tribunaux, ni commissions extraordinaires, 
je ne pouvais avoir en vùe les. résultats possibles • de la mise 
en état de siège, puisque cette mesure n'a été rendue néces-
saire que par des circonstances fortuites et en dehors du sys-
tème du Gouvernement, -

D. Des ordres n'ont-ils pas été donnés au Ministre de la ; 
guerre, pour la formation de conseils de guerre? M. de Cham--
pagny n'a-t-il pas même été mandé aux Tuileries pour! cet* 
objet? ; ..7 ' . -A 



( oo ) 
R. îe w'aa aucune connaissante de ce fait; en tout cas l'or-

ganisation de tribunaux militaires n'aurait point apparteriii ait 
Ministre de la guerre, mais au commissaire extraordinaire. 

: D.' S'est-on au moins occupe', dans le1 conseil, d'assurer' 
l'cxe'cution dés forniaiite's qui devaient, qui pouvaient seules 
avertir les citoyens des dangers auxquels ils allaient êtreexposés? 
On ne trouve trace d'aucune publication ; d'aucune affiche de' 
cette ordonnance qui devait avoir des effets si redoutables. ; 

iRi. Ces sages mesures n'ont point e'te' et ne devaient pas 
être discutées dans" le conseil; mais il n'est aucun de nous" 
.qui; n'entait senti la nécessité, Pour ce qui m'est personnel, 
je de'clare que, dès le 27 au soir, je rédigeai et remis à M. le 
duc de Raguse, qui devait la faire imprimer et placarder dans 
la nuit suivante, une proclamation qui avait e'te' approuvée 
par plusieurs de mes collègues. Le lendemain 28, vers midi, 
j'appris que cette mesure n'avait point e'te' re'alise'e ; M. le duc' 
de Raguse; auquel j'en parlai, me pria de lui donner un 
nouveau projet, et je re'digeai en effet une proclamation plus 
étendue que la première; je ne sais quel obstacle aura em-
pêche' le commissaire extraordinaire de la publier ^ comme il 
y paraissait dispose'. Dans ce même jour 28 / quelques-uns de' 
mes collègues et moi, nous pensâmes qu'il serait convenable 
que le commissaire extraordinaire réunît auprès de lui tous 
les maires de Paris, pour, leur donner des instructions sur 
les moyens qu'ils pourraient employer pour dissiper par la 
persuasion les attroupemens insurrectionnels; je fus encore 

/ charge' de re'diger la lettre de convocation. M. de Glandevès, 
gouverneur du chateau, se chargea de la faire expédier. Je 
le vis en effet, quelques heures après, tenant à la main les 
lettres qu'il venait de faire e'erire; j'ignore pourquoi la réu-
nion projetée n'a pas eu lieu. 

/ D. A quelle heure cette circulaire fut-elle écrite? • 
R. Je ne puis préciser l'heure; c'était dans l'après-midi. 
D. L'expression nous dont vous vous êtes servi n'iiidique-

t-elle pas que les Ministres se seraient réunis en conseil à l'état-
major-: du château? 

R. Les Ministres se rendirent individuellement au château 
di>s-Tuileries, le mercredi dans la matinée ; mais ils ne s'y trou-
vaient point en. conseil, et ne pouvaient offrir que des avisisolés 
sur les mesures que semblaient nécessiter les circonstances, 

D. N'avez-vous pas vous, ancien magistrat, appelé aussi 



l'attention de vos collègues sur un autre point d'une nature 
infiniment grave 2-II résulte d'une foule de déclarations, et no-: 
tamment de1 celles des commissaires de police employés, à cette 
époqiie, dans les arrondissemens où ont eu lieu les principaux 
engagemens, qu'aupune sommation n'a été faite nulle part aux: 
citoyens, parles officiers civils, avant que, les armes fussent em-j 
ploye'es contre eux : bien plus, l'ordre de faire ces sommations 
n'aurait été'donné ni à personne ni nulle part. 

R. L e soin de donner les ordres relatifs aux sommations: 
dont vous parlez appartenait au commissaire extraordinaire; 
j'ignore si ces ordres ont été donnés sur tous les points; je net 
sais si, sui; quelques-uns de ces points, l'agression n'a pas été; 
tellement subite, qu'il èut été impossible d'accomplir le préa-
lable prescrit par la loi ; mais j'ai la certitude que ces somma-; 
tions ont été faites dans plusieurs circonstances des journées-
des 27 et 28. . 

D. Le conseil n'a-t-H pas donné Pordre d'arrêter les qua-
rante-Quatre signataires de la protestation insérée dans le Na-
tional, contre lesquels des mandats ont été décernés le 27 ?.. 

R. Le conseil ne pouvait s'immiscer dans des poursuites de; 
cette nature. Si des mandats ont été délivrés, ils l'auront été par 
l'autorité compétente, sur le réquisitoire du ministère public, 
et en observant, toutes les formes prescrites par la loi. . s 

D. Eutes-vous connaissance, le mercredi, delà venue des: 
Députés de Paris auprès du maréchal duc de'Raguse? 

R J'ai entendu dire qu'en effet plusieurs personnes vinrent,» 
le mercredi, conférer avec le duc de Raguse; mais j'ai ignoré 
complètement nom de qui ils se présentaient , et quelle était 
la nature de leur proposition. 

jD. M. de Polignàc ne vous a donc pas consulté sur le parti 
qu'il avait à prendre lorsqu'il lui fut proposé par M. le duc de, 
Raguse de les recevoir ? 1 

R. Non. ' 
D. Avez-vous su depuis si M. de Polignàc avait fait de suite 

connaître au Roi cette démarche des Députés de la Seine? 
R. Je n'ai aucun souvenir de cette démarche. 

D . Avez-vous su si le Roi Charles X était exactement in-
formé de ce qui se passait dans Paris, et de la situation vraie 
de la capitale aux différentes heures du jour? 

R Je n'ai rien su de précis à cet égard. 
jD. Le soir, particulièrement, lorsqu'on se vit repoussé par-



(I )) 
to«*y-i» ftoon îlofrrfe'tftffffe' 

•il? .Je ddfefsopposer qu'il en fof-.ahesr'^n&'âfs fesam-d'instruire1 

îe Roiidte! ce qui; se passait ttëpouvait regarder que le commisv 
suive extraordinaire où lé-présidênt dtf conseil', et jé n!ai pri$ 
ausune: information à cë swjet.. 

& Le: lendemain-matin» jeudi-, aviartt de: quitter Paris1, lès? 
Ministres prirent-àls en commun® une ré&ol'ùtiotf sur ce qU'il y' 
araitîà' foire f 

Aï Les Ministres so reiidireiit auprès1 du Roi' lë: jeUdi, pour 
tenir conseif en présence dë Sît Mdjësté; mais aucune délibéra* 
tion n'avait été prise avant leur départi 
• .Si Le'cfuc dë Ragûse, le général Défraniie , et d'autrés> gé-

néraux,- ne' dirent-ilfe pas"en votre présence, avant votre dé--
part? de Paris-, qu'avec lès -ti'oUpës! disponibles il* était impossible 
de reprendre la ville? 
-Ml Je n'ai aucune'(WrtnaîsSartcfe'd'eice'fait, 
- À Les- Ministres, avant' dfe" quitter lès: Tuileries; n'orit-ilÉi5 

pris aucune mesure pour Mfe^ c'eSsèr'lès-hostilités, et^comv 
mèrtcer l'œuvre d'une pacification! devenue si rtécessaire? 

R.. Au moment où'les Ministres-quittèrent Paris, toutés-lés' 
troupes'-étaient concentrées autour" dii' château> où elles se té-' 
naient sur.'Ia défensive ; un fàiblë'batàillon'avait'été chargé dé' 
garder» Ië^Louvre; Dans uii tel<étàt dé choses, aucune mesure 
n'était absolument urgente,- et'IesMinistres në^prirent'point dë 
délibératièntàîcëi sujet;• 

B i AWh^' à5 Saint-Glèad, qn'alvez^voUs feit'attprès dd Roi' 
GharlèS'-X'?' et faudrait-il! attribuer aU conseil dont vous faisiez-' 
partie le long retard apporté à- l'exécution dè là résolution -
qtx'il?rparait'avoirf prise, dé dix à onze: heures du matin-, de 
olisirger son 'ministère et dfe îâp'portér les ordonnances? -

R. Immédiatement après la décision prise pour le rapport* 
des ordonnances et le changement du ministère, M.-dè "Morte-* 
martyde'jà nomnié Ministre des affairés'étrangère^, fut en-
voyé pap le Rbi à P&ris poUr'conférersùrlès Wèsures d'éxéeti-
lion avec une- commission que IVn disait1 établie à l'Hôtel-de--
Ville : j'ignore quels obstacles éntravèrent l'ac'comp'lissement 
de-cette mission''; ce-qu'il'y a de certain , c'est que toute là 

-journée et toute la nuit suivante se passèrent1 sans que nous 
pussions aucune nouvelle de>M. de Mortemart. 

D. AveiipivôHS' le fait 



• . ( f)* ! 
fci extraordinaire de ces incendies qui, pendant les derhierà 
mois de la du rée du ministère dont vous taisiez partie , ont dé-* 
soie' pii|sieurs cantons de la Normandie, et dont I'exécutioa 
pourrait se rattacher à celle c!e quelque plan conçu pour jeter 
)a France dans le trouble £t dans les alarmes? : 

R. Les incendies dont vous me parlez ont été l'objet des 
plus pénibles sollicitudes des Mi^istçeg.: .Depuis le moment ovi 
ce fléau se manifesta, nous n'avons pas eu un seul conseil où 
l'on ne sèsçit opcupé dp rechercher le£ moyens d'y porter m* 
mède : ce fut dans cette vue que deux régimens de fa gardé 
furent envoyés en Normandie, sous les ordres du général La-
tour-Foissac, investi du titre et des pouvoirs de commissàirë 
extraordinaire, et qo'jin certain nombre d'ag.en« de polic«! 
y furent envoyés par M, le préfet de police. Si {a Com-
mission prend la peine de se faire représenter la volumineuses 
Correspondance qui a eu lieu, à ce sujet, entre les autorités 
locales pi les Ministres de l'intérieur et de la justice; si elle veut 
entendre les dépositions de M. de Montlivàult, ex-préfet du 
Calvados, Latour-Foissac, Eugène d'Hautefeuille, maréchal 
de camp, qui commandait alors dans le département, et Gujlli-
bert, procureur général près la Cour royale de Caen, elle 
acquerra la conviction profonde que le gouvernement du Rpi % 
fa;t tout ce qui était humainement possible pour1 réprimer Je 
in al et én découvrir les auteurs. ÏI est a, regretter que MM, les 
membres de la Commission d'accusation de la Charpbfe des 
Députés n'aient pas recouru à ces moyens d'éclairer leur reli* 
gion sur un fait aussi grave ; M. le Rapporteur se serait évité le 
tort d'une insinuation totalement dénuée de fondement, 11 est 
aussi facile qu'ordinaire d'attaquer des hommes tombés dans 
l'infortune ; mais des inculpations sans preuves demeurent des 
calomnies. Je desire que l'information la plus scrupuleuse soit 
faite pour découvrir les auteurs de ees crimes, qui me touchent 
d'autant plus vivement, qu'ils ont désolé la province à laquelle 
je me fais honneur d'appartenir. 
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r D É P O S I T I O N S 

D E S T É M O I N S 

ENTENDUS PAR LA COMMISSION D'INSTRUCTION. 

1. Pierre-Antoine P L O U G O Ù L M , avocat à la cour royale de 
Paris, âgé de trente-quatre ans, demeurant rue dit Sert' 
tier, n.° i. 

* Je n'ai personnellement connaissance d'aucun des faits qui 
SE sont passe'sdans les journées des 27, 28 et 29 juillet; mais 
ayant été chargé de rédiger une notice historique sur ces évé-
nemens, il m'a été donne un grand nombre de renseignemens, 
«que je ne puis entièrement garantir, les tenant des parties in-
ië'resse'es. II m'a paru re'sulter de ces renseignemens que les 
premières hostilite's ont eu lieu auprès de l'hôtel des affaires 
étrangères ; je'crois aussi qu'elles ont commencé de la part du 
peuple et en jetant des pierres sur les gendarmes ; du reste 
je n'en ai point une connaissance personnelle. Je sais que l'on 
s'est plaint généralement qu'il n'y eut eu ni sommation ni in-
tervention d'officiers publics ; je'rechercherai au surplus les 
iioms des personnes qui pourraient être le plus à même de 
Vous donner des renseignemens utiles sur la manière dont la 
lutte se serait engagée , et je vous les adresserai. 

2 . Jacques-Nicolas L E R O U X , ancien inspecteur des travaux 
publics, âgé de cinquante-neuf ans, demeurant à Paris, 
rue Coquenard, n.° 33. 

Le mardi 27 juillet vers les sept heures du soir, je revenais 
par le boulevart de la Madeleine, du côté de la rue Neuve-du-
Luxembourg ; j'ai vu près de l'hôtel des alïaires étrangères de 
l'artillerie stationnée, et sur le boulevart un régiment de la 



{ ) ^ 
gàîde,, Arrivé ati carrefour du boùîevart dé la rue; dé3 Captt» 
cines et de la rue Neuve-du-LuxeinboùFg/j'aperçus un homnift 
blesse' et ensanglante' qui remontait la rue Neuve-du-Luxem~ 
bourg , soutenu par deux personnes; On me dit qu'if avait été 
blessé par une charge de gendarmerie ; je vis en -effet dès. 
gendarmes dans la rue Neuve-du-Luxembourg •„ ils n'étaient 
accompagnés d'aucun officier public. Ayant continué:ma route 
et descendant la rue de la Paix pour aller à la place Ven-
dôme, je vis un grand rassemble/ment de forces devant l'e'fat-
major ; je rebroussai alors chemin par la rue de la Paix , e t , 
à la hauteur de la rue Neuve-des-Petits-Champs, je vis faire une 
assez forte charge de gendarmerie : je ne pus voir s'il y avait, 
eu des personnes blessées; mais la charge ne fut précédée 
d'aucune sommation. Je ne puis dire si les premières chargés 
avaient été précédées dé sommation , n'en ayant pas été 
témoin ; mais on se plaignait dans les groupes de ce qu'il 
n'y en avait pas eu. Le mercredi, vers cinq heures du matin , 
je sortis de chez moi pour voir ce qui se passait. En passant 
dans la rue Saint-Honoré, je reconnus des empreintes de balles 
qui paraissaient être de la veille. Je vins au Luxembourg, qui 
n'était pas ouvert; de là je me dirigeai sur la place Sainte-
Geneviève et ensuite vers la caserne des Célestins, Quand j'y 
arrivai,j'entendis dire que les cuirassiers chargeaient le peuple: 
je rencontrai M. Marchai, et, de concert, nous dirigeâmes le 
mouvement sur la caserne des cuirassiers; plus tard , et dans 
les journées du mercredi et du jeudi, je continuai , avec 
M. Marchai, à prendre part aux diverses actions qui ont eu 
lieu sur les houicvarts. 

M. Marchai dont je viens de parler est un ancien capitaine 
de cuirassiers, ensuite celonel àNaples , et qui n'était point 
employé au moment des événemens. 

3 . Jean-Baptfste M A Ï I C I I À L , âgé de 59 ans, ancien officier de 
cavalerie, demeurant passage de Choisetd, n." 44. 

Le mardi 27 juillet, entre une heure et midi, j'étais au Palais-
Royal, occupé à lire les journaux. Des enfans s'y étaient rassem-
blés et criaient vive la Charte ! Des gendarmes et des troupes de 
la garde en capote firent retirer tous ceux qui se trouvaient 
dans le jardin ; il y eut même un homme assez, grièvement 
blessé d'un coup de baïonnette. Plus tard, et vers deux heures 
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^Bqlès&iÇiffitEe, dès groujïes s'e'tant formés dans là rue Sàîtit» 

trtwpès.àfe bà!onnétté,:céqai 
•occasionna quelques rixes entre les militaires et les particuliers, 
©u reste, je n'entendis tirer aucun coup de feu; il n'y avait 
alors aucun c o m m i s s a i r e ni officier public. Le lendemain , 
t tant sorti de très-bonue lieure, je mb trouvai au milieu dè 
groupes nombreux d'tfuvriers qui se dirigeaient vers la Grève, 
« ce que je crois pour y chercher de l'ouvrage, et ayant été 
•pris a v e c e u s entre divers détachemens de troupes, nous 
fumes forcée de nous défendre, et nous eûmes un assei 
l^rand nombre de blessés. Après quoi, nous nous portâmes 
isar la casernè de l'Ave-Maria, où les armes nous furent li« 
STè'es,<et ensuite Sjir «elle des cuirassiers, que nous empor-
tâmes» J e fte Vis ffott plus dans ées divers endroits; auCûn offi-' 
ieier public.' Lorsque je me trouvai pour la première fois au 
inilieu des> groupes, les ouvrierè n'étaient pas armés , et-les 
premières • armes furent prises à l'Ave-Maria; Les chargés des 
imirassiers-près de là caserne furent faites sans sommation, 
'r. -Ët'lecture faite au téntoirt de sa déposition , a dit icelle cori* 
tenir vérité, y persister, ajoutant, sur notre interpellation; que 
le mercredi il était sorti sans armes et sans aucun dessein pouf 
se rendre à ses affairés , et que ce ne fut qu'en voyant que l'oli 
tirait sur des groupes s&ns armes et inoffensifs, qu'il se déter-
mina à sé mettre à leur tête et à combattre avec eux, ainsi 
Qu'il le fit dans: lès deux journées du mercredi et du jeudi. 

. • ' -'..'y.','''' 
4. Théodore D E M A Z U G , ancien Commissaire de police du 
. quartier des Tuileries, âgé de 47 ans', demeurant rue du 
itr Doyenné, n." 6. 

Le lundi 26 juillet, je reçus de M. le préfet de police l'ordre 
«îe me transporter aux messageries de la rué du Bouloi pour y 
saisir , s'il y avait lieu , les brochures et journaux qui pourraient 
être envoyés en contravention aux ordonnances; je m'y rendis 
rets deux heures, mais aucun paquet n'étatit encore arrivé, et ~ 
ies départs n'ayant lieu qu'à six heures, je vins avec M. Durios, 
*mm confrère, du côté du Palais-Royal pour voir ce qui s'y 
^tssait. Arrivés au coin delà rue des Bons-EnfansS, entre trois 

quatre heures , nous vîmes le peuple rassemblé et paraissant 
fort anime' contre les gendarmes; on criait beaucoup, et l'on 



Jetait tîes pierres à là gendarmerie stationne'e de l'autre cpté de 
la place, et qui ne faisait aucun mouvement. Je retournai aux 
messageries, et aucun paquet n'étant arrivé, je rentrai chez 
mûi en repassant par la place du Palais-Royal; en y passant, 
j'entrai au corps-de-garde des gendarmes qui me dirent qu'il 
n'y a.vait plus rien ; je n'entertdis ce , jour-là aucun coup de 
fusil. Le mardi 27, je fus envoyé, par un ordre de M. le préfet 
de police, à l'hôtel de M. de Poîignac, ou je restai depuis une 
heurfi ou deux jusqu'à huit heures du soir, avec M. Courteille, 
mon collègue, et je n'en sortis que pour aller de temps en 
temps à. I'état-major de la place; M. de Poîignac était alors 
dans son hôtel. Le mercredi 28, je me tins à. mon bureau, 
allant quelquefois à l'état - major de M. le duc de Raguse , 
au Carrousel. Dans le courant de la journée, M. le duc de 
Raguse me demanda si je pouvais faire imprimer une,procla-
mation qu'il desirait faire répandre dans Paris ; je m'occupai de 
lui 

en.trouver les moyens, mais inutilement : je crois qu'on la 
fit imprimer à Sèvres dans la nuit, et le lendemain jeudi, polir, 
la répandre dans Paris, nous en donnâmes, des èxempîaires à 
plusieurs prisonniers arrêtés la veille, et qui furent mis en 
liberté à I'èfFet de porter ces exemplaires dans Paris. Ajoute le 
témoin , sur interpellation, qu'il n'a reçu de M. le préfet de 
police, ni d'aucune autre autorité civile ou militaire, aucun 
autre ordre ,n ' aucune instruction , si ce n'est l'ordre de se, 
transporter le lundi aux messageries, et le mardi à l'hôtel des 
affaires étrangères ; qu'il n'a notamment été chargé de faire 
aucune sommation au peuple avant l'emploi de la force, et 
qu'au surplus, il recherchera tous les documens qui pourraient 
être en sa possession, et nous adressera une note plus circons-
tanciée des événemens dont il a été le témoin pendant ces trois 
jours; 

S. Pascal-France D U R I O S ,^ancien commissaire de pûlide du 
quartier des Champs-Elysées, âgé de 35 ans, demeurant 
rue de Ponthieu, n° 2. 

Le mardi 27 juillet vers midi, je reçus, de M. le préfet de 
police, un ordre pour me rendre chez M. Basset, l'un de mes 
collègues. Je ne me rappelle pas si l'ordre indiquait pour quelle 



opéfajion , ni^is,if s'agissait dè saisir, aux Messageries, fés 
joùrhiàiàx e't; Brochures, Nous nous divisâmes les bureaux où 
nMs! devions aller , et j'allai aux Messageries de la rue du 
Boiiloyi En en sortant vers quatre heures, je me dirigeai vers 
le Palars^-Royàl; et je vis au coin de la rue du Lycée que le 
jieujple-jetait des pierres aux gendarmes qui manœuvraient 
pour éeartèr la foule, et aùx troupes placées auprès du Châ-
teau-d'eàu. Dans la rue Saint-Honoré, on commençait à faire 
jles barricades. En rentrant chez moi, je trouvai un ordre du 
préfet de police de me rendre à l'Etat-major, place Vendôme, 
e t ! d'y assister l'officier de gendarmerie qui commandait le 
poste: Je m'y rendis avec mon e'charpe et disposé à faire les 
sommations d'usage, s'il y avait lieu ; mais il ne se passa rie» 
qui nécessitât mon intervention ni celle de trois autres com-
missaires de police qui se trouvaient avec moi. Je rentrai à more 
domicile à onze heures du soir; et dans les journées de mer-
credi et de jeudi, je ne sortis point de mon bureau. Je n'avais 
reçu' aucune autre instruction , ni aucun autre ordre que les 
détix dont j'ai parle', et que je vous adresserai, les ayant encore 
entre les mains. J'ai ouï dire que quelques-uns dé mes collègues 
avaient reçu l'ordre de faire des sommations au peuple , mais 
je ne puis dire lesquels. L'état de siège de la ville de Paris ne 
m'avait point été notifie'. Je dois observer qu'aux termes de la 
loi, les fçnctions des commissaires de police sont de faire, au 
besoin ; les, sommations aux rassemblemens que l'on veuf dis-
siper par laforce, sans qu'il soit besoin d'instruction particulière 
à ce sujet, et "qu'ayant été désigné pour assister l'officier com-
mandant le poste de l'état-major, je me serais cru autorisé à 
l'aire les sommations, si elles eussent été nécessaires. 

6 . Jacques-Antoine D E R O S T E , âgé de 43 ans, commissaire de 
police du quartier Feydeau, demeurant rue Marivaux ». 

Le mardi 21 juillet, je fus appelé à la préfecture de police 
sans que l'ordre indiquât aucun motif; je m'y rendis, et je 
reçus le mandat de saisir les presses du journal le Temps. 
Cette opération fut longue à raison de la résistance opposée, 
résistance qui cependant eut lieu sans aucune voie de fait. J e 



parvins à faire exécuter la saisie sans employer la force, après 
quoi j'allai porter le procès-verbal à la pre'fecture de police. 
J'e'tais rentre' chez moi, lorsque, vers sept heures un quart, uu 
gendarme vint me prévenir qu'un rassemblement considérable 

' se formait sur la place de la Bourse à causé de la vue d'un ca-
dayre que l'on venait d'y apporter. Etant fatigue ,, je priai 
M. Fouquet, mon collègue , de s'y rendre ; il vint bientôt après 
m'annoncer qu'il était impossible d'en approcher: nous y retour-
nâmes néanmoins , et je voulus pénétrer au milieu du groupe, 
mais je ne pus y parvenir, et l'on refusa de me remettre le corps , 
voulant en faire un signal de vengeance. Un des gendarmes 
qui m'accompagnaient fut désarmé et frappé, Vers neuf heures 
Cependant on me remit le corps, qui fut déposé au corps-de-
garde de laBourse, et je commençais à dresser procès-verbal du 
décès, qui avait été occasione par une balle dans la tête, 
lorsqu'on vint me dire que l'on allait attaquer le poste., et en 
effet l'on commençait à jeter des pierres. Je me retirai en con-
seillant aux gendarmes d'en faire autant. J'allai prévenir M. de 
Foucauld qui se trouvait au Palais-Royal : à mon retour je 
trouvai le poste de la bourse incendie'. Le mercredi,,à quatre 
heures du matin, je sortis de chez moi ; la place de la Bourse 
était encombrée de curieux. On brisait les lanternes dans le 
quartier, et l'on arrachait les armes royales, que l'on jetait dans; 
le feu du corps-de-garde. A neuf heures on vint me chercher 
pour constater divers décès; quoique hors de mon quartier, je 
m'y rendis, je constatai le décès d'un nommé Rose, tué rue 

,Traversière, au quatrième étage, par une balle partie d'un 
détachement de la garde royale, dans un moment où il n'y avait 
personne dans la rue, et celui d'un nommé Gérard, tué dans la 
rue de Richelieu, sans qu'il prit part à aucun désordre. Les 
enquêtes relatives à ces décès occupèrent ma journée; je ne suis 
pas sorti de mon bureau dans la journée du jeudi; je pourrai 
au surplus vous adresser une note détaillée des faits qui sont à 
ma connaissance; mais je n'ai reçu aucune instruction ni ordre 
autres que ceux dont je viens de parler, je n'ai été à même 
de faire aucune sommation, et je n'ai point reçu d'ordre pour 
le faire. 



7. Charles LXNGE , âgé de 37 ans, commissaire de polica da 
quartier de l'Hôlel-dc- Ville, demeurant rue du Marlroir 

Le lundi 2Gjuillet,le quartier de l'Hôtel-de-Ville fut parfai-
tement tranquille ; le mardi 27, vers deux heures un quart, cent 
cinquante ouvriers passèrent sur la place de l'Hôtel-de-Ville , 
remontant la rue Saint-'Antoine ; quclques:uns e'taientarmés 

de 
bâtons et de salres. Les boutiques s'e'tant ferme'es à leur ar-
rivée, ils s'arrêtèrent devant la porte d'un quincaillier, en de-
mandant delà poudre; le quincaillier en donna quelques livres, 
après quoi cette bande remonta vers le faubourg. Ils repas-
sèrent vers huit heures , en criant vive la Charte, et, je crois, 
vive l'Empereur. Vers dix heures et demie, les lanternes furent 
brisées ;*.mais'il ne "fut pas tire', ce jour-là, de coups de fusif 
danè ffidn quartier. Lé poste de l'Hôtel-de-Ville, quoique très-
faible, 'riè'fuf pbint forcé. Lè 28, vers dix heures et.demie, 
lés gendarmés furent obligés de se retirer, et de céder le poste; 
verédfrée.'hëiires, on y apporta quelques cadavres, provenant, 
ii'cè^qùe'jé crois, d'un engagement qui venait d'avoir lieu sur 
là placé du'Châtelet, et dont je n'ai point été témoin. J'étais 
odcttpé au po'ste -à' constater les décès , lorsqu'une clameur 
générale , et PaVrivè'e du peuple, qui débouchait par les rues 
de la Tannerie et de la Vannerie, me força de me retirer à 
mon'bureau; les ̂ hostilités commencèrent presque immédiate-
niént aprèS; mais jë'n'étais point présent : je n'avais-reçu au-
cune instruction particulière, ni aucun ordre de faire des som-
mations ou d'assister les officiers commandant la force pu-
blique. 

8. Pierre A L A R D , âgé de 39 ansancien commissaire de police 
du quartier des Lombards, demeurant rue Chanoinesse, 
n.° 12. 

Le mardi 27, vers sept heures du soir, on m'avertit qu'un 
blessé se trouvait au poste du Chatelet ; je m'y rendis : il y avait 
déjà un de mes collègues; mais le blessé était déjà parti. On 
vint nous prévenir que le peuple s'emparait des armes appar-
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tenant à divers armuriers du quai de la Mégisserie. Nous"y 
allâmes avec quelques gendarmes; mais arrives auprès'de la 
chambre des notaires, nous reconnûmes qu'il y avait impossi-
bilité' d'aller plus loin à raison de la foule qui couvrait le quai; 
Mon collègue de'sarma cependant deux dès individus qui se 
trouvaient là; l'un d'eux s'échappa, et mon secré ta i reen le 
poursuivant, tomba avec .lui; à ce moment deux coups de 
fusil furent tirés sur nous : nous arrêtâp^es cependant l'un des 
individus et le conduisîmes au poste. Le mercredi 28, j'appris 
par des ouï-dires que la ville était mise en état de siège. Je me 
rendis à la préfecture de police; pendant que j'y étais, un dé-
tachement de gendarmes en sortit, etdeux des hommes qui !o 
composaient rentrèrent peu après ayant été blessés. Je me 
retirai alors, et n'ai été témoin d'aucun autre événement. Je 
n'ai reçu aucune espèce d'instruction de l'autorité civile ppur 
faire des sommations; je n'en ai. fait aucune, n'ayant été présent 
à aucun engagement, et le seul ordre que j'aie reçu a été 
celui de me rendre, le mardi 27, aux voitures publiques pour 
y saisir les journaux de concert avec M. Lemercier, î'un de 
mes collègues Ne l'ayant pas trouvé chez lui, j'allai à la pré-
fecture de police ; mais d'autres commissaires ayant été délé-
gués pour cette opération, je ne l'exécutai point. 

9 . Pierre-Modeste C O U R T E I L L E , âgé de 53 ans, ancien com-
missaire de police du quartier de la place Vendôme, de-
meurant rue Sainl-Nicolas-d'Antin, n.° 46. 

Le premier désordre qui ait eu lieu dans mon quartier re-
monfe au lundi 26 juillet. Je m'étais promené sur les bouîe-
varts jusque vers dix heures, et tout m'avait paru tranquille.; mais 
j'appris vers onze heures et demie, par mon secrétaire, qu'tin 
attroupement d'une soixantaine d'hommes s'était formé entre 
dix et onze heures auprès de l'hôtel des affaires étrangères, en 
avait brisé les carreaux, avait jeté des pierres sur là voiture 
du ministre au moment desta rentrée, et avait coupé les cordes 
des réverbères aux environs de l'hôtel. Ils s'étaient ensuite 
éloignés en disant qu'ils allaient, au faubourg Saint-Antoiije' 
chercher du renfort., et qu'ils reviendraient mettre ie feu à 
i'îiôtcl. Je prévins de celait M. le préfet de police, et je ii'ta: 
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reçus aucune instruction. Le lendemain, fallai moi-même à 
l'hôtel des affaires étrangères, prendre des renseignemens sur 
ce qui s'était passe' la veille. Le prince de Polignac voulut me 
parler et me dit que trois individus arrêtés la veille étaient au 
poste de l'etat-major. Je m'y rendis;, mais ces trois hommes 
avaient été arrêtés dans la rue Castiglio.ne, et par conséquent 
sur le quartier de M. de Mazug; je lui laissai donc le soin de les 
interroger. Rentré chez moi, je reçus l'ordre de me transporter 
dans les cabinets littéraires pour empêcher la lecture des jour-
naux non autorisés, ce que je fis. En repassant à midi et à trois 
heures devant l'hôtel des affaires étrangères, j'y trouvai des 
rassemblemens assez considérables; j'y entrai après avoir fini 
ma tournée dans les cabinets littéraires, et j'interrogeai, avec 
M. de Mazug, plusieurs individus que l'on avait arrêtés; plu-
sieurs d'entre eux qui avaient pris des armes chez les armuriers 
furent amenés dans la soirée et renvoyés par nous à la préfec-
ture. Le mercredi matin, je fus encore rappelé à l'hôtel des 
affaires étrangères où je restai jusqu'au soir à interroger ceux 
que l'on arrêtait; nous entendions fréquemment des fusillades; 

> mais je ne fus personnellement témoin d'aucune action; le 
jeudi, je n'ai pas quitté mon bureau. Je n'ai reçu de l'autorité 
civile aucun autre ordre que celui dont j'ai parle', relatif aux 
cabinets littéraires; il ne rii'a été donné aucune instruction sur 
des sommations à faire au peuple, et l'état de siège de la ville de 
Paris ne.m'a pas été con-nu officiellement. 

1 0 . Étienne-Hélène-Constant H U L O T , comte D ' O S E R Y , lieute-
nant général, âgé de 47 ans, demeurant à Paris, rue de Mi-
roménil, n° 12. 

La lecture que j'ai faite dans un journal de la lettre écrite 
au sujet des incendies par le nommé Berrié, détenu à Tou-
louse, m'a rappelé un fait qui s'était passé au mois de mai, 
et que voici : Je revenais à cette époque de Caen à Paris par 
la diligence; on y parlait des incendies qui étaient alors fort 
nombreux. Des voyageurs venant de Cherbourg, qui se trou-
vaient avec moi dans la diligence, dirent qu'on avait remarqué 
à Cherbourg que parmi les passeports visés à cette époque 
il y en avait dix à douze qui étaient délivrés par le maire 



de Toulouse; ils dirent, de plus, qu'en passant à ïsigny ifs 
avaient vu également vérifier' les -passeports :de plusieurs, 
voyageurs, el que dans le nombre il y en avait qûatrë, savoir,: 
dëûx chanteurs et deux marchands de pierres à, dégraisser, 
qui étaient également délivrés à Toulouse; du reste, je nç 
pais attester autrement la ve'ri^" des assertions dès.ces voya,-
geurs, n'ayant connaissance du fait qu'ils noUs-Tacontèrent 
que par leur récit. Je ne sais si le maire de Cherbourg 
pourrait donner à ce sujet d'autres renseignemens.-

1 1 . Victor B O N I F A C E , âgé de 36 ans, ancien commissaire dé 
police du quartier du Palais-Royal, demeurant nie Papil-
lon, n.°iO. ' 

Le lundi 26 juillet, quelques rassemblemens se formèrent 
dans le jardin du Palais-Royal pour lire les journaux ; ils étaient 
fort paisibles : mais, vers le soir, un groupe assez nombreux 
s'en détacha, en criant vive la Charte! et se dirigea vers lés 
boulevarts. M. le préfet dé police me fit donner," dans la soirée 
l'ordre de m'opposer à ce que les journaux non autorises fus-
sent mis en lecture. Le mardi,, les rassemblemens devinrent plus 
considérables, et vers midi, je reçus de M. le préfet de policé 
un ordre écrit de sa main et portant que j'eusse à faire évacuer 
immédiatement le Palais-Royal. Je fis exécuter cet ordre, et 
les grillés du jardin furent fermées ; mais les galeries restèrent 
ouvertes. Après avoir fait évacuer le jardin, et vers trois 
heures, je me rendis au poste du château d'eau ; en arrivant 
sur la place, je vis un détachement assez nombreux de gendar-
merie qui chargeait le peuple à l'arme blanche, en le repous-
sant du côté de la rue des Bons-Enfans r le peuple était sans 
armes. Le chef d'cscadron Reisch, commandant la gendarme-
rie , m'appela et me pressa très-vivement de donner des ordres; 
contre ces rassemblemens, disant que sk troupe était attaquée 
à coups de pierres, que déjà on avait tiré un coup dé fusil d'une-
fenêtre, ce que je n'ai point entendu, et que,les armes des gen-
darmés étant, chargées, il fallait qu'ils se défendissent. Je: 
répondis que, puisqu'il ne m'avait point appele avant de faire 
sabrer le peuple, je n'avais aucune sommation à faire ni aucun 
ordre à donner, et que d'ailleurs, l'affaire étant engagée,.les 
sommations seraient sans résultat. Cependant j'allai me plucejy 



avec un détachement de troupes de l igne, auprès de la maison 
d 'où l'on me disait que le coup de fusil avait été t i r e , et l'on n e 
t i r a pas pendan t que j'y étais-, la t roupe de ligne fu t même non 
seulement respectée, mais for t bien accueillie du peuple. O u 
commençait aiors à enlever les blessés et à jeter des platras e t 
des pierres. J'allai à la préfecture de police r endre compte de 

- ce qui se passait, et demander dés ordres ; mais M. le préfet dé 
police me réjjondit que jë pouvais faire.comme je l 'entendrais ; 

- il me fit même entendre qu'il n'avait plus d'ordres à d o n n e r , et 
me parla de l'état de siège de la ville de Paris, sans que je 
puisse dire s'il m'en parlait comme d'une chose faite ou comme 
d 'une chose qui allait se faire. E n sortant de la préfecture de 
pol ice , pour ren t re r dans mon quar t ie r , j 'entendis pour la p re -
mière fois les décharges de mousqueterie et je vis rappor ter des 
blessés sur des civières. On m'a dit alors que le feu avait é té 

N engagé par les ordres de l'officier qui commandait le poste 
d 'honneur du Palais-Royal. A u même moment on pillait la bou-
t ique d 'un a r m u r i e r ï u e Saint-Honoré, Le merc red i , j ' interro-
geais des individus ar rê tés , lorsque je fus appelé à la préfec-
tu r e dé police : c'était pour y recevoir l 'ordre d'aller saisir des 
presses; mais ayant assez à faire dans mon quar t i e r , un autre 
commissaire fu t chargé de cette opération. J e parlai alors au 
préfe t de police pour lui demander des instruct ions; mais il 
m e pa ru t for t trouble', et.me dit encore qu'il n'avait pas d 'ordres 
à d o n n e r , et qu'il n'était plus r ien , at tendu l'état de siège. Déjà 
la veille au soir plusieurs officiers de service, auprès du Palais-
Roya l , avaient dit qu'ils n'avaient aucun besoin des commis-
saires de pol ice, et que l'état de siège les mettait à même de 
s 'en passer. Ce fait résulte d'un certificat que je crois devoir 
déposer entre vos mains ; et qui constate en même temps que 
je n'ai aucunement donné des ordres ou excité les t roupes à 
t i rer sur le peuple , ainsi que cela paraîtrait résulter d'un pas-
sage du rapport fait à la Chambre des Députés. J e n'ai d'ailleurs, 
r eçu aucune espèce d'instruction sur la marche à suivre et les 
mesures à p rendre dans ces événemens, 

Noos soussignés, attestons que le mardi 21 juillet, après midi r 

M. Boniface, commissaire de police, se trouvait au poste du Palais-
Royal , où il faisait donner vdes secours aux gendarmes blesses de 
coups de pierres, lorsque, mandé par le chef d'escadron lleisch, 
Cefuici lui lit remarquer le danger que courait sa troupe, et, ia; 
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menace à la bouche, saisissant au collet M. Bonifaçe et Fen traînant, 
vers le rassemblement d'où partaient les pierres, le somma d'or-
donner fe l'eu, ordre que M. le commissaire refusa formellement de 
donner ; . que le feu des troupes, ainsi retarde' pendant près d'une 
heure, a u r a i t e'te empêche' entièrement, si un capitaine de fa garde 
royale, commandant le poste intérieur du palais, ne fut venu de'-
clarer que l'on n'avait plus rien à faire avec l'autorité", civile, fa 
ville e'tant en état de sie'ge, et n'avait pris sur lui de faire lui-même 
des sommations au peuple et d'ordonner les feux de peloton. 

• Signe'GIBOIN . ' ' Signe'DEFONEL. " 

Employé, rue Saint-Hyacinthe, n° /. : 

Signe'DEVILLERS, Signe'PONS, 

Médecin, rue d'Argenteuil, n° 7. Ex-lieutenant de la garde impériale. 

Vu à fa mairie du deuxième arrondissement pour légalisation des 
signatures Giboin et Devillers, apposées ci dessus. 

Paris, en mairie, le 2 Octobre 1830. 
' Signe' BERGER, 

Maire adjoint. 

1 2 . Brutus-Florimond R E N A U L T , capitaine au 59." régiment 
de ligne, âgé de 36 ans, demeurant à Paris rue du Petit-
Pont, n." 15. 

A l'e'poque des incendies, je fus envoyé<en détachement à 
Mor ta in , V i r e , D o m f r o n t , Vil ledieu, et autres lieux de la 
même contrée; mais, dans aucun des lieux où je me suis trouvé,-
je n'ai été témoin d 'aucun incendie, ni de l'arrestation d 'aucun 
incendiaire; de sorte que je ne puis donner, à cet éga rd , aucun 
détail. Ajoute le témoin, sur interpellation, qu'il n'a jamais fait, 
sur les résultats de sa mission, aucun rapport qu'on l'ait en-
suite oblige à changer. La seule chose qui ait pu donner nais-
sance à ce bruit est qu'en arrivant sur les lieux il entendit 
attribuer à des causes très-diverses les incendies qui se suc-
cédaient alors : les uns les mettaient sur le compte du comité 
directeur, d'autres sur celui du Gouvernement. Le témoin pen-
sait qu'il devait rendre compte de ces bruits à son chef mili-
ta i re ; mais le sous-préfet de Mortain, tuiquel il en pa r l a , le 
détourna de cette idée, en lui faisant observer qu'ea rappor tant 
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ces bruits, il pourrait leur donner une consistance qu'ils n'a-
vaient pas; ce qui le détermina a s'abstenir d'en parler, sa mis-
sion étant d'ailleurs de prêter main-forte aux autorités, et non 
de rechercher par lui-même les causes des incendies. 

13. Godefroy-Ele'onore D E I A P O R T E , / / ^ de 50 ans, marchand 
de nouveautés, rue Saint-Honoré, n,° 452. 

Le mardi 27 juillet, vers deux heures, le tumulte qui avait 
lieu sur la place du Palais-Royal m'engagea à faire fermer 
mon magasin : vers trois ou quatre heures, nous vîmes, dur 
balcon où nous étions, emporter trois personnes qui avaient 
été tuées aux barricades de la rue des Bons-Enfans; c'étaient 
des hommes sans armes, et qui jetaient des pierres aux gen-
darmes: les gens qui les emportaient criaient vengeance! et1 

enfoncèrent les deux ou trois boutiques d'armuriers qui sont 
auprès de nous", où ils prirent des armes. Vers six heures, la 
garde royale passa dans la rue Saint-Honoré, et fit la première 
décharge qui eut lieu dans cette rue, mais sans atteindre per-
sonne. Vers six heures et demie, j'étais sorti de chez moi, re-
commandant à mes enfans de rester dans la chambre, et de ne 
pas se mettre à la fenêtre ; bientôt après, fa garde royale étant 
revenue sur ses pas, et ayant fait une décharge, mon fils, qui 
croyait la troupe passée, voulut ouvrir la fenêtre, et fut tué au 
moment même où il l'ouvrait. Je n'ai vu, pendant que j'étais 
chez moi, faire aucune espèce de sommation par les commis-
saires de police ou par d'autres officiers civils. On n'avait tiré 
aucun coup de fusil ni jeté aucune pierre de notre maison. 

14. Jean-Baptiste P I ILOY, âgé de 38 ans, joaillier, rue die 
Faubourg Saint-Martin, n° 4L' 

Le mardi 27 juillet., vers cinq heures, je me trouvais rue 
Saint-Honoré, causantVavec des militaires du cinquième de 
ligne que l'on avait postés devant des boutiques d'armuriers 
pour les protéger, lorsqu'un bataillon de la garde royale ve-
nant du côté du marché des Innocens fit une décharge à la 
hauteur de l'Oratoire ; plusieurs personnes furent atteintes par 
les balles. Après cette décharge, je vis tirer deux coups de pis-
tolet contre la garde royals et jeter des pots de [leurs des» 

; 



croisées sur les soldats qui ripostèrent par des coups de fusil; 
mais, jusqu'alors, je n'avais vu ni tirer, ni jeter de pierres contre: 
la troupe.- Le mercredi je restai chez moi toute la journée; le, 
jeudi je me trouvais au moment de la prise du Louvre. 

1 5 . Victor-Donatien M U S S E T , AG-É de 58 ans, chef de bureau 
de la justice militaire au ministère de la-guerre, demeurant 
rue de Grenelle Saint-Germain, n° 59. 

Le mercredi 28 juillet, vers dix ou onze heures du matin, 
M. de Champagny, alors sous-secrétaire d'état au département 
de la guerre, me fit appeler ainsi que le sous-chef de mon bu-
reau. Arrivés dans son cabinet, il nous demanda quelles etaient' 
les règles à suivre pour la formation d'un conseil de'guerre 
dans une ville en état de siège, mais en nous invitant à ne pas 
parler de la circonstance de la mise en état de sie'ge. Il desirait 
en même-temps connaître la composition actuelle des conseils 
de guerre permanens établis à Paris. Ne sachant pourquoi nous 
étions appelés, nous n'avions apporté aucun de cesrenseigne-
mens; il fallut les envoyer chercher, ce qui demanda du 
temps; nous restâmes pendant ce temps dans lè cabinet. On 
prit un almanach militaire où l'on marqua plusieurs noms' 
comme pouvant faire partie du conseil de guerre, si on l'orga-
nisait; bientôt après, et les renseignemens n'étant pas encore 
arrivés, M. de Champagny fut mandé aux Tuileries et l'on se 
sépara. Il ne fut aucunement question dans cette conférérence 
de l'établissement des cours prévôtales. ' 

16. Antoine-Laurent A R N O U S , sous-chef du bureau de la 
justice militaire au ministère de la guerre, âgé de 65 qns, 
demeurant rue Princesse, n." 12. 

Le mercredi 28 juillet, vers une heure, à ce que je crois 
sans en être sur, M. de Champagny nous fit appeler, 
M. Musset et moi, et nous demanda quelles étaient les lois qui 
réglaient la constitution des conseils de guerre dans les villes 
en état de siège; je lui indiquai la loi d j 11 frimaire an VI , 
que j'allai même chercher dans mon cabinet et que j'apportai.' 
Une personne qui se trouvait (à en prit lecture; mais il ne nous 
fut donné aucun ordre, et il ne fut arrêté aucune' disposition 
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à cet égard : pendant que nous étions là, beaucoup de per-
sonnes vinrent parler à ]\f. de Champagny pour divers objets 
de service, de sorte qu'il n'y eut aucune conférence suivie sur 
l'objet pour lequel nous étions appelés. Peu de temps après, on 
vint demander M. de Champagny pour aller aux Tuileries; 
il partit, et, nous nous ^retirâmes. - , 

1 7 . Jean-Pierre-Henri F E R E T , âgé de 35 ans, libraire, 
galerie de Nemours, n." 25. 

Le mardi 27 juillet, vers une heure et demie, urte vingtaine 
d'hommes à-peu-près étaient montés sur le tas de pierres qui se 
trouve en face de mon magasin, et lançaient des pierres aux gen-
darmes qui se; trouvaient de planton aux deux coins de la place. 
L a garde royale a r r i v a et les débusqua de l'endroit où ils se trou-
vaient; ils se replièrent sur la rue Montpensier, où ils recom-
mencèrent à jeter des pierres aux gendarmes qui avaient 
tourné le théâtre français. l isse dispersèrent: mais vers trois 
heures, des attroupemens beaucoup plus nombreux se repré-
sentèrent et se portèrent vers la rue du Lycée. Un escadron 
de cavalerie fit évacuer la place, après quoi l'officier de ser-
vice au Palais-Royal sortit avec une trentaine d'hommes pour, 
faire evacner la rue du Lycée ; mais ayant éprouvé de la résis-
tance, il fit coucher en joue le peuple par sa troupe: cepen-
dant, sur des représentations qui lui furent faites, il fit re-
dresser les armes. Voyant ensuite que l'on continuait à jeter 
des pierres, il revint une seconde fois et commanda le feu; la 
décharge tua un homme. Je ne fus pas témoin oculaire de celte 
décharge ; mais je rencontrai sous la porte l'officier de service 
qui rentrait. Je n'ai aperçu alors aucun commissaire de po-
lice ou autre officier civil avec l'officier qui commanda le 
f eu , et je n'ai point entendu dire qu'il eut été fait aucune 
sommation. Cette première décharge -fit disparaître tous les. 
^Utroupeniens, et ils ne revinrent qu'une heure et demie après. 
A leur retour, on commença à tirailler de part et d'autre ; mais 
lors de là première décharge, les attroupemens étaient sans, 
armes. 



1 8 . Nicolas D E L A N C L E , âgé de 33 arts, libraire, demeurant 
" place de la Bourse, n" 29. 

Le mardi 27 juillet, quelques groupes se forrnèrcnt sur la 
place delà Bourse; on y parlait.du tumulte qui commençait à 
avoir lieu au Palais-Royal. Vers sept heures, on amena le 
cadavre d'un homme qui-venait d'être tue' dans la rue Saint-
Honoré; ceux qui l'entouraient criaient vengeance. Le com-
missaire de police se présenta, avec son échârpe, pour se saisir 
du cadavre, mais il ne put pénétrer dans le groupe non plus 
que les gendarmes qui l'accompagnaient et qui revinrent 
encore une fois après qu'il se fut retiré. Le. peuple voulut 
d'abord déposer lé corps dans la maison n° 31, et plus tard, aut 
corps-de-garde ; mais les gendarmes qiii l'occupaient-'s'étant 
barricadés dans le poste , on commença à jeter des pierres, et 
à menacer demettre le feu. Les gendarmess'étant alors retirés., 
on incendia en effet le corps-dé-garde, et; les pompiers qui 
vinrent pour éteindre le féu furent repoussés et obligés de s'en 
aller. Plusieurs détachemens de là ligne et de là garde se Succé-
dèrent sur là"place de la Bourse et tentèrent de la faire évacuer. 
Quelques pierres furent lancées ; mais on ne tira ni dé part ni 
d'autre. Le lendemain, les groupes se 'renouvelèrent ; on 
apporta au feu du corps-de-gardepqui brûlait .encore, des 
armoiries arrachées aux boutiques. Plus tard, des proclamations 
furent faites par divers individus et notamment par le généra,! 
Dubourg. On apporta des blessés, ét l'on amena des canons et 
un obusier, mais il n'y eut aucune action sur la place même. 

1 9 . Alexandre - M E S M E R , âgé de 22 ans, libraire, place de 
. la Bourse, n° Si. 

Le mardi 27 juillet, j'étais sorti de chez moi, après avoir 
fermé mon magasin à cause des groupes qui se formaient sur 
la place de la Bourse. En rentrant, vers huit heures, je vis un 
groupe d'environ trois cents personnesqui portaient un cadavre. 
Ils voulurent le déposer dans la maison que j'habite, et le por-
tier n'ayant pas ouvert, ils jetèrent des pierres aux fenêtres. Ils 
se portèrent ensuite vers le corps-de-garde des gendarmes qu'ils 
^saillirent à coups de pierres. Les gendarmes se retirèrent, 
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exteepté deux, qui f u r e n t obligés de por ter le corps dans une des 
caves de là Bourse , où if res ta . E t an t allé de ce cô té , je vis 
a r r iver la gendarmer ie et la ga rde royale , qui firent évacuer la 
p l ace ; et plus t a r d , vers dix h e u r e s , ayant voulu r en t r e r chez 
m o j , j 'en f u s empêché pa r les décharges que la ga rde faisait 
dans la r u e Feydeau et dans d 'autres rues voisines. P lus t a rd 
encore , je fis u n e dernière tentative et arrivai jusqu'à m a por te ; 
mais n 'ayant p u m e la faire ouvr i r , je f u s obligé d'aller cou-
çher chez u n de mes amis. Quoique j'aie en tendu les décharges 
qu i m 'ont empêché de r e n t r e r , je n 'en ai vu aucune et ne puis 
d i r e dans quelles c i rconstances elles ont eu lieu. 

2 0 . Jean-Bapt i s te G R E P P O , âgé de 34 ans, employé à îa caisse 
d'épargnes, demeurant rue des Petits-Pères, n° 3. 

L e m a r d i 27 juillet, vers deux heures , je m e trouvais chez u n 
cle mes a m i s , M. L e t o u r n e u r , marchand de nouveau tés , r u e 
Sa in t -Honoré au coin- de la r u e de Rohan ; nous voy ions , d u 
b a l c o n , les t roupes rangées en ba ta i l le , ba r r an t la r u e Sain t -
H o n o r é devant le café de la Régence . Les militaires en agis-
saient fo r t b ru ta lement avec les part iculiers ; à ce moment les 
r a n g s de l ' infanterie s 'ouvr i ren t , et il en sortit un officier de 
gendarmer ie avec trois ou qua t re g e n d a r m e s ; ils se précipi-
t è ren t a u milieu des g roupes , et u n malheureux vieillard f u t 
r enversé et foulé aux pieds des chevaux; il paraissait cepen-
dan t vivre e n c o r e , mais l'officier de g e n d a r m e r i e , en reve-
n a n t , le perça d 'un coup de s a b r e , et il f u t emporté sur la place 
d u Pala is -Royal , où le cadavre resta fo r t long-temps. Cet évé-
n e m e n t excita un cri général d ' indignation ; quelques instans 
ap rès , les t roupes firent un m o u v e m e n t , et le f eu commença 
des deux côtés de la r u e Sa in t -Honoré ; mais é tant éloigné , je 
n'ai p u voir s'il y avait eu des sommations de faites. 

2 1 . F r a n ç o i s - V i c t o r i e n LETOURNEUR, âgé de 37 ans, 

marchand de nouveautés, rue Saint-Honoré, n° 247. 

D è s le lund i , quelques rassemblemens avaient eu lieu sur la 
place d u Palais-royal * mais sans aucune violence. L e m a r d i , 
vers dix ou onze h e u r e s , la genda rmer i e arr iva sur la place , 
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e t repoussa v igoureusement , à plusieurs repr i ses , le peuple qui 
se rassemblai t . Cependan t la foule grossissait et a r r i v â t jus-
q u e s à la place du Palais-Royal ; a l o r s , et ^ans autre provo-
cation que des cris de vive la Charte, les gendarmes se préci-
p i tèrent au galop sur les g r o u p e s ; plusieurs personnes f u r e n t 
renverse'es , et no tamment un homme âge', qui f u t gr ièvement 
blesse', et emporte' sur la place du Palais-Royal. J 'a i vu à ce 
m o m e n t les gendarmes donne r des coups de s a b r e , mais sans 
pouvoir dis t inguer comment ils étaient donnes . Un g r a n d 
n o m b r e de personnes se réfugia dans no t re magas in , q u e je 
f u s obligé de f e rmer bientôt après. Un peu plus t a r d , u n e 
ba r r i cade se f o r m a près de la r u e de Richelieu ; on commença 
à jeter des pierres ; les gendarmes ont fait u n e seconde c h a r g e : 
la garde royale est ensuite a r r ivée , et s'est échelonnée depuis 
la r u e de Richelieu. L a foule augmentan t t o u j o u r s , u n officier 
d e la ga rde royale est v e n u , par trois fo i s , inviter le peuple à 
se r e t i r e r , et voyant que ses efforts étaient i n f r u c t u e u x , il se 
re t i ra en p leuran t d 'être obligé de t i rer . D 'après ce q u e j'ai 
v u , je suis convaincu que les premières provocations sont ver 
nues de la par t des gendarmes ; même après la p remiè re 
c h a r g e , le peuple ne paraissait point an imé cont re les gen-
da rmes ; l 'un d'eux é tant même tombé de cheval , on l'aida à 
se relever et à r e m o n t e r , et ce n'est qu 'après la seconde cha rge 
q u e l'on commença à jeter des pierres. 

2 2 . Dominique-François -Jean A R A G O , âgé de 44 ans, 
membre de l'Institut, demeurant à l'Observatoire. 

Avant de m'expliquer su r les faits dont je suis appelé à dé-
pose r , il est nécessaire que je fasse connaî t re l 'origine de mes 
relations avec M. le duc de Raguse. Lorsqu' i l se p r é s e n t a , en 
1816 , comme candidat pour une place de membre honorai re à 
l 'académie des sciences , j 'avais sur la par t qu'il prit aux évé-
nemens de 1814 l 'opinion q u i , malheureusement p o u r sa ré-
putat ion , est si généra lement r épandue dans le public ; et cet te 
opinion pie dé termina à m 'opposera son élect ion; mais, depuis , 
ayan t eu occasion d 'acquér i r une connaissance exacte de cette 
par t ie importante de la vie politique d u duc de R a g u s e , par le 
généra l Foy, par le colonel F a b v i e r , et par le général prussien 
Miif ï l ing, je r e c o n n u s , non pas qu'elle f û t à l 'abri de toute cri-
t ique , ma i s , du moins , qu'on n'y trouvait aucune t race de ces 

/ 
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honteux calculs d'intérêt prive' auxquels îe peuple, sur des 
aperçus vagues et sans consistance, a attribué îes actes du ma-
réchal. Cé n'est point, au surplus, ie lieu d'entrer, à ce sujet, 
dans cle plus grands développemens; mais je tenais à expliquer 
comment ies principes politiques dont j'ai toujours fait publi-
quement profession n'avaient pas du m'empécher de devenir 
l 'ami'du dnc de Raguse. Les coups d'état, dont quelques 
journaux menaçaient la Fraiice dans îes premiers jours de 
juillet, se montraient"à lui comme les germes d'une révolu-
tion sdns issue ; il désapp'rouvait la "marche illégale, et, par 
suite,- éminemment périlleuse, qu'on paraissait vouloir adopter, 
dans les termes les plus explicites, je puis même dire les moins 
mesurés. Le lundi,, 26 juillet, jour de la publication des fatales 
ordonnances, le maréchal vint à l'Institut, et voyant combien 
la lecture du Moniteur m'avait douloureusement affecté, il me 
dit, en propres termes : « Eh bien ! vous le voyez : les insensés, 
« ainsi que je le prévoyais, ont poussé les choses à l'extrême, 
» Du moins, vous n'aurez à vous aflliger que comme citoyen 
» et comme bon Francàis; mais combien, ne suis-je pas plus 
» à plaindre, moi, qui, en qualité de militaire, serai peut-être 
« obligé de me faire tuerpour des actes que j'abhorre et pour 

des personnes qui, depuis long-temps , semblent s'étudier à 
h m'abréuver de dégoûts! « Lemercredi 28 juillet, au matin, 
j'appris qu'en conséqueîicé des mouvemens populaires de* la 
veille, la ville de Paris venait d'être mise en état de siège, et 
quelë'marécîiàl Màrrdont était gouverneur. Je sortis aussitôt, 
afin de m'assiirer par moi-même de l'état des choses; je par-
courus un grand nombre de .quartiers, et il me sembla voir que 
^insurrection était beaucoup plus sérieuse qu'on ne le croyait 
généralement. Dans plusieurs groupes, j'entendis des per-
sonnes manifester hautement l'espérance que îe duc de Raguse 
profiterait de cette circonstance pour s e réhabiliter. Ce mot, 
quoique je n'y attachasse pas, sansdoule, le même sens que quel-
ques-urisdes orateurs de iabouche desquels il était sorti, fut pour 
rtioi un trait de lumière; il me convainquit que je devais sans re-
tard me rendre chez le maréchal,soiteomme citoyen, soit comme 
ami,et essayer de lui persuadërque son honneur, même en don-
nant à ce terme toute l'extension qu'il a dans i'espritdesinilitaires, 
ne pouvait pas l'obliger à se battre contre 1111 peuple en état de 
légitime défense; contre des Français à qui on Venait enlever 
lin état politique qu'ils avaient acquis au prix de vingt années 
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d e gueri 'e. Le succès que j 'attendais de ma de'marche ne m'a-
veuglait pas toutefois sur tes dangers dont elle était entpuree.i 
il ne mè paraissait pas très-difficile de. péné t re r jusqu'à l'e'tat-
ihajor ; mais on pouvait être yu ; mais on, pouvait; être signale' 
au peuple comme un,émissaire de l 'autori té qui alors le faisait 
mitrai l ler , et p é r i r soi-même sous ses coups., çoinme un in fâme 
espion, sans pouvoir se justifier. Tou te s ces craintes s 'éva-
noui rent à mes yeux vers u n e heure et demie de l ' après-midi , 
lorsque j 'eus r e ç u , d 'une personne q u i , ainsi que moi , auj-aiç 
desire concilier les intérêts diî pays et ceux çle notre malheu-
reux ami , u n e lettre dans laquelle ori m ^ faisait pgpérer que. 
ma visite aux Tuileries ne serait pas sans résultai. J e partis sur-
le-champ , accompagné de mon fils, et j 'arrivai au château su r 
lés déux heures du soir. Les aides-de camp du maréchal-apla-
n i ren t avec empressement tous les obstacles qu i , dans de telles 
c i rconstances , m'auraient peut-être empêché de péné t re r j u s - , 
qu'à lu i ; leurs sent imens et les miens étaient t rop d 'accord 
pour qu'ils ne dussent pas me voir arr iver avec plaisir. L e 
maréchal mé reçu t dans le salqn qui donne sur la place d p Car-
rouse l ; j 'entrai tout de suite en mat ière; je lui par la i , tant en 
mon p ropre n o m , qu 'au nom de ses meilleurs amis ; j 'essayai 
de lui faire reconnaî t re que le principe de l 'obéissance passive, 
n e pouvait pas concerner u n maréchal dé .France, sùr tpyt (en 
temps de révolution ; j'insistai sur lé: droit' incontestàbîe qû'ayait 
le peuple de Par is de recour i r à , I a ' f o r ç ë ^ b 4 ô â ; l ^ t p n t e \ é m -
ployai t , pour le dépouil ler , des moyens dont,ijien né saurai t 
légitimer l'emploi. J e proposai enf in , comme conseqiiçncé, au 
duc de R a g u s e , d'aller sans re tard à Sa in t -Cloud, déclarer au 
Roi qu'il lui était impossible de conserver lé commandemen t 
des t roupes , à moins qu'on ne ret i râ t les odieuses ordonnances , 
et que le ministère ne fû t renvoyé. Ce t te double mesure me 
paraissait devoir met t re fin au comba t ; c a r , à deux heures , le 
m e r c r e d i , on était dans un de ces-courts ins tans o ù , pendan t 
les t roubles civils, ehaque parti peut croire gagner beaucoup , 
tout en faisant de larges concessions au part i contraire.' L e 
marécha l me laissa développer ma pensée , mais j 'apercevais 
dans toute sa personne un malaise évident. Ses opinions , au 
f o n d , n'étaient pas changées ; les actes du lundi né lui parais-
saient pas moins cr iminels ; la démarche que je lui conseillais 
lui semblait juste; seu lement , par un sentiment indéfinissable, 
puisé dans des habi tudes militaires, il ne croyait pas que le 



moment de la faire fut encore arrive'. Un maréchal de France, 
Un vieux soldat, ne devait pas, selon lui, proposer de conces-
sions, tant que les chances du combat étaient incertaines, 
J'essayais de'lui prouver de mon mieux que, s'il était victo-
rieux le lendemain, l'autorité ministérielle Serait redeveriùe 
toute puissante, qu'il n'aurait plus de crédit, que sa démarche 
alors né porterait aucun fruit, lorsqu'on annonça l'arrivée de 
MM. Laffitte, Gérard, de Lobau, Casimir Pé'rier et Mauguin. 
Jfe passai aussitôt, avec tous liés officiers qui remplissaient alors 
lé salbndu marééhal, dans là salle de billard. C'est là qu'on 
m'apprit que les Ministres occupaient, au même étage, un 
safon contigu dbnt les fenêtres donnent sur la rue de Rivoli; 
quatre d'entre eux (MM. de Poîignac, d'Haussez, Guernon de 
Ranville et de M'ontbel), que je ne connaissais pas même de vue, 
Vinrent s'y promener1 successivement; un des aides-dè-camp 
dit maréchal, M. Delarue, me les montra. Bientôt les Députés 
s'en allèrent : ils étaient presque au bas de l'escalier, lorsqu'on 
les invita à remonter en leur annonçant, je crois, que M. de 
Poligriac consentait à les recevoir; mais il s'était écoulé à peine 
une miniite, quand on vint les avertir sèchement qu'ils pou-
vaient se retirer. L'un d'entré eux en témoigna sa surprise par 
une exclamation dont la plupart des assistans comprirent toute 
la portée. M. Mauguin, avec qui j'avais lié conversation, pen-
dant qu'il attendait dans la salle de billard, se louait beaucoup 
dés manières du marédhàî, tout en regrettant que certaines in-
fluences l'empêchassent de s'abandonner sans réserve à ses 
propres sentimens. Après le départ des Députés, j'espérais re-
prendre mâ conversation avec le duc de Raguse, mais tout 
son temps était employé à écouter lés officiers d'état-major qui 
apportaient iricessamment, des divers quartiers de Paris, des 
nouvelles plus ou moins décisives. Le colonel de la gendarmerie, 
M. dé Foucâuld, arriva à son tour, et resta en conférence avéc 
le maréchal , pendant plus d'une demi-heure. Avant de me re-
tirer, j'invitai M. l'aide-de-camp Delarue à vouloir Bien dire 
au maréchal que je reviendrais le lendemain pour renouveler 
mes sollicitations, s'il en était temps encore, c'est-à-dire si 
toute la troupe de ligne n'avait pas pris parti pour le peuple. 
L'impression que cette phrase produisit me montra qu'on ne 
craignait encore rien de pareil. Je m'expliquai davantage, je 
citai divers quartiers où j'avais vu', vers midi, des groupes de 
soldats assez nombreux fraterniser avec les citoyens armés. 
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M. Delarue crut que cette nouvelle inattendue ferait quelque 
impression sur l'esprit de M. de Polignàc. Il me pressa vive-
ment de la' lui communiquer; je ne crus pas devoir céder à 
ses sollicitations, parce que, ayant indique' moi-même te renvoi 
immédiat des Ministres comme une mesure sans laquelle tout 
arrangement serait impossible, i'1 m'était- difficile d'avijir des 
rapports directs avec eux; je Voulais d'ailleurs me réserver lé 
droit de dire hautement, en cas de besoin, qne si j'avais vu les 
ministres, que si y contre mon gre', je m'e'tais trouvé' avec eux 
dans la même maison, je ne leur avais- pas du moins adressé 
une seule parole. Alors M. Delarue, avec mon assentiment, 
alla, dans le salon voisin, transmettre ma nouvelle au maré-
chal ; celui-ci s'empressa d'en faire part à M. de Polignàc ; mais 
elle fut loin de produire l'effet qu'on attendait, car M. Delarue, 
én revenant, s'écria, avec l'accent de la plus profonde 
dduleùr : nous sommes perdus! notre premier Ministre n'en-
tend pas même le français. Quand le maréchal lui a dit, en 
vous.citant, que la troupe passait du côté du peuple, il a ré-
pondu : Éh bien, il faut aussi tirer sur fa troupe ! Â partir de 
cé' moment, il fut évident pour moi que, malgré l'état de siège, 
lé maréchal ne commandait qpe de nom, et je me' retirai. Il 
était alors plus de quatre heures. i 

23. Julie BERNARD , veuve RÉCAMIER , âgée de $2 ans, 
demeurant rue de Sèvres, à l'Abbaye-aux-Bois. 

J'ai fait, il y a environ trois ans, une quête pour les jeunes 
prisonniers détenus- à Bicêtre, et à cette occasion j'allai les vi-
siter à Bicêtre. Lors dé cette visite, que je fis seule, je vis les 
prisonniers, mais sans en remarquer aucun particulièrement. 
Je ne me souviens aucunement d'avoir vu parmi eux un nommé 
Betriè; s'il était alors dans la prison, il est possible que je 
l'aie vu, mais sans savoir son nom; je n'ai pu par conséquent 
lui envoyer de l'argent. Jamais je n'ai écrit à aucun prison-
nier de Bicêtre, ni au sujet d'une malle, ni pour aucun autre 
objet, et je n'ai jamais reçu aucune lettre du nommé Bérrié. 



24. Jean-Marie-Antoine DEFRANCE , lieutenant général, âgé 
de 59 ans, demeurant rue d'Anjou - Saint - Honoré , 

Le jeudi 29 juillet, dans la matinée, jeme rendis aux Tuile-
ries pour savoir, de M. le maréchal Marmont, s'il y avait 
quelques ordres de service pour moi ; je ne pus parvenir 
jusqu'à lui, et je rencontrai, dans la salle qui précédait celle 
où il se tenait, un grand nombre de personnes, et entre autres 
plusieurs des Ministres, mais je n'eus avec eux aucune com-
munication, et aucun d'eux ne m'adressa la parole. 

2 5 . Alexandre-Marie P E T I T , âgé de 43 ans, ancien maire 
du deuxième arrondissement, demeurant quai Voltaire, 
n." 7. 

Le lundi 26 juillet, je rentrai chez moi par le Palais-Royal, 
en revenant du boulevart des Italiens ; une partie des grilles 
e'taient- déjà fermées, et un groupe était établi dans la galerie 
neuve. En passant dans la rue Saint Honoré, je vis un groupe 
assez nombreux d'enfans, suivi d'un autre groupe d'hommes 
assez bien vêtus qui jetaient des pierres et cassaient les 
réverbères. Le poste du Palais-Royal, s'étant mis sous'les 
armes, reçut aussi quelques pierres, et le groupe continua sa 
route dans la rue Saint-Honoré. Je crus devoir passer à ïa pré-
fecture de police, pour prévenir de ce fait, et l'on me dit que 
le commandant de la gendarmerie venait de partir avec six 
gendarmes, pour se rendre aux lieux où le désordre s'était 
manifesté. Le mardi, j'allai à la mairie, mais il ne s'y passa 
rien, et seulement à mon retour, vers trois heures, je rencon-
trai des groupes plus considérables sur la place du Palais-Royal, 

.mais je ne m'y arrêtai pas. Le mercredi, je fus prévenu de 
bonne heure que la mairie avait été assaillie par un rassém-
blement qui avait arrache' le drapeau blanc et cassé quelques 
carreaux. Je m'y rendis ; beaucoup de personnes étant venues, 
dans la journée, me demander si l'on songeait à rétablir la 
garde nationale, je voulus me rendre à la préfecture ; en y 
allant, je passai à l'état-major de M. le duc de Raguse, auquel 
je voulais demander des instructions à cet égard: il n'y était 



( H T ) / , . ; 

pas. J'allai chez le pr ince de P o î i g n a c , où l'on m 'annonça qu'il 
se trouvait ; je vis le p r ince , et il me renvoya au duc de Raguse 
qui , dans cet interval le , était r e tou rné à son quar t ier -général . 
L e duc de Raguse me dit qu'on lui en avait déjà pa r l é , e t q u e 
l'on verrait . J e continuai ma route Vers la p ré fec tu re , mais en 
ar r ivant au Pon t - au -Change , je trouvai le combat engagé de 
telle so r t e , qu'il me. fu t impossible de passer : je r e tourna i 
donc à la mair ie , et de là chez moi. Le j eud i , vers neuf heures , 
je reçus une circulaire du marécha l , qui m'invitait , ainsi que 
les autres ma i res , à me rendre auprès de lui en costume : je 
m'y rendis sur- ie-champ ; mais la difficulté des communica -
tions empêcha la lettre de parveni r à la p lupar t de mes col-
lègues, de sorte qu'il ne vint que M. Hut teau, maire du dixième, 
son adjoint M. Dùviv ie r , et M. de la G o n d e , adjo in t d u 
onzième. A u moment où j 'arr ivai , le maréchal était avec les 
Min i s t res , et comme ils paraissaient occupés , je me ret i ra i 
dans u n e autre salle ; je vis bientôt après M. de Poî ignac sor t i r ; 
il me dit qu'il allait p r end re les ordres du R o i , et m'engagea 
à a t tendre . Si nous eussions é té réunis en plus g rand n o m b r e , 
no t re intention était d'aller à Saint-Cloud. Mais nous n'étions 
que deux à ce moment , et nous ne crûmes pas pouvoir fa i re cette 
démarche . Nous allâmes donc re jo indre le marécha l , pour lui 
demande r quel part i il comptait p r e n d r e ; il nous invita à nous 
r e n d r e aux avant-postes, nous annonçan t qu'il avait o rdonné 
de cesser le f e u , et nous pr iant de faire nos efforts p o u r le 
fa i re cesser de la par t du peup le , jusqu'à ce qu'on eût r eçu la 
réponse de Saint-Cloud. Nous lui demandâmes si , pour faciliter 
le succès de notre mission, nous pouvions annonce r le r é ta -
blissement de la garde nationale. Il nous répondi t qu'il ne pou-
vait nous y autor iser , mais qu'il avait demandé la révocation 
des ordonnances ; qu'il espérait qu'elle serait acco rdée , et que 
nous pouvions en donner l 'espérance au peuple. Nous nous 
r end îmes donc de la r u é de Rivoli à la place V e n d ô m e , 
où nous parvînmes à ca lmer l'exaltation des personnes qui s'y 
t rouvaient rassemblées ; nous revînmes ensuite du côté d u 
c h a t e a u , e t nous re t rouvâmes le combat encore engagé du 
côte' de la rue de Richelieu. Le maréchal nous dit qu'il avait 
fait cesser le f e u , mais que le peuple continuait toujours . Nous 
allâmes en conséquence de ce cô té , et tandis que nous cher-
chions à fa i re cesser le c o m b a t / qui était for t an imé dans la 
rue de Richelieu et dans les rues voisines, du côté du Palais-
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Royal , la prise du Louvre obligea M. le Mare'fchal' à opérer sa. 
retraite. Nous fumes alors contraints de nous ret irer dans une 
maison , où nous restâmes .jusqu'à l'évacuation entière des T u i -
leries. Pendant que nous étions occupés à remplir la mission 
que l'on nous avait d o n n é e , nous vîiijes plusieurs soldats de 
la ga rde qui d i s t r ibua ien taupeuple , autant que cela était pos-
sible, des proclamations signées par le duc de Raguse , et dont 
je dépose entre vos mains un exemplaire manuscr i t , que l'on, 
m'avait remis a u château le matin même. 

P R O C L A M A T I O N . 

Le maréchal duc de RAGUSE , gouverneur de Paris, major général de 
la garde royale, commandant la ville, de Paris en état de siège. . 

PARISIENS, 

La journée d'hier a fait répandre bien des larmes , il n'y a eu que 
trop de sang versé. Par humanité', je consens à suspendre les hosti-
lités, dans l'espérance que les bons citoyens se retireront chez eux , et 
reprendront leurs affaires : je les en conjure avec instance. 

Au quartier-général à Paris , le 29 juillet 1830. 

L e M . a l d u c DE RAGUSE. 

2 6 . Nicolas P R U N I E R - Q U A T R E M E R E , âgé de 42 ans, commis-
saire de police du. quartier du Luxembourg, demeurant 
rue Mézieres, n.° 7. 

Le mardi 27 juillet, à cinq heures du soir, je reçus de 
M. le préfet de police l 'ordre de me rendre immédiatement à: 
l 'état-major de la Place où je devais rester à la disposition de 
M. le général comte dé t a i l ; je m'y rendis en effet et j'y res,tai 
jusqu'à minuit. Dans la soirée on vint prévenir que l 'on\ forr 
mait une barricade au coin de la rue des Pyramides ; je crus 
devoir en prévenir le géneVal en lui disant que si l'on nous 
employait à faire des sommations, il serait bon que nous monr 
tassions à cheval pour être mieux aperçus; il me répondit 
qu'il allait en prévenir M. le maréchal. Du reste nous ne vîmes 
sur laplace Vendôme aucun at troupement et ne fûmes chargés 
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.d'aucune .sommation. Pendant les deux autres journées , je 
.restai à mon bureau et dans mon quartier, sans avoir été té-
moin d'aucun engagement. 

27. Jean BOOIN , âgé de 69 ans, portier dit ministère de 
l'instruction publique, y demeurant. 

Je déclare qu'il n'a été fait entre mes mains, ni par Madame 
la comtesse Guernon de Ranville, ni par aucune autre per-
sonne, aucun dépôt de papiers , soit au moment du départ 
de M. le comte Guernon, soit avant ou depuis, et je n'ai 
aucune connaissance qu'il en ait été déposé ailleurs. 

2 8 . François-Joseph BOSCHE , âge de 36 ans, clerc d'avoué, 
demeurant rue Neuve-Montmorency, n.° /. 

Le 21 juillet, m'étant trouvé au Palais-Royal vers onze 
heures du matin, j'entendis un individu crier vive .l'Empereur! 
Cet individu fut à l'instant même chassé du Palais-Royal, et 
poussé du côté du poste de la Banque, dont l'officier refusa 
d'abord de le recevoir. Cependant, comme sa vie pouvait être 
en danger, j'insistai auprès de l'officier, qui .consentit enfin à le 
faire entrer au poste. On disait'dans la foule, que l'on avait 
trouvé dans le chapeau de cet homme une carte d'agent de 
police que ceux qui l'avaient entre les mains faisaient voir, 
mais je'ne la vis pas. L'homme lui-même avoua devant moi et 
devant tous ceux qui composaient le groupe qu'il était effec-
tivement agent de police. 

! 

2 9 . Jean- Georges PERUSSET , négociant, âgé de 36 ans, 
demeurant rue de Sèvres , n.° 96. 

Le mardi 21 juillet, vers quatre heures moins un quart, 
,je revenais de la Bourse. Arrivé à la place du Palais Royal 
j'y trouvai une foule assez considérable et de la gendarmerie 
qui, dans ce moment, se bornait à repousser le peuple sans 
frapper avec le sabre : je traversai la place en allant du côté de 
la rue de Valois; mais à ce moment un homnie ayant été 
renversé par les gendarmes, l'irritation de la foule augmenta 



beaucoup, et des reproches très-vifs furent faits aux gen-
darmes. Un officier d'e'tat-major étant alors venu parler au 
capitaine de la'gendarmerie et au commandant dù poste du 
Palais-Royal, les gendarmes, auprès son départ, commencèrent 
à charger les groupes à coups de sabre, et à fouler aux pieds 
ceux qui e'taient renversés. Trois ou quatre minutes après, le 
factionnaire de la garde royale qui se trouvait au coin de la rue 
de Valois , tira un coup de fusil dans la rue Saint-Hoiioré ; ce 
coup de fusil e'tait le premier, mais immédiatement après un 
peleton de sept ou huit hommes s'avança en tirailleurs , et fit 
«nè.de'charge. Le peuple se mit alors à ramasser des pierres 
en face de la maison n.° 219 , où il y avait des maçorîs. Les 
lanciers, qui s'e'taient formés sur la place du Carrousel, débou-
chèrent ensuite dans la rue Saint-Honoré, où leur comman-
dant leur ordonna de charger. Je n'ai vu avant les décharges 
aucun officier public , et n'ai entendu faire aucune sommation. 
Les charges ont été si violentes dès le premier moment, que 
je n'ai du mon salut qu'à ce que j'ai pu entrer dans lé café de 
la Régence. 

3 0 , Guillaume RECODÈRE , âgé de 67 ans, maire de Gentilly, 
près Paris, y demeurant. 

Le nommé Berrié était détenu , il y a près de trois ans, à 
la prison de Bicêtre , qui se trouve située sur le territoire de la 
commune de Gentilly. Des plaintes ayant été portées contre 
lui par: les ënfans détenus dans cette prison, et de la surveil-
lance desquels il se trouvait chargé , je fus délégué par M. de 
Belleyme, alors préfet de police , pour faire une enquête à ce 
sujet. Il résulte des renseignemens que je pris auprès des 
enfàns et des autres personnes qui se trouvaient dans la prison, 
qu'effectivement Berrié s'était quelquefois livré à de mauvais 
traitemens contre le,s enfans; mais il en résulte aussi que ces 
mauvais traiternens avaient été provoqués par l'insubordination 
des enfans et par des violences graves exercées par eux sur la 
personne même de Berrié. J'ai du reste entendu dire qu'il 
s'acquittait avec zèle et avec assez de succès, de la surveillance 
qu'on lui avait confiée sur ces enfans. 



31. Jacques-Charles BECQDEREL, âgé de 50 ans, Directeur 
de la maison de détention de Bieêtre, y demeurant. 

C'est en 1826 que je fus nomme' directeur de la prison de 
Bicëtre; le nomme' Berrié y e'tait déjà détenu à cette epoque. 
En 1827', ayant désire' soumettre les enfans détenus .dans là 
prison, par suite de condamnations, à un régime meilleur 
que celui qu'on avait suivi jusqu'alors , je demandai à M. l'au-
mônier de me désigner parmi les condamnés les deux hommes 
qui lui paraîtraient les plus propres à devenir les surveillans 
des enfans. Il me désigna Berrie' et un autre détenu, qui de-
puis est sorti de, prison. Pendant quelque temps Berrié.s'ac-
quitta à ma satisfaction de ses fonctions de surveillant. Il avait 
de la capacité et était très-fin. Mais, des discussions s'étant 
élevées entre lui et les gardiens de la prison, des rapports 
contre lui furent adressés à la préfecture de police, et.il fut 
transféré à Sainte-Pélagie. Pendant qu'il était à Bicétre, if 
venait quelquefois de jeunes ecclésiastiques .de Montrouge, 
qui faisaient le catéchisme aux jeunes détenus. J'ai vu aussi 
venir plusieurs fois un ecclésiastique plus âgé, nommé M. Barré; 
mais il venait pour prêcher, et je ne pense pas que Berrié ait 
eu de rapports avec lui. Je n'ai connu aucun ecclésiastique 
de Montrouge qui se nommât Boyer : du reste, il n'a jamais 
été accordé à Berrié aucune permission de sortir dé la pri-
son. On n'en accordait à personne, et il était impossible qu'il 
sortît sans permission. Je me rappelle seulement qu'une foi? 
ou deux il lui a été permis d'aller dîner chez l'aumônief, qui 
l'avait demandé, et dont le logement tient à la prison : il 
était alors accompagné d'un gardien. Jè\ne pense pas non 
plus qu'il lui ait été apporté aucune malle pendant sa dé-
tention , et s'il lui en eût été apporté une, elle eut été cer-
tainement visitée au greffe de la prison. 

32. Achille-François-Nicolas DE G Û I S E , âgé de 39 ans, 
chef de bataillon, demeurant à Paris, rue de. Surénes, 
n." 22. 

Le lundi 26 juillet, j'étais chez M. le maréchal duc de>Ra-
guse, lorsqu'à sou arrivée à Paris, il lut pour la première fois 



le Moniteur, qu'il n'avait pu se procurer à Saint-CIoud. Après 
cette lecture, il me quitta pour aller à l'Académie, et retourner 
de là à Saint-Gloud. Le mardi matin, je reçus de lui une lettre 
par laquelle il me demandait de l'avertir de ce qui se passerait à 
Paris, les circonstances pouvant empêcher les journaux 3e pa-
raître. J'allais me disposer a satisfaire à cette demande/lorsque 
je reçus un autre ordre qui m'enjoignait de me rendre à L'état-
major. Je m'y rendis aussitôt, et M. le maréchal y était de'jà arrivé. 
II était alors entre ,midi et une heure. Il m'annonça que le ma-
tin le Roi l'avait Fait appeler, et lui avait ordonné de se rendre 
à Paris pour prendre lé commandement-, en lui annonçant 
que des troubles avaient eu lieu la veille; mais en lui permet-
tant de revenir le soir coucher à Saint-CIoud, si le calme était 
rétabli. Je dois observer que jusqu'alors aucun ordre n'avait 
été donné aux troupes, qui n'étaient même pas consignées. 
Des mesures furent immédiatement prises, et vers onze heures 
du soir, je f i^ envoyé par M. le maréchal chez M. le prince dè 
Polignàc, auquel j'annonçai que les rassemblemens étaient en-
tièrement dispersés, et que les troupes allaient rentrer. En 
revenant chez le maréchal, je Fus chargé par lui d'écrire, sous 
sa dictée, une lettre au Roi, pour lui rendre compte, dans le 
même sens, de ce qui s'était passé. Cette lettre dut être portée 
au Roi le mercredi de grand matin. Vers huit heures du ma-
t in, le mercredi, M. le maréchal écrivit une seconde lettre 
au Roi, dans laquelle il lui rendait compte de la marche des 
.evénemens. Cette lettre, confiée à un gendarme, fut perdue par 
un accident, et M. le maréchal en ayant immédiatement été 
instruit, m'en fit écrire une autre dans le même sens, mais 
'beaucoup plus sUccincte, et dont je vous dépose une copie; 
elle était datée de neuf heures, et fut portée, d'après l'ordre 
exprès du maréchal, par un officier d'ordonnance. Peu de 
temps avant ou après le départ de cette lettre, un jeune homme 
que je ne connais point vint trouver M. le maréchal de la part 
du préfet de police, et lui demanda s'il était vrai que la ville de 
Paris eut été mise en état de siège. M. le maréchal, auquel 
plusieurs personnes parlèrent également de cette circonstance, 
m'envoya, vers dix heures, chez M. le prince de Polignàc, 
pour savoir ce qui en était, et lui faire observer qu'il y avait 
des conditions de légalité, à remplir pour une semblable me-
sure, Le Ministre m'apprit qu'en effet l'ordonnance de mise en 



état de «ége était signée, et qu$ fl,vait «gyoy-é cbeifêfeei? 
M. le maréchal, po.ur qw'jl vfat .1» .préwfrfi Je revins 
M. Ie~mare'çh^l, qui, en sortant de chez Je prince, tftf 
remit l'ordonnance. NAJ^S nous rendîmes directeme-nt au 
tier-ge'n.éral, où les Ministres ne tafdèrept pas à^r iv^r , sanç 
que je puisse dire s'ils y vinrent ensemble ,au suçeessit 
vement. A trois heures, M. Je maréchal pie- fit eçrire uçç 
nouvelle lettre au Roi, lettre dont je dépose également eçtrjs 
vos ma/as une qopie, e,t<qvi fut datée de tyçis .heures et jdeffW^ 
J'en étais arrivé aij point où finit darçs la lettre; Je compte • 
rendu des événerçiens, lorsque les députçs d u département <1$ 
la Seiae f i rent introduits chez le Marjéçbal pa,r M: de Glatir 
deyès; mais je ne restai point présent à Ja conférence qu'ils 
purent avec M. le Maréchal, et je n'ai su que par .ouï-dire ç? 
qui s'était passé, .Quand ils furent sortis, la lettre fut achevée, 
et M. le Ji^utenant-f.oIo^eI KoraierousIù;fut charge' de la pointer, 
Je ne pense p$squ'il ait été charge de porter en même .temps 
aucune dépêche de M. le prince de Poîignac. Je pense que M. le 
Maréchal reçut des réponses du Roi aqx diverses dépêchée 

' .qu'il lui avait expédiées, mais je n'ai point eu connaissance dp 
leur contenu. Dans Je «ours de la journée, sans que je puisse 
préciser à quelle heure, une proclamation fut rédigée par l'un 
des ministres,, et communiquée à un autre ministre .qui se trou-
vait là : on me chargea de la faire imprimer a l'imprimerie 
royale; mais je fis observer que cela était impossible, et d en 
fut remis une, sans que je pusse sayoir si c'était c,elle que j'ava&5 
vue entre les mains de l'un des ministres, au jeune homme qui 
était venu de la part du préfet de police , et qui revint plu-
sieurs fois dans la journée : on l'avait chargé de Ja faire im-
primer et distribuer. Les ministres se trouvèrent, pendant une 
partie de Ja jourrïéë, réunis dans la même pièce'; je ne sais s'ils 
y tenaient conseil, je ne sais pas non plus quelle était la nature 
des communications qu'ils avaient avec M. Je Maréchal, mais 
j'ai vu fort souvent M. Je Maréchal avec eux. Vers onze heures 
du soir ils se retirèrent dans leurs appartemens. Le jeudi, de 
très-bonne heure, M. Je Maréchal fit convoquer les maires de 
Paris, mçiis il n'en, viflt que trois. Vers sept heures MM. de Ss-
monvitle et d'Argout furent introduits, et se rendirent ensuite 

, à Saint-Cloud en même temps que les ministres. Après leur 
départ, les maires furent chargés d'aller annoncer que le feu, 
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àlfait cesser. iVotts ùbsèrvions avec M. le Maréchal quel serait 
îe succès de leur missîoh, et il paraissait assez satisfaisant, lors-
qu'une fusillade très-vive s'engagea de nouveau, et la retraite 
s'opéra. Je crois devoir déposer entre vos mains, poUr l'éclair-
cissement des faits qui concernent M. le Maréchal, outre la 
feuille contenant les deux copies de lettres dont j'ai parlé, un 
ordrè donné à M. le général comte de Wall par M. le marquis 
de €hoiseul, aide-major général de la garde, et qui explique 
quele'tait le sens des ordres donnés par M. le Maréchal. Cet 
ordre est daté de Saint-CIoud, le 27 juillet 1830; mais son 
contexte même, et les circonstances qu'il énonce, prouvent 

jtfssez qu'il y a erreur de lieu dans la date, et qu'il n'a pu être 
donné qu'à Paris. Je vous remets également deux copies certi-
fiées, l'une de l'ordonnance qui confère à M. le'Maréchal le 
commandement supérieur des troupes de la première division, 
et l'autre de la lettre d'envoi de cette ordonnance, en date du 
27 juillet. Je vous dépose enfin une lettre à moi écrite par M. le 
marquis de Choiseul, sous la date du 19 octobre, et.dans la-
quelle il donne les explications les plus précises sur l'ordre 
donne aux troupes de la garde royale pour le cas d'alerte. Je 
dois ajouter que c'est au 10 mai 1816 que remonte cet ordre, 
qui n'ar jamais cessé d'être en vigueur ; qu'il a été constam-
ment entre les mains des troupes, et transcrit de nouveau sur 
les registres chaque fois qu'une modification dans ses disposi-
tions le rendait nécessaire. Il est facile de s'assurer aussi que 
de pareils ordres existent également pour la troupe de ligne. 

P I È C E S A N N E X É E S A L A D É P O S I T I O N . 

C H A R L E S , p a r l a g r â c e d e D i e u , R o i DE FRANCE ET DE NAVARRE, 

SALUT. 

Sur le rapport du président du conseil des ministres; 

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Notre cousin le maréchal duc de Raguse est charge du commande-
ment supérieur des troupes de fa première division militaire. 

A R T . 2 . 

Notre président du conseil, charge par intérim du porte-feuille de 
la guerre j est charge de rexécution de ia présente ordonnante. 
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Donné en notre château de Saint-Cloud, le 25 Juillet de l'an de-

grâce 1830, et de notre règne le sixième. . • , ' ' 

Signé CHARLES. 

i 
Par le Roi ; le président du Conseil chargé, par intérim, 

du porte-feuille de la guerre 

. S i g n é P.Œ DE POLIGNAC. 

Pour ampfiation : 

Le président du Conseil, chargé ,par intérim -, du portefeuille 
de la guerre, 

S i g n é P . " DE POLIGNAC. 

* Pour copie conforme à l'original apparu et rendu. 
Amsterdam, le 3 Septembre 1830. 

Le Consul général de France aux Pays-Bas, , 

J . BÉSATOIEHS.' 

Paris, Je 27 Juillet 1830. ; ; 

Monsieur le Maréchal, j'ai Fhonneur de vous transmettre ci-joint 
Fampliaiiou de l'ordonnance par laquelle S. M. vient dè vous charger 
du commandement supe'rieur des_ troupes de la première division' 
militaire. . r 

Agréez, Monsieur le Maréchal, mes, félicitations pour cette nouvelle 
marque de fa confiance du Roi, et recevez les assurances de ma haute 
considération. 

Le président du Conseil, chargé, par intérim, 
du portefeuille de la guerre, 

Signé P . Œ DB POLIGNAC. -

M. le Maréchal duc de Raguse. 
\ • 

Pour copie conforme à l'original apparu et rendu. 

Amsterdam, le 3 Septembre 1830. 

Ze Consul gênerai de' France aux Pays-Bas, 

J. DESAÏOIEM. 



i Saint-CIourf, 2 7 Juiïfét 1830*. 

MON CHER GÉNÉRAL , 

Monsieur le Maréchal TOUS invite a donner Tordre,au colonel ,du 
15.e re'giment de partir du Pont-Neuf et de suivre Je quai de l'Horloge, 
le Pont-au-Cbânge^ ét :d« séporter .jusqu'à la hauteur du marché des 
Innocens. II détachera alors un bataillon qui suivra la rue Saint-
Honoré, pour prendre' à' rëVer» une barricade qui se trouve près du 
Palais-Royal, Un bataillon de la garde i'srttaqirera en même temps de 
l'antre coté. Cett^barriM^»détruite, le colonel Perregaux suivra, dans 
toute sa longueur, la rue Saint-Denis et descendra le boulevart, tandis 
qu'un autrd déta'cherrtetlt, auqurf Votos en donnerez l'ordre , marchera 
à sa rencontre. Lerégimetit.du colonel Perregau? et le détachement que 
vous enverrez a sa'réncd'nfre' sè'crôiserorit, et ce dernier se rendra au 
Pont-Neaf. Ces troupes balaieront tout' ce' qu efles rencontreront sur 
leur passage"; éfléS ëifi^iîfertrti'f !â' baïohiWfté-si on leur résiste-, et ne 
feront feu que, dans le cas où l'on ferait feu sur elles; elles tireront ce-
pendant des coups de fusil aux fenêtres d'où on leur jetterait desjpierres. 
Elles marcheront avec résolution et en battant la charge. II est impor-
tant que ce mouvement-ait lieu'avant- la-nuit, et M. le Maréchal vous 
prie de donner l'ordre qu'il s'opère a sept heures. 
; .Los- gendariîies à-pied qiH SoQt auprès de M. Perregaux marcheront 

avec lui ,-etM.'le Maréchal y adjoindra un détachement de gendarmes' 
cfélite. , 

L'Aide-major général, 

SïgÂêM'M DÉ CflolSÈCL. 

. , . • . . • • , Mercredi, à 9 heures du matin. 

J'ai déjà, eu l'hotirietir dri rendrfe hier compte à V. M. de la dispersion 
des groupes qui ont troublé la tranquillité de Paris. Ce matin, ils se re-
forment plus nombreux et plus inenaçans encore. Ce n'est plus une 
émeute ; c'est une révolution. II est urgent que V. M. prenne des moyens 
de pacification. L'honneur de la couronne peut encore être sauvé; de-
main , péiït-êà'e', if.nié setfaiit pftïs-temps; Je' prends pour la journée 
d'aujourd'hui les mêmes mesures que pour celle d'hier.- Les troupes 
seront prêtes à. midi ; mais j'attends avec impatience les ordres de Y. M. 

Trois heures et demie. 

J'ai mis en mouvement mes différentes colonnes à l'heure indiquée. 
Le général *** est arrivé à la place de Grève. J'ai ma communication 



assurée avec lui par un batailfon qui occupé lé débouche' du Pônt-
Neuf. Le général'*"* marche par les boulevarts pour s'établir sur la 
place de la Bastille. Le général ***, paVti die la place Vendôme; occupe 
avec ses troupes la place des- Victoires. Malgré tout- cela, tout l'espace 
éntre lui et moi est rempli de groupes insurgés, et-nous ne pouvons' 
communiquer ensemble que par la place Vendôme. 

Le, général *** est arrivé au marché des IilnDcens; mais, après 
avoir tourne et détruit plusieurs barricades,, et refoulé dans- la1 

rue Saint-Denis tout ce qui s'opposait à sa marché, dé nouveaux 
groupes se sont reformés derrière lui, et je rie1 puis' avoir de ses nou-
velles que par des officiers déguisés. - ' 

Dans 1% marche des troupes, partout les groupessesont dispersés» 
leur approche ; mais, dans presque toutes les rues, des coup» de fusiF 
sont partis des fenêtres de toutes les maisons; les troupes ̂ assaillies ont 
riposté, et leur marche partout n'a été qu'un combat. 

Les troupes ne Sauraient courir'le risque d'être forcées d'évacuer 
leurs positions ; mais'je ne dois pas vous cacher que la situation dès 
éh'oses devient de plus en plus gravé. 

A l'instant où j'allais fermer ma lettre , se sont présentés chez'mor 
MM. Casimir Périer, Laffitté, Mauguin-, lé général Gérard et le générât 
Lobau. Ils m'ont dit qu'ils venaieutme demander de faire cesser lé feu. 
Je leur ai répondu que je leur faisais la même prière ; mais ils mettent 
pour condition à leur coopération la promesse du rapport dès ordon-
nances. Je leur ai répondu que, n'ayant aucun pouvoir politique, je 
ne pouvais prendre aucun engagement à- cet égard. Après une asse^ 
longue conversation , ils se sont bornés à me demander de rendre 
compte de leur démarche à V. M. 

Je pense qu'il est urgent que V. M. profite sans retard des ouver-
tures qui lui sont faites. • , 

Brigthon, 19'Octobre 18»). 

MON CHER COEONÏT, 

Je reçois à l'instant votre lettre du 11 de ce mois, et je m'empresse 
d'y répondre. Les erreurs qui se trouvent dans fe rapport de 1a Gom--
mission d'enquête de la Chambre des Députés, sur fe passage qui» 
concerne M. le maréchal-duc de Raguse, m'avaient frappé, et j'avais: 
déjà- eu envie de les relever; si je ne l'ai pas fait, c'est parce que j'ai 
pensé qu'un si grand; nombre de personnes devaient avoir connaissance 
de la vérité", qu'il était impossible que la Chambre ne fut pas éclairée: 
là-dessus sans que mon témoignage fut nécessaire ; mais puisque vous 
me le demandez au nom de M. le maréchal, je me hâte de remplir vos 
désirs. 

L'ordre confidentiel qui désigne aux troupes de la- gardé les lieux ou 



elles doivent se rassembler fn cas d'alerte a existe' de tout temps depuis 
la formation delà garde, et if était constamment transmis, àux'trôlî'pés 
de service, par l'intermédiaire des chefs. C'est ce que peuvent certifier, 
comme moi, tous les généraux de la garde et les aides-majors généraux 
qui m'ont précédé. Vers ie qiifieu du mois de juillet dernier » quelques 
observations'me furent faites sur ce que cet ordre était susceptible de 
quelque rectification en raison de ebangemens survenus dans le caser-
nement des régimens. ,Je reyjâ alors cet ordre ; je reçoniius t 
feneffet des ebangemens à,y faire ; je remarquai que l'on n'avait pas fait 
de disposition pour le cas où le Roi serait à Saint-Cloud. Je fis ce petit 
travail avec M. le baronde Saint-Joseph, colonel, sous-aide-major général 
de service, et je le portai à M. le maréchal qui, jepuis l'attester, n'y 

\ pensait pas. II l'approuva, e,t je l'expédiai aux généraux de service. 
Voilà, mon cber colonel, l'historique bien exact de cette affaire. Màin-

' ' tenant, si l'on veut une preuve bien évidente que le maréchal, pas plus 
que moi , n'était dans le'secret, je vais vous la donner. Le dimanche 
je demandai à M. le maréchal: la permission d'aller voir mafamille qui 
habitait, une campagne à sept lieues de Saint-Cfoud.- Non seulement, 
JJi. le; mare'chal me l'accorda sur-le-champ, mai? il,me. dit que je, poù-
•̂ ais y, rester deux jours. Je ne revins donc à Saint-Cloud que le mardi 
matin e£ .dans une parfaite ignorance de ce qui s'était pas se',' parce (pie 
les journaux ne m'étaient pas parvenus à la campagne. J'entrai chez, 
51. le maréchal,' que je' trouvai fort triste et qui m'apprit les ordon-
nances du 25.'Il m'apprit en même temps qu'il y avait déjà eti des at-

, troupemens la veille à Paris.. II me donna l'ordre de m'y rendre, sur-
: Ifrcl^amp, de voir ce qui s'y passait et3de revenir lui ,en rendrecoiftpte. 

II était à-peu-près dix heures et demie lorsque je partis de Saint-CIoùd; 
j'étais. àjPqris.à peu-près depuis une heure, lorsque je vis arriver M.,le 
maréchal, qui m'annonça que le Roi venait de lui ordonner de se rendre 
à Paris ét d'y prendre le commandement de toutes les troupes. Jusque-
là aucun ordre, pas même celui de consigner les troupès dans leurs 
quartiers, n'avait été donné. -Voilà, je crois, des preuves assez convain-
cantes que le maréchal n'avait eu aucune connaissance des projets du 
ministère. Quant aux ordres écrits qui ont été donnés aux chefs des 
colonnes, je me rappelle parfaitement celui du 21 qui porte que « les 
» troupes emploieront la baïonnètte si on leur résiste, et qu'elles ne 
» feront feu que dans le cas où on ferait feu sur elles; qu'elles tireraient 
«cependant des coups de fusil aux fenêtres d'où on leur jetterait des; 
«pierres. ». Je ne me rappelle pas qu'il ait été donné par écrit d'autres-
ordres qui aient quelque importance, mais je certifie encore que tous 
ceux qui ont été donnés verbalement et qui ont été transmis par moi 
étaient dans le méme sens»; . . . . - , . , 

Voilà, mon cher colonel, tout ce que je puis vous dire sur ce triste 
sujet. Cela me paraît plus ique suffisant pour prouver combien M. le ma-; 
réchal était loin d'être initié dans les projets du ministère. * 
' Je profité avec, empressement de cette oécàsion ^mon cher colonel, 
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.pour vous assurer des sentimens, d'attachement avec lesquels ' {'ai 
l'honneur d'être • 

Votre trys-ïiumble et txès-obebsaut serviteur. 

Signé Marqu i s DB CHOISEUL. 

3 3 . Georges M O E T O S , comte DE S L O B A U , âgé de 60 ans, 
député de la Meurihe, demeurant rue de Lille, n." 100. 

La réunion dès députés qui se tenait le mercredi chez M.Laf-
fitte, à ce que je crois, désigna, dans son sein, cinq députes 
pour se rendre chez M. le duc de,Raguse; j'étais du nombre. 

. M. Laffitte fut chargé de porter la parole ; il exprima en notre 
nom ie desir de mettre un terme à l'effusion du sang , au 
moyen d'un armistice, dans le cas où l'on consentirait àrap- * 
porter les ordonnances et à changer le ministère. M.le duc de 
Raguse parut entrer dans nos motifs, mais nous fit entendre 
que, quant à lui, il ne pouvait rien,faire par lui-même; il nous 
promit, au surplus, d'en faire part au Roi, et nous assura que 
réponse nous serait faité. mais nous n'en reçûmes aucune dans 
la journée ; et le lendemain, lorsque dés ouvertures nous furent 
faites à l'Hôtel-de-Ville, elles restèrent sans effet, les personnes 
qui en furent chargées n'ayant aucun pouvoir écrit. Pendant 
la conférence que nous eûmes avec M. le duc de Raguse, H 
nous demanda si nous avions quelque répugnance à voir le 
prince de Poh'gnac ; nous répondîmes que non, et il se rendit 
chez le prince de Polignac; mais lorqu'il revint, il nous an-
nonça que Te ministre" ne croyait plus utile de nous recevoir : 
nous nous retirâmes donc. Au moment où nous sortîmes, un 

-officier noUs-rappela pour nous conduire chez le ministre; 
mais on lui observa que le ministre he.devait plus nous parler, 
et je pense qu'il ne nous avait rappelés que par un malen-
tendu et faute d'avoir su la réponse que M. le duc de Raguse 

* nous avait faite, probablement au nom du ministre. 

3 4 . Jacques-Jean-Marie-François DE TKOMELIN, lieutenant-
général, âgé de 57 ans, demeurant rue Saint-Dominique, 
n' 23. 

Je n'étais point employé lors des evénemens du mois de 
juillet ; mais ayant eu connaissance de ces événemeiis, je crus 

9 
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qi/il était de môn devoir 3e mé pit^sentër al'état-niâjor delà divi-
sion, et ensuite au quartier-général de M. le due de Raguse, 
pour recevoir les ordres que l'on pourrait avoir à me donner. 
Le mercredi je ne-reçus aucun ordre, et, après avoir passé une 
partie de la journée aux Tuileries, je rentrai chez moi vers six 
heures. Le. jeudi matin j'essayai de parvenir de nouveau mqc 
Tuileries; mais n'ayant pu passer, je me rendais,au ministère 
de la guerre, lorsque je rencontrai M. le duc de Broglie, qui 
m'engagea à aller à Saint^CIoud; .pour insister, auprès des per-, 
sonnes que j'y connaissais, sur le rapport des ordonnances; je 
m'y rendis, et je parlai au duc de Raguse, qui m'annonçaque 
M. le duc de Mortemart était nommé président du çonseiL Lie 
duc de Mortemart, auquel je parlai, m'engagea à revenir à 
Paris , ét me témoigna le désir que les tribunaux fussent ras-
semblés pour le lendemain., Il me donna en même-temps pour 
instructions d'activer, autant que possible, la réunion de la garde 
nationale. Le lendemain je retournai encore de très-bonne 
heure à Saint-CIoud, pour presser l'arrivée dé M. le duc de 
Mortemart ; je le rencontrai en route, et il me donna encore 
les mêmes instructions. Je dois ajouter que, dans les cohversa-
tions que j'ai eues avec M. le duc de Raguse, il me témoigna 
qu'il était profondément affligé des événemens et de la position 
où il se trouvait. Je rencontrai aussi aux Tuileries M. le prince 
de' Polignàc, qui.me parut ne pas se douter de la gravité des 
événemens et les considérer comme analoguesâux troubles qui 
avaient eu lieu dans la rue Saint-Denis. C'est le mercredi 
matin' que je rencontrai M. le prince de Polignàc. 

3 5 . Jean-Louis-Joseph B R I È R E , âgé de 34 ans, libraire, de-
.meurant rue Saint-André-des-Arts, n." 68. 

Le mardi, 27 juillet, à deux heures, je Revenais par la rue 
de Richelieu et le Palais-Royal ; arrivé dans la cour des Fon-
taines , j'entendis quelques coups de fusil ; je continuai néan-
moins ma route, et en arrivant à la rue Saint-Honoré, je-fus 
témoin d'»*1® nouvelle décharge : un homme fut atteint près cte 
moi, et son sang rejaillit même sur moi. Je n'ai vu faire aucune 
sommation, et les informations que j'ai prises, notamment dans 

•fe ippsmt vm ; Sain tr-Honpre, n me portent à croire qu'il 
n ' ^ a été fait ,aucune. ; . .-..• ; ' 
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3 6 . Jean-Baptiste-Joseph D U B O I S , âgé de 34 ans, sous-inten•> 
dant militaire adjoint, à la résidence d'Auri\lac, demeun^ 
rant à Paris, rue d'-Angouléme-Saint-Honoré, ». 

J'étais attaché au cabinet «Je M. Je vicomte de Champagny., 
et je s\iis reste' étranger, ainsi que lui, aux événemens. du. mois 
de juillet. Jusqu'au mercredi matin, je n'ai eu connaissance 
d'aucun travail préparé pour l'établissement des conseils de 
guerre, jiar, suite de ift mise en état de siège; ce n'est que le 
jeudi matin que M. de Champagny reçut l'ordre de se trans-
porter aux Tuileries et de s'y établir à demeure, ce que je fis 
en même temps que lui. Ce que je puis affirmer, c'est que 
M. de Champagny n'a eu connaissance des ordonnances que 
par le Moniteur, que je lui envoyai Je lundi à Eleury, ou i l 
était malade, et d'où il ne revint que Je mardi matin.' 

3 7 . Robert-Marie L E Ç R O S N I E R , âgé de 40 qns, chef de division 
4 la. préfecture de police, demeurant place Dauphine, n.° fi., 

jl̂ a division étant entièrement étrangère à la police poli-
tique, je n'ai eu aucune connaissance particulière des mesurés 
prises dans les journées des 26 , 27, 28 et 29 juillet : je ne puis 
donc rendre compte que de deux faits qui se rapportent au ser-
vice dont j'étais chargé, et. que voici. Le mardi 27 juillet , vers 
huit heures, je fus demandé dans Je cabinet de M. Je préfet 
de police ; on s'y occupait des mesures à prendre contre les 
journaux qui avaient paru en contravention aux ojrdpjpnançès, 
et'l'on agitait la question de. savoir si toutes les presses dès 
imprimeries où ces journaux avaient pte- imprimés devaient 
être saisies, ou seulement celles qui avaient servi à l'impres-
sion : je fus de cet avis, qui prévalut, et des mandats furent, 
en conse'quence, délivrés contre/divers journaux, et confiés 
à divers commissaires de police pour leur exécution. Le soir, 
vers huit ou neuf heures, je fus rappelé de nouveau chez M. 
le préfet de police ; M. Je procureur du rôi s'y trouvait. 'M. Je 
préfet me remit, avec ordre de les faire exécuter sur-îe-champ, 
45 mandats décernés contre les. signataires de la. protestation 
insérée dans les journaux. Je descendis dans mon cabinet, 
emportant les mandats. M. le procureur du Roi me suivit, et 
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je lui fis observer que l'exécution e'tait impraticable : il n'in-
sista pas, et les mandats! restèrent dans le carton. Quelques 

^ours après',, M. le procureur du Roi me reparla de ces man-
d a t s et me demanda, puisque aucune suite, n'avait pu leur être 

donnée, si je ne pourrais pas les lui rendre ; ce que je fis, comme 
.cela se faisait quelquefois, quand aucune formalité' n'avait été 
• remplie. ^ 

38. François Anthoine. Baron DE S A Ï N T - J O S E P H , âgé de 43 
ans, colonel ex-sous-aide-major de la garde, demeurant 

- rue Taitbout, n20. 

. Mon service comme sous-aide-major de la garde ayint 
-cessé le 26 juillet au matin , j'avais été remplacé par M. de 
Virieu, mon collègue, de sorte que je n'ai eu aucune cou-
naissance officielle des ordres donnés aux troupes de la garde 
dans les journées des 27, 28 et 29 juillet. Je puis seulement 
affirmer qu'il n'en avait été donné aucun de relatif à l'exé-
cution des ordonnances dans la journée du 25 et dans la 
matinée du 20. Ayant été de service lorsque fut donné l'ordre 
pour le cas d'alerte, du 20 juillet, je puis expliquer com-
ment les choses se sont passées. M. le colonel d'AIvymare 
me fit remarquer que l'ordre anciennement donné pour le cas 
d'alerté n'e'tait plus conforme à la situation actuelle des' 
choses , en ce que la caserne de la rue de Clichy, autrefois 
occupée par là garde, l'était maintenant par la ligne. M. de 
Cliorseul ayant reconnu la nécessité d'une rectification ën ce 

• point; en parla à M. le maréchal, auquel il fit remarquer 
en même temps que l'ordre ne portait aucune disposition 

' pour le cas où le Roi se trouverait à Saint-CIoud. M. le ma-
réchal fit en conséquence opérer ces modifications et quel-
ques autres qué l'examen de l'ordre ancien et la comparaison 

' avec l'ordre donné, pour le même cas', aux troupes de ligne, 
'lui parurent rendre nécessaires, et l'ordre nouveau fut trans-
crit sur le registre, ainsi que cela se pratiquait Ordinaire-
ment. ' 



3 9 . Jean-Baptiste-Marie T H O U R E T , âgé de 43 ans, ancien 
Commissaire de police, charge du service de la police muni' 

' cipale, demeurant rue du Faubourg Montmartre, n" 7. 

J'exerçais depuis fort long-temps les fonctions de commis-
saire de poîicè a Paris, et j'avais été spécialement charge'- par 
M. de Belleyme, ensuite par M. Mangin , du service de la police 
municipale. Le lundi, 26 juillet, je lus les ordonnances dans le 
Moniteur, sans en avoir aucunement entendu parler aupara-
vant A midi, pendant mon travail ordinaire avec M. le Préfet 
de police, il m'annonça qu'il serait possible que, le lendemain 
mardi, des saisies devinssent nécessaires, par suite dé contra-
ventions aux ordonnances, et m'engagea à me tenir en mesure 
de mettre les agens nécessaires à la disposition des commis-
saires qui seraient chargés de ces saisies; ce que je fis. Cet 

' ordre est le seul que j'aie reçu de'M. le préfetde police, à l'oc-
casion des événemens de juillet. Je n'ai eu d'ailleurs aucune 
connaissance ni des proclamations qui auraient pu être affichees, 
ni des mandats qui auraient pu être décernés, ni des instruc-
tions qui auraient été donnééspour faire des sommations aux 
rassemblemens, avant l'emploi des armes ; ces divers objets ne 
rentrant pas dans les attributions dont j'étais chargé. 

4 0 . Benjamin-Jean-Amédée J A U G E , âgé de 43 ans, banquier> 
rue Neuve du Luxembourg, n° 29* 

Le mercredi 28, ou ïe jeudi 29 juillet, et je crois plutôt céder* 
nier jour, je rentrais chez moi revenant de la rue Caumartin, 
lorsque j'aperçus un groupe assez, considérable auprès de la 
porte d'un marchand de bas, qui fait le coin de la rué Neuve de 
Luxembourg. Je m'approchai de ce groupe, et j'entendis un 
homme en manches de chemise, qui en faisait partie, dire qu'il 
avait pris des cartouches dans la giberne d'un soldat du 5e, mais 
qu'elles ne pouvaient faire de mal, et qu'apparemment on 
n avait voulu s'en servir-'que pour faire peur. Je lui demandai 
l'explication de ce propos, et il me montra plusieurs cartouchea' 
qu'il tenait dans sa main, et dont je pris une que j'ai même 
encore. EUe consistait en un morceau de papier gris assez mal 
roulé, avec de la poudre de guerre, mais point de balle, 



police du quartier des Ârcis, demeurant me Chabannais , 
n.'45. 

• Le mardi 21 juillet, j'avais été chargé par M. le préfet de 
police .d'accompagner un de mes collègues pour opérer une 
saisie de jodrnaux aux voitures publiques. Cette saisie n'ayant 
pas eu lieu, M. le préfet de police, chez lequel j'étais retourné j 
m'envoya à la Bourse et au Palais-Royal pour examiner ce qui 
se passait èt lui en rendre compte. Arrivé à la Bourse, j'appris 
que beaucoup d'ouvriers avaient été renvoyés des ateliers, et 
que l'on commençait à les armer; en revenant par le Palais-
Royal et en passant sur la place, je trouvai la gendarmerie 
cernée par des groupes nombreux. Le commandant me dit qu'il 
ne pouvait tenir dans cette position si on ne lui envoyait des 
renforts, sa troupe étant assaillie à coups de pierres, et les 
groupes étant très-considérables. Je rendis compte de ces 
circonstances à, M; le préfet de police qui me renvoya dans 
mon quartier. Arrivé CÂ&Z moi, je ne tardai pas à être requis 
par le commandant du poste du Châtelet. auprès duquel je 
trouvai aussi des groupes nombreux, et qu'augmenta; encore 
la présence d'un homme blessé au Palais-Royal, et que là foule 
avait apporté ; je le fis conduire^ avec beaucoup de peine, à 
l'Hôtèl-Dieu ; mais èil y arrivant, il fut enlevé de nouveau par les 
groupes, et mourut-dans le trajet qu'on lui fit faire. Je retour-
nai au poste du Châtelet vers sept heures et demie, et bientôt 
après y.arriva un armurier du quai de la Mégisserie, dont la 
boutique venait d'être envahie, et qui demandait du secours J 
je m'y rendis, et-en arrivant sur le quai, nous rencontrâmes 
une troupe de gens armés de toutes sortes d'armes ; je parvins 
à en désarmer deux, et quelques «ioniens après une décharge 
d'armes à feu fut faite sur nous ; les soldats du poste qui m'ac-
compagnaient n'avaient point tiré, et leurs armes n'étaient 
même pas chargées. J'allai le soir rendre compte à M. le préfet 
dè police de ces événemens ; il me dit que des mesures seraient , 
prises. Le lendemain, ayant vu de très-bonne heure de nou-
veaux groupes se former et arracher les armes du Roi où elles 
se trouvaient^ j'y retournai, et il m'annonça que la ville était 
mise en état de siège. En retournant chez moi, je rencontrai 
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deinafaveaux groupes armés et qui çe dirigeaient-vers i'hôtèl de-
ia police ; fe fus en avertir M. lepréfet, qui donna ordre à ji'n dé*, 
tâehesàent de gendarmerie d!aller à ;la rencontra des rassem-
blemebs pour.les éloigner; mais le détachement fuiaçjMleilli 
par une décharge partie des rasseniblejuens, et qui.tua le bri-
£«dier:$t le. maréch^Mes-logis. Aussitôt a p r è s l e poste du-
Châ't-elet .fut désarmé Sans avoir tiré>, et je rentrai à -mon bu-i 
neau,sahs. fljnoir^élé- depuis témoin d'aucun autre événement» 
Je n'ai été en position, de .faire aux rasfetebleiiftefls «ueuné 
sommation, les détachemens de gendarmerie avec lesquels je 
p e suis trouvé n'ayant pas tiréi: j'étais, au surplus, revêtu dç 
pion éeharpe. 

42. Paul-Marie-Victor E N O U F , âgé de 47 ans ', 'député da la 
: Manche j tfeweumni rue, des Petits-Augustins, n." 17. 

; Je n'ai aucune indication personnelle à. donner sur les 
faits d'incendie qui ont eu lieu dans le Département <le la 
Manche, et c'est principalement par la rumeur publique 
jjuej'ai^ recueilli les renseignemens dont j'ai fait usage dans 
l'opinion que , j'ai prononcée'a cette occasion dans la Chàmbrê 
des Députés. Ces, renseignemens m'ont porté à croiçe que 
les faits nombreux de ce genre qui ont affligé la «Normandie 
avaient unê couleur politique. Au premier moment où ils écla-
tèrent, beaucoup d'étrangers au pays furent arrêtes, niais Ils 
étaient porteurs de papiers en règle, et ils furent relâchés. Les 
incendies continuèrent leur cours : d'autres arrestations eurent 
encore lieu, mais la plupart des prévenus furent enç.orê relâ-
chés. De là l'opinion que les tribunaux n'avaient pas fait com-
plètement leur devoir; de là aussi une exaspération générale 
dans la population, qui, assure-t-on, se serait fait quelquefois 
justice à elle-même, sans que , cependant, j'aie à cet égard au-
cun renseignement positif. On crut d'après cela que l'adminis-
tration existante alors n'était pas étrangère à ces faits, et que 
son intention était de ramener l'institution des cours prévôtales 
et d'éloigner les électeurs. Beaucoup de faits semblent indiquer 
_que le clergé aurait pu être l'intermédiaire entre l'administra-
tion et ceux qui auraient été les exécuteurs de ses ordres se-
crets. Cela résulterait surtout des déclarations de la fille Bour-
deaux et d'une autre condamnée de Falaise. Depuis mon opi-
nion prononcée à la Chambre, j'ai reçu à cet égard un grand 
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«ombre de renseignemens, dont le plus curieux est relatif » 
deux prétendus trapistes arrêtés à Saint-Hilaire de Harcourt, 
arrondissement de Saint-Lô, et qui auraient été relâchés mal-
gré les soupçons que leur conduite et des objets dont ils étaient 
porteurs, et dont ils auraient réussi à se débarrasser, pou-
vaient exciter. Au surplus, mon opinion est que les poursuites 
faites par les procureurs du Roi étaient insuffisantes, et qu'une 
enquête faite de haut avec force et habileté eût été le seulmoyen 
de parvenir à la découverte de la vérité. 

43. Armand-François-Bon-Claude DE BRicatEViLLE, âge de 
45 ans, député de la Manche, demeurant rue Neuve des 
Mathurins , n." 46, , 

Il serait difficile de prononcer d'une manière absolue que les 
anciens ministres seraient les instigateurs des incendies qui ont 
désolé la Normandie; mais ces incendies ont présente de si 
grandes singularités, qu'il était également difficile de ne pas 
ajouter quelque foi à l'opinion du pays, qui s'était fortement 
prononcée en ce sens. Ce qui l'avait surtout motivée, c'était la 
présence , attestée par tout le monde, de bandes assez nom-
breuses de gens sans état fixe, étrangers au pays, ayant tous, 
disait-an, des passe-ports datés du même jour, de Toulouse. 
Ces gens, dont on indiquait même le nombre, qui, disait-on, 

r était de trente-cinq, tenaient despropos contre le gouvernement 
Les autorités, averties, ne prirent aucune mesure; la gendar-
merie refusa de les arrêter, sur le motif que leurs papiers 
étaient réguliers. Leur passage est antérieur aux incendies; 
mais il paraîtrait vraisemblable qu'ils auraient mis en mouve-
ment les hommes qui, après leur départ, auraient exécuté les 
incendies. Plus tard, la population s'étant armée, malgré même 
l'autorité du préfet, et pendant que l'autorité défendait la vente 
de la poudre, plusieurs hommes furent tués sans qu'aucun 
procès-verbal fut dressé, et sans qu'aucune poursuite eût eu liea 
à cet égard. De là est née une extrême défiance dans le pays, et 
la pensée que le Ministère pouvait n'être pas étranger à ces 
faits, puisqu'il ne faisait pas ce qui paraissait devoir les ré-
primer. 



4 4 , George - François - Pierre baron DE G I A N D E V È S , âgé dé 
62 ans, pair de France, demeurant à Paris, rue Royale, 
n.° 6. 

Le mardi 27 juillet, M. le maréchal duc de Raguse vint a 
l'etat-major de la garde.royale aux Tuileries, et m'annonça 
qu'il venait de recevoir l'ordre de prendre le commandement 
de Paris, en me te'moignant son vif chagrin de ce que sa qua-
lité' de ma jor-ge'ne'ral de service le forçait d'accepter cette mission 
dans de pareilles circonstances. Cette journée se passa assez 
tranquiilèment, à l'exception de quelques insultes faites contre 
les Tuileries par des personnes qui passaient dans la rue de 
Rivoli et jetaient des pierres dans les croisées. La veille, et 
le jour même, je n'avais change' aucune des dispositions ac-
coutumées, malgré l'agitation qui commençait à se manifester , 
ne voulant pas témoigner de crainte, et craignant que des 
Consignes nouvelles n'excitassent quelque attroupement; je 
n'avais, par la même raison, demandé aucune augmentation 
de garde. Dans la matinée du mercredi, le maréchal me pré-
vint que les ministres, ne se trouvant pas en sûreté chez eux, 
allaient venir aux Tuileries, et m'invita à leur faire préparer 
des logemens. Peu de temps après, ils arrivèrent en effet à 
l'état-rnajor, à l'exception de MM. de Peyronnet et Capelle : le 
premier, était, me dit-on, à Saint-Cloud. Une heure ou deux 
après l'arrivée des ministres, cinq de MM. les députés se pré-
sentèrent aux Tuileries, et, s'étant adressés à moi, ils deman-
dèrent à parler à M. le maréchal. Je les y conduisis moi-même 
pour leur éviter tout embarras; et j'y mis d'autant plus d'em-
pressement, que j'éprouvais une grande satisfaction de la mis-
sion qu'ils venaient remplir, leur but, dont ils m'avaient fait 
part en m'abordant, étant de prendre des moyens pour une paci-
fication. Àprèis les avoir fait introduire chez M. le mare'chal, 
j'attendis leur sortie dans une autre pièce, et j'éprouvai un vif 
chagrin quand M. le comte de Lobau m'annonça, en sortant, 
qu'ils avaient échoué. Je ne sais d'où vint le refus; mais M. lé 
comte dé Lobau me témoigna, sur la question que je lui en fis, 
qu'ils avaient été complètement satisfaits de la réception du ma-
réchal et.des dispositions qu'il avait manifestées. J'accompagnai 
encore MM. les députés; nos regrets et nos craintes sur les suites 
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des événemens étaient les mêmes, MM. de Peyrannetet Capelle 
n'étaient pas encore arrivés à l'état-major quand MM. les dé-
putes y sont venus. Les ministres se tenaient constamment à 
f'etat-màjor dàns une pièce à la suite du cabinet du major-
général. Mais je ne sais quels rapports ils avaient avec 
lui , ni à qui appartenait la direction des affaires. Ils ne sont 
tentrëé aux Tuileries que pour dîner et coucher. Ils habitaient 
Je pavillon de Mademoiselle; ils étaient presque toujours en-
semble. J'ignore toutefois s'ils Ont tenu conseil : lé peu de liai-
sons que j'dvais eu précédemment avec eû c ne me donnait de 
Rapport que ceux de sinlple politesse. Je crois de là justice de 
lie pas manquer cette occasion pour affirmer dans toute là 
vérité que M. le duc de Raguse m'a témoigné, à chaque instant 
'qu'il m'a vu, le désespoir qu'il éprouvait de l'àffreusè jjositiort 
dafts laquelle les circonstances l'avaient placé. II chèi clîait tous 
les moyens d'amener une pacification pour Ikqtiellé il aurait 
Sacrifie Sa vie : ce sont ses propres paroles. Entré autres rhOyéiïiî 
il avait convoqué le préfet de la Seine , MM. les maires et ad-
joints en costum'è, espérant que par eux il ferait cesser le feU ; 
malheureusement il fut impossible de faire porter lés lettres 
ïe mercredi soir; ce we fut que le jeudi, de grand m'atin , ^ù'on 
put, à force de promesses, trouver des personnes assez hàrdieâ 
pour s'exposer au danger de passer les barricades. Quelque® 
lettres furent rapportées,d'autres parvinrent; car trois ou quà± 
tïe dè MM. les maires ou adjoints se rendirent en costume à 
l'état-major, bravant les dangers qui étaient alors bien réels : 
mats Iës évéheinens se pressaient tellement, que les meilleures 
mesures devenaient inutiles. Malgré les dangers et l'extrême 
difficulté d'arriver jusqu'ài'état-màjor, MM. de Semohvillé et 
d'AfgôUt bravèrent tout et y parvinrent. Je causai quelque^ 
instans avec eux. Après lès avoir quittés, j'entendis M. de Se-
mônville élever violemment la voix en s'adreSsant à M. de Po-
lignàc et lui demandant la prompte réunion des Chambres. Les 
ministres étant rentrés dans leur cabinet, M. de Semonville 
causa avee le maréchal jusqu'au moment où je le fis prévenir 
'quela voiture que j'avais fait "demander de sa part aux écuries 
du Roi était prêté. Presque dans le même moment, M. de Pëy-
ron 11 et vint me demander les moyens de se rendre promptcmen't 
a'Saint-CIoud.* Je ne sais si cette détermination venait de là 
demandé de M. de Setwonville ou de célle de M. le maréchal , 
«jui ëntra dato's le càbiïjet occupé par Ira ministrésàprès aVÔir 



HtaeiùréfcM. de Sërrionville. Ils partirent pe® apS-èis potth Saittil-
Cloùd', et je n'ai plus ëii aucune connaissance de cë (jiti s'éét 
passe' pour ce qui les concerne. 

4 5 . Casimir-Pierre P É R I E R , âgé de 52 ans, député de la Seines 
demeurant rue Neuve du Luxembourg. 

Le mardi 21 juillet, une première reunion des de'pute's pre'L 

sens à Paris eut lieu chez moi; c'est dans cette réunion que fut 
arrêtée la protestation qui fut ensuite imprimée dans les jour*-
naUx. Pendant cette réunion, quelques groupes s'étant formés 
à la porte de ma demeure^ ils furent dissipés par des charges dé 
gendarmerie, dans lesquelles quelques jeunes gerts fiirent 
blessés : mais la force armée ne tenta pas d'entrer chez moi'. 
Cependant, et comme plusieurs corps-de-garde Se trouvâient à 
proximité, nous pensâmes qu'il était préférable de choisir un 
autre lieu de réunion ; et l'on indiqua, pour le lendemain-, la 
maison de M. Audry dePUyraveau. Dans la réunion qui 'eut 
lieu le mercredi .chez ce député , cinq membres furent choisis 
dans l'assemblée pour se rendre chei M. le duc de Raguse , afift 
d'arriver, s'il était possible, à faire cesser le feu , et à obtenir 
dés arrangemens qui pussent concilier les principes que nous 
Soutenions avec les intérêts de l'autorité qui les avait violés. Les 
cinq députés étaient MM. Gérard, Laffitte, Mauguin, le comté 
"de Lobau et moi; M. Laffitte était chargé de porter la parole. 
Arrivés aux Tuileries entre une heure et deux, nous trouvâmes 
M.' le baron de Glandevès, qui s'empressa de nous donner 
toutes les facilités possibles et de nous cotrduire chez M. le dnc 
de Raguse. Le maréchal témoigna qu'il voyait avec plaisir là 
démarché dont nous nous étions chargés: nous lui exposâmes 
nos griefs, portant particulièrement sur, l'illégalité des ordori-
Jiances, et sur ce que la population avait été violemment atta-
quée et là vîile mise en état de siège sans qu'aucun avis en eût 
prévenu les habitans. Le maréchal nous parut étonné de ce 
que les mesures nécessaires pour avertir la population n'eussent 
pas été prises. Il nous parut aussi très-affligéde la position per-
sonnelle où il se trouvait , mais il nous dit qu'il y avait dans 
cette position une question d'honneur, qu'il avait fait tout son 
^possible pour éviter le mal, mais qu'étant attaqué il n'avait pu 
ne pas se défendre; Nous exposâmes à notre tour ;qtîe l'aggres» 



sion n'était pas venue des habitans, niais que des décharges 
avaient été faites spr eux sans, aucune provocation^ nous 
annonçâmes au surplus l'intention d'arriver à une; conciliation. 
Il y était aussi porté, mais, avant tout il demandait que la sou-
mission des habitans fut absolue, et il nous priait d'y employer 
notre influence. Nous observâmes que nous ne pouvions espérer 
en avoir aucune si nous n'annoncions pas comme base de la con-
ciliation le rapport des ordonnances et le renvoi du ministère : 
.n'ayant aucunement excité Je mouvement, qui n'était,que JeresuJ-
tat spontaiiéde l'indignation qu'avaient suscitée les ordonnances, 
il fallait, disions-nous, qu'avant tout elles fussent rapportées. Le 
maréchal nous déclara qu'il ne pouvait absolument rien prendre 
sur,lui, mais qu'il ferait part au Roi de notre démarche, et 
qu'il insisterait pour qu'iiy fût donné suite, mais en annonçant 
que, dans son opinion particulière, il ne croyait pas qu'il fallut 
rien espérer. Plusieurs de mes collègues crurent entendre qu'il 
nous serait rendu réponse, mais je ne suis pas certain qu'en 
effet Je maréchal ait annoncé que cette réponse nous serait 
faite; et je suis sur seulement de la promesse qu'il nous fit d'en 
instruire Je Roi. Un aide-de-camp étant arrive'.et ayant causé 
quelques instans avec le maréchal, après son départ le maré-
chal nous demanda si nous aurions quelque répugnance à voir 
M. de Poîignac: nous répondîmes qu'étant chargés d'une mis-
sion importante dans l'intérêt du pays, nous n'avions aucune 
répugnance à voir M. de Poîignac. Le maréchal entra en consé-
quence dans Je cabinet où se tenaient, à ce que je crois, les mi-
.nistros, et en revenant, quelques instans après, il nous ré-
pondit qu'il avait rendu compte à M. de Poîignac des conditions 
que nous mettions à l'emploi de notre influence pour amener 
Une.conciliation, et que le Ministre lui avait re'pondu qu'il était 
dès-lors inutile qu'il se trouvât avec nous ; il ajouta qu'en con-

séquence nous pouvions nous retirer. Nous nous retirâmes en 
effet, et en sortant noiïs rencontrâmes M. de Larochejaquelein, 
qui nous annonça que le prince de Poîignac nous attendait. 
Nous lui fîmes observer que probablement il y avait erreur de 
sa part; il rentra chez le Ministre pour s'en assurer, et revint 
nous apprendre qu'en effet le Ministre ne demandait plus à 
nous voir. Dans la soirée nous ne reçûmes aucune reponse 
aux ouvertures que nous avions faites. J'ai entendu dire depuis 
que des ordres avaient été donnés, je ne sais précisément à 
.quel moment, pour arrêter diverses personnes dont je ne pour-
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jais citer les noms, he les ayant pas connus 5 mais je n'ai à cet 
égard aucune indication personnelle à donner5; on m'a'dit seu-
lement que M. le duc de Raguse avait lui-même envoyé un 
aide-de-camp chez M. de Foncaud pour empêcher que ces 
arrestations n'eussent lieu. On m'a dit aussi qu'au moment où 
lé Roi recevait le rapport de M. le duc de Raguse, après nôtre 
conférence avec lui, on lui avait annoncé que nous avions été 
arrêtés tous les cinq. Mais je n'ai pas une connaissance per-
sonnelle de ces faits, et je n'en dépose que sur ouï-dire. Je- me 
réfère au surplus, pour une explication plus étendue des faits 
et des paroles échangées entre nous et le maréchal, à ce que 
déclarera M. Laffitte , qui, ayant été chargé deporterla parole, 
pourra en rendre un compte plus détaillé. 

4 6 . François MAFGUIN , âgé de 45 ans, Député de la Côte-
d'Or, demeurant rue du Gros-Chenet, n.° 6. 

i 
A l'époque où eurent lieu à Paris les élections qui précé-

dèrent les ordonnances de juillet, m'on intention était d'aller 
aux eaux que l'état de ma santé me rendait depuis long-temps 
nécessaires; j'avais même commandé des chevaux de poste 
pour partir le 19 juillet, jour de l'élection, immédiatement 
après avoir déposé mon vote Âu moment où je votai, M. Vas-
sal siégeait au bureau du collège; je lui fis part de mon projet 
de voyage et de linon intention d'être de retour fort peu de 
jours après l'ouverture des Chambres. Il me répondit que 
j'avais tort de m'éloigner, parce qu'un coup d'état se préparait, 
et il m'en rapporta le plan, qui depuis fut celui des ordonnances, 
en me disant qu'il en tenait la nouvelle d'un de ses amis fort 
au courant des affaires. Cet ami lui avait indiqué J'époqUé du 
25 ou du 26 comme devant être celle de la publication des or-
donnances. Malgré cet avis, je persistai dans tria résolution de 
partir; je rentrai, et vers onze heures et demie, les chevaux 
étant déjà attelés, je me disposais à monter en voiture, lorsque 

•deux personnes, sur les informations desquelles je pouvais 
compter, arrivèrent chez moi et m'engagèrent à ne point 
partir, en m'annonçant comme certaine la nouvelle du coup 
d'état qui se préparait. Les détails qu'ils me donnèrent me 
déterminèrent à rester, et les chévaux furent dételés. Je passai 
les jours qui suivirent, jusqu'au lundi 26, à ma campagne. 
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près Saint-Germain, J'y étais encore le %6 au soir , lorsque;, 
ayant «u connaissance , par une personne venue de Paris, des 
ordonnances publiées le matin dans le Moniteur, et de l'agita-
tion qu'elles avaient excitée à Paris , je crus devoir y revenir 
sur-le-champ : il était|neuf heures quand j'arrivai chez moi, 
et' à peine y étais-je arrivé, qu'une personne d'opinion for,t 
royaliste vint me trouver,' et m'engagea à retourner à la cam-
pagne en me disant qu'il devait être question le soir même 
d'arrêter un assez grand nombre de députés. Il m'a été im-
possible de vérifier depuis si cette nouvelle était exacte. Le 
mercredi, l'on nous dit encore que plusieurs arrestations de-
vaient avoir lieu : cette mesure nous paraissait assez vraisem-
blable, mais aucun indice ne nous a été fourni d'une résolution 
arrêtée à cet égard.' Quoi qu'il en soit, ayant appris le mardi 
que l'on se réunissait chez M. Casimir Périer, je m'y rendis 
vers deux heures. En y arrivant je vis un grand mouvement 
au corps-de-garde qui avait été établi depuis la veille dans 
l'hôtel de M. dè Polignac; il y avait aussi'beaucoup de monde 
dans'là rue NeuVe-du-LuxembOurg. La porte de M..Casimir 
Périer était fermée ; je frappai, et le portier ne m'ouvrit qu'a-
près m'avoir demandé qui j'étais. Quand je fus entré, il me dit 
qu'un groupe nombreux, mais non arme', s'e'tant rassemblé 
devant la porte, et ayant crié : Vive les députésJ à mesure qu'ils 
entraient, Ja gendarmerie etfùt arrivée à-là-fois des deux côtés 
de la rue, et avait fait une double charge sur le groupe en 
frappant du sabre, et que, dans cette charge, deux jeunes 
gens avaient été tués, et dix-huit ou vingt blessés : ce fait me 
l'ut confirmé lors de ma sortie par plusieurs personnes qui se 
trouvaient dans la rue; et quelques jours après je reçus la visite 
,d'un jeune homme qui m'assura que son frère avait e'té tué en 
ce moment. Ce jeune homme me dit être étudiant en droit, 
mais je ne me souviens pas de son nom. Le mercredi nous 
Bous réunîmes de nouveau, mais chez M. Audry de Puyraveai* : 
aprèsnous être entretenus des e'vénemens et des chances du 
combat qui se livrait, la proposition fut faite d'aller à Saint-
Cloud; mais nous pensâmes que nous ne serions pas reçus, 
et nous- résolûmes de faire une démarche auprès du mare'chjil 
duc de .Raguse, ,de lui exposer les risques que courait la mo-
narchie d'une psirt, et le parti populaire dp l'autre, de l'engàgçr 
à faire cesser le feu et à obtenir le rapport des ordonnances et 
le renvoi,du ministère; après quoi nous nous entremettrions 



pour faire rentrer les habitans dans leurs demeures. Nous, 
arrivâmes à l'état-major de deus à troisJieures ;,M/L^iffittp 
Dprta fa parole dans le sens dout no,us étions convenus, l ié 
maréchal nous répondit que soi) opinion sur les ordonnances 
était conforme à la notre j qu'il déplorait les événemens aux- , 
quels la fatalité qui le poursuivait le forçait de prendre part. 
Du reste on l'avait chargé, disait-il, d'une fission de confiance^ 
et Î1 devait la remplir avec honneur. De lui-même il ne pouvait 
rien faire, ni retirer aucun des ordres qu'il avait donnés. Il 
nous priait donc de faire rentrer le peuple d?ns l'ordre, p'rflr 
mettant d'user ensuite de son influence pour obtenir, s'il était 
possible, ce que nous demandions. M. Laifitte observa que 
nous serions sans aucun pouvoir auprès du peuple sj nous 
n'arrivions à lui armés du rapport des ordonnances et du 
renvoi du ministère. Le maréchal répondit qu'il n'aurait au-
cune influence à 3aint-Cloud si la populatiop ne s'étai,t pas 
soumise. Ainsi renfermes dans un cercle vicieux, nous allions 
nous retirer, lorsqu'il nous demanda si nous consentirions à 
voir M, de Polignàc; nous n'en fîmes aucune, difficulté;, il 
nous annonça qu'il allait lui faire part de notre démarche. II 
fut absent pendant six à huit minutes, et, à son retour, il 
nous dit que Je prince de Polignàc pensait qu'avant tout il 
fallait mettre de la loyauté dans les affaires et ne tromper'per-
sonne, que les ordonnances ne seraient point rapportées, et 
que, notre détermination à cet égard lui étant connue, il, était 
inutile qu'il nous reçut. M. Laffitte exprima alors la pensée 
que Ja tjue t̂iqn ainsi posée ne pouvait plus être résolue que 
par le sort des armes. Nous demandâmes au maréchal de vou-
loir bien rendre compte au Roi de notre démarche : il.s'en 
chargea et promit de nous faire rendre réponse en l'adressant 
à M. Laffitte, mais en nous annonçant que pour son. compte 
il espérait fort peu. Au moment où nous descendions, Un 
officier d'ordonnance nous arrêta en nous disant qu'il était 
chargé, par M. de Polignàc, de nous introduire chez lui: 
flous en fumes étonnés et lui dîmes que sans doute il se trom'r 
pait.;II entra chez le prince pour s'assurer s'il n'y avait pas 
quelque équivoque, et revint nous dire que le prince n'avait 
pas à nous voir, le maréchal lui ayant rendu compte de notre 
démarche. Nous sortîmes et ne reçûmes aucune réponse : c'e 
« est que dans la soirée du jeudi 29 que des propositions d'ar-
rangement furent apportées à l'Hôtel-de-ville, 



4 7 . Jeàn-François-Cyr B I L L O T , âgé de 41 ans, ancien procu-
reur du Roi près le tribunal de première instance de Pa-
ris, demeurant place Royale, n:° 6. 

Je ne puis que persister ici dans les déclarations que j'ai 
faites devant MM. les Commissaires de la Chambre des Dépu-
tes. Dans la journée du lundi 26 juillet, je n'ai eu occasion de 
voir que deux des Ministres; savoir: M. le Garde des sceaux ét 
M. le Ministre de l'intérieur. La lecture que j'avais faite des or-
donnances, dans le Moniteur, fut un des motifs qui me déter-
minèrent à voir M. le Garde des sceaux, avec lequel j'avais ha-
bituellement, comme procureur du Roi, des relations assez 
fréquentes, surtout pendant l'absence de M. le procureur gé-
néral, qui se trouvait alors hors de Paris. Mais je ne reçus de 
M. le Garde des sceaux aucune instruction particulière sur 
l'exécution des Ordonnances qui, d'après leur lecture, m'avait 
semblé devoir être tout administrative. L'objet de ma visite 
chez M. le Ministre de l'intérieur fut de l'entretenir de l'exé-
cution de l'ordonnance relative aux élections, en ce qui concer-
nait la Corse, où j'avais habité comme procureur général. Je 
ne reçus non plus de ce Ministre aucune instruction particu-
lière relative aux ordonnances. Le lendemain mardi, je revis 
encore M. le Garde des sceaux, que je fus même obligé d'aller 
chercher chez M. le Ministre des affaires étrangères, où il se 
trouvait; mais je ne vis point M. le prince de Polignac. Les 
mandats décernés contre plusieurs écrivains l'ont été sur un 
réquisitoire de moi, réquisitoire que je crus devoir faire de mon 
propre mouvement, et par suite de l'opinion ou j'étais que la 
protestation insérée dans le National constituait un véritable 
délit. Ce réquisitoire n'avait point été concerté entre le Ministre 
et moi; mais j'en parlai avec lui dans la visite que je lui fis au 
ministère des affaires étrangères. Dans la journée du mardi, 
et vers quatre heures, j'eus occasion de voir M. le 'préfet de 
police pour des affaires courantes; il m'annonça que la gendar-
merie de Paris venait d'être mise à la disposition de M. le duc 

" de Raguse,^n sa qualité de gouverneur db Paris; ce qui le dé-
chargeait d'une grande responsabilité; mais il ne meparlapoint 
de la mise en état de siège de la ville de Paris. 



48. Louis D E K O M T E R O U S K I , âgé de 44 ans, ancien aiderde-
c'amp de M. le maréchal duc de Raguse, demeurant rue 
Saint-Florentin, n.° 5. 

,' Le lundi, 26 juillet, j'étais de service à,Saint-Cloud;avec 
M. Je" maréchal ; au moment du déjëuner, un lieutenant des 
gardes m'ayant appris la publication des ordonnances dans le 
Moniteur, j'allai à-l'instant même en prévenir M, le maréchal, 
dont le premier mot fut de me dire que cela n'était pas possible, 
et qui me parut fort préoccupé de cette nouvelle lorsque je le 
revis après déjeuner. Vers onze heures et demie, le maréchal 
partit pour Paris , et je ne le revis que le soir à l'ordre, qui eut 
lieu assez tard , le Roi ayant été à Rambouillet. Le mardi ma-
tin, M. le maréchal commandait sa voiture pour aller à la 
campagne, lorsque je lui fis observer que déjà.le lundi soir il y 
avait eu quelque mouvement à Paris, et qu'au moins il ferait 
nécessaire qu'il m'indiquât où on pourrait le trouver s'il arrivait 
quelque chose. Cette observation, détermina le mare'çhal à 
rester à Saint-Cloud, et, peu de temps après, il reçut l'ordre 
de venir chez le Roi après la messe :,en en sortant , vers onze 
heures et demie, il demanda sa; voiture, et nous partîmes à 
l'instant pour Paris ; nous descendîmes chez le prince; de Poîi-
gnac , où, le maréchal resta quelques instans, après, quoi nous 
nous rendîmes à l'e'tat-major, et le maréchal s'occupa de donner 
des ordres. Bientôt après arriva M. de Lavillate, annonçant 
qu'un rassemblement de huit cents personnes se portait sur 
Bagatelle pour enlever le duc de Bordeaux ; le maréchal m'en-
voya sur-Je-champ à l'Ecole militaire pour y chercher cent' cin-
quante lanciers, et me porter sur.Bagatelle, avec ordre, si 
nous rencontrions le rassemblement, de n'agir qu'à coups de plat 
de sabre et avec le bâton de la lance. Arrivé à Bagatelle, je ne 
trouvai plus rien; le duc de Bordeaux était parti pour Saint-
Cloud, où je me rendis, et d'où je revins ensuite à Paris. Le 
mercredi. matin, je fus envoyé chez M. le préfet de police 
pour l'engager, de là part du maréchal , à faire des proclama-
tions au peuple; il me répondit que cela serait fait incessam-
ment. J'allai dans la matinée, avec le maréchal, chez M. de 
Poîignac, chez lequel se trouvaient plusieurs des Ministres : en 
revenant de chez le Ministre, M-. le maréchal m'annonça que la 
ville était, en état de siège. Les Ministres ne tardèrent pas à 
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Venir aux Tuileries , où je les revis ensuite à l 'état-major, et où 
ils é taient souvent dans îa même pièce que ie maréchal . J e sais 
que ies ordres donnés par M. le maréchal aux chefs de colonne 
étaient de ne t irer sur ie peuple qu 'après avoir reçu eux-mêmes 
jusqu ' à d inquante coups de fusil, t e merc red i , vers qua t re 
h e u r e s , je fus envoyé par M. le maréchal à Saint -CIoud, avec 
u n e dépêche pour îe Roi ; j 'avais o rdre de faire la plus g rande 
d i l igence , ce que je fis en effet. M. le maréchal m'avait de plus 
r e c o m m a n d é de dire moi-même au Roi ce que j'avais vu de 
l'état de Paris . In t rodui t dans le cabinet du Roi , je lui remis la 
dépêche du marécha l , et je lui rendis compte verbalement de 
l'état des choses, en lui disant qu'il exigeait une prompte dé-
terminat ion. J e lui exposai que ce n'était 'pas seulement la po-
pulace de P a r i s , mais la population tout entière qui s'était 
soulevée, et que j'avais pu en juger par moi-même en passant 
à P a s s y , où des coups de fusil avaient été tirés contre moi, non 
pa r la populace , mais par des gens d 'une classe plus élevee. 
L e Roi me répondi t qu'il lirait la d é p ê c h e , et je me retirai 
p o u r a t tendre ses ordres : voyant qu'ils n 'arr ivaient pas , je 
priai M. le duc de Duras d'aller chez le Roi pour les deman-
d e r ; mais il me répondi t q u e , d 'après l 'ét iquette, il lui était 
impossible d'y entrer . Au bout de vingt minutes , je fus enfin 
rappe lé dans le cabinet du R o i , qui ne me remi t a u c u n e dé-
pêche écrite , mais me chargea seulement de dire au maréchal 
de teni r b ien , de réun i r ses forces sur le Carrousel et à la place 
Louis X V , et d 'agir avec des masses; il répéta même deux fois 
c e dern ier mot. Madame îa duchesse de Berry et M. le Dauphin 
étaient alors dans le cabinet du Ro i ; mats ils ne dirent r ien. J e 
rev ins apporter cette réponse au marécha l ; mais je ne vis 
poin t alors M. de Pol ignac , et je n'ai pas su s'il avait envoyé 
que lque dépêche au Roi : ce que je sais, c'est qu'il ne m'en 
avait d o n n é aucune. J e n'ai point eu connaissance d'un o rd re 
donne', le mercredi ou le jeudi , pour ar rê ter diverses per-
sonnes ; mais j'ai été charge par le marécha l , le jeudi de très-
b o n n e h e u r e , d'aller dire à M. de Foucauld que l 'ordre donné 
p o u r les arrestations était annulé . J e m'acquittai de cette mis-
s ion , mais sans avoir su par qui avait été donné l ' o rd re , ni 
quelles personnes il pouvait concerner . 



49.'Augustin-Joseph D U C A S T E L , âgé de 35 ans, marchand 
d'épongés, rue aux Fers. 

Le mardi 27 juillet, vers six ou sept heures du soir, une 
fouie considérable de gens qui revenaient de piller les a rmu-
riers de la vue Saint-Honoré se présenta devant le poste de 
la gendarmerie de la halle aux draps , du côté du marché 
des Innocens ; des menaces fu ren t faites contre les gendarmes, 
niais ils agirent avec beaucoup de prudence et parvinrent à 
conserver leur poste toute la nuit. Le mercredi matin , d'autres 
attroupemens étant revenus en plus grand nombre, le poste f u t 
désarmé et le feu mis à un grand nombre d'objets que l'on 
avait enlevés de la halle. Quelque temps après , la garde royale 
arriva sur la place du marché avec deux pièces de canon. Le 
général qui commandait engagea les habitans paisibles à se 
retirer, et le poste qui se trouvait auprès de la halle aux 
draps, loin de tirer le premier sur le peuple , attendit que l'on 
eut tiré plusieurs fois sur lu i , et ne se détermina à riposter 
qu'après que plusieurs hommes eurent été blessés. Les officiers 
qui commandaient ce poste engageaient les personnes à se 
retirer ; mais je n'ai v u , ni le mercredi ni le m a r d i , aucun 
officier civil intervenir, et je puis dire que dès le mardi soir 
il n'y avait plus aucune police. 

5 0 . Jacques-Louis B A R B E , âge de 32 ans, propriétaire, rue 
de Ménil-Montant, n.° 61. 

Le mercredi , j'étais aile' chez mon beau-père , qui demeure 
rue aux Fe r s , et j'étais occupé à éteindre le feu que l'on 
avait mis à divers objets enlevés de la halle aux draps , 
lorsque la garde royale a r r i va , et se forma sur la : place du 
marché : quatre postes étaient détachés aux quatre issues du 
marché , et j 'entendis l'officier qui se trouvait en face de, la 
rue de la Lingerie faire par trois fois aux personnes qui se 
trouvaient rassemblées la sommation, au nom de la loi, de 
se retirer chez elles : à ce moment les fusils fu ren t baissés 
comme pour faire une décharge; mais le peuple s'étant dis-
persé , l'officier ordonna de ne point tirer, et le feu ne com-
mença qu'un peu plus tard. Je ne vis au surplus aucun commis-
saire de police faire des sommations au peuplé. 



5 1 . A L P H O N S E C A R P E N T I E R , 4gé de 23 ans, Avocat' 
stagiaire, de.meurant rue Thévenot, n 5 . 

Tout ce dont je puis déposer, c'est que, dans i'une des jour-
nées de juillet, sans pouvoir me rappeler précisément laquelle, 
)'ai vu passer devant îa porte de la maison que j'habite, un 
cadavre porte par. des ouvriers : il pouvait être alors onze 
heures du matin; du reste étant assez malade à cette époque, 
je n'ai pu rien voir autre chose. ~ 

52. Jacques D E P C Y B U S Q U E , âgé de ans, Capitaine d'état-
major, demeurant rue de Bourgogne, n° 40. 

' Le lundi, 26 juillet, ayant appris la publication des ordon-
nances dans le Moniteur, je passai dans la soirée à l'état-major 
de la garde, afin desavoir si quelques ordres avaient été donnés; 
j'y trouvai M. de Virieu qui me dit qu'il n'en avait été donné 
aucun et qu'il en était même assez embarrassé, quelque agita-
tion s'étant déjà manifestée dans la soirée. Plus tard je le revis, 
et il m'annonça qu'allant chez M. le comte de Wall pour savoir 
où l'on en était, il y avait trouvé M. de Polignac qui lui avait 
ordonné seulement de faire venir cinq cents hommes pour 
occuper la place Vendôme. L'ordre fut donné, mais trop tard", 
et ne fut pas exécuté ou ne le fut qu'incomplètement, l'agita-
tion ayant à-peu-près cessé à la nuit. Le mardi, n'ayant pas 
reçu d'ordres, je n'allai à l'état-major que vers deux ou trois 
heures. A trois heures et demie ou quatre heures, je fus envoyé 
à fa casérne de îa Pépinière, pour commander au 1er régiment 
de se rendre sur le boulevart auprès de l'hôtel de M. de 
Polignac : n'ayant aperçu aucun désordre sur ma route, je 
dis au colonel, sur sa demande, que je ne voyais pas d'incon-
vénient à ce qu'il fît manger sa troupe avant de se rendre à la 
destination qui lui était indiquée. Je ne rentrai à l'état-major 
que vers six heures trois quarts, et en arrivant j'appris que 
l'on s'était déjà battu du côté de la rue du^Çoq. J'étais depuis 
peu de temps à l'état-major quand survint M. de Varaigne, 
lieutenant-colonel, qui nous apprit quel'on avait voulu prendre 
son cabriolet pour s'en servir dans la construction d'une barri-
cade que l'on élevait au coin de la rue cîe l'Echelïe. Le mare-



c!ial, auquel il fut'rendre compte de ce fait/m'ordonna de 
prendré trente hommes,' de détruire cette barricade et de 
dégager la rue; je pris en effet un détachement de trente 
fusiliers, et en sortant nous rencontrâmes les Jancierskqui, à ce 
que j'appris depuis, avaient déjà été forcés de rétrograder à 
cause des barricades. Je demandai, avant d'aller plus loin, au 
commandant du détachement, si les armes de âa troupe étaient 
chargées, et sur sa réponse négative, je m'arrêtai pourfaire char-
ger, ce qui fut même assez long, les cartouches étant eiicore 
en paquet. Je passai ensuite par la petite rue Saint-Louis, et 
ayant pris ainsi les barricades à revers, tous ceux qui s'y trou-
vaient s'enfuirent. Je fis aussitôt enlever la barricade, qui se 
composait principalement de deux Omnibus> que l'on avait 
renversés en travers de la rue. Les lanciers,, profitant de cette 
occasion, arrivèrent au galop et passèrent; mais à peine 
étaient-ils passés, que l'on commença à les poursuivre en leur 
jetant des brfques et des pierres. Je mis mon détachement à 
la poursuite des individus qui jetaient ainsi des pierres ; mais 
en arrivant à la rue des Pyramides, nous fûmes également 
assaillis de pierres et de briques, que l'on jetait d'une maison 
dans laquelle beaucoup de gens s'étaient placés et qui parais-
sait être approvisionnée à l'avance de cette espèce,de pro-
jectiles. Plusieurs coups de feu étant partis de cette maison 
contre nous, je fis faire halte afin de fouiller la maison; mais 
les grenadiers, sans attendre d'ordre, ripostèrent par une 
décharge aux coups de feu qyi leur avaient été tirés, et trois 
hommes, à ce que j'ai su depuis, furent tués dans la maison. 
Je poussai ensuite jusqu'à Saint-Roch où le général Talon me 
prit la moitié cfe mon détachement dont il avait besoin. Je 
revins avec le reste faire enlever ce qui restait encore d'une 
autre barricade, au coin delà rue des Pyramides; après quoi, 
je m'occupai de faire visiter la maison au coin de- la rue des 
Pyramides, d'où l'on avait tiré contre nous; et ce fut alors que 
je reconnus qu'en effet trois hommes y avaient été tue's. Une 
personne qui se trouvait là ni'assura avoir été témoin des pré-
paratifs faits dans cette maison contre les troupes, et y avoir 
vu monter une grande quantité de briques provenant d'une 
voiture que l'on avait ensuite menée plus loin afin d'en fournir 
également à d'autres maisons que l'on m'indiqua. Pendant que 
j'étais occupé à faire visiter cette maison, je fus assailli pat-
un assez grand nombre d'individus dont j'eus de lu peine à 
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irie débarrâssêr, et dont je fus obligé de faire arrêter quelques-
uns. L'un de ces individus, qui me fut signalé pour avoir 
travaillé activement à monter des briques dans la;maison, se 
plaignait violemment de ce que nous nous y étions introduits. 
Je lui.répondis que nous en avions le droit, la ville'étant en 
état de siégé. Cette nouvelle m'avait été donnée à l'état-major 
par M. le colonel d'André qui s'y trouvait, et sur l'observation 
que je faisais qu'il n'avait été fait aucune proclamation. Je n'ai 
été, au surplus, témoin d'aucune sommation.faite aux rassem-
blemens.par dés officiers civils avant l'emploi des armes, qui 
n'a eu lieu que parce que la troupe était attaquée ; mais j'ai 
ouï-dire par plusieurs personnes, et entre autres par un témoin 
oculaire, qu'elles avaient été faites du côté de la rue du Coq. 
Après être rentré à l'état-major, je fus envoyé à la Bastille 
pour savoir ce qui s'y était passé. Au lieu de prendre le quai de 
la Mégisserie, je traversai lé Pont-Neuf et je suivis le quai de 
l'Horloge où je rencontrai des armuriers qui se plaignaient à 
la gendarmerie de ce qu'on leur avait pillé leurs boutiques; 
en passant sur le Port-au-blé, je rencontrai un assez grand 
nombré d'ouvriers du port qui criaient vive la Charte; et 
au coin d'une rue donnant sur le quai, un coup de fusil 
nous fut tiré d'un cabaret. Le colonel des cuirassiers , auquel 
je parlai, m'informa que dans la soirée deux bandes assez 
considérables s'étaient portées vers la place de la Bastille et 
qu'il avait désarmé plusieurs des individus qui composaient 
ces bandes. M. Turgot, adjudant-major, me dit même que 
l'on avait déposé à la cascrne les armes qui leur avaient été 
prises et deux mauvais drapeaux tricolores qu'ils portaient. En, 
revenant, un coup de fusil nous fut encore tiré du cabaret du 
quai d'où était parti le premier, et nous en essuyâmes un 
second au coin de la place de Grève. Le mercredi et lé jeudi, 
je continuai mon service , et j'accompagnai la garde dans sa 
retraite. 

5 3 . Jacques LAFFITTE , âgé de 63 ans , Président du Conseil 
des Ministres, demeurant à l'hôtel du ministère des 

finances. 

Le 26 juillet, jour de la publication des ordonnances, je me 
trouvais à trente-cinq lieues de Paris , et je n'appris cette publi-
cation que par un courrier qui me fut expédié de ma maison ; 



je n'arrivai donc à Par is que ie mardi vers onze heures du soir. 
Ayant appris le lendemain que l'on se réunissait chez M. A u d r y 
de Puyraveau , je m'y rendis , et j 'y trouvai un g rand nombre 
de mes collègues qui délibéraient sur les événemens et stfr le 
part i qu'il y avait à p rendre . Il fu t résolu qu 'une députation de 
cinq membres se rendra i t chez le maréchal duc de R a g u s e , 
e t , s'il y avait lieu , chez le préfe t , afin de îes r end re respon-
sables des malheurs qui se préparaient . La députation choisie 
par l 'assemblée se composa de m o i , de MM. Casimir Pérrer et 
Mauguin , du général Gérard et du comte de Lubau. Ayant été 
désigné le p r e m i e r , je fus chargé de por te r la p a r o l e : nous 
avions senti qu'il ne pouvait nous convenir de p r end re vis-à-
vis du maréchal une attitude menaçan te , et que not re mission 
était de nous concer ter avec lui-, s'il était possible, pour faire 
cesser l'effusion du sang. Nous arr ivâmes à l 'é tat-major ve r s 
deux heures et demie ; nous y fumes reçus sans aucune diffi-
culté et avec tous les égards possibles -.'l'expression des figures 
nous fit penser que l'on éprouvait quelque satisfaction de not re 
démarche. Introduits chez le marécha l , nous lui exposâmes q u e 
nous venions , au nom des députés présens à Pa r i s , pour exa-
miner avec lui s'il n'y aurai t pas quelque moyen de faire cesser 
un combat q u i , s'il s 'engageait davantage , pouvait en t ra îner 
non-seulement ies plus cruelles ca lamités , mais une véritable 
révolution. Il nous parut p rofondément affligé d e l à position où 
•il- se trouvait. La mission dont il était chargé était l 'une des 
fatalités de sa v ie ; mais malheureusement il avait des o rd r e s , 
et ces ordres étaient positifs ; son devoir, comme militaire, était 
impér ieux, et son honneur y était engagé. J 'essayai de lui fa i re 
quelques représentat ions à cet é g a r d ; niais quoique ses senti-
mens parussent conformes aux nô t res , if se croyait enchaîné 
par sa situation. Nous lui demandâmes de r end re compte au 
Roi de notre démarche. U nous demanda à son tou r d'employer 
notre inf luence auprès du peuple pour le déterminer à se 
soumettre. Nous répondîmes qu 'avant tout les ordonnances 
devaient être rappor tées et le ministère c h a n g é , et qu'à ces 
deux condi t ions, qui seraient prises pour base des négociations 
ul tér ieures , nous nous engagerions à user de notre influence , 
sans être assurés toutefois d 'une réussite complète. N o u s a jou-
tâmes que si l'on n 'obtempérai t pas à ces justes demandes , 
nous regarder ions comme un devoir de nous jeter corps et 
biens dans le mouvement . Le maréchal annonça qu'il instruirait 
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le Roi de nos propositions. I l demanda s'il pouvait nous nommer , 
ee dont nous ne f îmes aUcUne diff iculté, et il nous promit de 
nous fa i re r endre la réponse du Roi en me l 'adressant ; mais il 
nous fit en tendre qu'il avait peu d 'espérance. La conversation 
ayant encore cont inué quelques instans , il nous demanda si ' 
nous aurions quelque répugnance à voir M. de Polignàc : nous 
r épond îmes que nous n 'en avions aucune. Il so r t i t , et à son 
r e t o u r , au bout de dix minutes environ , il nous rappor ta que 
M. de Pol ignàc, instrui t par lui de notre d é m a r c h e , et sachant 
de quelle manière nous avions envisagé la quest ion, avait pensé 
qu'il était inutile que nous le vissions. J e dois dire au surplus 
q u e , dans le ton du maréchal et dans les expressions dont il se 
servit pour nous t ransmet t re cette r é p o n s e , je c rus entrevoir 
d e l à pa r t de M. de Pol ignàc , non pas un re fus absolu de 
nous voir et u n e obstination à ne. pas écou te r , mais bien 
plutôt un sent iment de politesse qu i , dans la conviction où il 
était qu'il connaissait nos in tent ions , le portait à nous éviter 
u n e per te de temps inut i le , et une conférence que les deux 
condit ions imposées pa r nous auraient r endue assez délicate. 
A u moment où nous sor t ions , M. de Larochejaquelein nous 
rappe la en nous disant que M. de Pol ignàc desirait nous vo i r ; 
mais sur notre observation que sans doute il y avait e r reur de 
sa p a r t , il alla s'en assurer , et nous répondi t peu d ' ins tans ' 
après qu'en effet le pr ince de Pol ignàc , ayant eu connaissance 
de notre de'marche pa r le m a r é c h a l , ne desirait plus nous 
recevoir . Nous sortîmes donc , et nous at tendîmes toute la 
journée la réponse qui nous avait été promise. À dix heures du 
soir j'étais encore à l 'at tendre chez M. A u d r y de P u y r a v e a u ; 
m a i s r i e n n ' a r r iva , et ce fu t sur-tout cette circonstance qui me 
dé te rmina à me jeter dans le mouvement . J 'a jouterai que dans 
toutes lés relations que nous avons eues avec le marécha l , il 
nous a paru n'être qu 'un ins t rument et ne faire qu'obéir à u.n 
devoir r igoureux. 'Lorsqu ' i l est en t ré chez M. de Po l ignàc , 
r ien ne nous a portés à croire que ce ministre fû t alors réuni 
on conseil à ses autres collègues. 

54. Joseph L O N G - D U P L A N , âgé de 40 ans, lieutenant au 
8.e régiment d'infanterie de la garde, demeurant à Ver-
sailles. 

Le mard i , 21 juillet, je me trouvais avec ma compagnie 
qui s'était mise en bataille sur la place du Carrouse l , et ensuite 
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dans la rue de Rivoli , en face des voitures de Versailles. Au 
moment où la nuit commençai t à . t o m b e r , je fus envoyé avec 
un détachement de vingt-quatre hommes pour fa i re une pa- * 
trouille du côté de la place du P a l a i s - R o y a l , afin de savoir 
ce qui s'y passait : le chef de bataillon m'avait o rdonné d 'agir 
avec p rudence , mais de repousser au besoin la force par là 
force ; je devais passer pa r la r u e de l 'Échelle et revenir par 
la rue de R o h a n ; en a l lan t , je rencontra i u n e bar r icade faite 
avec des omnibus renversés et des matér iaux de démolit ion; 
je trouvai aussi sur mon passage des rassemblemens assez 
nombreux, que j'invitai ' à plusieurs reprises à se disperser et 
qui se ret i rèrent sans que nous fussions obligés d 'employer la 
force; d é j à , e n allant, quelques pierres nous avaient été jetees 
des maisons; en revenant pa r la r u e de R o h a n , on nous en 
jeta beaucoup plus et dé très-grosses; u n des grenadiers d u 
détachement.fut même blessé à l 'oreille, et je pris alors le pa r t i , 
afin d'effrayer ceux qui jetaient des pierres , de faire t i rer quel-
ques coups de fus i l , mais en o rdonnan t de tirer au-dessus des 
croisées. J e ren t ra i ensuite au lieu où se trouvait ma com-
pagnie. Le l endemain , nous fûmes envoyés à l 'Hôtel-de-Vil le , 
dans les environs duquel nous restâmes presque toute la 
journée. 

55. Maurice-Éléonore comte G É R A R D , Maréchal de France, 
Minisire de la guerre, âgé de 57 ans, demeurant au 
ministère de la guerre. 

Je faisais partie de la députation qui fu t chargée , par la 
reunion des Députés assemblés chez M. A u d r y de Pu i r aveau , 
d'aller le mercredi chez M. le duo de R a g u s e , afin d 'arr iver , 
s'il était possible, à fa i re cesser l'eflùsion du sang. 11 me serait 
impossible de me rappeler les paroles qui f u r e n t échangées 
entre nous et le marécha l ; mais ce que je-puis dire, c'est que 
les paroles du Maréchal portaient l 'empreinte du malheur de 
sa position ; il nous parla plusieurs fois de la fatalité par la-
quelle il se trouvait ainsi p lacé ; mais il é ta i t , disait-il , chargé 
d'un devoir d 'honneur auquel il ne pouvait manquer . Nous lui 
exposâmes le but de no t re d é m a r c h e ; il nous répondi t qu'il 
comprenait nos ra isons , mais qu'il fallait avant tout que force 

"restât à l 'autorité, et que si la soumission de îa population était 
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complète, c'était seulement alors qu'on pouvait espérer d'avoir 
quelque influence auprès du Roi. II nous promit au surpins 
de lui en faire part, et d'insister autant que possible, mais 
sans croire que l'on pût rien obtenir avant le rétablissement 
complet de l'ordre. II nous demanda si nous aurions quelque 
repugnance à voir M. de Poîignac; nous répondîmes que non: 
il s'absenta quelques instans, sans doute pour lui rendre compte 
de notre démarché, et bientôt après il nous annonça que 
M. de Poîignac ne voulait plus nous voir. Au moment où 
nous sortions, un officier nous rappela pour nous conduire 

) chez le prince de Poîignac; nous'lui dîmes qu'il y avait sans 
doute erreur de sa part; il alla s'en assurer, et nous repondit 
qu'en effet M. de Poîignac n'avait plus à nous recevoir, et nous 
nous retirâmes. 

56. Alexis GCIGUE , âgé de 33 ans, portier de l'hôtel 
des affaires étrangères. 

J'ai entendu dire, mais sans en avoir une connaissance 
personnelle, que le mardi, 27 juillet, des rassemblement 
,s'étaient formés devant la porte de M. Casimir Pe'rier, et 
qu'un homme y avait même été blessé d'un éoup de sabre. 
Aucun blessé n'a d'ailleurs, à ma connaissance, été amené 
ce jour-là à l'hôtel des affaires étrangères, si ce n'est un 
homme qui fut amené, dans la nuit du mardi au mercredi, 
par la garde royale, avec cinq ou six autres qui étaient 
armés ; on apporta aussi, le jeudi, un homme blessé rue 
Gaumartin, et qui expira en entrant à l'hôtel. 

57. Vi£t or G R A F F I O N , p o r t i e r de l'hôtel des affaires étrangères, 
âgé de 3 6 ans. 

Le mardi 21 juillet, dans la matinee, je vis des gendarmes 
à cheval courir du côté de la'rue Neuve du Luxembourg, 
mais je ne pus voir ce qui se passait dans cette rue; je 
n'ai pas entendu dire que personne y ait été blessé à ce mo-
ment; ce que je sais, c'est qu'aucun blessé n'a été apporté 
à l'hôtel des affaires étrangères dans cette matinée, si ce 
n'est un gendarme qui, étant tombé de cheval, s'était blessé 
au gènou. 



5 8 . Pierre-Nicolas R A Y E Z , âgé de 42 ans, portier de l'ko ici 
de M. Casimir Périer, rue Neuve du Luxembourg. 

Le mardi'27 juillet, pendant îa re'union des Députés qui 
se trouvaient chez M. Casimir Perler, et avant qu'ils fussent 
tous arrive's , un rassemblement de jeunes gens paraissant 
être des etudians s'était formé à la porte de l'hôtel. Une soi-
xantaine de gendarmes sortis des bureaux du ministère de la 
justice suivirent la rue jusqu'au boulevart et la firent evacuer. 
Dans la charge, un jeune homme fut renversé par les che-
vaux et un autre reçut un coup de sabre dans sa cravatte, 
sans autre blessure; on disait que d'autres avaient été'blessés, 
mais je n'en ai vu aucun, et je n'ai pas entendu dire que 
personne ait été tué. 

59. Jacques M E R C I E R , âgé de 45 ans, député de l'Orne, 
demeurant à Paris, rue d'Artois, n.° 9. 

Je n'ai personnellement connaissance d'aucun fait relatif aux 
incendies qui ont eu lieu en Normandie; mais, lors de la dis-
cussion qui eut lieu à la Chambre des Députés sur îa mise en 
accusation des Ministres, ayant cru que l'affaire des incendies 
n'avait pas été suffisamment approfondie, je demandai commu-
nication des pièces, et leur lecture me convainquit rie ce qui 
déjà était notoire dans le pays , que l'instruction avait été prin-
cipalement dirigée dans l'intention de reporter les soupçons sur 
les partisans des opinions constitutionnelles, ce que j'établis à 
fa tribune parla citation de plusieurs passages recueillis dans 
les rapports des magistrats délégués pour l'instruction par la 
cour de Caen. Je dois dire que la nuance d'opinions dans la-
quelle ces magistrats avaient été choisis était loin d'avoir rassure • 
iepays, et que ce choix fut considéré généralement comme ayant 
pour but de jeter, autant que possible, un voile sur les véritables 
auteurs des incendies. La.facilité que l'on mit à relâcher 
divers individus arrêtes, la circonstance que plusieurs étaient 
porteurs de papiers en règle délivrés à Toulouse, firent croire 
que l'on ne voulait pas connaître la vérité, et déterminèrent, sur . 
plusieurs points, les habitans à se faire justice eux-mêmes. Peut-
être serait-il nécessaire d'approfondir les causes qui ont donne 
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lieu, de la part de la cour royale de Caen, à une proposition " 
d'évocation , qui, dans le pays, ne fut pas jugée utile. 

60. Alexis-Noël-Clair DE QDEVAUVILLIERS , âgé de 42 ans, 
avocat, demeurant rue de Lille, n.° 34, lieutenant-
cdlonel de la dixième légion. 

Le mercredi matin, je me présentai, avec M Wiïrtz,mon 
voisin, à la mairie du dixième arrondissement, pour engager 
le maire à réorganiser la garde nationale, pour veiller à la sû-
reté des personnes et à la conservation des propriétés dans l'ar-
rondissement. Lé maire m'ayant répondu qu'il ne pouvait rien 
prendre sur lui, je lui fis observer qu'il ne s'agissait plus de 
délibérer, mais d'exécuter, et que la réorganisation aurait lieu 
même contre son gré, s'il s'y opposait, beaucoup de citoyens 
s'étant déjà armés. Voyant notre résolution, il nous proposa 
d'aller voir le gouverneur de Paris. Nous y consentîmes, mais 
en lui annonçant que c'était seulement pour y prendre le mot 
d'ordre, afin que nos patrouilles ne fussent pas exposées, le 
soir, à être fusillées par celles de la garde royale. Avant de 
m'y rendre, je crus devoir aller rendre compte de cette dé-
marche au comité de défense que nous avions organisé, dès le 
matin, dans la rue de Beaune, et qui avait été présidé par 
M. Chardel. Le comité m'ayant autorisé à faire cette démarche, 
je revins prendre M. Hutteau et M. Wûrtz, et nous ailames 
chez le maréchal, auquel M. Hutteau exposa le but de notre 
visite. Le maréchal nous répondit que ce que nous deman-
dions n'était pas possible ; qu'il n'y avait pas de réorganisation 
de la garde nationale possible, tant que la ville serait en état 
de rebellion ; que Paris était en état de siège ; que nous n'au-
rions pas le mot d'ordre, et que l'on tirerait sur tous ceux que 
l'on trouverait armés. Nous lui exposâmes que, si telle était 
sa détermination, au moins faudrait-il que les citoyens en 
fussent prévenus; il me répondit que l'on ferait ce qui était 
nécessaire; mais qu'il n'était pas possible d'afficher aucune 
proclamation. J'aperçus alors M. de Polignac. Il pouvait être 
onze heures et demie. Le maréchal nous dit de nous retirer, 
et que le canon commencerait bientôt à tirer. La conversation 
que nous avions eue avec îe maréchal me détermina immmé-
diatement, après avoir rendu compte du résultat au comité de 
la rue de Beaune, à revenir chez mei prendre mes armes et 
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mon uniforme Je lieutenant de grenadiers; après quoi je me 
rendis à ia mairie, pour concourir, avec îes autres citoyens, à 
la formation delà garde nationale; ce qui eut lieu avec une 
grande activité'. Dans la soirée, j'appris qu'un détachement de 
garde royaïe et de Suisses s'e'tait présente' à la mairie un quart 
d'heure après que nous en étions sortis, et avait demandé qu'on 
lui livrât les gardes .nationaux ; mais il n'y en avait plus 
qu'un seul, que le maire prit sous sa protection , et auquel il 
ne fut fait aucun mal. 

61. Charles B E T R Y O N , âgé de 56 ans, colonel d'état-major, 
demeurant rue Saint-Dominique, n." 46. 

J'étais chef d'état-major de la deuxième division d'infanterie 
de la garde royale. Le mardi, 27 juillet, je me rendis à l'état-
major pour savoir s'il y avait des ordres. M. de Choiseul me 
répondit de rentrer chez moi et d'y attendre ceux que l'on 
m'enverrait; je restai en conséquence chez moi le mardi et le 
mercredi, et je ne reçus aucun ordre; de manière que je n'ai 
été témoin d'aucun fait dont je puisse déposer. 

6 2 . Georges-Félix B A V E U X , âgé de 48 ans, Avocat général 
à la cour royale de Paris, demeurant rue Traversicre-
Saint-Honoré, n." 25. 

Depuis plus d'un mois je remplaçais M. le procureur géné-
ral qui était, parti pour aller aux élections, lorsque le lundi 
26 juillet, j'appris vers midi que les ordonnances étaient ren-
dues. Je fus de suite au Palais, croyant que l'on aurait adressé 
quelques instructions au parquet : il n'y avait aucune lettre. 
Demeurant auprès du Palais-Royal^ dès le soir j'eus connais-
sance du trouble qui avait eu lieu. Le lendemain mardi, je 
sortis de très-grand matin , je recueillis chez les commissaires 
de police les renseignemens sur ce qui s'était passé la veille. 
Je parcourus différons quartiers. Je fus informé que les com-
merçans renvoyaient leurs ouvriers. Je vis les dispositions 
hostiles du peuple , désormais intéressé dans ïa querelle ; et à 
huit heures du matin , je me présentai chez M. le Garde des 
sceaux. Je lui témoignai ma surprise de ce que leparqnet n'a-
vait pas été informé officiellement de l'existence des ordon-



narices. If nie répondi t q u e , l 'exécution des mesures étant con-
fiée à l 'autorité administrat ive, il avait paru inutile d 'en 'don-
ne r avis aux magistrats. J e lui racontai alors tout ce que j'avais 
appris }e mat in ; je lui communiquai mes observations , et n e 
lui dissimulai pas que j'étais convaincu que la. journée ne se 
passerait pas sans effusion de sang. M. le Garde des sceaux me 
répondi t que je m'alarmais mal à p r o p o s , que l'on avait la 
cert i tude que la moindre démonstrat ion de la force ferait tout 
r en t r e r dans l ' o rd re , que le peuple se bornera i t à crier à bas 
les ministres! cris que ceux-ci étaient déterminés à laisser 
pousser sans en t irer vengeance. J 'insistai en observant que s'il 
était possible de p e n s é r q u e , dans le moment ac tuel , le simple 
apparei l d é la force put calmer l 'effervescence des espr i t s , 
certes il ne pourra i t la comprimer , lorsqu'au moment des 
élections toute la F r a n c e serait en mouvement . M. le Garde 
des sceaux me dit alors que le Gouvernement avait tout p r évu , 
qu'il était parfai tement in formé de l'état des choses, et que je 
devais me tranquil l iser . J e le quittai avec la cer t i tude que je 
ne le tirerais pas de l 'erreur où il était que le peuple ren t re ra i t 
dans l 'ordre dès qu'il verrai t les baïonnettes se diriger vers 
lui. J e fus au Palais , et quelques-uns de MM. les conseillers, 
é tant venus me voir au parquet , me. demandèren t le sujet de 
la tristesse que je manifestais ; je leur racontai ma conversation 
avec le Garde des sceaux , et je leur dis que j'étais d 'autant plus 
effrayé, que le ministre me paraissait plus tranquille. Le so i r , 
vers six heures et demie , j'étais r e n t r é chez moi. J 'entendis 
beaucoup dé bru i t du côté de la r u e de Richel ieu; et comme 
la maison que j 'habite n'est pas sur la rue , je descendis pour . 
connaî t re la cause de ce tumulte. Tous les habi tans de la r u e 
Traver s i è re étaient à leurs fenêt res , la tête tournée du 
côté de la r u e de Richelieu. Tout -à -coup nous entendons 
u n e décharge de coups de pistolet derr ière notre dos. Plu-
sieurs lanciers de la garde venaient d 'entrer dans la r u e 
Travers iè re par la, petite rue qui est en face du passage Sa inf -

( Guil laume ; et sans qu'il y eût aucun rassemblement dans 
l a r u e , sans que j 'eusse en tendu aucun tumulte , aucun cri 
derr ière m o i , déjà trois personnes étaient tuées à leurs 
fenêtres . Deux étaient su r le balcon de l'hôtel du Grand-Bal-
c o n ; c'était un é t ranger èt sa f e m m e ; l 'un reçut une balle 
derr ière la tê te , l 'autre dans le côté. Un vieillard fu t tué à la 
fenê t re d 'une maison a u - d e l à de celle que j 'habi te , et u n e 
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dame eut la cuisse casse'e au coin de la rue Clos-Georgeot , 
à quelques pas de moi. Cette at taque si violente, si peu pro- ' 
voque'e, souleva tous les habi tans de la r u e , jusque-là fo r t ' 
tranquilles , et chacun songea à s 'armer pour se défendre . L e 
lendemain matin merc red i , j'allai au Palais de for t bonne 
heure. Je fis demander à plusieurs reprises M, le p rocureur 
du Roi; il n'était pas arrivé. Après avoir examiné la correspon- ' 
dance, qui consistait en une ou deux let tres, on vint me dire 
que le préfet de police congédiait tous ses employés; ceux d u 
parquet demandaient à se ret i rer : "je les suivis et rent ra i chez 
moi. Vers deux heures et demie , un gendarme déguisé vint 
du palais m'apporter une le t t re , don t M. Girod de l 'A in , p ré -
sident alors de la cour d'assises, avait donné reçu et qu'il m'en-
voyait. Cette lettre était adressée à M. le p rocureur généra l pa r 
M. le Ga rde des sceaux; elle renfermai t l ' o rdonnance , con t re -
signée par M. de Pol ignac , qui mettait la ville én état de siege»' 
11 était enjoint d'en faire la notification à M, le premier prési-
dent et au t r ibunal de première instance. P e n d a n t que je lisais 
cette dépêche, un au t re gendarme déguisé vint m'apporter u n 
autre paquet ; c'était une expédition de la même o r d o n n a n c e , : 

qui m'était adressée directement chez moi , par M. le Garde 
des sceaux. Ce ministre ayant appris par le r eçu de M.' Girod 
que sa lettre ne m'avait pas été remise , avait c ru sans doute 
utile de m'en donner connaissance. J e me rendis au Palais ; je 
n'y trouvai que les gendarmes et la t roupe de ligne de service 
près de la cour d'assises. M. Girod s'était ré t i ré lorsqu'il avait 
eu connaissance de Ja mise en état de sie'ge de Paris . J e fis dé-
guiser deux gendarmes et je les envoyai por ter les deux expé-
ditions de l 'o rdonnance , l 'une à M. le premier prés ident , l 'autre 
à M. le p rocureur du Roi. Ces magistrats étaient chez eux. 
M. le premier président me renvoya celle que je lui avais 
adressée ; l 'autre fu t conservée par M. le p rocureur du Roi , et 
le récépissé qui me fu t adressé , fu t signé par M. Per ro t de 
Chezelles, substitut. J e ne pus r en t r e r chez moi qu'en couran t 
les plus grands dangers . Jusque-là j'avais en tendu dire que les 
ministres étaient à Sa in t -CIoud , et même plus loin, et je l'avais 
c ru ; mais en jetant, les yeux sur l 'o rdonnance de M. de Poli-
gnac et la lettre de M. de Chante lauze , je r emarqua i que ces 
deux pièces, qui avaient été écrites t r ès - récemment , l 'avaient 
ete sur du papier por tant en tête ces mots : Garde royale, état-
major général. Certain que les ministres étaient encore à Paris , 



je résolus de les voir, et de bien leur faire connaître le véri-
table e'tat des choses , et l'inutilité de leurs efforts. Mais je ne 
pus y/réussir té soir même, parce .que ces mots,, Etat-major 
général m'avaient trompé, et, j'avais été à la place Vendôme 
où je ne les trouvai point. Le lendemain vers huit heures, 
M. le premier président me fit dire que les prisonniers de- la 
conciergerie cherchaient à s'échapper. Jg partis pour tâcher de 
m'opposer à leurs efforts. Mais avant de me rendre au palais, 
je fis une nouvelle tentative pour voir M. le Garde des sceaux. 
Le danger était évident: les Suisses occupaient les fenêtres de la 
rue Saint-Honoré, et un balcon qui est sur une boutique,nu 
coin (de là rue de l'Echelle, lis tiraient sur le peuple et celtii-ci ^ 
ripostait; Un de mes amis me proposa de m'accqmpagner. 
Nous levions les mains en l'air pour montrer que nous n'avions 
pas d'armes, et nous demandions à parler à un officier. Les 
soldats nous dirent qu'il n'y avait pas d'officiers avec eux et 
que nous nous retirassions. Mais comme ils étaient plus occupés 
de se défendre contre, ceux qui les attaquaient de loin, que 
de l'approche de deux hommes désarmés, ils ne .tirèrent pas 
sur nous. Arrivé au guichet des Tuileries, je renvoyai mon 
ami, en lui observant qu'il était inutile de nous faire- tuer tous 
les deUx.J'eus beaucoup de peine-à savoir où était M. le Garde-
des sceaux, on me renvoyait de l'état-major, place du Carrou-
sel aux Tuileries. Enfin, un officier supérieur me dit que le 
ministre que je demandais était chez M-. de Glandevès , gou-
verneur des Tuileries. Je trouvai en effet dans un salon MM. de 
Peyronnet et de Chantelauze; ce fut M. d'Haussez qui me 
conduisit près d'eux. Ces «messieurs parurent fort empressés 
d'avoir des nouvelles de l'état de la ville. Je leur répondis que, 
hors ce qui les environnait , tout était calme., tout était dans 
l'ordre le .plus admirable, que les propriétés étaient respectées, 
que tout individu qui était pris était traité comme un ami , et 
que l'on n'avait m*ê{ne pas pillé leurs hôtels. M. de Peyronnet 
me dit.alors : Ce sont sans doute les fédérés qui ont conservé 
leur ancienne organisation. Non, luidis-je; c'est la population 
tout entière qui se soulève; les femmes montent des pavés 
dans leurs chambres, pour jeter sur la tête des soldats, pendant 
qjie leurs; maris se font tuer dans les rues ; les habitans des 
campagnes accourent armés de fourches et: de faulx ; le soulè-
vement est- universel-, et toute tentative pour le comprimer 
complètement inutile. « Ce n'est point une simple émeute , dit 



M. d e ' P e y r o n n e t , c'est donc unévér i tà jblé i revôJdt ion. <* Ë t 
u n e révolut ion, a joùta i - je , qui ne laisse àttcritte r'éssofurcéy 
car je> ne Vous vois a u c u n appui. E t poui- lé dehiontt-îér, j e 
racontai Cè qui m'était arr ivé la veille a u palais, lorsque j 'étais 
allé.portei' l ' o rdonnance de M. de Polignac. A u moniçn t d è . 
mon.entrée dans la salle de la cour d'assises , le maréchal dè^ 
logis.dé la gendarmerie dépar tementa le , qui Commandait l é 
détachement de service près de'la-cour, était venu àti-devant' :de 
mbi , et m'avait dit : « N'est-il pas bien fâcheux , M. l 'avocat 
généra l , de tuer les au t r e s , et dé se faire tue r pour u h è aussi 
détestable cause? car en f in , ce sont nos droits qu 'on nous en-
lève. » Un.instant après, un gendarme, que j'avais envoyé s u r l à 
tour de l 'Horloge pour savoir ce qui se passait à la Grève > 
étant venu m e dire que la garde se ret irai t , et que les bédouins, 
nom-qu'il donnai t aux ci toyens, cachés sous le pon t de f e r , 
t iraient sur les suisses sans que les soldats de la l i gne , aux-
quels on venait de 'd i s t r ibue r des cartouches et qui étaient 
a u p r è s , les défendissent ; un soldat d 'un régiment d e l igne , 
faisant aussi par t ie du peloton de.servk-e auprès dé la cour, dit : 

« Ci est pourtant f devdir tirer sur ses camarades sans 
•les défendre. —Ses camarades ! répartit le sergent qui com-
mandait, et pour les défendre, sur qui tirerais-tu, malheureux? 
sur tes frères ! » D u langage de ces deux hommes appar te-
nant à l ' année , je tirai la conséquence qu'il ne fallait plus 
compter sur r ien. On me demanda ou l?on prenait de la pou-

. d r e . O n p r e n d , répondis- je , celle des soldats, èt souvent ils 
donnent eux-mêmes leurs cartouches. Il était alors t rop évi-
dent que le mardi p récédent , j'avais bien conçu la position 
des choses, et que le" gouvernement n'avait pas tout prévu . 
Aussi M. d'Haussez me conduisit vers la fenêtre et me dit : 
u Vous avez bien raison, M. l'avocat général; voyez, voilà 

nos seuls défenseurs (en me montrant la garde )-il y a vingt-
quatre heures qu'ils n'ont rien mangé et que leurs chevaux 
n'ont eu de fourrage, n J e voulais me ret irer et aller au pa la is , 
où mon devoir m'appelait . M. le g a r d e des sceaux me ret int en 
me disant qu'il avait u n e o rdonnance à me remet t r e , et que 
d'ailleurs il était bien aise que je vissé les autres ministres. O n 
passa dans une salle à m a n g e r , où ces messieurs pr i ren t du ~ 
café , et ensui te-nous fumes à l 'état-major pa r un souterrain 
qu i conduit d 'un des guichets des Tuileries en face d e l à r u e 
de l 'Echelle J u s q u ' a u x appar temens occupés" pa r l ' é ta t-major 



: J'éttiè oonîlmfcpîàj; 
MM„4é. P f ^ p ' s r t , de ChaBtefcuze et dUaussez.; je trouvai » 
l'état-major IftMj (GuensWri, de Moritbelr de Raguse, efe 
pèojt-étrç une ou^deux autres personnes, qui passaient d'une; 
pièce «fan? l'autre, et que je ne; fixai point assez pour pouvoir 
di^e isii^é^it M. de Poîignac et M. Capellé, mais je ne le crois 
pas. Jç répétai en grande partie ce que j'avais dit à M. le 
garde; des sceaux ét à M. de Peyronnet. On me demanda si 
l'on avait fait choix d'un autre procureur général; je répondis 
quenon , et je demandai qui l'aurait donc choisi? M Gaer-
non s'informa si les dépêches expédiées la Veille par M. le 
gardedes sceaux, étaient parvenues A leur adresse. Celui-ci 
répondit affirmativement. Le même ministre demanda alors 
comment il se faisait que ce fût M; Girod qui eût donné un 
premier reçu ; je dis que «/est q,u^M. Girod présidant les assises 
se trouvait au palais. Voilà, dit-on alors, ee qai explique tant. 
On me demanda qui commandait le peuple ; je dis qu'il, n'y 
avait pas, àproprement parler, décommandant, aucune niasse 
ne se présentant de front, et que chacun se battant pour son 
compte personnel cherchait tous les moyens de nuire le plus 
à l'ennemi^ en assurant le mieux possible sa retraite; que 
dans tout ce qui demandait de l'ensemble, on était dirigé par 
les élèves de l'école polytechnique. J'avais précédemment, dans 
ma conférence chez M. de GSaiidevès, dit que j'étais convaincu 
quedans peu de temps lesTuileriesseraient au pouvoir du peuple. 
Aussi ayant entendu un des ministres demandera quelle heure 
le Roi les attendait à Saint-Cloud, et un autre répondre que 
c'était à onze heures, je dis que je conseillais de ne pas at-
tendre ce temps pour faire battre là retraite. Je sollicitais, 
avec instance, la permission de me retirer. M. lé garde dés 
seeaux, qui avait écrit assez long-tems, fit signer , par M. de 
Raguse, et me remit une ordonnance qtii enjoignait à la cour' 
royale de se réunir de suite aux Tuileries et non ailleurs. 
J'observai, qu'il n'y avait aucune possibilité dans l'exécution, 
et j'invitai le ministre à faire transmettre lui-même l'ordre à 
ïa cour. II me répondit que, remplaçant le procureur général, 
c'était moi qui étais chargé de l'exécution. Je pris l'ordre, et 
je demandai alors que l'on me facilitât les moyens de sortir 
sans être exposé à être tué par les suisses. On nie dit que l'on 
allait assurer ma retraite; en effet, un instant après on'me 
remit un laissez-passer. Je sortis. Ayant lu ce papier , je vis 



qu'il ne.(#ntenajf;qu'«ne permission «fe sortir 4e& T u i l e s , 
où je gq me croyais ;pas prisonnier.. Je rentrai àl'e't^-nvfjor } 
je vis ijn officier supérieur; auquel je soumis moty observation^ 
en le priant d'envoyer un officier avec moi , pour f^irp sjgnç 
aux soldats de ne pas.tifer sur moi, une feuille de papier, éta#t 
très-insuffisante pour empêcher des homme.'? qu,i sont au pre-
mier e'tijge d'en tuer dans la rue. On-me répondit que 
cela e(,ait impossible, qu'il fallait tfte contentcf de ceque l'qç 
m'avait remis. En vain je tentai de sortir ppr le guichet qui 
conduit au Pont-Royal ; les balles tirées de l'autre" côté de 
l'eau et sur le pont sillonnaient le passage Par la grille dû 
Rouvre, le danger était plus grand encore. Enfin, je résalitfi 
de revenir par où j'étais allé. Quand je fus dans la rue de 
l'EoheHc, et au moment dp traverser la rue Saint-Honoré, je 
vis tomber une ou deux personnes dans la rue des Froi-
deurs , que je me disposais à prendre. Je changeai de direct 
tion, et j'entrai dans la.rue Traversière: la fusillade était 
fort animée. J'étais seul dans cette rue; mais un malheureux 
fruitier qui voulut voir qui, dans un pareil moment', pouvait 
se hasarder sans armes, avança la tête et reçut un çoùji 
mortel ;, je l'entendis tomber derrière moi. Lçt cour de ma liai-
son était pleine de personnes qui s'y étaient réfugiées.' O n me 
demanda ce que je venais de faire aux Tuileries. Je dis aijç 
j'avais faif connaître aux ministres la yéritîible situation des 
choses, et que je ne doutais pas qu'avant peu la lutte ne 
cessât. En effet, j'appris plus tard qu'un parlement^r-e avait 
été envoyé, mais que le peuple, auquel spn caractère n'était 
pas connu, l'avait tué au coin de la rue de la Paix. Ayant 
rassuré ma famille, je courus au Palais: déjà le peuple s'en 
était emparé et avait commis quelques dégâts au greffe de 
première instance.;Dès que l'on me vit arriver, plusieurs per-
sonnes vinrent au-devant dé moi et me demandèrent de leur 
remettre les fusils qui étaient en dépôt au .greffe de la cour. 
Je leur répondis que je ne le pouvais, et j'ajoutai que tous 
ces fusils étaient déposés par des chasseurs pris en contra-, 
vention; qu'aucune de ces armes n'était en état de servir; 
qu'elles prése.ntaierit même du danger, e?t qu'il ne fallait pas 
s'exposer au blâme d'avoir violé un dépôt public sans «çoim 
.avantage. Us me. dirent alors qu'ils savaient qu'il yavait .au 
greffe pour plus de cent mille francs de matières d'or et d'ar-
gent, saisies faute de marque de garantie ; que des malveil-
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IsÉifs^BaWàîeft^ppfljitèr du moment pour s'ehemparer; qu'il 
fallait gatder ces objets, et que lorsqu'on aurait des armés on 
placerait dés faètionnairés .qui en imposeraient avec ces fu-
sils doiit le Hïâûvaiâ~ état ne Serait pas connu. Ils entrèrent 
àu greffe ^prirent les fusils et firent bonne garde : aucun objet 
précieux n'a été soustrait. Je me rendis ensuite chez M. le 
premier président; j e lui laissai l'ordonnance, que nous con-
vînmes de ne point exécuter. 

Et sur.'notre réquisition le;témoin a déposé entre nos mains> 
aprèsîes avoir paraphées, premièrement une ampliation signée 
'Chantelauze, de l'ordonnance portantmise en état de siège de 
la ville de Paris ; secondement la lettre d'envoi de la même 
ordonnance au procureur général près la cour royale de Paris, 
ladite lettre en date du 28 juillet ^également signée Chan-
telauze. 

Paris, ce 28 juillet 1830. 

Monsieur.lè procureur général, vous} trouverez ci-joint une amplia-
tion d'une ordonnance de S. M., qui met la ville de Paris en état de 
siège. 

Vous connaissez"les conséquences légales de l'état de siège, et vous, 
aurez soin de vous y conformer, en notifiant sur-le-champ à fa cour 
royale, près laquelle vous exercez vos fonctions , l'ordonnance du Roi. 
Vous tiendrez la main , en ce qui vous concerne, à ce qu'elle reçoive 
son entière exécution. 

Je vous charge en .même temps d'adresser sans retard cette commu-
nication à M. le procureur'du Roi , qui devra aussi la notifier au tri-
bunal de première instance. 

v Je vous ferai connaître les dispositions ultérieures qui seront prises 
relativement à l'ordre judiciaire. 
. Vous voudrez bien m'accuserréception de cet envoi. Recevez, Mon-
sieur le; procureur général, l'assurance de ma parfaite considération. 

Le Garde des sceaux de France, Ministre de la justice, 

. Signé CHANTELAUZE. 

CHARLES, parla grâce de Dieu , Roi T>E F R A N C E ET DE N A V A R R E , 

à-tous ceux qui ces présentes verront, S A U Î T . 

, Vu les articles &3 , 101 , 102 et 103 du décret du s4 décembre 
' 1 8 U , , '' . 
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• Considévaprqu'une- sédition intérieure:a troublé., ̂ ans. .{ajournée d» 
27.de ce mois , la tranquillité de la ville de Paris, ( 

Ndtre conseil entendu,<. • >• • U 

N o u s AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS c e qui Suit » ' 

ARTICLE PREMIER. 1 

La ville de Paris est mise en état de siège. 

ART. 2 . -

Cette disposition sera publiée et exécutée immédiatement. 

ART. 3 . 

Notre ministre secrétaire d'état de la guerre est chargé de l'exécution 
de la présente ordonnance. 

. Donné en notre château de Saint-CIoud, le 38e jour dé juillet de 
l'an de grâce 1830 , et de notre règne le sixième. 

7 SIGNÉ C H A R L E S . 

Le Président du conseil des Ministres , 
chargé par intérim du porlefeuillede la guerre , 

Signé P . C E de POLIGNAC. 

Pouramp li ati 

Le Garde des sceaux, Minisire Secrétaire d'état de la justice , 

S i g n é CHANTRLAVZE. 

63. Gilbert-Joseph-Gaspard, comte D E CHABROL - V O L V I C , 

ancien préfet de la Seine, âgé de 57 ans, demeurant rue 
Mondore, n." 6. 

c7 

Je n'avais eu absolument aucune connaissance des ordon-
nances avant leur publication, et ayant même reçu la veille au 
soir ma lettre close, comme député, je fus on ne peut plus 
étonné lorsque, le 26 vers cinq heures du matin, je reçus le 
Bulletin des lois qui contenait ces ordonnances. Le Moniteur, 
qui me parvint un peu plus tard, m'ayant confirmé cette nou-
velle , je me rendis sur-le-champ au ministère de l'intérieur. 
Le Ministre ne me donna ni ordres, ni instructions ; je lui ma-



ïlifèstâi ïïntetttîon <lë tte rien changer ti Ja marcRè qtle j'avais 
suivie jusqu'alors dans mon administration, ioute paternelle, 
et il parut approuver.ee dessein; je rentrai ensuite à l'hôtel-
de-vilîe où josurne'e se, pasp fçrt fi^fjpîJtagpSP^ iN'éjant 
aucunement cfiargé de ce qui concerné la sûreté ie la 
ville, et n'ayant auci^n, agei}tf.c;ha,rgé de me rendre compte 
à cet égard, j'appris seulement, par les informations de 
quelques employés de là- v'iliéque leurs fonctions mettent en 
rapport avec les marchands^ qu'il.y avait eu le soir quelque ' 
agitation ,aux environs du Palais-Royal. Le mardi matin je 
me rendis encore au ministère de l'intérieur; je trouvai le 
ministre très-calme, et il iie.me parut pas que ce fut à lui 

^qu'appartîntla dirçctio.ij de l'affaire. Je crus devoir lui diré que 
le moyen le plus efficace pour maintenir la tranquillité était de 
présenter, sur-le-champ un grand appareil de forces, afin de 
•n'àtfoir, pas plus tâf d besoin d'en user ; il "hé me fut , au surplus, 
donné aucune inéfittlction nOuVélfe; je jtètotirnfci à l'hôtel-dë-
ville, où je .restai toute la journée. Le soir j'appris que l'on 
commençait à détruire les reverbères, et je fus moi-même té-
moin d'e Ist'màhière 'dont celà sè passait sur la place de l'hôtel-
de*vîHe-, jôù ils ftfren'tabattuspar une troupe d'une quarantaine 
de jeunes :ge«|s,'J3avais demandé dans la soirée un renfort de 
garde pour l'hôtel-de-vjlle ; il ne me fut envoyé que quatre 
hommes. Ayant/appris, le mercredi matin, que les habitans du 
fâùBtiiii*g SaintAntoine commençaient à descendr e , et ayant 
vu moi-même quelques bandes arriver sur l'hôtel-de-ville, je 
me rendis de nouveau aiu ministère de l'intérieur : il pouvait 
êtré alors de sept à huit heures; je rencontrai des foules assez 
nombreuses-, et déjà-Pon arrachait les enseignes aux armes du 

, roi ; cependant j e passai énCoi'e sans difficulté ;ijè'rendis compte 
à M. de Peyronnet de ce qùe j'avais vu. Il -me parut encore 
n'être pas complètement informé de ce qui se passait; il m'ex-
prima même son ^'tonnement de n'avoir .pas encore vu Iejpré-
fetde police, et de n'en avoir reçu aucun rapport. J'insistai 
pouc que l'ota envoyât à l'hôtel-de-ville une force suffisante pour 

..le'défendre d'un coup de main et prévenir la. tentative qui 
pourràitêtre faite (l'y étàfilir une municipalité provisoire, 
Peyronnet en prit note/Lorsque je le quittai , sa voiture «tait 
préparée pour sortir. Revenu à l'hôtel:de-ville, je reçùsTa visite 
de :M. Hutteau, l'un des maires de Paris , et ensuite celle .d'un 
tS. Siart'hand, qui vint me demander île réorganiser'la garcle 
nationale. Je lui répondis que je n'avais aucun ordre pour cela. 



( 167 ) 
Bientôt âpftsspt,vers<>|WB4ipHres| la Foule commença àidebott-
phersurls plïleepar toutes,'les jssaes; lagarflede i'tittte(-»lS'ViUe 
n'étant paseji nombredftit «blîgeë de ise «Cr 
serne; quelques gardes B&tionaux sortis en jirçiformè des mair 
sons voisinte. vinrent' occupa* Je -posté; mais ifé 
assëz nombreux pour résister à ia fonle lqui s'aflgrneateitîà 
chaque instant. Les portés furent enfonoées-et J;hête!-îde4afo 
ei)yahj ,par le peuple; je fus alprsoblige'de me retirerdans ù«e 
des dépendance!; de l'hatelTde-ville^èt » peine'y;étais-'je, quele 
peuple;, étant monté ;au jclpchertf ;un drapeau ;téieblor«ffut ar-
•bèîiié et -le tocsin commença àis®nner. AU so» da »tocsi|a, des 
troupes arrivèrent en assez grand nombre, et Je combat s'en-
gagea viyepént vers midi. Malgré le fen des habitans qui 

tirailleni'&aux fenêtres,lés troupes parvinrent 
à s'emparer de -l'hôtel-de-^ille où elles restèrent jusqu'au;soir. 
Ce n'est que vers dix heures que le feu cessa. Le lendemain 
matin j'appris de très-bonne heure que les troupes avaient éva-
l u é ïhôtfel-de-Vi'fle gv&nt omè heures du soir; que Je peuple 
«tait maître absolu de l'lukel-de-ville, et que déjà on s'occupait 
d'y installer un gouvernement provisoire. N'ayant plus rien à 
faire, et ayant d'ailleurs reçu la veille l'ordonnance de mise en 
îéïkt̂ dé siégéj'Sâns aucune instruction pou'r èé "que j'avaisà faire, 
je me déterminai à me retirer, après m'êtrb àsSuréque les me-
sures qUe j'avais prescrites pour ia surete dés caisses de la 
ville avaient e'té exécutées, et qu'il n'y avait aucun danger à 
Cet égard. 

6 4 . Jean-François RENOÙ D E I A B R D N E , âgède 58 ans, 
maréchal-de-camp, demeurant à Caea. 

Au moment des incendies qui éclatèrent dans le ressort de 
la cour royale de Caen, je commandais la 4.e légion de gen-
darmerie, et ma résidence était à Caen, de telle sorte que 
tous les rapports des lieutenans de gendarmerie me sont,passés, 
sous .les yeux.Je puis affirmer que, dans aucun de ces rap-
ports , non plus que dans les recherches fort actives que mes 
fonctions m'inptjsaientle devoir de faire à ce sujet, je n'ai 
rien trouvé qui pût mettre la justice à même de reconnaître 
la cause des nombreux incendies qui furent alors constatés. 
Je dois ajouter que toutes les mesuresfurent prises par les 

# 
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adtbritésj pour arriver « la découverte de la vérité. La réso-
lutMWi-prfséipar^ila cour royale «l'evoqUër à elfe, tontes î<es 
aHWesy Jeut 'ràftout les plus grantls avantages, et elle était 
commandée 'par les - circonstances et par l'effroi que les in-
cendies; excitaient s dans toutes les localités;- effroi dont l'in-
flueiicsé pouvait-se faire sentir même Sur ie$ tribunaux. î lest 
seulement peut-être à regretter que l'instruction ait en général 
été dirigée dans la pensée que les incendies provenaient iini-
queqient de qttelque menée-du parti libéral. Cette manière 
générale d'envisager les affaires a pu empêcher de trouver 
pour quelques-unes leur-véritable cause dansla cupidité ou dans 
ïa vengeance. Je dois ajouter que la correspondance directe 
de M, de! Poîignac , comme ministre de la guerre , a toujours 
été d'une complète franchise, et dirigée dans la vue d'obtenir 
par tous les moyens la découverte de la vérité. 

65. Casimir-Marie-Victor comte P E MONXLIVAOLT, âgé de 6.9 
ans, ancien préfet du Calvados, demeurant rueRiche-
panse, . , ;, 

J'étais préfet du Calvados au, moment où éclatèrent^ les 
incendies qui ont désolé la Normandie. L'examen des faits 
nombreux sur lesquels la justice a été' appelée à,stat!uer 
m'avait: fait penser que les incendiaires étaient dirigés, par 
des gens intéressés à agir contre le Gouvernement je perr 
siste encore chu. s cette opinion ; mais il est vrai qu'aucune preuve 
positive n'en a gu être acquise. Ce que je puis affirmer, c'est 
que' toutes'lés autorités adniinistratives et judiciaires ont fait 
les plus grands efforts pour arriver à la découverte de la 
vérité. Le Gouvernement avait pris à cet égard les mesures 
les plus "'actives. Des commutations avaient été promises aux 

'Condamnés xjui feraient des révélations utiles-; mais, malgré 
les instances les plus pressantes, nous ne pûmes rien obtenir. 

; Des agens secrets avaient été envoyés par le ministère de 
l'intérieur1; mais ils né tardèrent pas à exciter eux-mêmes 
l'alarme, et à être mis en danger par l'exaspération des ha-
bitant. Des troupes envoyées dans le pays "ne réussirent pas 
mieux. Enfin l'évocation des affaires par la Cour royale de 

• Caer) ;- jugée - alors utile par tout le monde comme pouvant 
» uonnei'c*'tihe direction d'ensemble à la procédure, n'amena 



pas plus de résultat , de sorte' qu'il fut impossible de con-
naître quelle était la véritable cause, de ce. fléau. r 

C6. Charles-Louis FCLUGBET, marquis DE SEMONVII+E , Grand-
Rêfêrendaine deda Chambre des Pairs, âgé de 7i ans, de-
meurant au Palais du Luxembourg. 

Je n'ai eu connaissance que par le Moniteur des ordonnances 
du 25 juillet. Ce même.dimanche , l'aspect de la Cour, et sur-
tout l'espèce d'affectation, de.tous les-reinistres d'éviter, avant 
le conseil, tojit rapprochement avec moi dans le cabinet du 
Roi, m'avaient donné quelques inquiétudes du genre de celles 
qui circulaient, dansParis, la semaine précédente : mais: l'envoi 
récent des |et&es:dë.convocationaux<Pairs, celui fait, lasuï'veiJle, 
aux Députés , me persuadaient qu'il ne s'agissait que.d'une dé-
libération Sut" le langage que tiendrait le Roi, à l'ouverture des 
Chambres. Le lundi, effrayé, comme tons les citoyens, des ré-
sultats d'un acte Aussi attentatoire à nos institutions, j'ai cherché 
à connaître ' l'opinion de mes collègues, et dans l'espoir d'en 
voie un plus grand, nombre, jé̂  suis reste' chez moi toute'IA 
journée , persuadé'queles Pairs viendraient prendre dés ren-
seignemens au Luxembourg. Le jour suivant, vers la fin de 
la matinée:, lorsque j'eus reconnu que les mouvemens par-
tiels prenaient l H l caractère sérieux, je me suis occupe', 
m'assurer du nombre et du nom de tous ceux de mes collègues 
qui étaient à Paris, Le nombre pouvait s'élever à quinze > ou 
dix-huit, en! comprenant ceux qui étaient, de service à Saint-
CIoud. Presque tous attendaient dans leurs terres, que plus 
de quatre-vingt-dix d'entre nous possèdent dans, un rayon 
de quarante lieues, le jour fixé pour l'ouverture des Chambres. 
Ceux des provinces pins éloignées étaient sur les routes; 
M. le Chancelier lui-même était à; la campagne. La matince du 
mercredi s'est écoulée à déplorer cette dissémination de la 
Pairie dans des circonstances qui s'aggravaient à chaque 
heure. De moment en moment les communications dans Paris 
devenaient plus difficiles. Je ne pouvais plus songer à une 
réunion composée de si peu de membres. Réduit à mes,propres 
forces, je pris la résolution , aussitôt que le jour paraîtrait Je 
lendemain , d'essayer de porter quelque remède aux malheurs 
delà capitale et de la France. J'hésitais entre le désir de me 



rendre joindre le président du co». 
passéJo nuit, avec sçs collè-

gues , à l'état-major, je ne balançai plus à m'y rendre. Je sortis 
au Luxembourg avec M. d'Argout, mon Voisin, qui s'y était 
èestdù* »n#né parleswémes sentimens. De nombreux et, dan-
êrQmK »t»(8taeIëç,îiQusséparaient de l!état-roajor. L*amitié<cou-
rageuse de M; «ï'Argout se dévoua à protéger mes démarches, 
et de Ce momènt nous ne nous quittâmes plus. Les forces pari-
afeÉM» ^i^tfèch^iêttt d l jà du îPont-Neuf j dlôsi attaquai eut Je 
-dépôt dé Sam^lThomâS-d'Âquin: La rue Saiflt-ttohoré était en 
ipsB#&océffpée. Ptîrveiiù, après beaucoup de détours, a l'état-
irfiajon,- É̂TS sept'heurÉs 'et Sertie, je trouvai lé maréchal de 
®àg»séj i qui je deriiàtodaii-'de faire soîrtïr M. de Polignac du 
waiiSeSIi Le maréchal S*offHt de fefmplir cet fi&cg, et'âMacher-

-dè Poligdaei Céltti-bi paraît imttiédiàitewfent ; m'ïtbbrde 
«•«e les-formes d'une politesse calme et froide folles sont brus-
îquemtfnt interrompues par une vive interpellation de ma 
-par*. Une séparation profonde se prononce entre celui qni 
WfeWJdfflfnander, aunom de son ccfrps, te laduit public, la 
• Cessation <les hostilités, la révocation des ordonnances, la 
wetFàite des ministres, et celui qui essaie encore de prendre 
-fai défense des cimmstànces déplorables dont il est de témoin 
sôtt i'ftidear. L'élévation «tes voix appelle dans ;lè salon du 
maréchal, d'Une patt,pies officiers généraux et aides-de-Camp 

éttweïit4fans la première pièce; de l'autre, les ministres 
ap^tèsidatt^ la salle-du conseil. Une discussion nouvelle S'en-
gage , pendant laquelle on ;invite les généraux à se retirer. 

-SD'un eôté, M. d'Argout, le jnarét>hsrt,-dc>nt ie désespoir était 
visjfclêi, et qui m'afppuyait de toutes ses forces, M. de Girardin 

•^Alexandre),-resté après le départ defs généraux ; et de l'autre, 
• les ministres, ddnt l'attitude et -les traits, plus encore que les 
i discours réservés, témoignaient de leur affliction et de l'exis-
'feiWé d'un pouvait stfpérieur auleur. M. de Polignac soutenait 
presqtie sfeul éétte lutte inégale. Pendant cet intervalle, je ré-
clamai de l'autorité de M. de Glandcvès, gouverneur du châ-
teau ; dés ;n*oyetts immédiats de transport à Saint-CIoud. Une 
chaise de poste fut commandée; une autr.e l'avait été précédem-
ment pour M. de Polignac. Le reste du-temps que nousiaissait 
la délibération des ministres fut employé à supplier ile maréchal 

• detinettt-eifin j[ui-méme à cette horrible tragédie. Noqs osâmes 
-fillêr'jusqv^à lui démaftder de retenir les ministres soûssfa garde 
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dtt "gBWvèMfèttir / trùi/pat un inéWrëiiient généreuxj'^ cdttsfentaât 
à'côriisâêret Son îejiéé à èët 
dàngër d'àrMtfeb les moùvefiieris de P&'fea portant au mîlièù. 
dn peuple cette houvèlle. Dans l'exécution de cette résolution 
%ttPâheV qteîrpàWvaît ehcoi-fe sàotér la dynastie, îè mâ^ëèlrçfl 
€t tniôî rittus pèïtfons nos têtes h Saint-CIoud et lés offrioife 
•pôur gagé de ft^ înïentions. te'Wftréchail, ému jusqu'à, Tte» 
•pâtidrë des larmës dé rage et d'indignation , balançait érttrfe 
•ses de'Voirs militaires et ses seritimens. Son agitation éttut 
prësqiie ConViilèiVé : nous l'avons vu deux fois se refusé 

1 iivec véhenïencë àifx Ordres qu'ôn venait lui deniandèr', 
dé tirer lé càiitfn à rn'tra'We pour repottssér des attaques Vete 
là We Saint-Nicaise. Enfin il semblait céder à rios instrincëS, 
et j'ai lien dé tefroire que sa résolution n'était *plus douteuse, 

lorsque M. de Péyrohnét Sortit lë premier du cabinet,fe*élatit/a 
derrière moi vers la fenêtre ou Verte, où j'étais appuyé Svecife 
/naréchalet M.d'Argtfut : <rQuoi! vous n'êtes point pèM, tare 
» dit-il? » Ce peu de mots avait une grandé signification après 
les désirs exprimés par M. de Polignàc que nous n'allàssioiïs 
pas à Sain't-Gloud. Au mênie moment, le maréchal se préci-
pite vers une table, écrit à la hâte quelques ligWK frès-prteéi-
sarites au' Roi,;lës remet à M. de Girardin ; qui s'offre & Ws 
porter. Les Pairs courent à leur voiture : la première qu'ils 
rencontrent èst cfclle destinée à M. de Polignàc; ils s'en em-
parent, jettent dehors, sur le pavé, les effets qui attendaient 
lé ministre, et traversent les Tuileries. Ici, il m'a été impos-
sible, ainsi qu'à M. d'Argaut, de me rendre compte de la cir-
constance suivante. Dans la rapidité de notre marche au mi-
lieu de la grande allée, nous passons auprès d'un homme à 
pied, au risque dé le blesser : cet homme est M. de Peyro'nhët. 
Il nous crie deux fois : « Allez vite; allez vite » , en montrant 
d'une main SaitttiCloud, et de l'autre la voiture qui nous'Sui-
vait. L'invitation était inùtile : les chevaux étaient laneés'afu 
grand galop ; ils conservèrent leur avance jusque-dans la ctiîlr 
de Saint-CIoud, ouïes Voitures entrèrent presque en mênte 

" temps. Descendus fe pi-Smîéfs, nous fâtaes entourés par 'tftfe 
"'foule'dé gardès et dé curieux qui cfbstrUaieiit le perron*ii 

ftciùs fut donc facile de barrer le passage aux ministres, <èt 
"particulièrement 'à' M. de Poligrtac, tjùi les précédait. Je'lui 
décjar'ai à 'hacîtë Vbîx que 'je n?ë'tâis pas Vénu pour réëlttttfer 

-titiItotitieur :qttè,Jfè voùîstis bien encore leur laisser ; cju'fl'teto 



restait uiv devoir, à rempli^ celui d'éclairer. Je Roi , d'apposer 
leurs signatures à Ja revocation des ordonnances, et de «se 
retirer. .J'ajoutai que j'-allais attendre .le résultat du conseil 
clie?. M. de Luxembourg ; que les momens étaient pressans, 
et que s'ils trahissaient nos espérances, rien ne m'empêcherait 
de pénétrer jusqu'au Roi. Après cette allocution,de passage 
fut ouvert à M. de Poîignac, qui ne répondit rien, et à ses 
collègues. M. de Peyronnet marchait le dernier. Passant près 
de moi, il me serra la main, sans mot dire,, avec une extra-
ordinaire .énergie^ j'ignore ce que devinrent les ministres, mais 
à peine étions-nous chez M. de Luxembourg, que plusieurs-
personnages de la cour quittèrent Je déjeûner, pour, s'y rendre. 
Presque.au même moment, un huissier de la chambre vint 
ni'appeler ; M. de Poîignac m'attendait à la porte du cabinet 
du Roi. Étonné de cette précipitation, je lui fis observer que 
le conseil n'avait eu le temps, ni de délibérer, ni même de 
sassçjnbler. M. dePolignac répondit froidement : « Vous sa-
" vez, Monsieur, quel devoir vous croyez remplir en venant 
» ici dans les circonstances présentes, ^'ai informé Je Roi que 
» vous étiez là : vous m'accusez; c'est à vous d'entrer Je pre-
».mier. » •—JI n'est, ni dans mes devoirs de témoin, ni dans 
les convenances, de rendre compte d'un long et douloureux 
entretien dans lequel, je.le de'clare, en exposant Je tableau 
trop fidèle de tant de malheurs et leur résultat immédiat, le 
nom , d'un ministre n'a jamais été prononcé, une seule fois, ni 
son, intervention indiquée., Mes instances, mes supplications, 
mes déplorables prédictions ont donné à cette scène un ca-
ractère de vivacité qui a jeté une sorte d'alarme parmi les 
personnages les plus considérables, gardiens de l'appartement 
du Roi. La porte fut ouverte, je crois, à deux reprises, par 
M. le duc de Duras; il a pu juger que je m'étais dévoué tout 
entier pour déterminer une résolution dont les retards ont eu 
de. si terribles effets. Telles sont les uniques relations que j'ai 
eues avec les ministres au sujet des ordonnances. .J'excepte 
cependant une dernière conversation avec M. de Poîignac, sur 
la terrasse, sous Je pont du Trocade'ro, durant les longues hé-
sitations des conseils qui se sont succédé pendant cette mé-
morable journée. M. de Poîignac, rencontré par moi, m'aborde; 
avec, les signes d'une agitation-très-visible. La retraite des mi-
nistres était décidée, ainsi que Je rappel des ordonnances; 
mais M Je Dauphin s'était absenté, et on attendait son rétour 



pmir signer 1h nomination dcM. de Mortèmart et du nouveau 
ministère; MM. :Gérard et Casimir Périer. a Ces malheurs 
» sont votre faute » , me dit M. de Polignac. A la vive inter-
pellation qui sait ces paroles imprudentes, M. de Polignac 
ajoute: « Ne vous ai-je pas tourné depuis six mois sur ce 
« qu'on pouvait faire de la Chambre des Pairs?— Que vous 
«rai-je constamment répondu? qu'elle resterait dans la ligne 
«'constitutionnelle, sans jamais s'occuper des personnes. Une 
» fois, je me le suis toujours rappelé, vous m'avez demandé 
i>si:,- dans une circonstance donnée, la Chambre des Pairs *sé 
v» déterminerait jamais à amender unlbudget. Jè Vous ài ré-

' » pondu : vous me faites deux questions , dont l'une est avouée 
»'et l'autre cachée ; je vais répondre à l'une et à l'autrë/Oui , 
» dans une circonstance très-grave, la Chambre se défermi-
» ncrait à amender ou refuser un budget : par exemple, si 
«.une loi était évidemment'introduite par une disdussiort de 
« finances. Mais si-Vous entendez, comme je suis sur que 
» telle est vôtre pensée, que la Chambre vous donne un cen-
» time, un homme ou une loi quelconque sans la Chambre 
» des Députés , voUs pouvez nommer cent cinquante Pairs, èt 
« votre nomination sera vaine. Là" Chambre ne se suicidera 
» pas. Son acte serait nul en droit et en fait, puisque, la loi 

la-main, on refuserait dç lui obéir. Vous n'obtiendrez pas 
» plus cela d'elle, qùe Vous n'obtiendriez d'un notaire de Paris 
» d'aller passer un acte à Londres.» —Je n'ai revu les ministres 
qu'à Vincennes, en présence de la commission d'instruction. 

67. Barthélémy - Fleury DELOIÏJJE, âgé de 7i ans, premier 
président de la cour royale de Caen, y demeurant, . .... 

, Je ne pense pas qu'il soit nécessaire, de justifier les arrêts 
d'évocation rendus par la cour royale de Caen dans les affaires 
d'incendie. Ces arrêts rendus, après hiure délibération, par 
une cour e'ejairée, se justifient d'eux-mêmes. Mais je dois dire 
quelques mots sur les circonstances qui les ont amenés. La 
première évocation eut lieu pour les incendies de J'arrondisse-
jnent de Vire. Ces incendies se.multipliaient de telle sorte que 

t le juge d'instruction , âgé de soixante-quinze ans, ne suffisait 
plus à tant de travail. Les incendies s'e'tant ensuite étendus sur 
iarrondissement de Mortain » dans un pays coupé, et où les 
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investigations étaient ..difficiles, la cour çrut encore devoir 
évoquer à elle des poursuites pour lesquelles tout je .zèle du 
proçqçeur du Roi de cet arrondissement était insuffisant. Je 
dois observer, au surplus, q\ie les évocations prononcées paHa 
cour n'avaient et ne pouvaient: avoir le caractère d'une mesure 
généraje:que les lois ne permettent point ; elles ne portaient' que 
sur deg faits accomplis, et n'empêchaient en aucune façon l!ac* 
tiorç de la. justice locale, sur les faits nouveaux qui -pouvaient se 
présenter. Sur seize arrondissemens doflise compose le ressort 
de là cour de Caen , treize furent attaqués parles incendies y 
e t il £ tait impossible que les commissaires de la cour pour»-
yussent seuls à tant d'instructions. Aussi, environ soixante n?a> 
gistrats y ont-ils. été employés; et je puis dire qu'il n'en est 
aucun qui n'ait apporté, dans ces instructions , l e plus grand 
zèle pour décauvrirla;vérité, sans aucune acception de parti et 
sans que les poursuites aient reçu une direction unique que 
rendaient nécessairement impossible le grand nombre des roagis» 

employés et, l'éloignement où ils, se trouvaient les uns. des 
au,tre§.Pendaotles trois njoisqu'oot duréles incendiés, et lorsque 
toutes les maisons indistinctement étaient attaquées,; les recher-
chés {es plus actives; faites avec le plus grand zèle par toutes les 
autorités, n'ont amené aucune découverte importante.îl mt'adone 
été impossible de me former une opinion arrêtée surla Cause de 
ce fléau. Au surplus, les avises de la JyiftUphese sont ouvertes 
hier; un grand nombre de causes d'incendie.y est porté, et il 
serait possible encore que les débats amenassent sur ce point la 
découverte de la vérité. J'étais présent au jugement de l'une des 
condamnées, la fille Bailleul, que vous avez fait transférer à 
Paris; Cette fille-, après les instances les plus vives, paraissait 
être sur le point de faire connaître par qui elle avait été poussée 
au crime, lorsqu'elle fut prise d'une violente attaqus de nerfs 
pèndant laquelle on envoya chercher son confesseur." Après 
être,revenue à elle-même r elle refusa positivement de rien 
dire. Les sollicitations les plus pressantes lui furent adressées 
parle ministère public, par ses parens, par son défenseur et 
par l'ecclésiastique qui l'avait assistée pendant son indisposi-
tion: tout fut inutile. Elle se pencha vers son défenseur, en 
lui disant laissez-moi condamner, et l'on ne put en rien obtenir 
déplus. 1 



68. Angast^Gflsp^>..3AnDpas«N - m^&Œ&SMlQ't i M 
47 ans, commissaire de la boim&e. fa Pfnis* demeurant 
rue Monsigny, n L 

Quelques jours avant là . publication - W d ^ M c e à , te 
bruit d'un coup d'état prochain s'étai| ̂ paDd^àla:boHrss ;: B)àî  
cette opinion était loin , d'être générale, ït, la distribution des 
lettres closes faite aitx pairs ;pt $ux députés, .agait fait, reveni» 
beaucoup dè personne?, à. 1'opiniun contraijiei Ce qui accrédjtail 
principalement te bruit d'un coup d'état, c'était la grande quan-
tité d'opérations ù ia baisse queM. Ouyrard faisait depjuis 4 P B S 

ou trois mois. J'eus occasion'de parier à M. de Montbel-de ces 
opérations, et de l'opinion où l'on était qu'elles étaient le ré-
sultat de communications données à. M. Ouvrard jpaPî-M. de 
J^Iignac, relativement au eoup cfétat ques I'QU prévoyait. Il 
me réppndit q,uç cela: était absolument -faux, et que, M. de 
Polignac n'avait pas. vu M. QuvrawJ.dfij»»» plus de deux mois. 
Je dois dire qu'à l'époque qui a précédé les ordonnances, on 
disait à la bourse què les personnes qai approchaient M. de 
Ppyrpnnet , opéraient à la hausse,, tandis que celles qui pou-
vaient être en relation avec M. d'Haussez, opéraient à la baisse. 
Dans les rapports assez fréquens que mes fonctions me don-
naient avec M. de Montbel, je lui avais une fois indiqué comme 
un moyen de soutenir le cours en liquidation, d'amener le syn-
dicat des receveurs généraux et M. de Rotschild à opérer si-
multanément; il me répondit que ce serait substituer l'erreur 
à la vérité, et que cela ne pouvait, convenir à un gouvernement 
honnête. Je rapportai plus tard ce propos à M. de Polignac, 
qui me dit: a Nous savons, bien que M. de Montbel est un 
î homme de conscience ; et c'est pour cela que nous tenons à 
» le conserver. » J'ajouterai que, dans teus les rapports: que 
j'ai eus avec M. de Polignac, il m'a toujours paru entièrement 
étranger aux spéculations de bourse. Le 26 juillet au soir, 
ayant rendu compte à M. de Polignac de la baisse qui s'était 
manifestée, il me dit qu'il était sûr que cela remonterai t , et 
que, s'il avait des capitaux disponibles, il n'hésiterait pas à les 
employer en rentes. 



66. Joseph KbtitiàR,}3gé' He '35 ans' /cokhiHer à UCCbiir de 

J'étais secrétaire général du ministère de la justice à l'époque , 
64 Mv de LabourdonlÈfaye sè rfetîfà; dît ministère. M. de Polignac, 
m'ayattt fait demander çhfez lùi, nié questionna sur M. Guernon 
de Rîinville que j^avafisèonnù à la conî- deGrenoblc, lorsqu'il 
y était procureur général. Je lui répondis ^'ué je connaissais ce 
magistrat eommé\yânt Une grande-fcàpacîté et des opinions fran-
chement consfitâtîiinnellës II me déifianda ensuite s'il était vrai 
qu'if fût hostile aUxicfoyalicés religieuses et au clergé. Je répon-
dis que je ne le croyais ntilîemefitlîdstile. M. de Polignac me fit' 
alors connaître que le choix du rbi s'étftit Irkfe' sur lui pOur l'ap-
peler att! ministère de-l'inStruction publique J et th'engagea à lui 
annoncer cette:nôuveîle^'ën'lûï fàisah*t p'àrt dé l'entretien que 
nous venions- d'avoir à 'ce 'sujet. J'écrivis en conséquence à 
M. Guernon de Ranville, et je dépose entré! vos mains la ré-
ponse que j'en reçus. Je dois fairé une1 seule éhsérvatidn sur 
cette réponse; à l'occasion d'une phràse oit M. Guernon d'eUan-, 
ville annonce qu'il;'partagé -les'doctrines du ministère actuel. 
D'après ce que j'aï pu-jtiger'pâr les entretiens que j'ai eu l'oc-
casion d'avoir aivec luis, soit avant, soit dépuis son entrée au 
ministère, je ne puis l'entendre qu'en ce "sens qu'il partageait 
les doctrines de la:partie modérée du ministère , dont le triom-
phe paraissait assuré par la retraite de M. de Labourdônnaye. 
j e t'ai toujours entendu se prononcer hautémerit contre toute 
mesure extra-légale, et-je ne puis m'éxpliquer son adhésion 
.aux-ordonnances-que par un sentiment d'honneur mal en-
tendu- , qui l'aurait empêché de reculer devant le'danger, même 
alors que la mesure à laquelle il s'associait était contraire à son 
•opinion, et par cela "Seul qu'il avait d'avance signalé ce danger. 

\ 

• Lyon, ie 14 novembre 1829. 

' ' J'ai relu! trois fois votre lettre dn 11, mon cher ami, 'et si Vous n'étiez 
aussi pressé,, je-voudrais attendre vingt-quatre heures pour calmer le 
trouble où me jette la proposition inattendue dont vous me parlez ; mais 
vous voulez une réponse prompte, il faut vous la faire. 

Mon acceptation ne peut être douteuse. De'voué au roi auquel j'ai 
consacré toute mon existence, je ne reculerai devant aucun des services 
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qu'il pourra m'imposer ; je lui sacrifierais ma vie. Je ne puis refuser 
compromettre pour lai ma répntiition, et dcsHà précisément f'Ii} jro* 
thèse dans laquelle je me trouverais si j'étais appelé au ministère. 

Je vous l'ai déjà dit, je vous le répète du fond de mon cœur, et ce 
n'est pas une ridicule affectation de modestie : je crois être assez' bon 
procure.ur.gén.éraI ; mais je ne trouve point.dans mes connaissances:des 
'hommes et des choses, je ne trouve point dans mon esprit l'étendue né-
cessaire pour être un bon ministre; enfin, je n'ai point cette habitude 
du inonde, cette aisance de manières, qui est aussi une chose nécessaire 
dans certaines positions :'le cabinet me convient' mieux ^que le salon , et 
je sens que je serais passablement déplacé â la Cour. Elevé au sein de 
la révolution, mon éducation a été manquée comme celle de beaucoup 
d'hommes de mon âge, et rien ne peut suppléer à ce défaut. 

En un mot, la conscience de mon insuffisance m'effraie au point que 
je ne puis me familiariser avec la pensée de l'énorme fardeau d'un 
portefeuille. . . 

De là, mon cher ami, je conclus que, si j'étais appelé à.cette haute 
mission dont vous me parlez, j'y perdrais bientôt l'espèce de réputation 
dé talent que m'ont faite quelques succès d'audience. 

Communiquez ces aveux, priez qu'on les pèse , et détournez de moi, 
s'il se peut, le calice d'amertume. 

Quelle que soit la décision, vous pouvez répondre de mon dévoue-
ment. Les doctrines du ministère actuel sont les miennes; point de 
réaction, point de violences, mais plus de concessions; en deux mots 
justice et fermeté, voilà ma devise; ia Charte, voilà.mon évangile 
politique, 

Lé reproche d'hostilité à fa religion et au cierge' est assez plaisant au 
moment même où les journaux de la faction m'accusent d'être jésuite et 
congrèganiste : vous conviendréz que c'est jouer de malheur. 

Vous avez bien dit: je n'ai pas le bonheur d'être dévot; j'y viendrai 
sans doute, et c'est ià une de mes espérances pour le temps où les illu-
sions s'évanouiront; mais je tiens à la religion de mes pères, et je re-
garde même comme certain qu'on ne peut être bon royaliste sans croire 

,en Dieu ; or, je pense que personne ne me contestera d'être royaliste. 
Tout cela est absurde et ne mérite que du mépris. 
Bonjour, mon cher ami, je n'ai pas besoin de vous dire combien je 

vous aime. 
G O E R N O N - R A N V I L L E . 

. P. S. Ma femme est un peu malade, à Genève, et je suis forcé de 
partir dans deux heures pour aller passer deux jours auprès d'elle; je 
serai ici avant votre réponse. Ayez soin, quand vous m'écrirez pour 
»noi seul', dé mettre mon nom sur l'adresse. 



^ 70. Louis C H A B E R T D E P R A I L L Ë , âgé de 39 ans, capitaine 
d'artillerie en réforme , demeurant à Paris, rue de Mon-
tholon, n." 8• 

J'étais à la campagne le lundi 26 juillet; arrivé à Paris 
le mardi 27, j'ai appris la promulgation des ordonnances 
qui avait eu lieu la veille ; j'ai sur-le-champ été curieux de sa-
voir l'effet qu'elles produisaient, et je suis allé sur la place de 
la Bourse; là, j'ai rencontré des gens qui me dirent :« Eh bien! 
» voilà'les coups d'état arrivés; çà çe sera pas long mainte-
» nant. » Rentré chez' moi, après la bourse , et à cinq heures 
et demie, j'entendis battre le rappel, et le 5e régiment, caserne 
non loin de chez moi, se porter en toute hâte vers le centre 
c'est-à-dire vers le Palais-Royal. Curieux alors de savoir ce 
qui s'y passait, je m'y rendis; à la hauteur du Théâtre Fran-
çais, déjà au milieu des rassemblemens, j'entendis les cris : 
Y-ive la Ligne! Lçt Ligne ne tire pas J La Ligne est à nous f 
Pénétrant plus avant, dans l'intention de traverser la rue Saint-
Honoré, je vis effectivement des pelotons du 5e régiment, se 
dirigeant de la place du Paiais-Royal du côté de la place Ven-
dôme, ne faisant aucune démonstration hostile, et occupantia 
largeUr de la rue. Voulant* être éclairci sur la vérité du refus 
prétendu de la ligne, je traversai la rue Saint-Honoré, me di-
rigeant sur la place du Palais-Royal qu'occupait un fort déta-
chement de gendarmerie. Là, je questionnai i'ofecjer pour sa-
voir ce qui se passait; il me répondit qu'effectivement i'ofricier . 

/ commandantla ligne avait refusé de faire feu, alléguant !'ab-
sence d'un commissaire de police, et ne voulant pas se trouv.er 
dans le même cas de la rue Saint-Denis. «Mais, dit-il, de ce; 

«côté, en me montrant la rue Saint-Honoré, du côté de la' 
» rue du Coq, la garde a déjà fait feu trois fois ; c'est là, 
» me dit-il, que l'attaque est la plus vigoureuse. » Lui ayant 
demandé quels étaient les moyens d'attaque de la multitude, 
il me fit remarquer la terre couverte de pierres, par lesquelles 
plusieurs gendarmes avaient été abîmés. II nie fit voir,'en 
outre, les débris d'une barricade recommencée trois fois. 

Demandé au témoin si l'officier de gendarmerie lui avait dit 
que des coups de feu eussent été tirés sur la troupe, 

Il a répondu que non. 
D e m a n d é au témoin si il a été personnel lement témoin que 
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«les, sommations eussent été faites de la part de l'autorité civile r 
Il a répondu n'en avoir aucune connaissance. 

71,;. Louis-André' L E C O M T E , âge de 42 ans,propriétaire, an-
cien av,oué à Joigny, demeurant à Paris, rue Hauteville , > 
n."32. . ^ v. • . 

En .1822, j'écris avoue' à Joigny ; j'en exerçais les fonctions 
depuis,dix années,..lorsque je fus compris dans une accusation, 
de conspiration qui avait,, disait-on, pour but le renversement, 
du gouvernement des Bourbons Arrêté dans mon domicile à 
Joigny, je fus jeté dans les prisons de cette ville pu je restai 
spixante-trois jours, La chambre d'accusation de la cour royale ( 

de Paris, saisie de cette affaire, décida qu'il n'y avait pas 
charges suffisantes contre,moi, et je fus mis en liberté. 

Quelques jours après, et malgré cet arrêt, une ordonnance 
du Roi, contresignée de Peyronnet, datée du 3 juillet 1822:, 
me révoqua de mes fonctions d'avoué sans déduire aucun mo-
tif. Le barreau de Paris réclama vainement contre cette déci-* 
sion arbitraire, et c'est en vain aussi que mes réclamations 
furent portées à la Chambre des Députés; M. de Peyronnet dé-
fendit cette ordonnance et y persista. ' . • ; 

Peu de temps après je me présentai chez lui pour lui repro-
cher de m'avoir ruiné par la révocation de mes fonctions. 
J'ajoutai que sa décision était illégale, odieuse et arbitraire; il 
me répondit que, quand bien même il aurait apporté de l'arbi-
traire dans cette affaire, les circonstances graves dans les-
quelles l'on se trouvait l'y autorisaient, puisqu'il s'iîgissait de 
maintenir le gouvernement ajors existant. Je lui demandai l'au-
torisation de pouvoir au moins présenter un successeur. II me 
dit que ma présentation serait un titre d'exclusion; et il tint en 
effet parole, puisque je fus dépouille' de mon état sans avoir 
même cette dernière ressource. 

Le 27 juillet dernier, en revenant du faubourg Saint-Ger-
main , je vis un rassemblement nombreux près de la barrière 
des Sergens; plusieurs coups de fusil, partis de la place du 
Palais-Royal, avaient déjà été tirés parla gendarmerie sur le 
peuple. Je m'avançai vers le commandant de la gendarmerie, 
pour l'engager à ne plus faire tirer sur le peuple. II ne tint aucun 
compte de mes observations, et me menaça de.me frapper de 
son sabre , si je ne me retirais à l'instant même. Je lui repré-



SeVitai -qu'if serait comptable un joui- du ïâng qu'il faisaiturev 
pandre, et je m'éloignai pour me soustraire aux effets de ses 
menaces. . 

Le lendemain , 28 juillet, je parcourus à cheval plusieurs 
quartiers de la capitale pour encourager les habitans et les 
diriger dans leurs projets de défense. En entrant dans la 
rue d'Antin, j'aperçus environ cent cinquante hommes de" 
troupe^ de ligne qui étaient à l'autre extrémité de cette rue, et 
qui firent feu sur moi ét sur plusieurs autres personnes. Je 
n'eus que le temps d'entrer précipitamment dans la maison du 
notaire, et je fus assez heuréux pour ne pas être blessé. 11 était 
environ trois heures après midi. 

Une heure après, en traversant le boulevart qui conduit à la 
rue.de la chaussée d'Aritin, j'essuyai le feu de là garde royale 
campée sur te boulevart vis-à-vis la ruè de 1 a Paix. 

Le 29 juillet, je me portai à l'Hôtel-de-Vilîe, où je restai, et 
je fus bientôt nommé secrétaire de la commission municipale 
de Paris. Dans l'exercice de ces fonctions, je fus appelé à en-
tendre les propositions qui furent faites à la commission par les 
envoyés de Charles X , et je pris conraissance des ordonnances 
qui révoquaient celles du 25, et qui composaient un nouveau 
aiinistète, àla tête duquel se trouvait M. de Mortemart; 



D É P O S I T I O N S 

D E S T É M O I N S 

E N T E N D U S P A R C O M M I S S I O N R O G A T O I R E . ' 

1, Nicolas - Char les- Louis -Stanislas - Marie N O M P Ë R E , vicomte 
D E C H A M P A G N Y , âgé de 40 ans, maréchal-de-camp, ancien 
Sous-Secrétaire d'état au département de la guerre, de-

N mcurant ordinairement au château de Kanroux, commune 
de Ploujean ', arrondissement de Morlaix, et momentané-
ment au château de Kerduel, en la commune de Pleumeur-
Bodon j, ' arrondissement de Lannion, département dès 
Côtes-du-Nord. 

.l'ai eu connaissance des ordonnances du 25 juillet par le 
Moniteur du 26. Je ne me doutais nullement de ce grave évé-
ncment. Aucun ordre donne' ah ministère de ,1a guerre n'avait 
pu me Ietfairç soupçonner; aucun mouvement extraordinaire 
de troupes n'avait eu lieu, et même au moment ou elles ont 
paru, il y avait aux environs de Paris moins de troupes de la 
garde que de coutume. Deux régimens de ce corps'd'élite 
avaient e'te' envoyés en Normandie, pour calmer les inquié-
tudes de la population, et faciliter la recherche des incendiaires. 
A ce dernier sujet, je dois dire, parce que le rapport d'accu-
sation de la Chambre des Dépotés a laissé peser de vagues 
soupçons sur le Gouvernement, à l'occasion des incendie^, 
que j'ai souvent été témoin de la sollicitude de M. le prince de 
Poîignac pour chercher les moyens de les faire cesser. Lano-
mination de M. le duc de Raguse au commandement supérieur 
de fa l.re division militaire avait eu lieu, je crois, ou, pour 
parier plus exactement, il en avait été question avant les or-
donnances, et M. de Poîignac m'en avait parlé. Cette mesure 



de prudence me paru! naturelle, dans un moment où le gé-
néral Contard était obligé de srabsenter, et où, l'opinion ptr-
bliqueétant déjà dans une grande agitation, le Gouvernement 
pouvait craindre des troubles à l'ouverture de la session. Il est 
vrai encore que-je fis expédier dés ordres pour le retour du 
régiment d'infanterie de la garde qui se trouvait dans le Cal-
vados; mais ce retour me parut-naturel : les incendies se cal-
maient, et ce régiment aurait du prendre son service auprès 
du Roi dès le l.e,r juillet. Il était clqnc juste de le rappeler, 
d'ati'tânt qu'on le remplaçait en même temps pàr un" régiment \ 
de ligne. , 

Le 27 juillet, je me rendis de bonne heure au ministère de 
la guerre. Je m'y occupai toute la journée de mes travaux 
habituels, et je ne me souviens pas d'avoir reçu cejour-ià au-
cun ordre relatif aux. événemens. .. 

Le 28, je partis pour Saint-Cloud, où je devais être à sept 
. heures du matin, heure à laquelle, unefQis par semaine,.j'avais 
l'honneur.de soumettre le travail des nominations de la guerre 
à M. le Dauphin. A la fin de ce travail ; M. de Polignac, qui 
était chez le Roi, me fit dire de l'attendre.Lorsqu'il sortait, il 
m'annonça que l'ordonnance de mise en état de sie'ge de la ville 
de Paris venait d'être signée, et il me demanda de lui'donner 

, des reiftcignemens sur ce que la législation a fixé relativement 
à l'état de siège, et spécialement sur les conseils de guerre 
qu'il pensait devoir être cree's, d'après la loi, aussitôt que 

,l'état de siège est déclaré. Craignant de ne pouvoir pas lui don-
ner avec assez d'exactitude les renseignemens demandés, je le 

.priai d'attendre mon retour au ministère de la guerre. J'y ras-
semblai dans (non cabinet le chef et le sous-chef du bureau de 
la justice militaire. On rédigea une note qui contenait les ren-
seignemens demandés, et lorsque je fus appelé aux Tuileries, 
je la présentai àM. de Polignac, qui me chargea de îa remettre 
au duc de Raguse, Je ne crois, point .que cette note ait eu au-
cun résultat, et je n'ai pas entendu dire qu'un conseil de 
guerre ait été formé. 

Le soir du 28, je fis rédiger les ordres de mouvement pour 
faire marcher sur-Saint- Cloud les camps de Lunéville et de 
Saint-Omer, et je les envoyai^ M., de Polignac. 

Le 29 au matin, les barricades commençant à environner 
le ministère de la guerre, n'ayant plus d'ailleurs que quelques 
employés autour de moi, je quittai mon cabinet pour me rendre 



- ( 1 S ? ] 

aux Tuileries, Peu de temps après, les Ministres se rendirent 
à Saint-Gond, et l'on me dit de rester aux Tuileries, que je 
ne quittai eh effet que lorsque les troupes se retirèrent; 1 ' 

J'ignore dans quelles formes la publication de la mise en e'tiit 
dé siège a été faite. 

Quant à la journée du 26 juillet, dont il n'a pas été ques-
tion jusqu'ici, je n'ai rien à dire ; car, souffrant depuis trois 
jours, j'avais été obligé de rester à la campagne, où ma famille 
passait ordinairement l'été, et qui est éloignée de deux lieues 
de Paris. " 

2. Loup-Gustave-Alexandre, vicomte de VIRIEU , âgé de 51 
ans, colonel, ex-sous-aide major général de la ci-devant 
garde royale, demeurant en la commune du Thour, canton 

' d'Asfeld. 

Dépose que son service f en sa qualité susdite, devait com-
mencer le 15 juillet dernier; mais qu'ayant été nommé pour 
présider le college électoral de l'arrondissement de Vouziers, 
et obligé de se rendre att grand collège de Mézières, il n'est 
arrivé à Paris que le 26 dudit mois, vers les sept heures du 

• matin ; qu'il s'est rendu de suite au bureau de l'état-majorgéné-
ral^place du Carrousel, pour s'y établir pendant la durée de son 
service; que comme personne de l'état-major n'était encore levé, 

• il profita de cet instant pour se rendre à son hôtel , rue Saint-Do-
minique, et se munir de tous les effets qui lui étaien t nécessaires ; 
qu'à son retour, il n'y trouva que M. de Saint-Joseph, sous-
aida-major général, son collègue, et un officier de service, le 
major général étant à Saint-CIoud, ainsi que M. de Choiseul, 
aide-major général ; qu'ayant besoin de prendre quelque chose, 
il fut chez un restaurateur, rue de Rivoli, chez lequel il apprit 
que le Moniteur contenait deux ordonnances, l'une sur le li-
cenciement de la Chambre des Députés, et l'autre apportant 
des changement au système électoral, sans cependant qu'il en 
eut pris lecture, n'ayant pu se le procurer; que dans l'après-
midi du même jour, il apprit que des rassemblemens se for-, 
niajent dans différens quartiers de Paris; que, s'en étant assuré 
par lui-même, if en prévint par écrit, transmis par ordon-
nance, l'aide-major général à Saint-CIoud, duquel il ne reçut 
aucune réponse, non plus que de la seconde ordonnance qu'i: 
lui dépêcha dans le même ou jet, ces rassemblemens devenant 



plus nombreux; ce qui }e .de'cida,à s'adresser au comte d? 
Wall, commandant de la place , où il trouva M, le prince de 
Polignac, ayant alors, le porte-feuille de la guerre ; ce qui mit 
lui témoin, à même de lui demander ses ordres sur le parti 
qu'il devait prendre ; qu'il lui répondit que, venant d'être in-
formé par ledit sieur comte de Wall que les attroupemens se dis-
sipaient , il n'y avait rien à f aire ; qu'alors il se retira ; que 
retournant.à l'état-major général, il rencontra un officier de 
la place, qui l'informa que des rassemblemens qui se trou-
vaient dans la rue de Rivoli, près du ministère des finances, 
venaient de se porter du côté des Tuileries, mais qu'il recon-
nut que c'était une erreur., oU que du moins ces rassemble-
mens s'étaient dissipés, puisqu'on arrivant à l'état-major géné* 
rai il n'en vit aucun; que le lendemain 27, il sortit de l'état-
major, vers les huit heures du matin, pour des affaires parti-
culières, en passant par la rue Saint-Honoré et le Palais-Royal, 
et ne reconnut aucune agitation ;. qu'en sortant- du Palais-
Royal, vers neuf heures, il rencontra dans la rue de Riche-
lieu le sieur L'eprince, officier de l'état-major, qui le prévint 
que le commandant de place venait de faire demander deux 
cents hommes d'infanterie de la garde, pour se rendre,sur la 
place Vendôme, à l'effet d'y maintenir l'ordre contre les ras-
semblemens qui se trouvaient au Palais-Royal et qui pour-
raient s'y porter ; que lui témoin s'est porté de sa personne au 
Palais-Royal pour s'assurer du fait; qu'il a reconnu que ce 
bruit était mal fondé, et s'est rendu de suite à l'état-major 
de la place, et d'après le rapport qu'il lui fit , le contre-ordre 
fut donné; que ver,s onze heures les rassemblemens commen-
çant à devenir sérieux, et ayant été informé par le commandant 
du poste au Palais-Royal que sa troupe venait d'être insultée de 
manière à ne pouvoir s'y maintenir, lui témoin donna l'ordre,par 
écrit et par ordonnance au commandant du troisième régiment 
d'infanterie de la garde de doubler ce poste, et de mettre à sa 
tête un capitaine sage et ferme; ce qui fut fait : que vers une 
heure après midi dudit jour 27, il rentra à l'état-major géné-
ral ; qu'il y trouva le marquis de Çhoiseul, aide-major général, 
auquel il rendit compte de l'état des choses; que bientôt après 
arriva aussi le major général, à qui M. de Choiseul rendit 
également compte ; que dès-lors le service, de lui témoin de-
vint purement passif, et qu'il se retira en attendant qu'on lui 
transmît des ordres; que, dans cette après-dînée, les rassem-



jbîemens prenant plus de consistance, il fut donné par le ma-
jor général l'ordre de faire occuper par un piquet de cavalerie 
et un piquet d'infanterie les postes du Carrousel ; 

Que le 28, il entendit Un bruit confus, qui le fit sortir dé 
l'état-major entre huit et neuf heures du matin ; qu'il se dirigea 
vers le Palais-Rojal, d'où partait ce bruit; et vit dans les rues 
de Richelieu et Saint-Honoré des rassemblemens nombreux; 
qu'un détachement de gendarmerie, qui venait pour les dissiper, 
fut assailli à coups de pierres par la multitude, qui s'étant 
retranchée derrière des planches placées devant le Palais-
Royal, permit à cette troupe cle passer ; que lui déposant rëndit 
compte de cet événement à l'état-major général, qui fut en 
même temps prévenu que des attroupemens considérables ep 
nombreux se montraient sur tous les points, ce qui décida lé 
major-général à faire diriger des de'tachemens sur tous les 
points menacés -/que, quant à lui, témoin, il est reste constam-
ment à l'état-major tout le reste de la journéé du 28 , où il n'a 
été occupé qu'à payer les fournisseurs de pain et de vin aux 
troupes qui manquaient de tout depuis qu'elles étaient à lèur 
poste. 

Qu'enfin, le 20, il est allé, vers neuf heures du matin» 
trouver plusieurs boulangers avoisinant l'état-major, afin qu'ils 
se chargeassent de fournir du pain pour les troupes ; qu'en-
viron vers les onze heures, le major général s'est rendu à pied 
à l'entrée de la rue de Rohan , pour parlementer avec lepeuple; 
que lui, témoin , et d'autres officiers l'accompagnèrent; qùé 
dans cet instant la,foule déboucha par la rue du Louvre, se 
précipita sur les Tuileries, et décida le major général à faire 
sa retraite sur Saint-Cloud, par le jardin des Tuileries et les 
Champs-Elysées; que quant à lui, déposant, il a suivi à pied le 
même mouvement, après avoir vainement cherché son cheval 
qui était placé au piquet de cavalerie, et qu'il n'y retrouva plus. 

Nousavons interpellé ledit sieur deVirieu, quels sont, parmi 
les ordres dont ils nous a parlé dans les détails qu'il vient de 
nous faire, ceux qu'il aurait donnés où reçus dans ces quatre 
journees, et ce que contenaient les uns ou les autres ? 

Le témoin, interpellé, dépose qu'il n'a reçu d'autre ordre que 
celui du 28, donné par le major général, de faire conduire 
chez le commissaire de police les prisonniers amenés à l'état-
major, lesquels n'ayant pu être reçus chez ce magistrat à 
cause de leur nombre, il les fit transférer, d'après les mêmes 
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ordres, au posté nï3ïtaire de l'hôtel d'Elbeyf; que quant à lui; 
de Virieu, il n'a donné que celui dé doubler le poste du Paîarsi 
Royal dans la journée du 27. 1 

Nous avons de même interpellé le témoin dé nous dire quels 
sont les mouvemefts militaires auxquels il aurait pris part, 
et les engagement dont il aurait été témoin , entre les troupeè 
et les rassemblemens. 

Le témoin , interpelle y dépose qu'il n'a pris part à aucuii 
mouvement militaire et n a été le témoin d'aucun engagement. 
entré les troupes et les rassemblemens, parce que sa position 
militaire le fixait à l'état-major, èt que, comme il l'a dit, l'aide-
major étant présent, il n'avait que des ordres à attendre, et n'a 
reçu que celui, dont il vient de parler. 

Nous avons encore interpellé le témoin de nous déclarer s'il 
sait de quel côté le feu aurait commencé, etsi, avant de fairefeu, 
les commandans utilitaires avaient fait faire, ou s'il leur avait 
été ordonné de faire faire les sommations prescrites par fa loi.-

Le témoin, interpellé, dépose que, comme il vient de le 
declarer , il n'a été témoin d'aucun engagement et n'a pu voir 
de quel côté le feu avait commencé; que seulement il a su par 
ïe rapport des troupes qui étaient établies sur la place du Palais-
Royal , que le feu avait commencé du côté des rassemblemens 
dans la journée du 28 : qu'il ne peut nous dire si, avant le feu, 
les commandans militaires avaient fait faire, où s'il leur avait 
été ordonné de faire faire les sommations prescrites par la loi; 
que tout ce qu'il sait, c'est que les sommations doivent se faire 
pafîa police, et que les ordres donnés à la troripe par le major-
genëral étaient de maintenir l'ordre et de repousser la force par 
la force : que le témoin pense que, si l'intention du major-gé-
neral eut été de faire tirer sur le péuple, il aurait dirigé ses 
troupes en masse, au lieu de les diviser par détachement. 

E n f i n , nous avons interpellé le témoin de nous déclarer 
quelles étaient les instruct ions données aux troupes dans Cette 
Occasion. 

Le témoin, interpellé, dépose que , comme il l'a déjà dit, les 
troupes n'avaient d'autres instructions que de maintenir l'ordre 
et de repousser la force par la force. 



s. Cîiarlës-Jean-Louis bfc S A I N T - G Ë B M A Ï N , és-lieutenant dit 
- 3 * régiment d'infanterie de l'ex-gardé'y âgé de 34 Uns, 'dè-

ideùrant à Orléans, rue Sainte-Anne, 45. ".,"'' c 

Le 25 juillet dernier, j'e'tais de garde au Pont tournant; je 
commandais le poste : H y avait, comrrie à l'ordinaire, vihgt-
cinq ou trente hommes, tant Suisses que Français. J'ai des-
cendu la garde le- 26, vers neuf heures du matin ; le rapport 
•que j'ai fait è'tait: Rien de nouveau. Je me suis réuni pour dîner 
à d'autres de mes camarades à une table d'hôte pres l'Ecole mi-
litaire,1 et c'est là que j'ai appris que les ordonnances étaient 
dans le moniteur; je n'ai rien autre chose à dire sur cette 
journée du 26. Le 27, à cinq heures de l'après-midi v le sergeitt 
de semainè vint me prévenir de me rendre à i'Eco'e mili-
taire pour prendre le commandement d'un piquet de trente 
hommes: en arrivant dans la cour de l'Ecole, M. dePIeiné-
selvyes, mon colonel, me dit: «Vous allez prendre ce piquet de 
trente hommes, vous irez ichez le maréchal de service; votis 
lui direz que, prévenu par le capitaine de ronde que 
le poste du Palais - Royal se trouvait assailli, j'ai cru , 
pour le bien du service, devoir envoyer le piquet pour le 
renforcer; si Son Exc. n'approuvait pas cette mesure, le 
piquet rentreraità sa caserne. » Ayant pris les ordres du maré-
chal de service, duc de Raguse, il me dit de conduire le piquet 
au Palais-Royal. Je me mis en marche aussitôt: arrivé dans 
iarue de Rohan, un grand nombre d'individus qui paraissaient 
pris de vin nous crièrent de retourner à là caserne et de res-
pecter leurs ordres; cette défense était accompagnée des in-
jures les plus grossières. Lorsque nous voulûmes entrer dans 
la rue Saint-Honoré , nous trouvâmes une barricade formée 
avec un omnibus et unè charrette de porteur d'eau; ayant été 
obligés pour passer d'écarter cette barricade , nous fûmes 
assaillis de pierres; plusieurs de mes hommes furent blessés. 

• Dans ce moment les armes n'étaient pas chargées, saris cela les 
soldats auraient pu en faire usage : arrivés à la cour du Palais-
Royal, je remis mon détachement sous les ordres du chef de 
poste. Je dois vous dire que les hommes qui nous ont assaillis 
dans la rue Saint-Honoré appartenaient aux classes malheu-
reuses du peuple. Après m'être promené pendant quelques 
instans s-ur la place du Palais-Royal, je me dirigeai.du côté de 



la rue Saint-Honoré, ou nous avions placé plu sieur» faction., 
paires, et m'étant aperçu que quelques-uns d'entrer eux se 
laissaient entourer par des groupes, je leur dis qu'il ne fallait 
pas se laisser approcher ainsi, et qu'ils devaient écarter Î|1 
foule. Dans ce moment je reçus une pierre dans la poitrine-
les sentinelles ne tirèrent pas. La douleur que me fit éprouver 
.ce coup fut tellement vive, que je fus obligé de rentrer au corps 
de garde, où je passai plusieurs heures. Pendant le temps que 
j'y étais, il arriva un bataillon de mon régiment, qui se plaça 
sur là place du Palais-Royal. Dans la soirée je fus visiter les 
factionnaires que nous avions mis autour du Palais-Rapl. 
Plusieurs ayant été assaillis, avaient été obligés de faire feu pour 
Se défendre; un d'eux avait désarmé un bourgeois porteur d'un 
fusil à deux coups , sur lequel était gravé le nom de Lepage: 
comme mon service était intérieur, je ne sais pas ce qui, dans 
cétte soirée du 27, a pu se passer dans les rues environnantes. 
Ce que je puis vous aflirmer, c'est que nos sentinelles n'oat 
tiré qu'après avoir été attaquées et avoir reçu des pierres; les 
officiers leur avaient recommande' d'agir avec la plus grande 
modération. Le 28, vers neuf heures et demie du matin, après 
avoir été relevés au poste du Palais-Royal, nous suivions les 
rues qui nous conduisaient à la caserne; arrivés à la place (là 
Carrousel, le maréchal de service nous fit dire d'arrêter et 
d'attendre ses ordres: un instant après, le 3.c régiment, com-
mande' par le colonel, arriva et se mit en bataille devant le 
ehateau. Le colonel, quelques minutes après, me fit dire par 
un officier de prendre quinze hommes de mon détachement, 
de me rendre de suite sur le quai des Ce'lestins et de voir si 
le 15.e y était en bataille; et, après avoir vérifié ce fait, d'en 
rendre compte au maréchal de service. J'obéis aussilot. Etant 
arrivés sur la place de Grève, sept ou huit cents personnes, 
dont la plupart étaient, armées d'armes à feu, quelques-unes 
de bâtons, coururent sur nous en vociférant. J'arrêtai aussitôt 
mon"détachement ; je m'avançai seul vers le peuple avec l'in-
tention de l'appaiser: à peine avais-je fait quelques pas, que 
l'on fit une décharge sur moi et sur mes hommes, dont deux 
furent tués et presque tous blessés; moi-même je fus blesse; 

..j'ai, encore des balles dans le bras gauche et plusieurs grains 
de plomb au ventre et à la figure ; mes habits et mon bonne' 
à poil étaient percés en plusieurs endroits ; je ne sais pas 
comment j'ai pu échapper à cette fusillader car on tirait » 



iauze ou quinze pas. Mes soldats on f tiré alors , ët plusieurs' 
ijonimes sont tombes. Craignant d'être entouré par la foule/ 
j'ai battu en retraite jusqu'au pont Notre-Dame: sur la route 
on tirait sur nous, et j'ai entendu siffler les balles; heureuse-
m e n t pour mon détachement, un bataillon du régiment ar-
riva; on me fit monter dans un cabriolet ; mais comme on tirait 
slir moi fit que déjà le cabriolet était percé de plusieurs balles, 
le conducteur arrêta et me lit descendre ; je rejoignis alors le 
bataillon qui-, dans ce moment, était sur le pont Notre-Dame ' 
ït qui revint sur la place du Carrousel, après avoir passé par 
le Palais de Justice et le Pont-neuf. Je fus rendre compte au 
maréchal de service de ce qui s'était passé; il me questionna 
un instant et me laissa entre les mains des chirurgiens : un 
instant après je fus conduit à l'hôpital , ou je suis resté trois se-
maines. Je ne sais pas si les sommations ont été'faites au 
peuple dans ces ditfe'rentes journées, mais ce que je puis vous 
affirmer, c'est que dans tous les endroits où je ine suis trouvé, 
la troupe ne s'est servie de ses armes que pour se défendre; ce 
sont toujours les bourgeois qui ont commencé. Dans ces dif-
férentes journées, je n'ai vu aucun commissaire de police, et 
c'est tout ce je sais. 

4. François-Isidore DE BLAIB, âgé de 55 ans, chef de bataillon , 
capitaine ait 3.' régiment de l'infanterie de ïex-garde, de-
meurant a,ux Etangs. 

Dans la journée du dimanche 25'juillet dernier, je n'ai pas 
quitté ma chambre, j'étais indisposé; je n'ai rien su, et je n'ai 
reçu aucun ordre. 

Le 26, je fus nommé de piquet dans l'après-midi, pour me 
tenir prêt àmarbher; je passai en conséquence la nuit au quar-
tier, les armes du pique.t étant en faisceaux dans la cour , les 
hommes dans leurs chambres, jetés sur leurs lits, habillés; 
la nuit se passa sans ordre ni mouvement. , 

'Le. 27 , te régiment sortit de l'Ecole militaire dans l'après-
midi, avec tous les officiers supérieurs; vers quatre ou cinq 
heures, plusieurs détachemens furent commandés pour la rue 
Saint-Honoré , le Palais-Royal et le Louvre; j'étais destiné 
pour commander le détachement du Louvre. Déjà j'étais en 



rpute avec .mon détachement, lorsque mon colonel courut 
après moi, me donnant ordre de remettre le commande ;̂ 
meut de mon détachement à mon lieutenant, d'en retirer 
vingt-cinq ou trente hommes, de me diriger dans la rue Saint-
Nicais.e,-avec un détachement de gendarmes de la garde com-
mande'par un officier que j'avais alors sous mes ordres ; tl'v 
détruire une barricade. J'observai alors à mon çolonel si je-
devais faire charger mes armes. Quelle demande, me répon-
dit-il l Oui sans doute, vous allez les faire charger, et vous 
repousserez la force par la force. Comme je sortais du gui-
çbet, une vive fusillade s'engageait dans la rue Saint-Honore',. 
Dans-la rue S--Nicaise, je trouvai une misérable barricade;qui 
ijpus arrêta faiblement; toutefois, mon détachement fut assailli 
de pierres e t de pavés;, au débouché de la rue Saint-Nicaise,̂  
j'en trouvai une-formée de deux omnibus renversés; une foiile 
ipnopibrable de populace derrière, qui y avait amoncelé plu-
sieurs tas de briques et de pavés ; j'y fus, comme dans la rue 
g.t-Nicaise, assailli ; alors je lis mettre mon peloton en bataille 
vjs-à-vis la barricade; j'y fis charger les armes, et alors 
portçr mon peloton.,gn avant, et la baïonnette en avant; la 
foule reflua dans les rues adjacentes. Quelques hommes de mon 
détachement, qui s'étaient imprudemment portés quarante à 
cinquante pas en avant, furent assaillis par des pavés, et il 
leur fut tiré deux coups de fusil ou pistolet, l'un d'un entresol 
et l'autre d'un- étage plus élevé : ces hommes ripostèrent ;vje 
courus après les faire rentrer au .peloton. Les omnibus ayant 
été détournés assez pour donner passage à' quatre chevaux de 
front, je donnai ordré à l'officier de gendarmerie de balayer 
les rues ce qu'il exécuta;, et vint reprendre son poste un quart-
d'heure après. Dans les deux heures environ que je passai dans 
cette - positiôn, je fis plusieurs fois détacher des patrouilles de 
cette même cavalerie pour 'arrêter la foulé toujours croissante; 

\ vers la nuit je fus relevé par un autre capitaine du même ré-
giment, et rentrai au noyau de mon bataillon, sur la place du 
Carrousel, où nous restâmes jusque vers minuit, où nous ren-
trâmes à l'École militaire. 

H Le 28 , vers sixou sept-heures du matin , le régiment sortit 
de l'École' militaire, et fut de nouveau s'établir sur le Carrousel. 
Vers neuf heures environ, mon bataillon prit les armes, se diri-

\ -geaversie quai de S.-Germain l'Auxerrois, la place du Châtelet, 



et rentra encore au Carrousel. Environ deux heures après être 
rentre' au Carrousel, le régiment en entier prit les armes, suivi 
d'un gros détachement de ianciersét dé plusieurs pièces d'artille-
rie. Les grenadiers de mon bataillon étant détachés en avant et 
sur la droite, fe me trouvais alors tête de colonne; mon chef de' 
bataillon m'ordonna, pour en éclairer'Ia marche, de me porter 
à une centaine de pas en avant. Arrivé au quai deS.-Germain 
l'Auxerrois, je trouvai deux factionnaires de gardes nationaux 
posés à l'entrée de cette rue, qui rendirent les honneurs à mon 
peloton; je continuai toujours ma route, remontant les quais;1 

arrivé vers le pont duChâtèlet, j'entendis sur mes derrières de 
fortes décharges d'artillerie et de mousqueterie; nous arrivâmes 
ainsi jusque surla place du Châteiet, où le chef de bataillon nous 
fit former en bataille, le dos à la rivière, face à une multitude 
innombrable qui remplissait la place; Le commandant réitéra 
très-souvent la sommation de se retirer. Environ un quart 
il'heure -après être établi , un détachement de voltigeurs pour-
suivis et blessés pour la plupart, ainsi que l'officier qui le com-
mandait, fut heureux de trouver le bataillon pour leur salut. 
Le chef de bataillon détacha de suite à leur secours un peloton 
de grenadiers; alors une fusillade s'engagea duPont-au-Change, 
du quai conduisant àlaplaceetde plusieurs croisées du fond de 
la place du Châteiet ; nous eûmes là beaucoup d'hommes blessés. 
Le chef de bataillon jugeant notre place point convenable, 
nous fit passer larivière; nous remontâmes alors, à la faveur du, 
parapet, vers les ponts au Change, Notre-Dame et d'Arcole. 
J'eus ordre d'enlever celui de Notre-Dame, ce que j'exécutai 
avec la perte d'un sergent, d'un sapeur, tués, quatre voltigeurs 
et six hommes du centre blessés; je reslai environ une demi-
heure dans cette position, tenant.la rue qui fait face au pont, 
et observantles quais à droite et à gauche. Nous fumes ren-
forcés d'un bataillon suisse, et dirigés par le général Saint-
Chaiiians sur la place de Grève où il s'engagea une très-vive 
fusillade. L'ennemi rejeté dans toutes les rues aboutissantes, 
maintenu par de simples piquets, on nous entassa dans le fond 
de la place, dominés de toutes parts parles croisées de l'autre 
coté du quai. On nous tua, dans cette marche, beaucoup 
d'hommes, et de chevaux aux lanciers et aux cuirassiers. Vers 
la nuit, le général Saint-Chamans, qui commandait toute 
cette marche, ne recevant pas d'ordre, nous fit tous entrer 
dans l'ÎIotel-de-Ville ; nous y restâmes jusque vers minuit, re-

/ 
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levant de temps en temps les postes engagés ; nous fîmes tran-
quillement, mais pas sans inquiétude, notre rétraite sur l'E-
c.ole militaire, emmenant avec nous cent cinquante à déux 
çents blessés. 

• Le 29, un peu après le jour, nous reprîmes de nouveau les 
armes; nous nous dirigeâmes encore sur le Carrousel, que nous 
quittâmes une demi-heure après,, pour nous e'tablir dans le 
jardin des Tuileries, avenue des Feuillans, et ordre d'e'tablir 
des postes à toutes les rues aboutissant à la rue de Rivoli. 
.Nous restâmes deux à trois heures environ dans cette position, 
et nous fumes nous e'tablir place Louis XV, près l'hôtel de la ma-
rine; des tirailleurs parisiens, faufilés le long du quai d'Orsay, 
de la Chambre des Députés et du Palais Bourbon, nous incom-
modant fort, la compagnie de voltigeurs du 3.e bataillon reçut 
ordre de passer le pont Louis XV, de les débusquer de leur, 
position et de s'y établir, ce qu'elle exécuta, avec une perte de 
neuf hommes. 

Vers le milieu du jour, le général Quinsonnas vint nous 
faire reprendre les armes, et nous donner l'ordre de nous 
retirer dans .les Champs-Elysées; nous nous y formâmes en 
bataille le temps seulement d'y attendre la compagnie de vol-
tigeurs détachée. Quelques instans après, le major-général, 
sorti des Tuileries par lé Pont tournant, avec son état-inajor, 
nous fit effectuer notre retraite sur Saint-CIoud. 

Partout où je me suis trouvé, des sommations ont été faites 
par les officiers commandant les postes, pour que la foule eût 
à se retirer; tous mes camarades et moi-même avons couru 
souvent le danger de la mort pour retenir nos soldats, pour les 
empêcher de tirer sur les personnes aux croisées, et sur celles 
non armées. 

Il n'est point à ma connaissance que des instructions aient été 
données pour faire faire les sommations prescrites par la loi, 
pour la dispersion des rassemblemens, sommation^ qui furent 
cependant faites, comme je l'ai indiqué ci-dessus. 

J'atteste que, partout où les soldats ont fait feu, avec ou sans' 
ordre, comme cela est arrivé plusieurs fois, ce n'a jamais été 
qu'après des coups de pistolet ou de fusil tirés des croisées ou 
des caves, ne tenant point compte des pavés ou des briques 
lancées. 

S u r tous les points où* je me suis t rouvé , les hostilités ont 
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commencé dti côté dos rassemblemens, qui tiraient deà*CQUps 

Ule fusil sur les militaires. 

5 . Louis-Julien D E L A C N A Y , âge de 33 ans, officier-eh demi-
_ ' .soldé, demeurante} llédé. 

Le 25 et le 26 juillet dernier , il n'est parvenu à ma con-
naissance aucun ordre relativement aux événemens poli-
tiques. Je n'ai vu ces deux jours-là aucun rassemblement, Ce 
n'est que le 27 au matin que j'ai appris, en déjeunant, l'exis-
tence des Ordonnances. A quatre heures de l'après-midi, nous 
avons reçu l'ordre de nous tenir prêts ; à cinq heures, on nous 
ordonna de nous rendre à la caserne et .de prendre les armes. 

, Je fus dirigé, avec ma compagnie, que, je commandais alors, 
mon capitaine étant de garde au Palais-Royal, sur la' place 
Louis X V I , où se trouvèrent réunis quatre à cinq bataillons 
de la garde. Une heure après, le bataillon dont je faisais 
partie fut conduit sur la place du Carrousel. Vers sept heures, 
un capitaine d'état-major vint demander un détachement de 
trente hommes, de la part du maréchal de service. Je reçus 
l'ordre de mon. chef de bataillon, de suivre ce capitaine avec 
trente hommes. En traversant la place du Carrousel., ce capitaine 
me demanda si les armes étaient chargées; sur ma réponse né-
gative, il nie fit commander de les charger, Au moment où les 
hommes chargeaient les armes, un détachement de lanciers 
de la gardé, arrêté par les barricades de la rue Saint-Honoré, 
revint par la rue du Guichet de l'Echelle, en,criant en ayant 
l'infanterie; aussitôt les armes chargées, je suivis , avec mon 
détachement, le capitaine d'état-major. A peine entrés dans Iarue 
Sàint-Honoré, et la première barricade étant enlevée, une 
grêlé de briqftes lancées de dessus les toits , nous tomba sur 
la tête. Lés soldats se sentant attaqués, et encouragés par les 
ordrés du caj>itaine, firent feu sur tous les bourgeois qui se 
présentèrent devant eux aux croisées. Le capitaine me donna 
ensuite l'ordre de faire enlever une barricade qui sé trouvait 
en face le bout de la rue des Pyramides. Une autre barricade, 
qui se trouvait à-peu-près à cent pas plus loin, couvrait une 
populace nombreuse., Mon capitaine me donna ordre de faire 
feu sur ce rassemblement ; mais je m'y opposai, en lui obser-
vant- qne j'apercevais derrière cet attroupement- un autre dé-
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lâchement Je la garde. Je m'avançai alors seul , et j'invitai les 
hommes' qui faisaient partie ci» cet attroupement à se retirer, 
sans quoi j'avais l'ordre de faire feu. L'attroupement se dis-
sipa aussitôt. Le capitaine somma les locataires de la maison , 
d'où l'on nous avait jete' des pierres, d'ouvrir les portes, et 
envoya un sergent, avec quelques hommes, pour tâcher de 
saisir ceux qui'les avaient jetees, mais on ne trouva que 
quelques locataires en alarmes, dont deux avaient été'tue's et 
un blessé. ( On nous dit que ces trois personnes étaient des 
Anglais. ) En nous rendant dans cette rue, nous ne reçûmes 
point l'ordre de faire les sommations prescrites, par la loi. Je 
pris sur moi de faire la sommation dont j'ai parlé, que je ré-
pétai plusieurs fois dans la soiree, et qui m'a réussi auprès 
des petits attroupemens qui se présentèrent devant moi dans 
la rue de Rivoli, au bout de laquelle je lus placé avec mon 
détachement. Nous rentrâmes au quartier entre onze heures 
et minuit. Le 2,7, je né vis aucuns bourgeois en armes. Les 
cris que j'entendis partir de Ces rassemblemens étaient : Vive 
la liberté! Vive la Charte! A bas les minisires ! Le 28, à 
sept heures du matin, nous reçûmes l'ordre de nous tenir 
prêts à prendre les armes pour neuf heures. Nous fumes con-
duits directement à la place du Carrousel. Peu de temps après, 
M. dé Saint-Germain, lieutenant au régiment, qui descendait 
de garde du Palais-Royal, fut envoyé avec quinze hommes sur 
le Pont-Neuf. Un quart d'heure après, le bataillon dont je 
faisais partie, accompagné'd'un détachement de lanciers, fut 
dirigé du côté de la' place de "Grève. A peine arrivés au Pont-
au-Change, sur la place du Châtelet, nous entendîmes quelques 
coups de fusil, et nous vîmes arriver en désordre M. de Saint-
Gçrmain et treize hommes ; presque tous étaient blessés. La 
compagnie de grenadiers du bataillon fut envoyée pour re-
pousser un attroupement nombreux et armé qui poursuivait 
ce faible détachement: quelques coups de fusil l'eurent bientôt 
disperse'. La compagnie de grenadiers étant rentrée , le chef 
de bataillon nous reconduisit à la place.du Carrousel, d'où 
nous repartîmes, renforcés par un détachement de cuirassiers 
de la garde et deux pièces de canon. De retour au Pont-au-
Change, nous traversâmes la Seine, et nous longeâmes le 
quai aux Fleurs. Arrivés au bout du pont Notre-Dame, la 
cavalerie qui était en avant, arrêtée par une fusillade qui venait 
de la rue Planchè-Mibray, cria en avant l'artillerie. On lit place 
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aux dertx pièces , qui bientôt placées en batterie Sur le milieu 
du pont, tirèrent plusieurs coups sur le rassemblement qui 
encombrait cette rue. Pendant que l'artillerie faisait ce f e u , 
l'infanterie riposta à une vive fusillade qui lui venait de la 
•place de Grève et des quais ènvironnans. Les tambours bat-
taient la charge, et nous arrivâmes sur la place de Grève 
par le pont qui donne sur cette place. Deux officiers et quelques 
hommes e'tant tombés, et les coups de fusil nous arrivant de 
toute part,tant des croisées que des quais, nous fûmes obligés 
d'évacuer la place et de nous retirer sur le quai de Gèvres. 
Les deux pièces arrivant à notre secours et placées sur le 
milieu de la place, firent un feu qui nous aida à nous en rendre 
maîtres une seconde fois. Un instant après, mon chef de ba-
taillon m'envoya avec huit hommes à l'autre bout du pont, 
pour en chasser tous les hommes armés qui nous tiraillaient du1 

quai opposé. J'y restai a-peu-près un quart d'heure, en dé-
fendant hautement à mes hommes de faire feu sur les bour-
geois qu'ils verraient sans armes. A notre arrivée, tout le ras-
semblement se dispersa, et je n'eus à faire feu que sur un 
homme sur lequel on tira trois coups de fusil, parce qu'il 
venait nous coucher en joue. Après quoi, voyant le détache-
ment dont je faisais partie évacuer la place de Grève, je 
le rejoignis pour éviter d'être pris entre quatre feux. Le 
général Talon, arrivant à ce moment, se mit à la tête du dé-
tachement qui se rendit maître, pour la troisième fois, de la 
place de Grève. Un instant après, un détachement des Suisses 
de là garde vint renforcer le nôtre qui manquait de car-
touches, et placé à l'entrée des rues qui aboutissent à 
la place de Grève, soutint le feu jusqu'à la nuit. Sur les 
cinq hèures du' Soir, le général ayant fait fouiller l'Hôtel-
de-Ville, dans lequel on ne trouva personne, y fit entrer tout 
notre détachement auquel s'étaient jointes une partie du 50.e et 
une partie du 53.e de, ligne qui tirèrent quelques coups de 
fusil en arrivant sur la place. A peine entres dans l'Hôtel-de-
Ville, le général ayant rassemblé le peu de cartouches- qui 
nous restaient, je fus envoyé avec mon peloton dans les chambres 
du premier étage où je plaçai les hommes répartis à chaque 
croisée, afin de repousser les assaillans qui s'enhardissaient. 
De'ux détachemens furent envoyés dans l'après-midi chercher 
des cartouches, ils ne reparurent pas. Le feu dura jusqu'à la 
nuit. Lé calme s'étant alors rétabli, à onze heures le général 



fit charger les blessés dans trois cabriolets qui se trouvaient 
sur la place ; tout le monde mit sac au dos et un quart-d'heure 
après, nous partîmes sans bruit, et nous nous rendîmes en, 
bon brdre à la place du Carrousel. Après une heure de repos, 
nous rentrâmes au quartier. Dans le courant de cette journée, 
je n'entendis parler d'aucun ordre donne' pour faire des som-
mations; aucune ne fut faite à ma connaissance. Quant à çe 
qui regarde la journée du 29, je n'y pris aucune part. Je sais 
que le régiment évacua Paris dès le lendemain matin et fut 
dirigé avec tous les autres corps, sur Saint-Cloud, où une 
gratification d'un mois et demi de solde fut accordée à toute la 
garde. 

6 . Alfred-Amand-Robert D E S A I N T - Ç H A M A N S , ' âgé de 46 
(ins, officier général, demeurant à Paris, rue de Cau-
martin, n.° S. 

Je ne suis arrivé à Paris, au retour des élections du départe-
ment de la Marne, que le 23 ou lé 24 juillet; j'en étais absent 
depuis le 15 juin. Le 25 et le 26 juillet, je n'ai eu connaissance 
d'aucun événement; le 27 juillet ausoir , j'entendis dire qu'il y 
avait des rassemblemens dans Paris, et étant de service dans 
îa garde rôyale, je me rendis de mon propre mouvement à 
l'état-major de cette garde, rue de Rivoli ; j'y suis resté jusqu'à 
dix heures et demie, sans y recevoir aucun ordre, et alors je 
rentrai chez moi. Le 28 juillet, entre dix et onze heures du 
matin , je reçus l'ordre , et ce fut le premier que je reçus, de 
me rendre à l'état-major de la garde royale. Aussitôt que j'y 
fus arrivé , lé maréchal duc de Raguse me donna l'ordre de 
prendre le commandement d'une colonne composée d'environ 
neuf cents hommes d'infanterie, cent cinquante lanciers, et 
deux pièces de canon ; de suivre les boulevarts jusqu'à la place 
de la Bastille et le faubourg Saint-Antoine, de dissiper tous 
rassemblemens tumultueux^ de renverser les barricades que je 
pourrais trouver sur ma route, et de repousser la force par 
la force si j'éprouvais de la résistance. Je n'ai reçu aucune 
instruction pour faire les sommations prescrites par la loi, et 
je n'avais d'ailleurs avec" moi aucun officier de police. Ma 
marche fut tranquille jusqu'au boulevart Bonne-Nouvelle; 
mais sur la hauteur de ce boulevart qui domine la porte Saint-
Denis, je trouvai une barricade formée de planches et autres 
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objets. La compagnie de voltigeurs qui formait mon avant-
garde, s'y porta rapidement pour la renverser et frayer un 
passage à la colonne ; mais lorsqu'elle commençait cette opé-
ration , elle fut assaillie de plusieurs coups de feu, partis de 
la porte Saint-Denis et des encoignures des rues qui débou-
chent au-dessus. Les voltigeurs répondirent à cette fusillade. 
If n'y avait personne dans la rue; on ne voyait pas ceux qui 
tiraient sur nous-, les coups de fusil partaient principalement 
dé la porte Saint-Denis, et il était entièrement impossible de 
faire aucune sommation. Je continuai ma marche vers la place 
de la Bastille, recevant de droite et de gauche des coups de 
fusil. Les officiers d'infanterie m'ayant rendu compte que 
leurs hommes n'avaient que peu de cartouches, et n'ayant 
pias de caissons de munitions avec moi, j'envoyai M. Petit-
Làmontagne, adjudant - major du régiment de lanciers, 
en rendre compte à M. le maréchal duc de Raguse, mais 
je n'ai plus entendu parler de cet officier. Arrivé sur la 
place de la Bastille, où je trouvai quelques troupes qui, 
n'étaient point sous mes ordres , je me dirigeai avec ma 
cblorine, dans la rue du faubourg Saint-Antoine, où je 
trouvai quelques barricades, et où je reçus une fusillade 

i assez vive par les fenêtres des maisons ; mais cette résistance 
cessa., et je m'établis^ avec ma troupe, dans la grande rue de 
ce faubourg. Le feu ae mousqueterie ayant entièrement cessé,. 
lès h'àbitans, hommes, femmes et enfans sortirent en foule des 
maisons et se mêlèrent avec la troupe. Je parlai à plusieurs 
grpupes de ces habitans, les exhortant à rester tranquilles et 
à reprendre Ieùrs occupations journalières, lorsqu'une femme , 
s approcha dé moi et me dit qu'il n'était pas facile de rester 
tranquille lorsqu'on était sanS argent, sans travail, et sans 
pain à donner à ses enfans; jélui donnai une pièce de 5 fr., 
et alors beaucoup de femmes, et même d'hommes, m'ayant en-
touré, en me tenant le mêmé propos , je leur distribuai l'argent 
que j'avais sur moi ; et, dans- mon rapport sur les événemens 
dé fa journée que j'adressai, un instant après à M. le maré-
chal duc de Raguse, je fis mention de cette circonstance. II 
était alors environ trois heures après-midi, et n'ayant reçu au-
cun ordre de l'état-major de la garde, je jugeai que les commu-
nications n'étaient pas libres, et'je me remis en marche pour, 
les Tuileries. A la sortie du faubourg Saint-Antoine, ma co-
lonne essuya encore une fusillade assez vive des mêmes maisons 



d'oùle feu avait commence'quand j'étais entré dans ce faubourg. 
Arrivé sur la place de la Bastille, il me fut rendu compte qu'on 
ne pouvait plus passer sur les boulevarts, à cause des abattis 
d'arbres et des barricades, et je me décidai à prendre la rue 
Saint-Antoine ; mais cette rue était fortement barricadée fet dé-
fendue par une fusillade très yive et meurtrière partant des 
fenêtres des maisons, et, mon infanterie ayant usé ses 
cartouches, je me décidai à passer'la Seine au pont d'Auster-
litz, où je ne rencontrai qu'une résistance légère, et je me 
rendis, par les boulevarts neufs, à l'esjjlanade des Invalides, 
où, après avoir laissé reposer ma troupe, je reçus l'ordre, par 
un officier qui me fut adressé par M. le duc de Raguse, de 
me rendre sur la place Louis XV, où j'arrivai entre dix et onze 
heures du soir. Après y avoir établi les troupes sous mes ordres, 
jë me rendis à l'état-major de la garde, rue de Rivoli, où je fis . 
à M. le maréchal duc de Raguse, le rapport verbal de tout ce 
que je viens de dire. Je retournai sur la place Louis XV, et le 
29 juillet, vers huit heures du matin, un aide-de-camp de M. le 
duc de Raguse m'apporta l'ordre de me diriger, avec deux 
bataillons, un régiment de cavalerie et une pièce de canon, 
par l'allée des Veuves et, le quai de Chaillot, sur la barrière des 
Bons-Hommes, afin de rétablir, sur ce point, les communica-
tions avec Saint-CIoud Je me mis aussitôt en marche avec ces 
troupes, et j'eus à renverser quelques barricades. Depuis la' 
sortie de l'allée des Veuves, jusqu'à la barrière, je fus accueilli-
par une fusillade assez vive partant des hauteurs dites du pa-
lais du roi de Rome, des rues de Chaillot et de derrière la 
barrière qui était fortement barricadée, et que je fus force de 
faire enfoncer.- Je suivis alors la grande route jusqu'à l'em-
branchement qui mène à Auteuil ; à cet embranchement, j'eus 
encore une barricade à détruire, mais sans éprouver de résis-
tance. Je traversai Auteuil et je laissai reposer Un instant mes 
troupes dans le' bois de Boulogne, car la chaleur était exces-
sive, et elles étaient épuisées de fatigue et de besoin. Je me 
remis ensuite en marche vers la barrière de l'Etoile, pour me 
rendre à Paris ; mais, avant d'y arriver, j'appris que les troupes 
se retiraient de Paris, et M. le maréchal duc de Raguse, que 
je rencontrai près la barrière de l'Etoile , me donna l'ordre de 
conduire ma colonne à Saint-CIoud, où j'arrivai dans l'après-
midi, et où je l'établis au bivouac, dans la grande allée du parc 
qui longe la rivière et ya de Saint-CIoud à Sèvres. 



Dans cette dernière marche militaire, comme dans celle de 
la veille, il fût tire' sur"ma troupe beaucoup de coups de fusil 
de l'intérieur des maisons et des encoignures des rues; mais je 
ne vis jamais devant moi, ni à. ma portée, aucun rassemble-
ment auquel je puss.e adressér une sommation, ëi la troupe 
répondait naturellement aux coups de fusil qui, à chaque 
instant) étaient dirigés sur eile-de l'intérieur des maisons. 

7 . Jacques- Jean , vicomte D E FOUCAULT) , âge de 59 ans, 
Colonel de gendarmerie en non-activité, demeurant com-

, mune de Noyant. 

Je suis parti le 18 juillet de Paris, pour les élections de 
Tours, et je n'avais nullement entendu parler de projets 
d'ordonnances avant mon départ. Cependant j'avais cru det 
voir m'abstenir de quitter Paris dans le moment des élections 
d'arrondissement, parce que je me rappelais qu'aux élections 
de 1827, il y avait eu quelques troubles à Paris; mais comme 
celles de Paris se passèrent tranquillement, je crus pouvoir-
m'absenter pendant les élections départementales, pour assis-
ter à celles de Tours. Je partis donc le 18 juillet au soir, 
après en avoir prévenu le préfet de police et le ministre de 
l'intérieur, qui ne me firent aucune objection. Je revins à 
Paris le 25 au matin : je fus même, dans la journée, à Saint-
Cloud, et je n'entendis nullement parler des ordonnances. 
Le soir j'allai chez M. de Peyronnet en visite; j'y fus reçu, 
et beaucoup d'autres personnes; mais il ne me dit pas, non 
plus que qui que ce soit, un mot des ordonnances. Le len-' 
demain 26, vers dix heures du matin, M. de Fromont, mon 
adjudant, se rendant chez moi, aperçut sur la table démon 
secrétaire le Moniteur : il le parcourt, voit les ordonnances 
et vient de suite m'en donner connaissance. Elles me firent 
beaucoup réfléchir, parce que je sentais qu'elles pouvaient 
avoir des suites graves, d'après ce que j'avais vu dans d'autres 
circonstances moins importantes. J'allai trouver M. le préfet 
de police, que je ne trouvai qu'à une heure et demie. U ne 
parut pas inquiet sur les conséquences que pouvaient pro-
duire les ordonnances sur la tranquillité publique. Je devais 
dmer en ville, et je lui dis que je pensais ne devoir pas y 



aller.; H me répondit qu'il ne croyait pas que rieu pût m'en 
empêcher dans la eirconstariçe et qu'il suffirait seulement que: 
je disse où l'on mè trouverait en cas de besoin. J'ajoutai que 
le lendemain était fixé pour faire une revue de détail dans, 
les casernes, et que .peut-être je ferais bien "de l'ajourner. Il, 
me dit qu'il rie pensait pas que. je dusse rien changer aux 
ordres donnés à cet égard, gur les huit heures et demie du 
soir, revenant de la maison où j'avais dîné, étant dans ma 
voiture "avec mon épouse, j'appris qu'il y avait du mouvement 
dans l'intérieur du Palais-Royal. Je laissai ma femme con-
tinuer son chemin , ét: entrai au poste. Je m'aperçus qu'il 
avait été èonsidérableriient augmenté, et je sus que, sur la 
demande du commissaire de police, on avait fait venir qua-
rante gendarmes à pied des casernes. Je sus qu'il y avait alors 

iBjOtijVementf dans les .galeries -vitrées, au magasin- -dé 
M. iGhab-açnes;, qui avait exposé des écrits dont îa police 
•voulait empêcher la lecture. La gendarmerie appuya la po-
lice,, pafviijt, à. f&ire. éeoujer la foule après quelque résis--
tjjaiee , et-lgs; galeries; furent ensuite fermées. On arrêta quelques 
pefisonnes par ordre de la police, mais sans, que je donnasse 
aucun ordre à cet égard. Un instant après, j'appris d'un bri-
gadier de gendarmerie qu'on avait entendu quelques per-
sonnes. dire : allons chez Polignac. Je donnai aussitôt l'ordre; 
pour qu'une patrouille de gendarmerie à cheval, prise à la 
préfecture de.police, parcourut les boulevarts pour voir ce 
qui se passerait et empêcher le-désordre. Cette patrouille de 
Retour, m'annonça n'avoir rien vu ni entendu. Alors je me 
Retirai; mais je sus te lendemain matin que, plus tard, quelques 
individus s'étaient attroupés auprès du ministère des affaires; 
étrangères , qu?on avait cassé quelques vitres , et que le poste 
de gendarmerie avait été obligé de prendre les armes, mais 
sans sortir de l'hôtel, pour empêcher le désordre. 

Le mardi 27, à cinq, heures du matin, j'allai commencer 
à la caserne Saint-Martin, la revue annoncée, qui devait-
durer huit jours, pour toutes les casernes. L'inspection de. 
cette caserne n'était point encore terminée, lorsque vers 
neuf heures et demie du matin, je reçus deux ordonnances, 
l'une de M. le commandant dé la place , qui me demandait 
cent; gendarmes à cheval, l'autre de M. le préfet de police, 
qui me priait de passer chez lui. Je donnai les ordres né-
cessaires pour envoyer les cent gendarmes. Je terminai là mon 



inspection pour Je moment; je consignai,joutes les troupes 4aps( 

leurs divers quartiers et je me rendis cliez le, préfet de police; 
Il nie dit qu'il avait demande' deux cents gendarmes pour 
appuyer quatre commissaires de police dans leurs opérations , 
pour la saisie de quatre presses de journaux, M. le préfet de 
police me parut plus inquiet que la. veille ; cependant il ne pa-
raissait pas encorefort alarme', Je me transportai ensuite chez le 
commandant de la place, pour savoir la destination des centr 

gendarmes que je lui avais envoyés. Je les trouvai partagés eij, 
trois de'taçliemen.s : l'un , chez le commandant de plaèe lui-, 
même, qui remplissait alors les fonctions de général de divi-
sion à causé de l'absence du général Coutard; l'autre dans la. 
cour du ministère de la justice, et l'autre dans la cour du mi-, 
nistère des affaires étrangères. Ces détacliemens^ me parais-, 
saierit aussi tranquilles que s'il n'y avait eu rien à craindre :. 
seulement celui des affaires étrangères envoya quelques par 
trouilles pour éviter les rassemblemens ; < mais je n'ai pas eu 
connaissance que ces patrouilles aient opéré aucunes. arr.çsf-
tations ni employé la force. Je suis entré, après, au ministère des 
affaires étrangères ; M. de Polignac me dit q.u'ily auraitconseil 
des ministres le soir chez lui à quatre heures, et il m'invita à. 
prendre les dispositions nécessaires pour empêcher les autres. 
ministres d'être insultés en arrivant chez lui. M. de Polignac 
m'apprit, en le quittant, queM. le duc de Raguse était nommé,, 
par le Roi, commandant de la division et de toutes.les troupes, 
au lieu et place du général Coutard, et en rentrant chez moi, 
j'appris, par mon major, M. le vicomte de V|Qugy, que M. le 
préfet de police avait requis, en vertu de .l'article 5.3 de l'or-
donnance de janvier 1816, M. le commandant, de division , 
d'assurer la tranquillité, reconnaissant l'insuffisance de la gen-
darmerie. 

Vers six heures et demie, je me rendis, par suite de cet avis, 
. chez le duc de Raguse. J'avais un détachement d'une quin-

zaine de gendarmes avec moi. En débouchant de la rue du 
Coq Saint-Honore'dans la rue Saint-Honoré, nous aperçûmes 
trois ou quatre cents hommes de troupe de ligne entourés et 
tellement pressés par une foule considérable/ qu'il leur eut 
été impossible de bouger. Je m'adressai à cette multitude, et 
les engageai à se retirer pour dégager la troupe : j'obtins faci-
lement l'écoulement de la multitude. Arrivé près; dé la barrière 
des Sergens , je vis un autre détachement- de gendarmerie 
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également stationné, mais dont les chefs e'tkient encore un peu 
émus dès menaces qui leur avaient été'faites. En approchant 
de la grille neuve du Palais-Royal, voisine du Théâtre fran-
çais, je vis lancer quelques pierres sur un autre détachement 
de gendarmerie qui passait : H y avait une multitude immense; 
et j'entendis quelques cris d'à bas la gendarmerie ! vive la 
ligne ! Jè remarquai sur ce point dés dispositions plus hos-
tiles, et cependant .le détachement que je commandais ne. 
reçut pas de pierres dans le moment, et je pus répéter, sans 
être insulté, l'injonction que je faisais souvent de se dissiper. 
Je mis pied à terre et je me rendis au Château d'eau pour 
parler au commandant du poste ; après, je remontai à cheval 
et je vis près la rué Croix des Petits-Champs beaucoup plus 
d'agitation : on lançait quantité de pierres sur des gendarmes 
à pied qui s'éloignaient pour les éviter. Je m'avançai pour voir 
ce qui se passait, et mon. détachement fut également assailli 
de pierres : une d'elles me frappa à la tête et renversa mon 
chàpeâu ; malgré cela ; aucun gendarme ne tira le sabre. 
Cependant un gendarme, irrité du coup que je venais de 
recevoir, entra au galop par la porte du passage Montesquieu,: 
pour arrêter l'une des personnes qu'il avait remarquées jetant 
des pierres; alors tout redevint tranquille, et je me rendis 
chez le duc de Raguse. J'avais vu dans ce dernier moiivernent 
une femme renversée par terre, que les gendarmes dirent 
avoir été frappée d'une pierre. Arrivé chez le duc de Raguse, 
je restai auprès de lui jusqu'à onze heures et demie. Le calme 
le plus parfait me semblait alors régner partout; je sus ce-
pendant, par M. le maréchal, qu'on avait, dans la soirée, 
forcé le poste de gendarmerie de la Bourse, désarmé. les 
hommes et brûlé le corps de garde. 
, Le lendemain mercredi, vers h.uit heures du matin, j'appris 
que, de huit gendarmes qui venaient chercher le mot d'ordre 
chez moi, plusieurs avaient été assaillis, dépouillés et même 
blessés. On me dit que les postes étaient menacés d'être for-
cés; que déjà l'on s'emparait des armes existant chez les armu-
riers, et qu'on annonçait l'intention de venir jusqu'à la préfec-
ture de police. Je fis.les dispositions nécessaires pour empêcher 
cet événement, aussi n'y eut-il pas la moindre chose sur ce 
point à ma connaissance. J'allai à midi chez M. le maréchal, 
d'après son ordre. Étant sur le Pont-Neuf, avec un détache-
ment, j'entendis tirer le canon sur le pont Notre-Dame ; il me 



paraissait dirige vers la place de Grève. M. le pa^réchalychez 
jequcl j'arrivai, me remit un ordre, signé de lui, ^'arrêter 
quelques personnes au:inombre de ciuq ou six.; Je crois queies 
npms d'Eusèbe de Sal verte, Laffitte,, Lafayette,, y étaient; j e 
ne me rappelle pas les autres. A l'instant même où je venais 
de recevoir cet ordre et pendant .qu'un secrétaire mettait les 
adresses à côté des noms, une députation composée, je crois, 
du général Gérard, du comte Lobau,et autres, arriva chez le 
duc de Raguse, et après l'entrevue ce dernier révoqua l'ordre 
qu'il m'avait donné, et le retira. Je suis resté le reste delà 
journée, la nuit suivante et le lendemain, jusqu'à l'évacuation 
de Paris, près, de M. le duc de Raguse. ; r ; 

Le mercredi, depuis midi jusqu'au soir y, et, après que nous 
eûmes fait.nos dispositions pour n'être pas forcés à la préfec-
ture de police, il fut tiré par lé peuple, , du quai de la Fer-
raille, un grand nombre de coups de fusil sur notre hôtel, 
et qui ont brisé les glacés, percé des rideaux, &c,, mais .il ne 
fut pas tiré de coups de fusil de l'hôtel même, du moins à 
ma connaissance, et dans aucun cas par mes ordres. 

De l'hôtel du maréchal, où j'étais lê mercredi, et de la place 
du Carrousel où j'ai bivouaqué toute la nuit, j'ai bien entendu 
tirer des coups1 de fusil, mais je ne sais si ces coups de fusil 
venaient du peuple ou de la troupe; mais le jeudi matin, j'ai 
vu le peuple tirer sur des canonniers et sur des pièces qui 
étaient placées dans une rue qui communique de la rue Saint-
Honoré à là rue de Rivoli. Les canonniers së- mettaient à 
l'abri, n'ayant pas d'ordre de tir'ér, et ne tiraient pas. J'apperçu's 
cependant quelques soldats de la garde isolés qui cherchaient 
à riposter aux coups de fusil'qu'on tirait sur les pièces. 

Le jeudi matin, après l'évacuation du château des Tuile-
ries , et comme je me retirais Vers la barrière de l'Etoile , étant 
accompagné seulement de mon adjudant-major et de deux, 
gendarmes, et suivant M. le duc de Raguse, il m'a été tiré 
deux éoups de fusil à trente pas de distance, venant d'un 
hôtel situé sur lu droite de l'avenue dé Neuilly. 

D. M. Mangin, préfet de police, ne vous aurait-il pas remis 
une liste de personnes à arrêter, listé qui lui aurait été trans-
mise par M. de Peyronnet? 

R. Non, Monsieur, M. le préfet de police ne m'a rien trans-
mis, et je n'ai point reçu d'autre ordre d'arrestation que celui 



dont je'viens 3e jjarier1qui m'a été' remis par M. le dug de 
• Bt%ttisè;,;'et'qtfiin?âéte~'fet2M''cIe ftjJtéiV' 

©Mf paraîtrait cependant y Monsieur, (jii'oW vous àùràit 
donne' Une liste de différentes personnes à arrêter ; que vous 
aàHéz rèprésenté que tous voS gendarmés étaient occupés, et 
qtié d'ailleurs il était impossible d'arrêter un si grand nombre 
de personnes? .'' ; ••>• 

I f . Noir,' Monsieur ,, je n'ai jamais reçu d'ordre de M. Ie: 

prefét dé policé pour arrêter qui que ce soit, èt je ne lui ai 
point répondu que mes gendarmes étaient occupés et qu'il 
nte m'était" pas possible dé faire arrêter tant de monde. 

D. Cependant, Monsieur j il paraîtrait cji^âyant refuse! 

d.%mpo¥fêr fa listé1 que vouiremettait M; Mangin , ce dernier 
avait tellement insisté qu îJîlVoos avait déterminé à l'emporter?: 

•/?. Le fait est absolument inexact; M. Mangin'ne pouvait1 

pas uwè donner d'ordres semblables. , 
'Ai Nef&us seriez-vouspasprésentéchez M;:dePoîignacpqnr" 

lui faire des observations sur les ordres d'arrestation qui vous 
étaient donnél ,- efc'M. de Pelignac ne vous répondit-il pas que 
vous;i>épîondriez de leur eséeutibn ? . 1 , 

rMi Non, Monsieur il.jl'y a jamais rien eu de semblable; : 
l IX L'ordre qui v<?u%3fété donné d'arrêter, différentes per-, 

soïtn es,: le mercredi, ne; vous art-il pas été ^renouvelé le jeudi 

Non (iMonsieuf, bieni a^.^eontraire, puisque, je sus que, 
M. leduc de Raguse; avaitfait une proclamation aux Parisiens 
dai^s la Mâtinée dtï jeudipour,;annoncer qu'il avait donné -
orj^re 4fi: faire cesser toute -hostilité contre le, peuple-, et con-
voqué les maires pour qu'ils annonçassent k ; cessation d'hos-, 
tilités;-^ " t 

M. le maréchaf de Raguse ne vous aurait-il pas envoyé, 
un aide-de-çamp pour vous dire de ne pas exécuter les ordres 
d'arrestation ? • 
. M o n s i e u r , cela est .vrai,, mais c'est environ, trois quarts 

cPheure après la remise de d'ordre , parce que, comme je l'ai 
dit,J'avais laissé cet ordre pour mettre les adresses exactes à 
coté dû nom, et que cet ordre venait de m'être rendu au 
moméntoù l'aide-dé-camp Vint me contrertiander cet ordre. 
C'est dans la rue même que l'aide-de; camp me rejoignit ; là, il' 
me dit que M. le duc de Raguse m'ordonnait de'suspendre 
l'exécution de l'ordre qu'il venait.de me donner. J'allai de suite 



chez M. le duc de Raguse qui me dit en effet de ne pas exe'-' 
cute» l'ordre et je le lui rendis. J'avais perdu de vue que c'e'tait 
par l'interme'diaire d'un aide-de-camp que j'avais reçu l'aver-
tissement de suspendre l'ordre qui venait de m'être donpe ; 
mais l'aide-de-camp lui-même ne parut pas savoir ce dont il s'a-
gissait. Ce contre-ordre me soulagea d'un grand poids, paree que 
l'éxe'cution de l'ordre me paraissait presque impossible.-Je ne 
sais point si M. le duc de Raguse avait reçu lui-même l'ordre 
de faire arrêter IÊS personnes porte'es sur la liste, ou si cet ordre 
e'manàit de son propre mouvement. 

Interpelle', M. de Foucàuld, s'il a connaissance qu'il ait été 
fait, des- sommations aux rassemblemens avant l'emploi des 
armes à fëu; quel jour ces sommations auraient e'te' faites; à 
quelle heure et à quel point ? 

A re'pondu : Je ne me suis point trouve' avec aucune des 
colonnes^ qui ont fait feu, et par conse'quent je ne puis dire,si 
on a fait les sommations ne'cessaires ; mais dans la cour des 
Tuileries, aux derniers mornens de l'e'vacuation, e'tant près 
de M. le duc de Raguse, j'ai e'te' te'moin des coups de feu tires 
du peuple sur les Suisses et des Suisses sur le peuple; je 
nie suis même trouve'un moment entre les deux feux. J'aitel-
lernênt manque' d'en être la victime que ma troupe a cru que 
j'e'tais tue'. Dans aucune circonstance je n'ai pu voir d'où ve-
nait l'aggression. 

D. Avez-vous eu eonnaissance de mandats d'amener de'-
livre's contre plusieurs écrivains ? 

Ri Non, Monsieur; j'ai seulement su par M. Mangin qu'il 
avait envoye' saisir quatre presses par ses commissaires de 
police, ainsi que je l'ai dit plus haut, et qu'il avait fait ap-
puyer ses commissaires par deux cen}s gendarmes , qui 
avaient e'te' requis et commandes en mon absence, pendant 
que je faisais la revue de la caserne Saint-Martin. 
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SUPPLÉMENT 

A U R E C U E I L D E S P I È C E S I M P R I M É E S , 

A V E C une Table ge'ne'rale. 

SUITE des dépositions reçues par la Commission de la 

Chambré des Pairs. 

7 2 . Xavier-Joseph B O C Q U E T , âgé de 44 ans, médecin, 

demeurant rue des Deux-Écus, n." 35 (l). 

Le jeudi 29 juillet, à cinq heures du matin, j'allais voir une 
' malade, madame Bonhomme, qui demeure rue de Rohan ; j'a-
perçus, au coin de la rue, un officier-général accompagné de 
plusieurs aides-de-campi Je ne connaissais pas ce général 
mais on m'a dit depuis que c'était M. le duc de Raguse; du 
reste, je ne l'ai vu donner aucun ordre, et je n'ai entendu 
aucun propos qui eût trait aux affaires. Depuis, madame 
Bonhomme m'a dit qu'elle avait eu ce jour-là de la garde royale 

(1) Ce témoin avait e'te' indique'à la Commission comme ayant des 
renseignemens importans à donner. 
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dans sa maison , et qu'elle avait entendu les soldats chanter la 
chanson de la Colonne;: mais,elle ne m'a.donne',aucun'autre 
de'tail. 

7 3 R Aimable-Séverin B E L L E S , âgé de 33 ffàs. avûcflt, de-
meurant rue Traversière, n." 15. 

Quelques minutes avant sept heures, le mardi 27 juillet, 
un détachement de lanciers qui venait de la rue de l'Echelle, 
s'étant trouvé arrêté' par une barricade faite "dans la rue Saint-
Honoré avec un omnibus, des troupes d'infanterie se présen-
tèrent pour faire évacuer l'a rue et détruire les barricades. 
A pèu près à ce" moment, une pierre ayant été lancée dé la 
maison qui fait le coin de la rue des Pyramides sur" un détache-
ment de garde royale qui passait, fce détachement s'arrêta 
et tira un grand nombre de coups de fusil aux croisées de 
cette maison. Au même instant, un détachement dé cava-
lerie revenant*tle faire une charge dans la rue Traversière, 
une'pierre fut lancée, Sur cé détachement ; d'une maison de la 
rue Traversière, et blessa même un cheval , de manière à le faire 
rester en arrière. Au moment où ce détachement fut rentré 
dans la rue Saint - Honoré, un peloton d'environ douze 
hommes d'infanterie, qui se tftmvait stationné dans cette rue 
en face de la- rue Traversière, se mit-à. faire plusieurs 
décharges dans la rue Travérsière, quoiqu'il n'y eût absolu-
ment personne dans cette rue qui avait été entièrement éva-
cuée au moment de la charge de cavalerie'. Ces décharges 
tuèrent dèux personnes dans les maisojis de la rue Traversière 
et une dans la rue de Richelieu. Du reste, je dois dire qu'à ce 
moment l'exaspération produite par les premières décharge^ 
faites dans la rue Saint-Honoré était téllè qu'il' eut été impos-
sible aux troupes de ne pas faire usage dé toutes lèUrë armes. 

.74. Gérard-Jean G A L L E , âgé de 4(À ans, fabricant de bronzes, 
rue de Richelieu, n." 93. 

Le jeudi 29 juillet, sorfi de chez moi à quatre heures cln 
matin., pour connaître la situation de Paris, je me tràuvàï un 
peu avant six heures aux Tuileries; Voulant traverseï' Ie£Wi'&K-



èël poUf âflef palais de l'Institut * urieligné de factionnaires 
iritèrdisàit le plissage ; ĵ'allais pt-endre Un autre chemin, lorsque 
j'apèrçtis , pfès de l'un dés guichets , Un Monsieur dont le 
h oui in'eit inconnu, mais que j'avais constamment vu près du 
Roi Chaque fois qùè tnes affaires m'avaient appelé au château ; 
il e'taitëri dëdfthS et près de la ligne des factionnaires. Je 
m'apprtifchài dè liii, rite ùoriimài et lui exprimai avec éftïotioh 
i'indignfttiôn dont j'e'taiè anime' par tiri événement tîdnt je' 
venais d'êfi'éte'niôih^uii malheureux j sans armes, et, tt ce que 
l'en fh'à aSSUré v.^tts aùeurie provocation , venait d'être atteint 
par la balJe d'ah Siiissé placé à l'un des balcons de la rue 
Saint-HortoiJé; Vous , Monsieur> lui dis-je, qui approchez du 
Roi , ne1 pouVez^voUS lai fairfe coniiaitte la vérité detout ce qui 
se passé ? Oe sifeilce èst bien coupable : si je voyais'lé Roi, je 
lui dirais, moi , qu'il à élï bien tort de maintenir au pouvoir des 
hoftimes qui isbnè cause des malheurs qui peuvent arrive^ 
aujourd'hui. — Je rie suis pas en position dé parler ainsi au 
R'orV'hie répond ce Monsieur; mais si vous voulez dire tout 
fcèlà au maréchal (jui est là; je vous conduh-ai près de lui.- — 
Jé .ne demande pas mieux, «ri dis-je: seulement je vous pré-
viens q[iie je parlerai bien plus vigoureusement eftcore au ma-
réchal. — Tant mieux, me dit-il, car pour moi je stiis parfai-
tement de Votre avis. — Ces soldats si meriaeans me laissèrent 
pàssér avec mon guide, St^deUx minutes s'étaient à peine 
écoulées que j'étais en présence du maréchal duc de Ragùse 
dont l'accueil fut d'abord bienveillant. Mes expressions doi-
vent'avoir été iVpeU-près celles-ci, de même que ses réponses : 
—'Comment avez-vous pu souffrir, M. le maréchal, ou donner 
les ordres exécrables qui ensanglantent Paris depuis deux 
jours vOs troupes tirent du haut des balcons sur des citoyens 
inofïénsifs et saris aucune provocation; ne pourriez-vous pas 
faire cesser de telles atrocités ? — Vous m'insultez, interrom-
pit le maréchal, en m'attribuant de tels ordres; une proclama-
tion, que l'ori imprime actuellement, va instruire Paris que 
les troupes sous mon commandement ont l'ordre de ne tirer 
qiie quand elles seront attaquées; mais hier vos tirailleurs, 
vos troupes ont fait un mal affreux à mes soldats. — Nos 
troupes! nos tirailleurs!-Pouvez-vous, M. le maréchal, donner 
ces noms à des citoyens dont vous devriez admirei- le Cou-
rage civique, à des citoyens qui soutiennent leurs droits au 
cri de vive la Charte ! et la plupart ou sans armes o'U armés 



de bâtons, et qui ortt su trouver des fusils pour repousser 
la force par la force? Du reste , M. le maréchal, loin de 
vouloir : vous insulter , la cause de 'l'humanité m'a conduit 
près de vous ; vous le voyez, je suis isole; j'ai cru, en vous 
faisant entendre la ve'rité, être utile à mon pays, à nia ville: 
natale, et les malheurs que je prévois sont mes seuls conseils. 
Vous pouvez peut-être les empêcher et vous préparer une belle 
page dans l'histoire. Comment, M. le maréchal, depuis deux 
jours vons faites tirer sur le peuple, et pas une autorité muni-
cipale ou administrative ne s'est montrée? Pourquoi les mairts, 
les préfets du département et de police ne Se sont-ils pas fait 
voir?—-C'estvrai,c'estunefaute grave, mé répondit le maréchal 
en se frappant le front de sa main; et en s'adiessant à un secré-
taire qui était près de lui: Que l'on donne l'ordre, dit-il, aux 
maires de Paris de se réunir ici àune heure. — A une heure, 
M. le maréchal ! Mais qui sait ce qui arrivera d'ici à une heure ? 
Peut-être n'existerez-vous plus, ni deux cent mille Parisiens, ni 
le Roi, ni moi qui vous parle. Ce qu'il faut faire, M. le maré-
chal , permettez-moi de vous le dire. Partez à l'instàrtt et sans 
perdre une minute, arrêtez ces fusillades que vous voyez d'ici; 
allez à Saint-CIoud dire au Roi que nous avons dépavé nos 
rues, que 1e haut de nos maisons est rempli de ces pavés, que 
cent mille des plus braves soldats ne prendraient pas Paris, et 
que beaucoup de gens qui entendent la guerre, seront à la tête 
de l'élite de la^population de Paris, moi tout le premier, si 
d'ici à deux heures, des concessions immenses ne sont pas 
faites en réparation de ces infâmes ordonnances. Voilà, M. le 
maréchal, ce qu'il faut dire au Roi. — Cela ne remédierait à 
rien ; le Roi sait tout ce qui se passe. M. de Polignac et moi 
l'avons instruit; sa volonté est immuable, répondit avec tris-

^ tesse le maréchal. — Je ne pus m'empêcher de dire énergique-
ment au maréchal que personne au monde, fut-il Empereur 
ou Roi, n'avait de volontés immuables devant trente millions 
de volontés contraires ; et je le quittais fort mécontent lorsqu'il 
me "rappela pour me dire que le Roi verrait probablement avec 
satisfaction qu'une députation de la bourgeoisie, mais positive-
ment de la bourgeoisie de Paris, allât à Saint-CIoud exposer les 
malheurs qui pouvaient atteindre Paris et que cette députation 
obtiendrait sans doute des concessions. Je répondis qu'il était 
bien tard pour une semblable démarche; que cependant 
j'allais voir quelques Députés ou Pairs de France sans l'avis 
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desquels je ne" prendrais pas sur moi une telle de'marche, et 
<que d'ailleurs ii/audrait maintenant de bien graves concessions 
pour satisfaire ia nation outrage'e. En sortant de chez M. le 
maréchal, je fus reconduit par ses aides-de-camp qui me témoi-
gnèrent une grande satisfaction de ma démarche et un grand 
désir de la-, voir suivie de succès. L'un d'eux me dit entre autres 
choses qu'ils en seraient d'autant plus heureux que cela les 
tirerait d'une position infàme^JEffectiv.ement, M. Alexandre de 
la Borde que je rencontrai rue d'Artois, me conduisit chez 
M le duc de Choiseul où je trouvai M. Dupin aîné; mais'les 
événemens avaient marché, et ce qui était déjà à peine exécu- ' 
table quand je le proposais à six heures, était devenu im-
possible à huit heures du matin. — La cause populaire avait 
trouvé des défenseurs; le brave général Pajol faisait offrir par 
M. de Go usée de se mettre, sur l'invitation des députés réunis, 
à la tête des milices parisiennes, et cette invitation avait été 

• rédigée par M. Dupin, qui se conduisit-admirablement dans -
cette circonstance. 

7 5 . Jean - Godefroy W C R T Z , âgé de 6/ ans, libraire, 
demeurant rue de Bourbon,,n.° 17. 

Les faits sur/lesquels j'aurais à déposer sont les mêmes 
que ceux sur lesquels a déposé M. de Quevauviliiers, Fini des 
témoins entendus devant ia commission de la Cour des Pairs, 
et sa déposition, dont il vient de m'étre donné lecture, les rap-
porte fort exactement : je n'ai donc rien à y ajouter; mais je 
crois devoir seulement rétablir, dans les termes mêmes où ira 
mémoire me îa rappelle, la réponse que nous fitM. le Maréchal. 
Voici, autant que je puis m'en souvenir, les expressions dont 
il se servit : Tantquple peuple ne sera pas rentré dans l'ordre , 
je ne puis faire aucune concession. La ville de Paris a été 
mise en état de siège, et si je permettais ie rétablissement d'une 
garde nationale, de mauvais sujets pourraient se mêler dans 
les rangs en prenant son habit, et le salut de mon armée 
pourrait être compromis. Tout ce que je puis vous conseiller, 
c'est de rentrer dans vos maisons , et de mettre des lumières a 
vos fenêtres; mais tout individu qui se trouverait dans les rues 
eu habit de garde nationale serait pris et fusillé. Il ajouta qi e 
bientôt on entendrait tirer le canon. J'ajouterai qu'au i»t-
meat de notre sortie, ayant insisté auprès de l'im.des aides-di-



.. • ( 5 
camp" pour qu'il fui donné suite à noire proposition, cet aidé» 
de-camp rentra chez Je maréchal, et vint bientôt-après ^ous 
dire que les ministres consentaient à recevoir le maire. M. Hut-
teau rentra donc , et nous rapporta qu'il avait vuM. dePoli-
gnac, et, à ce que je crois sans en être bien sur, qu'il lui avait 
fait une réponse analogue à celle de M. le maréchal. • -n 

7 6 . Christophe, comte de C I U B R O L - C R O C S O I . , Agé de 59 ans, 
Pair de France, demeurant à Paris, rue Jacob 14. 
'.. . : , , ... • , • ï- . , • • • • • • • • • . ."i 
Le témoin interpellé de déclarer quelles conférences il au<-

rait pu avoir avec M. le Prince dç, Polignac avant la formation 
du Ministère du 8 août, quel aurait été le plan de conduite 
arrêté à cette époque entre les divers membres de ce Ministère, 
quels auraient été plus tard les motifs qui l'auraient engagé 
à le quitter, et si la proposition du système réalisé depuis pa|- . 
les ordonnances n'aurait pas été la cause de sa retraite, i 

A répondu ainsi qu'il suit : 
Je pourrais sans doute repondre à ces questions qu'engagé 

par serment à ne point révéler les délibérations du conseil, 
je dois me renfermer dans un silence absolu; mais dans une 
circonstance aussi grave et aussi solennelle,.lorsque ce silence 
pourrait être interprété en faveur de l'accusation et contre les 
accusés, ma conscience me dit que je puis, sans manquera 
mon serment, révéler ce qui m'est demandé au nom de la 
justice souveraine et de la vérité. ' - ' 

J'ai été entièrement étranger à la première formation du 
Ministère du 8 août. Sorti du Ministère le 4 mars 1828, je 
vivais fort retiré et étranger à toute sorte de mouvemens et 
surtout d'intrigues politiques. Je n'avais reçu aucune commu-
nication directe ni indirecte au sujet du changement de Minis-
tère , lorsque le 2 août, autant que je puis me le rappeler,M. le 
Prince de Polignac vint chez moi en m'annonçant qu'il se pré-
sentait de fa part du Roi, qui comptait sur mon dévouement 
pour accepter un porte-feuille. Le Prince de Polignac me pré-
vint en même temps que Sa Majesté avait déjà fait choix de 
deux Ministres. 

Je dus faire remarquer à M. de Polignac que la composi-
tion première du Ministère, telle qu'il me l'annonçait, me 
paraissait manquer d'une des conditions les plus essentielles, 



Jetaient de la' parole ; que je ne pouvais moi-mêmé , en ce 
qni,me concernait, qu'être;arrêté/par cette .considération ; 
qu-il m'était donc impossible de déférer aux;desir$ -du Roi. 
J'entrai dans diverses explications qui étaient relatives à la 
marche du ̂ Gouvernement et à la formation du cabinet dans 
lequel je regardais comme impossible de ne pas conserver en 
première ligne, quelques-uns des membres de l'anciën. Minis-
tère, connus ou par des talens distingués ou par des connais-
sances spéciales. Je dois à la justice de déclarer que je;,trouvai 
M. le Prince de Polignac disposé à entrer dans ces vues , et 
qu'il me tint le même langage qu'il avait tenu quclqiies mois 
auparavant à la tribune de la Chambre des Pairs. 
( Je fus appelé à Saint-CIoud le'lendemain de cette confé-
rence. J'y retournai encore deux jours de suite. Après avoir re-
présente au Roi les réflexions que me dictait ma conscience, je 
persistais à me refuser à entrer dans le nouveau cabinet,lorsque 
des paroles du Roi, auxquelles je ne pus résister, et aux-
quelles je me reprocherais même aujourd'hui' d'avoir- pu ré-
sister, me déterminèrent à ne pas hésiter plus long-temps à 
mettre mon dévouemént à ses pieds. 

Je devais naturellement desirèr savoir quelle serait la 
inarche que le Roi voudrait imprimer à Son Gouvernement, 
et, je puis le dire avec ve'rité, les assurances lés plus formelles 
me furent données sur l'intention de rester dans îes termes de 
la Charte et des lois du Royaume. Des instructions positives 
ont été plusieurs fois renouvelées au Ministère de rester dans 
cette ligne et d'éviter de donner aucun prétexte fondé aux at-
taques dont, dès le moment même de sa formation, il se trou-
vait l'objet. C'est dans cette ligne que le Ministère est invaria-
blement resté jusqu'au moment de l'ouverture des Chambres 
et de leur prorogation. 

A l'époque où il fut question de prendre une détermination po-
sitive, relativement à la Chambre, qui était encore dans ie délai 
de la prorogation ( et cette époque, si ma mémoire ne me trompe 
pas, remonte au milieu d'avril), deux systèmes opposés furent 
produits dans le conseil et débattus de part et d'autre avec toute 
la gravité que commandaient leur importance et les consév 
quences politiques qu'ils pouvaient amener. 

Les u»s pensaient que la Chambre, qui s'était déclarée in-
compatible avec le Ministère, devait être dissoute ; que l'intérêt 
de la, prérogative royale exigeait que le Roi maintînt un Minis-
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tcre dont les actes, qui seuls pouvaient tomber sous le contrôle 
des Chambres, n'ayaientjusque-là donné;prise à; aucune, cens*, 
sure légitime; que ia résolution ferme et arrêtée du Roi de sou-
tenir son Ministère amènerait l'opinion des électeurs àsefmettre 
en harmonie avec la Couronne et à envoyer; des Députés qui 
fussent moins hostiles à son gouvernement.. ; ' 

Ils Se flattaient que la prospérité matérielle du pays, qui se 
manifestait par tant de symptômes, par l'élévation du crédit, 
par le développement des transactions commerciales, par la 
progression de tous les impôts de Consommation, engagerait 
tous les hommes éclairés et amis de leur pays à se réunir pour 
e'viter les suites d'une lutte qui pouvait compromettre tous ces 
avantages. Tel était le système soutenu par une partie du 
conseil. 

L'autre portion ne partageait pas ces espérances. 
Elle pensait que, dans les principes du gouvernement repré-

sentatif, la royauté ne pouvait jamais être partie dans les 
luttes élevées entre lé Ministère et les Chambres ; que, lôrsqua. 
déférant aux vœux de l'opinion, elle se déterminait à changer 
son Ministère, elle ne cédait pas; mais que de la haute sphère 
où elle était placée elle appréciait la position, et que sa préro-
gative restait intacte; 

Qu'en se référant à la disposition des esprits, à l'action con-
tinue de la presse depuis plusieurs mois, à ces associations qui 
s'étaient formées sur divers points, aux influences hautement 
établies et hautement avouées, on devait s'attendre que les 
mêmes Députés reviendraient, sinon plus, hostiles, du moins 
plus puissans, puisqu'ils auraient puisé unç nouvelle force dans 
leur réélection ; 

Que cet état de choses devait amener un conflit très-grave 
dont les conséquences nécessaires pourraient être delapart delà 
Chambre le refus du budget, qui aurait entravé tous les services, 
ou un coup d'Etat de la part de l'autorité, qui, ne pouvant plus 
ni dissoudre la Chambre ni en [espérer une plus favorable, se-
rait nécessairement amenée à sortir de l'ordre légal, au risque 
de voir l'impôt refusé et la résistance s'organiser partout. 

Enfin , et dans tous les cas, si on se déterminait à dissoudre 
la Chambre, il fallait immédiatement après changer lé Minis-
tère, afin que les élections nouvelles se fissent sous des in-
fluences muius hostiles et moins ennemies. 
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* 'En t ré dêù* systèmes aussi îoppôsiés il n'y avait pas tle 'conci-
liation pôésible , et la part ie d u conseil qui soutenait le dernier 
déclàra q u é , dans àucun cas , elle ne pouvait s'associer à une 
marche don t e l le redouta i t les funes tes conse'quenc'es. 

L e prëriiiër système a p réva lu , et la modification d u Minis-
tère en a e'te' le résul ta t nécessaire; on a même pensé q u e ce t te 
modification devait avoi r lieu avant les é lect ions , comme pou-
vant exercer su r elles u n e utile influence, G n s'est sans dou te 
cruellement abusé ; mais il n'en résulte pas moins q u e , m ê m e 
à cette de rn iè re modification d u Minis tè re , l ' idée des coups 
d'État o u d e mesu re s extra-légales n'avait é té énoncée pa r 
pe r sonne , comme il en re'sulte éga lement q u e , si les espé-
rances qu'on fondai t sur le résul tat des élections étaient u n e il-
lusion , on entrai t dans u n e voie qui pouva i t , qui devait peut -
être nécessairement les ame»er . . . . . . > . . . .-

' Te ls sont les faits su r lesquels je me suis c ru autorisé à dé-
poser. Quelques jours après m a sortie du conseil , qiii a eu 
lieu le 19 m a i , je suis part i p o u r un dépar tement é lo igné , où 
j allais éxe tcer mes droits électoraux. J e ne suis rëvèùu q u e 
peu de jours avant les o r d o n n a n c é s , auxquelles j 'avais s i peil 
lieu d e d ' a t t e n d r e , q u e j 'avais r e ç u , trois jours a v a n t , m a lettre-
clôsè, qui me convoquait pour la session des Chambrés le 
3 août. 

J e n'ai pas besoin d 'a jouter q u e , dans toutès l e s positions 
où je m e suis t rouvé et dans toutes les places que j'ai eu à 
rempli r , je n'ai jamais pe rdu de vue les obligations qui I n e 
liaient à-Ia-fois au R o i , à qui je jurais fidélité, et à la Cha r t e 
et aUS lois d u R o y a u m e , auxquelles je jurais obéissance , et 
que je n'ai jamais séparé dans ma consc ience ce que je n'avais 
point sépare dans mes sermens . 

77. Charles-Joseph D U R I E D X , âgé de 38 ans, attaché, en 
qualité de chasseur, au service de M. l'ambassadeur de 
Suède, rue des Capucines, n." 7. 

L e mercredi 28 jui l let , ,vers deux ou trois heures de l 'après-
midi , je f u s envoyé p a r nion maî t re à l 'é ta t -major de la place, 
fit dety. à l ' é t a t - m a j o r général de la g a r d e , pour remet t re u n e 
lettre pour laquelle j e devais a t t endre une r é p o n s e ; p e n d a n t 
que j 'attendais la réponse de M. le duc de R a g u s e , on a m e n a 
dans la pièce où je me t rouvais , u b garde national en uni forme 



qui venait d'être arrête. On vi^t» son fusil qui n'fitstit point 
charge' et l'on s'assura qu'd n'avait, pas non plus çjç. CWttmçhep 
sur lui. L'une des personnes qui se trouvaient là, ^t. que je nç 

-connais pas, le traitait assez ipal, et lui dit que l'habit Çu'iJ 
portait e'tajt un habit révolutionnaire; mais M. le princei de 
Poîignac, qui était dans la même pièce, prit la parolç et dit ! 
c'est bien ; laissez-le. M. If maréchal fit dire qu'il ne voulait pa? 
voir ce garde national. Je n'ai, du reste, été témoin de rien 
autre chpse. • ! :? . 

7 8 . Alexis Marie-Jean-Pierre T R O Î S S A R D , âgé de 33 ans, 
Officier de paix de la ville de Paris, demeurant impasse 
du Doyenné, n," 3. • 

Le 27 juillet je fus désigné par TVI. le chef de la police mu-
nicipale pour exercer p ç surveillai^ s^r les ^giflev^rts de? 
Çapuçip.es' et de la Madeleine, Je ip'y repdîs à qeu^-beqres 
et je ne quittai qu'à minuit. Pendant çes dix heures, je 
faire beaucoup d'arrestations ^ surtout par l'officier dçgendar? . 
inerie qtii se trouvait de service au ministère de? affairea 
étrangères. Deux commissaires de police, MM. j)e Maz«g et 
Courteille, furent mandés pour interroger les personnes arrê-» 
té'es que l'on déposait au pqste du ministère. Le 28 ^ je me 
rendis dé très-bonne heure à la préfecture dç police ou j'appris 
que M, le préfet était déjà parti, et où l'on me dit que cç.que 
nous avions de mieux à faire était de songer à,, notre sûreté 
personnelle, Après être resté quelque temps à la pre'fecture de 
police, je sortis avec un de me% collègues, M. Avril. Nous; 
nous rendîmes à mon domicile, et de là nous fumes voir ce 
qui se passait dans Paris.. Nous passâmes par les rues de Ri-
chelieu et Vivicnne, la place de la Bourse, la, rue Montmartre,, 
cellé des Vieux-Augustins et autres, aprèsquoi nous revînmes 
aux Tuileries et nous demandâmes à parler à M, le prince de 
Poîignac auquel nous rendîmes compte des engagemens, 
meurtriers dont nous avions été témoins sur les différens 
points qtje nous avions parcourus. Après une seconde course 
dans Paris pendant laquelle nous ®*ous convainquîmes de 
plus en plus de l'élan qui animait la population, nous retour» 
ïiames encore aux Tuileries dans la vue d'éclairer, s'il e'taiç 
possible, M-. le prince de poîignac sur le caraatèrc de la réveil 



lutionqui se préparait. Nous trouvâmes aux Tuileries M. de 
Peyroiipet auquel M, Avril rendit compte denos observations, 
après quoi il lui indiqua, comme moyen de ramener l'ordre, 
l'emploi de la gardé nationale qui commençait à s'organiser, 
et qui occupait déjà, conjointement avec la ligné., le poste de 
Ja Banque de France; M. de Peyroitnet répondit que l'orga-
nisation de la garde nationale était illégale'. Cette indication 

, ayant été répétée une seconde fois devant M. de Polignàc et le 
maréchal, et réponse ayant été la même, M. Avril ajouta 
qu'il ne parlait pas de sa légalité ; mais qu'il pensajt qu'en |a 
reconnaissant on diminuerait d'autant le nombre des ennemis, 
A ce moment, l'une des personnes qui se trouvaient là, sans 
que je puisse dire'si c'était le maréchal ou l'un des ministres, 
dit que, si la garde nationale ne déposait pas les armes, on 
tirerait dessus. Voyant que nos avis n'étaient point écoutes 
notts-nous1 retirâmes; Vers neuf heures du soir nous ressor-
imes ërtcôrë dans Pàris et nous suivîmes lé Pont-Neuf, la rue 
de la Monnaie et la rue Saint-Honoré jusqu'au Palais-Royal ; 
ayant trouvé dans ces rués un assez grand nombre de morts. , 
nous fumés de nouveau à l'état - major où M. Avril rendit 
compte à M.;de Peyronxiet de l'état des choses. Il aurait ajouté, 
à ce qu'il m'a dit depuis , qu'il n'y avait plus qu'un seul moyep 
de rétablir l'ordre, c'était que M. le Dauphin vînt à Paris et 
apportât le renvoi des ministres et le retrait des qrdonnançe^. 
II me dit que telle était aussi l'opinion de M. de Peyronnet, 
mais qu'il craignait que le Prince ne le voulût pas. Je n'îti 
point, au surplus, entendu cette conversation qui m'a seule-
ment été rapportée par M- Avril, et après laquelle nous ren-
trâmes chez nous. Le 29, étant sorti dé chez moi vers dix heures, 
etm'étant dirigé vers la place Louis XV, jè yis sur le boulevart 
les troupes fraterniser avec le peuple, et j'entendis dire que les or-
donnances étaient rapportées : je revins aux Tuileries pour- m'en 
assurer et je vis M-le duc de Raguse dont un arde-de-eamp 
m'assura qu'en effet ce bruit était fondé. Ayant alors remarqué 
qtfe quelques personnes tenaient des proclamations de M. le 
due de Raguse, qui avaient pour but la cessation des hosti-
lités, j'en pris quelques-unes afin de les distribuer, je faillis 
même être tué sur la place du Palais-Royal en portant tiné 
de ces proclamations aux troupes qui se trouvaient' dans la 
maison du café de la Régence, et dont l'officier ria voulut pas. 
flî? reconnaître. Je rentrai ensuite chez moi, et peu de temps, 
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après je fus ie'raoin tle la prise des Tuileries. Je n'ai d'ailleurs 
été charge', l e ^ S , d'aUcune mission par le préfet de police 

, que je n'ai pas même vu ce jour là ni depuis. 

79. — Balthasar BISCAUDY, âgé de 34 ans, employé à la direc-
tion générale de l'enregistrement, demeurant rue du Co-
lysée, n." 23. : 

Le 29 juillet dernier-, vers une heure de l'après-midime 
trouvant dans une maison de là rue Neuve-des-Mathurinsau 
premier étage , trois pelotons de la garde royale, se rangèrent 
en-bataille sous les fenêtres pour chasser quelques personnes 
qui étaient placées derrière la barricade établie au coin dp 
cett rue et de la rue de l'Arcade. Le capitaine qui commandait 
ces irois pelotons, invita les personnes qui défendaient,la bar-
ricade, à se retirer; ils répondirent: Des Français ne doivent 
pas verser le sang des Français; mettez bas les armes et 
fraternisons. Le capitaine observa que des Français fie ren-
daient pas les armes, et ajouta, avec une émotion remarquable: 
Nous ne voulons vous faire aucun mai; mais retirez-vous, 
rentrez dans vos demeures et tout sera fini. Il venait de pro-
noncer ces mots, lorsqu'un sous-lieutenant, débouchant de la 
rué de la Ferme, vint annoncer au capitaine que le colonel 
ordonnait que l'on se repliât sur la Madeleine. Par un mouyef 
ment rétrograde, les trois pelotons quittèrent la rue Néuve-deS-
Mathurins, sans avoir fait feu sur la barricade. , 

8 0 . Auguste T H O M E , âgé de 31 ans, avocat, demeurant ac-
tuellement à Paris, rue de la Michodicre, n." 3. 

M. Guernon de Ranville était procureur général à Grenoble 
peu ,de temps ayant son élévation au ministère; et vers cette 
époque j'étais moi-même' procureur du Roi à Saint-Marcellin; 
département de l'Isère. Un jour, ce magistrat visitant mon 
arrondissement, j'eus à l'entretenir de deux Questions sur les-
quelles , bien que j'eusse mon opinion, j'étais bien aise de con-
naître la sienne. Ces questions étaient de savoir, première-
ment, si un magistrat pouvait opiner légalement pour le ma-
riage des prêtres ; et, secondement,:si un officier du ministère 
public devait se faire ouvrir les portes d'un couvent pour faire 
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r e n d r e à la liberté une religieuse que la communauté s'effor-
ç a i t de rétenir après l'expiration des vœux légaux. M . Guernon 
de Rànville me répondit, sur la première question, qu'il rç'he-
siterait pas, s'il était juge, à se décider en faveur du mariage 
des prêtres ; et sur la seconde^, que, le cas échéant, si uir 
officier du ministère public de son ressort hésitait à agir dans 
l'intérêt de la religieuse contrainte , il l'y forcerait par les 
ordres les plus précis. Il ajouta que le premier devoir d'un 
magistrat chargé de l'exécution des lois devait être d'assurer 
l'accomplissement>,de la Charte, sur laquelle réposaient en 
quelque sorte toutes les lois, et dont l'interprétation franche 
et sincère, tant sous le rapport de la liberté civile que Sous 
le rapport de la liberté religieuse, pouvait seule garantir notre 
bonheur et notre tranquillité. 

8 1 . Philibert M Q D E L O N , âgé de 29 ans, marchand limonadier, 
rue de Rohan, n." 4. 

Le lundi 26 juillet, vers huit heures du soir, ayant appris 
que quelques groupes se formaient sur la place du Palais-
Royal,j'y allai, afin de savoir quelle en était la cause, n'ayant 
eu jusque-là aucune connaissance des ordonnances rendues. 
En parcourant ces groupes, je crus, y reconnaître des agens 
de police , ce qui me détermina à m'écarter et à rentrer chez 
ffioi, Plus tard, je sortis encore une fois, et je trouvai sur la 
place du Palais-Royal des groupes beaucoup plus nombreux, 
et qui étaient dissipés plus vivement'par la gendarmerie. Le 
mardi, dans la matinée, j'allai sur la place du Palais-Royal, 
au moment où l'on, abattait l'enseigne de l'Athénée royal II y 
avait alors sur la place plusieurs commissaires de police, mais 
non revêtus de 'leurs insignes, Les rassemblemens étaient 
nombreux, mais tranquilles, et ^ucun de ceux qui les com-
posaient n'avait d'armes , si ce n'est quelques débris de l'en-
seigne de l'Athénée, que l'on ramassait au moment où ils 
tombaient. Il y avait de la troupe en assez grand nombre sur 
la place du Palais-Royal; mais je n'ai vu faire à ce moment 
aucune charge, quoique des pierres eussent ete jetées à la , 
gendarmerie. Dans l'après-midi , étant encore sorti , je me 
trouvais dans la rue du Lycée, où il y avait beaucoup de 
Monde, mais sans armes, lorsque j'entendis tirer les premiers 



coupé de fusil. lis me parurent partir, de la plàe'e du Pa'Iais-
R«>y»I et être, dirigés du côté de la rue Saint-Honoré; mais jç 
ne; pus voir à quelle occasion et comment ces premières de. 
ehei ges avaient eu lieu. Je revins ensuite au coin de la rue de 
Chairtres, où je restai encore quelque temps à voir les dé* 
charges, qui continuaient. Je voulais en ce moment prendre 
part pu mouvement; mais j'en fus empêché par ma famille; 
et je me décidai vers les trois heures à fermer ma porte. Lé 
soir, vers huit ou néuf heures, j'étais assis sur le trottoir qui se 
t'ouve devant ma boutique, avec plusieurs personnes de ma 
famille, lorsque, sans que nous vissions aucun rassemblé 
ment et sans qu'il nous eut été fait aucune sommation y nous 
essuyâmes tout-à-coup; un feu-de peloton, qui heureusement ne 
blessa personne, mais dont unè balle atteignit une bonne de 
ines enfans. Ce feu de peloton partait de la rue Saint-Honoré 
et était dirigé dans la rue de Rohan ; je n'ai pu voir quelle était 
la troupe qui avait faitr feu. Le mercredi soir; deux officiers 
supérieurs , que je ne connaissais pas, mais que l'on m'a dit 
depuis être M. de Foucauld et le commandant de la.place, 
vinrent me démànder si j'avais des croisées sur la rue, 'com-
bien j'en aVais, et si je voulais y recevoir .des trôùpes. Je ré; 
fusai; ils insistèrent, ehme disant que l.és voisins en recevaient; 
mais je persistai darismon refus. Le jeudi, vers qùàtré heures 
du matin, n'ayant pu dormir de la nuit, je vis place!4 une 
pièce de canon qui enfilait la rue de Richelieu. Vers six heures, 
il s'était formé danS cette rue un groupe de femmes d'environ 
deux cents personnes ; un officier envoya du monde pour les 
faire disperser, mais on ne tira pas, quoique Un officier géné-
ral, que je crus être le maréchal, en eut donné f ordre. Vers 
huit heures, je fus témoin d'une distribution d'argent faite aux 
troupes, 

8;2. Alexis D E L A C O B X , âgé de 38 ans, docteur en médecine 
demeurant rue Neuve $awl-Roch, ,n.° 47* 

Le mardi 27 juillet, je sortis sur îes trois heures pour aller 
voir un malade, rué de Chartres; en ̂ revenant, je trouvai la 
place du Palais-Royal entièrement évacuée et bordée d'un» 
haie de troupes; ayant néanmoins pénétré'dans l'enceinte, je 
fus violemment menacé par un gendarme qui me força de nie 
ïetirer, et je fus témoin, des voies de fait graves exercees par là 



gendarmerie contre d'autres personnifié <pii fiirent également 
obligées de se retirer. Vers six ou sepf heures du soir, lé géné-
ral de Wall, avec son état-major, vint se placer au coin delà 
rue Neuve-dés-Petits-Champs et dé la rue Neuve-Saint-Roch, 
daus laquelle il y avait beaucoup de mouvement, et plusieurs 
chargés furent faites»pàr ses ordres contre'lé peuple qui, dé 
son côté, lançait des pierres aux troupes. Le soir y et' vers dix 
heures, je passais dans la rue de Rohan, lorsqu'un détachement 
de-cuirassiers y arriia en criant vive lè Roi ci à bas la Charte ! 
Il,fut à l'instant même assailli d'une grêle de pots de fleurs et 
de pierres jetées des croisées, et il se fuit à cha'rger ̂ es liabitans 
qui se trouvaient dans la rue, en renouvelant ses cris. Le mer-
credi, après plusieurs courses faites dans Paris, je me trouvais 

v sur la place des Victoires, où s'était réunie une foule nom-
breuse, et où l'on délibérait sur les moyens à prendre pour 
résistér aux troupes; on venait même de décider que l'on ne 
s'en prendrait pas à l'infanterie, qui montrait d'assez bonnes 
dispositions, lorsqu'un régiment de ligne, précédé d'un esca-
dron de cavalerie, déboucha sur la place, venant de la place 
Vendôme. Le colonel, en arrivant, abattit avec son sabre un 
drapeau tricolore porté par Un citoyen, en lui disant : Tu mê-
rikrais que je te passe mon sabre au travers du corps. Cepen-
dant, comme la troupe paraissait disposée à ; fraterniser avec 
les habitans, on ne s'opposa pas à son passage, comme on au-
rait pu le faire. Arrivé sur la place, le régiment fit une dé^ 
charge en l'air en signe de réconciliation ; mais un instant après 
les armes furent rechargées et une décharge faite sur la foule 
qui ne s'attendait plus à rien. Cette décharge tua deux per-
sonnes et en blessa trois autres. On se mit à crier à la trahison 
et l'on se dispersa lentement. Le peuple se dirigea ensuite vers 
la place de Grève, où la lutte était plus vivement engagée. 
Vers les six heures, me trouvant sur la place du Louvre, je 
vis un fort détachement de garde royale se former en bataillon 
carre sur la place, et tirer un grand nombre de coups de fusil 
aux croisées, sans avoir été aucunement.provoqué. Les dé-
charges se faisant même dans toutes les directions je fus 
obligé, pour les éviter, de me mettre à l'abri du tonneau à eau 
qui sert à la place des fiacres, et d'y rester près d'une demi-
heure. Cé feu ayant enfin cessé, je me rendis, en suivant une 
partie des quais, à la rue du Mouton, où je fus témoin des com-
bats qui se livrèrent sur biplace de l'Hôtel-de-Ville. Avant d'y 
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arriver, j'avais renaontré, sur le pont au Change, un détacht-
ment decuirassiers qui venait d'essuyer, sur la place du Chà-
telet, une décharge de la part des habitans, qui leur avait tué 
plusieurs hommes. Le jeudi, vers midi et demi, je me trouvais 
dans la rue Saint-Honoré : après plusieurs engagemens assez 
vifs, des signaux avaient été faits, et le feu avait cesse' de part 
et d'autre, lorsque plusieurs de'charges partirent des croisées 
où la garde royale était placée ; elles étaient dirigées sur les 
habitans qui ne s'y attendaient plus. Le feu recommença alors 
très-vivement, et peu de temps après, la retraite des troupes 
ayant e'té opérée, le combat cessa entièremertt. 1 



SUJTE (les Dépositions reçues par Commission 
< rogaloirc. * 

8 Jean-Joseph-Antoine DE COURVOISIER, âgé de 55 ans, 
ancien Garde des sceaux , propriétaire, demeurant, à 
Baume. 

Pour satisfaire à l'injonction que renferme la commission 
rogatoire en vertu de laquelle je suis appelé, je dois rappro-
cher deux époques ; celle de mon entrée au conseil, celle de mà 
retraite. 

Au mois d'août 1829, une dépêche télégraphique m'ordonna 
Je me rendre à Paris; elle m'annonçait que le Roi me confiait 
les sceaux. 

J'obéis; je vis M. le prince de Poîignac; je lé priai de sou-
mettre au Roi mes objections et mes craintes : il le fit avec 
beaucoup d'exactitude et de loyauté. Le Roi voulut que .je 
me rendisse à Saint-Cloud ; il me dit qu'il connaissait mes opi-
nions ; qu'il ne voulait lui-même qu'affermir à-la-fois le trône 
et les libertés publiques; que ses ministres ne pouvaient ni ne 
devaient s'écarter de'ce but; que de bons esprits différaient 
sur les moyens, mais que tous reconnaissaient la nécessité 
d'accomplir la Charte. 

Les plans du ministère se sont en effet liés à la Charte; tout 
était prêt pour l'ouverture de la session ; les projets de lois,, 
îes discours qui en exposaient les motifs, devaient obtenir l'as-
sentiment des hommes sages; on pouvait raisonnablement 
espérer une majorité dans l'une et l'autre Chambres. 

La Chambre des Députés fut dissoute; des plans, des Con-
seils de toute sorte, ont dès-lors assailli le Rot et les ministres. 

Le 21 avril, le président du conseil soumit à la délibération 
la question suivante : Que fera-t on si les nouveaux choix pré-
sagent une opposition plus violente, une majorité plus hos-
tile? ' . 



J'opih&i le premier» mon avis fut qu'un Ministère sans ma-
jorité devait se démettre; j'ajoutai que, si cette opinion tte 
prévalait pas, je ne pouvais continuer de faire partie duconseiL 

M. de Chabrol opina dans le même sens. 
-Le conseil n'arrêta rien : îa retraite de M; de Chabrol et la 

mienne fut, dès ce jour, chose convenue ; mais elle ne dut être 
officiellement connue qu'après le retour de M. le Dauphin , 
qui allait se rendre à Toulon'. 

Dans l'intervalle, on n'agita, relativement à la politique,in-
térieure, que cette qûestiôù, savoir : S'il ne convenait pas que 
lés opérations des collèges électoraux fussent terminées avant 
l'annoncé officielle de notre remplacement au Conseil'du 
Roi ? 

nCettë question avait été proposée par M. dé Montbel ; il 
insistait! sur la nécessité de 1 ajournement ; telle était aussi l'o-; 

pinion de M. -Guërnon de Ranvilîe. M. de Montbel Voyait la crise' 
et le danger; il desirait vivement des choix modérés, et trou-»' 

)vait une ressource dans le retour de M. de Viîlèle, de qtif là 
gauche et le: centre gauche avaient montré l'intention de së] 
rapprocher ; il ne doutait pas que M. de Viîlèle ne réussit à 
raïttëner l'opinion par la composition du nouveau cabinet et 
la direction qu'il saurait lui donner.-

'Mi le Dauphin revint de Toulon; peu de jours après, le 
Moiniteûr annçnça notre retraite. M. de Montbel Voulut aussi 
sè retirer : il résista pendant deux jours aux plus vives instances ; 
il ne. céda' qUe sous la condition expresse qu'il remettrait son 
porté-feuille aussitôt après lesopérations des collèges d'arrondis-
sement, et avant même qu'on nen eût connu le résultat. J'ai 
su dès-lors que cet excellent homme , dont l'intégrité, le dé-
sintéressement, les vertus et la modestie sont au-dessus de 
nies éloges, n'avait abandonné sa résolution que pour se lier 
aû scirt du monarque dont allait se briser lé scëptre. 

M. Guernon de Ranville s'est montré, dans toutes 1rs délibé-
rations auxquelles j'ai assisté , fidèle aux principes de la Charte. 
Là France est centre gauche; je me rappelle qu'un jour , au 
copseil du Roi, il peignait ainsi l'opinion de îa France. H 

écrit deux fois depuis mon départ de Paris. Sa première 
lettre est du 5 , sa seconde est du 30 juillet. 

Dans la première, il m'informait confidentiellement de tout 
ce que sa position avait de critique ; il voulait bien me demander 
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tèft'seif ; il repoussait sans indécision l'idée de' suspendre la 
Olsarte, Celle de dissoudre de nouveau la Chambre et de pro-
céder sur-le-champ par ordonnances.Quelques hbrhhiës |>rôbés, 
niais aveuglés1, uii plus grand nonibre de m'épriàiiblesïkitri-
«ans poussaient à ces mesures , et ne voyaient que hi dés 
moyens de salut-. M. de Ranville les traitait de fous; <ïe tèls 
actes lui semblaient plus qu'impolitiques ; ils seraient immoraux, 
disait-il ; le Roi violerait ses sermens. 

II hésitait sur un principe: les lois sont faites pour les be-
soins du moment. Ne pourrait-on pas en suspendre l'exécution 
si d'autres besoins plus pressans rendaient cette suspension 
nécessaire? L'article 14 n'a-t-il pas prévu ce cas, et montré 
la ressource ? • . 

Je lui répondis que suspendre, par ordonnance , l'exécution 
des lois, ce serait évidemment violer la Charte, &c. 

Dans sa seconde lettre, M. de Ranville me donnait les dé 3 

sastreux détails des journées des 27, 28 et 29 juillet, regrettant 
de n'avoir pas été lui-même frappé d'une balle. II me rappe-
lait sa lettre du 5, et me disait que mes raisonnemens l'avaient 
convaincu qu'il avait combattu de toutes ses forces les projets 
d'ordonnancé, au conseil et devant le Roi, et qu'il avait insisté 
surfla nécessité de réunir les Chambres. Il ajoutait que, dans 
l'intervalle de la délibération sur le principe à la rédaction 
définitive, il avait été dix fois tenté de mettre sa démission aux 
pieds du Roi ; que dix fois il avait pris la plume pour écrire 
à ce sujet au président du conseil ; qu'il avait été retenu par la 
crainte d'affliger le Roi par une retraite qui, dans ce moment 
critique, aurait eu l'air de l'abandon, et la crainte non moins 
vive de paraître fuir devant lé danger. 

En donnant ma déclaration, j'ai spécialement fait mention 
de deux membres du conseil du Roi, M. de Ranville et M. de 
Montbel : j'étais requis de m'expliquer sur deux lettres que 
j'ai reçues du premier : leseCond sera jugé par contumace; je 

' ne devais pas dissimuler des faits qui peuvent éclairer les 
juges. 

On pourrait induire de mon silence sur M. le prince de 
' Poli gnac, que dans les délibérations auxquelles j'ai assisté, 

'I a pu, notamment le 21 avril, manifester le plan ou l'idée 
lies mesures prises en juillet. 

Je déclare que, dans aucune délibération, M. le prince de 



Poîignac n'a, implicitement, ni explicitement , manifesté 
l'intention. de porter atteinte à la Charte. II croyait, il.vou-
lait la respecter dans toutes les mesures qu'il concevait pour 
assurer l'ordre et affermir le trône. Le plan des ordonnances 
rendues en juillet n'a été formé qu'après ma retraité; je no 
puis .produire , devant la justice, aucun renseignement à, 
ce sujet. 

/ 

/• 



S&ITE des dépositions reçues par la Commission 
de, la Chambre des Pairs. 

8 3 . Modeste M E N U , âgé de 53 ans, rentier, rue de -Paradis-
.. ' ' Poissonnière, n.° 7. 

-J'ai connaissance, non par moi-même, mais par ouï-dire, 
de deux faits qui me paraissent pouvoir être de quelque utilité' 
pour la manifestation de la vérité, et que voici : Le premier est 
qu'auprès du Palais-Royal, un de'tachement de la garde royale 
aurait fait feu, sans y être provoque', sur des habitans sans 

. armes et dont plusieurs auraient été abattus par cette déchargé; 
le second est qu'un militaire aurait e'te' vu parcourant rapide-
ment les rangs des de'tachemens de la garde royale dans la rue 
Saint-Honoré, et distribuant aux soldats des petits carrés de' 
papier dont il avait les mains pleines. Un de ces espèces de bul-
letins serait parvenu à la personne qui m'a raconté ce fait, et 
qui y aurait lu ces mots: Aux fenêtres. Les coups de fusils 
tirés immédiatement après, auraient indiqué la signification de 
ces deux mots. Je ne puis indiquer le moment où ces deux faits 
se seraient passés, mais j'indique, comme témoin du premier 
de ces faits, M. le maréchal-de-camp en retraite Baron Latour, 
demeurant rue de la Madeleine, n.° 22 ; et comme témoin du 
sécond fait, le comte de Chalot, lieutenant-colonel retraité, de-
meurant dans les environs du Luxembourg où il doit être 
connu et où il sera facilement retrouvé. 

8 4 . Jean-Louis-Remi M I C H O N , vicomte deVouGY, âgé de 59ans, 
officier supérieur de cavalerie, demeurant à Paris , rue 
Saint-Dominique, n." 47. 

Après avoir pris connaissance d'une lettre adressée à M. le 
Président de la cour, signée l'ex-conseiller d'Etat,'préfet de 



police, Mangin, et datée de B e r n e , le 9 décembre 1830, le 
témoin a déposé ainsi qu'il suit : 

E n ma qualité de major de la gendarmerie de P a r i s , je , 
n 'avais, à moins d 'ordre spécial , aucun commaxidement ac t i f , 
aussi: tt'sà-je: part icipé • a aucun- des. mouveméns,. militaires; de i 
2 7 , 28 et 29 juillet;) la seule par t qwe j'y aie prise a été de 
donner le m a r d i , ' e t en l'absence momentanée du colonel, 
l 'ordre à un détachement de gendarmer ie , de se porter sur la 
place du Palais-Royal où sa présence était nécessaire. Je me 
souviens que le même jour, étant dans le cabinet de M. le pré-
f e t de* police", je t'ai vit en touré de plusieurs commissaires de 
police auxquels ils donnait des ordres ; je présume que ces 
ordres étaient relatifs aux mesures à prendre et aux sommations, 
à f a k ê pftur tlispersev les rassemblemens, mais je ne puis l'Af-
firmes n ' ayan té té^ueunemei ï t chargé de ce service. 

' LETTRE représentée au. témoin. 

Berne, le 9 Décembre 1830. 
M O N S I E U R LB P R É S I D E N T , 

J'ai lu dans les journaux les interrogatoires subis par îes anciens 
Ministres de Charles X,, et j'ai vu que l'on imputait à MM. de Poîignac 
et de Peyronnet des omissions ou des faits relativement auxquels ma 
conscience m'ordonne de fournir des explications. Souffrez, Monsieur 
le Président, que je les adresse a votre Seigneurie, avec prière de les 
communiquer a la Cour des Pairs; 

t-« On3eprochè a M", de Poîignac de n'avoir donné aucune publicité 
à t'ordonnance. duiRoi du 28 juillet qui; met la. ville de Parisen. état de 
sie'ge,, . . , - ; . 

Jg déclare que M. de Poîignac m'a transmis, le même jour, une copie 
de qet|e ordonnance, avec invitation de la faire imprimer et afficher. 
Sur-le-champ je me suis conformé à cet ordre, et j'ai l'honneur de vous 
transmettre, Monsieur le Président, les mémoires des imprimeurs, pa-
petier et âffiefiieur de la préfecture de police, qui constatent l'impres-
sion et l'apposition des placards le m ême jour 2 8 juillet. J'appellerai 
même l'atteution de votre Seigneurie sur le dernier article du troisième» 
mémoire; il constate qu'une gratification a. été payée , pour cet objet-,, 
aux afficheurs; en effet, j'avais fait promettre une gratification "h. ces 
derniers s'ils surmontaient les difficultés qu'éprouvait, le 28 juillet, la 
publication des actes de l'autorité. Les mémoires1 que j'ai l'honneur de 
vops enyoyer sç trouvent entre mes mains parce qu'ils ont été fournis 
et acquittés par mai depuis la cessation de mes fonctions de préfet de 
police. ' ' . 
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2° On reproche » MM. de Po-lignac .et.de Peyronnet Je n'avoir, fait 
prvteiSfcr" S'ariimie îéàiDiàiiiwi raieliifn l e ïa tefce ;Srraèi; ies ifàs-
sembtem«iis quël'fln i'tthîait dissîpbr. ••' . , , ' . 

Je de'ciare que ie mardi 27 juillet,: ayant été informé que des at-
troupemens se t'urinaient dans f u i s , j'ai, daecoM a T f f l : V ^ u g y r 

major de la gendarmerie de l ' a r» , M. Thouret, chef rte la police muni-
cipale, fit en présence de plusieurs personijes, désigné un e«rfcjiiï-
nombre de commissaires de police pour accompagna; les commandons 
des détaclieinens et faire aux attroupemens les sommations prescrite», 
par la [or. Ces commissaires ont été, dès ce moment, à la disposition de 
h gendarmerie de Paris. Je crois pouvoir affermer que je leuf ai ë«-it 
pour leur faire connaître cette mission; très-ccrtaritemeittMSÏ.fle Wttgy 

( et Tbauret mit été chargés de î'exécution de ia mesuré. JWs ce fdtar 
même, 27 juillet, l'autorité militaire ayant.été chargée de prendre les 
mesures nécessaires h là tranquillité publique, -et la gendarmerie de-
Paris ayant passé sous ses ordres, je ne puis dire si l'on s'est asbtenn 
de ces sommations, et par quels motifs. Dans tous les cas-., l'autorité 
civile avait fait ce qui était en elle pour qu'elfes, ne fussent pas omises, 

3" Plusieurs questions ont été faites a MM. de Polignac et de-
Peyronnet au sujet de mandats décernés contre plusieurs personnes. 

Je déclare qu'aucun des Ministres npe m ' a écrit ou parlé au sujet dis-
fies toandats. Le mercredi 28 juillet, 4ii> membre du parquet du tribunal 
du première instance de Paris, vint dans mon cabinet ét me présenta-
des papiers qu'il me dit etre des mandate décernés par un juge d'ins-
truction contre des journalistes signataires d'une protestation qui avait; 
paru la veille dans quelques journaux. Le chef de la- division de fa. 
police judiciaire et de sûreté était présent; je fui dis de recevoir ces; 
actes de l'autorité judiciaire, et ils lui furent remis. Je ne crois pas; 
qu on ait essayé de les mettre a exécution. 

Telles sont, Monsieur le Prés ident les explications que- je erois de 
mon honneur de donner. Elles ne sont qu'un hommage que je rends à 
la vérité. Je déclare, en. finissant, que je crois que les ordonnances d» 
25 juillet ont été le résultat d'une détermination rapide; car j'ai com-
plètement ignoré qu'on eu. eût conçu le projet,.et je ne les ai iues que 
dans le Moniteur. r 

le suis avec respect» 

Monsieur îe Président,, 

Votre très-humMe et très-obéissant serviteury 
t 

L'ex-Conseiller d'Etat, Préfet t'erpolice, 

CH.. M A N G I H . 

l, 



85. Joseph L A T O C R , âgé de 66 ans, maréchal de camp en 
retraite, demeurant rue de la Madeleine, n." 22. 

, Le mercredi 28 juillet, entre une heure et deux, je sortais 
'du Palais-Royal par les colonnes du théâtre Français; un pe-
loton de Suisses qui se trouvait en bataille dans la rue de Ri-
chelieu fit une décharge dans cette rue; on m'assura que deux 
; hommes avaient été tués par cette décharge; mais je n'en ai 

jrj>as une connaissance personnelle. Il n'y avait que peu de per-
sonnes dans, la rue, et je n'avais été témoin d'aucune provo-
cation de la part des habitans qui pût motiver cette décharge. 

/ 
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COUR DES PAIRS. 

PROCÈS D E S M I N I S T R E S . 

SUPPLÉMENT 

A U R E C U E I L D E S P I È C E S I M P R I M É E S , 

A V E C une Table ge'ne'rale. 

SUITE des dépositions reeues par la Commission de la 

Chambre des Pairs. 

7 2 . Xavier-Joseph BOCQUET, âgé de 44 ans, médecin, 
demeurant rue des Deux-Écus, n." 35 (1). 

Le jeudi 29 juillet, à cinq heures du matin, j'allais voir une 
malade, madame Bonhomme, qui demeure rue de Rohan; j'a-
perçus, au coin de la rue, un ofScier-ge'ne'ral accompagne'de 
plusieurs aides-de-camp. Je ne connaissais pas ce ge'ne'ral, 
mais on m'a dit depuis que c'e'tait M. le duc de Raguse; du 
reste, je ne lui ai vu donner-aucun ordre , et je n'ai entendu 
aucun propos qui eut trait aux affaires. Depuis, madame 
Bonhomme m'a dit qu'elle avait eu ce jour-là de la garde royale 

(1) Ce témoin avait e'te' indique' à îa Commission comme ayant des 
renseignemens importans à donner. 



dans sa maison, et qu'elle avait entendu lès soldats chanter la 
chanson de la Colonne ; mais elle ne m'a donne' aucun autre 
de'tail. 

7 3 . AimaBIe-Severin BELLF'E, âgé de 33 ans, avocat, de-
meurant rue Traversière, n." 15. 

Quelques minutes avant sept heures, le mardi 27 juillet, 
uti de'tachement de lanciers qui venait de la rue de l'Echelle, 
s'étant trouve' arrête' par une barricade faite dans la rue Saint-
Honoré avec Un omnibus, des troupes d'infanterie se présen-
tèrent pour faire e'vacuer la rue et de'truire les barricades. 
A peu près à ce moment, Une pierre ayant été lancée de la 
maison qui fait le coin de la rue des Pyramides sur un de'tache-
ment de garde royale qui passait, ce' de'tachement s'arrêta 
et tira un grand nombre de coups de fusil aux croise'es de 
cette maison. Au même instant, un détachement de cava-
lerie revenant de faire une charge dans la rue Traversière, 
une pierre fut lancée, sur ce détachement , d'une maison de la 
rue Traversière et blessa même un cheval de manière à le faire 
rester en arrière. Au moment où ce détachement fut rentré 
dans' la rue Saint - Honoré, un peloton d'environ douze 
hommes,d'infanterie, qui se trouvait stationné dans cette rue 
en face de la rue Traversière, se mit à faire plusieurs ' 
décharges dans la rue Traversière, quoiqu'il n'y eut absolu-
ment personne dans cette rue qui avait été entièrement éva-
cuée au moment, de la charge de cavalerie. Ces décharges 
tuèrent deux personnes dans les maisons de la rue Traversière 
et une dans la rue de Richelieu. Du reste, je dois dire qu'à ce 
moment l'exaspération produite par Jes premières décharges 
faites dans la rue Saint-Honoré était telle qu'il eût été impos-
sible aux troupes de ne pas faire usage de toutes leurs armes. 

7 4 . Gérard-Jean GALLE, âgé de42 ans, fabricant de bronzes, 
rue de Richelieu, n.° 93. 

Le jeudi 29 juillet, sorti de chez moi à quatre heures du 
matin, pour connaître la situation de Paris, je me trouvai un 
peu avant six heures aux Tuileries. Voulant traverser le Carrou-



sel pour aller au palais de l'Institut, une ligne de factionnaires 
interdisait le passage ; j'allais prendre un autre chemin, lorsque 
j'aperçus, près de l'un des guichéts(, un Monsieur dont le 
nom m'est inconnu, mais que j'ayais constamment vu près du 
Roi chaque fois que mes affaires m'avaient appele' au château ; 
il était en dedans et près de la ligne des factionnaires. Je 
m'approchai de lui , me nommai et lui exprimai avec émotion 
l'indignation dont j'étais animé par un événement dont je 
venais d'être témoin : un malheureux, sans armes, et à ce que 
l'on m'a assuré, sans aucune provocation , venait d'être atteint 
par la balle d'un Suisse placé à l'un des balcons de la rue 
Samt-Honoré.Vous, Monsieur, lui dis j e , qui approchez du 
Roi, ne pouvez-vous lui faire connaître la vérité de tout ce qui 
se passe ? Ce silence est bien coupable : si je voyais le Roi, je 
lui dirais, moi, qu'il a eu bien tort de maintenir au pouvoir des 
hommes qui sont cause des malheurs qui peuvent arriver 
aujourd'hui. —r Je ne suis pas en position de parler ainsi au 
Roi, me repond ce Monsieur; mais si vous voulez dire tout 
cela au maréchal qui est là, je vous conduirai près de lui. —-
Je ne demande pas mieux, lui dis-je: seulement je vous pré-
viens que je parlerai bien plus vigoureusement encore au ma-
réchal. — Tant mieux, me dit-il, car pour moi je suis parfai-
tement de votre avis. — Ces soldats si menaçans me laissèrent 
passer avec mon guide, et dtîux minutes s'étaient à pejne 
écoulées que. j'étais en présence du maréchal duc de Raguse 
dont l'accueil fut d'abord bienveillant. Mes expressions doi-
vent avoir été à-peu-près celles-ci, de même que ses réponses : 
— Comment avez-vous pu souffrir, M. le maréchal, ou donner 
les ordres exécrables qui ensanglantent Paris depuis deux 
jours ; vos troupes tirent du haut des balcons sur des citoyens 
inoffensifs et sans aucune provocation ; ne pourriez-vous pas 
faire cesser de telles atrocités? -r- Vous m'insultez, interrom-
pit le maréchal, en m'attribuant de tels ordres ; une proclama-
tion, que l'on imprime actuellement, va instruire Paris que 
les troupes sous mon commandement ont l'ordre de ne tirer 
que quand elles seront attaquées; mais hier vos tirailleurs, 
vos troupes ont fait un mal affreux à mes soldats. — Nos 
troupes, nos tirailleurs! Pouvez-vous, M. le maréchal, donner 
ces noms à des citoyens dont vous devriez admirer le cou-
rage civique, à des citoyens qui soutiennent leurs droits au 
cri de vive la Charte ! et la plupart ou sans armes ou armés 



rie bâtons , et qui ont su trouver des fusils pour repousser 
la force-par la forcé. Du reste , M. le maréchal, loin de 
vouloir vous insulter , la cause de l'humanité m'a conduit 
près de vous ; Vous le voyez, je suis isolé ; j'ai cru, en vous 
faisant entendre la vérité, être Utile à mon pays, à ma ville 
natale, et les malheurs que je prévois sont mes seuls conseils. 
Vous pouvez peut-être les empêcher et vous préparer une belle 
page dans l'histoire. Comment, M. le maréchal, depuis deux 
jours vous faites tirer sur le peuple, et pas une autorité muni-
cipale ou administrative ne s'est montrée? Pourquoi les maires, 
îes préfets du département et de police ne se sont-ils pas fait 
voir ?—-C'est vrai, c'est une faute grave, me répondit le maréchal 
en se frappant le front de sa main.; et en s'adressant à un secré-
taire qui était près de lui: que l'on donne l'ordre, dit-il, aux 
maires dè Paris de se réunir ici à une heure. — A une heure, 
M. le maréchal! Mais qui sait ce qui arrivera d'ici à une heure? 
Peut-être n'existerez-vous plus, ni deux cent mille Parisiens, ni 
le Roi, ni moi qui vous parle. Ce qu'il faut faire, M. le maré-
chal , permettez-moi de vous le dire. Partez à l'instant et sans 
perdre une minute, arrêtez ces fusillades que vous voyez d'ici ; 
allez à Saint-Cloud dire au Roi que nous aVons dépavé nos 
rues, que le haut de nos maisons est rempli de ces pavés, que 
cent mille des plus braves soldats Reprendraient pas Paris, et 
que beaucoup de gens qui entendent la guerre, seront à la tête 
de l'élite de la population de Paris; moi tout le premier, si 
d'ici à deux heures, des concessions immenses ne sont pas 
faites en réparation de ces infâmes ordonnances. Voilà, M. le 
maréchal, ce qu'il faut dire au Roi. —- Cela ne remédierait à 
rien ; le Roi sait tout ce qui se passe. M. de Poîignac et moi 
l'avons instruit ; sa volonté est immuable, répondit avec tris-
tesse le maréchal.—Je ne pus m'empêcher de dire énergique-
ment au maréchal, que personne au monde, fût-il Empereur 
ou Roi, n'avait de volontés immuables devant trente millions 
de volontés contraires; et je le quittai fort mécontent lorsqu'il 
me rappela pour me dire que le Roi verrait probablement avec 
satisfaction qu'une de'putation de la bourgeoisie, mais positive-
ment de la bourgeoisie de Paris, allât à Saint-Cloud exposer les 
malheurs qui pouvaient atteindre Paris et que cette députation 
obtiendrait sans doute des concessions. Je répondis qu'il était 
bien tard pour une semblable démarche; que cependant 
j' illais voir quelques Députés ou Pairs de France sans l'avis 
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desquels je ne prendrais pas sur moi une telle démarche , et 
que d'ailleurs il faudrait maintenant de bien graves concessions 
-pour satisfaire la nation outragée. En sortant de chez M. le 
-maréchal, je fus reconduit par ses aides-de-camp qui me témoi-
gnèrent une grande satisfaction de ma démarche et un grand 
désir delà voir suivie de succès. L'un d'eux me dit entre autres 
choses qu'ils en seraient d'autant plus heureux què cela les 
tirerait d'une position infâme. Effectivement, M. Alexandre de 
la Borde que je rencontrai rué d'Artois, me conduisit chez 
M le duc- de Choiseul où je trouvai M. Dupinaîné; mais les 
événemens avaient marché, et ce qui était déjà à peine exécu-
table quand je le proposais à six heures, était devenu im-
possible à huit heures du matin. — La cause populaire avait 
trouvé des défenseurs ; le brave général Pajol faisait offrir par 

•M. de Gousée de se niettre, sur l'invitation des députes réunis, 
à la tête dés milices parisiennes , et cétte invitation avait été 
rédigée par M. Dupin, qui se conduisit admirablement dans 
cette circonstance. 

: • ' . ' : . . " 'i 
• - • ' • - • » 

1i>. Jean - Godefroy W U R T Z , âgé de 6 i ans, libraire, 
demeurant rue de Bourbon, n." 17. 

Les faits sur lesquels j'aurais à déposer sont les mêmes 
que ceux sur lesquels a déposé M. de Quevauvilliers, l'un des 
témoins entendus devant la commission de Ta Cour des Pairs, 
et sa déposition dont il vient de m'étre donné lecture, les rap-
porte fort exactèment : je n'ai donc rien à y ajouter ; mais je 
crois devoir seulement rétablir dans les termes mêmes où ma 
mémoire me la rappelle, la réponse que nous fitM. le Maréchal. 
Voici, autant que je puis m'en souvenir, les expressions dont 
il se servit : tant que le peuple ne sera pas rentré dans l'ordre, 
je ne puis1 faire aucune concession. La ville de Paris â été 
misé en état de siège, et si je permettais le rétablissement d'une 
garde nationale, de mauvais sujets pourraient se mêler dans 
les rangs en prénant son habit, et le salut de mon armée 
pourrait être compromis. Tout ce que je puis vous conseiller, 
c est de rentrer dans vos maisons, et de mettre des lumières à 
Vos fenêtres ; mais tout individu qui se trouverait dans les rues 
en habit de garde nationale serait pris et fusillé. Il ajouta que 
bientôt on entendrait tirer le canon. J'ajouterai qu'au mo-
ulent de notre sortie, ayant insisté auprès de l'un des aides-de-
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c a m p p o u r qu' i l f û t d o n n é suite à o u t r e propos i t ion , ce t aide* 
dénoasap. r e n t r a çh®2:fe; m a r é c h a l , et v in t b ientôt après, no^s 
d i r e q à e k s minis t res çonj|en.taieBt è r e c e v o i r fe m a i r e . M. B o f 
t e a u r e n t r a donc, , est nous r a p p o r t a qu'il- avai t vu M. de Polt-
g n a ç , et à c e q u e je crois sans en ê t re bien, s u r , qu'il lui avait 
f a i t u n e r éponse ana logue à celle de M. le marécha l . ';. 

76, Ghristoplje, comte, de ÇHiBROL-ÇHOUSOt, de 59, 4ns, 
Pair d&-Frqne&*,dem#fqnt;àrP<wi&,, rw,JacQ%,Jh°14. , i 

L e t ém° i f t inferpef ie ^ë déçlarec quelles confé rences il; ajty-
r a i t pu ayoir avec M. l e P r i n c e de Po l ignàc a v a n t l a formation 
d u Minis tère d u 8 août y q u e l au ra i t été', le p lap de cpndnite 
a r r ê t é à cette époque en t re lès divers membres; d ^ ce Ministère, 
quels auraient, é té plus ta rd l,«s motifs q u i l 'auraient engagé 
à. l e qui t ter et si la, proposition, d u système réaljsé, depu.isf par 
les o r d o n n a n c e s , n ' aura i t pas é té la cause de sa r e t r a i t e , , ^ 

A r é p o n d u ainsi qu'il suit : 
J e pour ra i s sans dou te r é p o n d r e à ces quest ions qu 'engagé 

p a r s e rmen t à ne po in t révé le r les dél ibérat ions-du conseil , 
j e dois m e r e n f e r m e r dans un, si lence a b s o l u ; 'mais dans une 
c i rcons tance aussi grave et aussi so lenne l l e , lo r sque ce silçnce 
p o u r r a i t ê t re in t e rp ré t é en f aveu r de l 'accusation ét con t re les 
accusés , m a conscience m e dit que je p u i s , s ans ; m a n q u e r - à 
m o n se rmen t , , révéler ce qui m'est d e m a n d é au n o m de la 
just ice souvera ine et de la véri té. 

J ' a i é té"en t iè rement é t r ange r à la première format ion dta 
Minis tère d u 8 août . Sor t i d u Ministère le 4 m a r s 1.828, je 
vivais fo r t r e t i ré et; é t r ange r à toute sorte- de mouvemehs ét 
su r tou t d ' in t r igues polit iques. J e n 'avais r eçu a u c u n e commu-
nicat ion directe n i ind i rec te au s u j e t du c h a n g e m e n t de Minis-
tè re , lorsque Iç 2 août, au t an t q u e je puis me ié r appe le r , M, l e 
P r i n c e d e P o l i g n a c vint chez moi ' en m'annonçar t t q u i ! sepré -
sentai t de la part, du R o i , qui comptai t sur mon dévouement 
p o u r accepter u n porte-fèuille. Le P r i n c e de Pol ignàc m e pré-, 
vint, en m ê m e temps que S a Majes té avai t dé jà fa i t choix ^ e 
deux Ministres. 

J e dus fa i re r e m a r q u e r à M. de Pol ignàc q u e la composi-
tion p remière du Min i s t è re , telle qu'il ' me l 'annonçait., ,19e 
paraissait .manquer d 'one des Conditions les plus essentielles'» 
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Ië'feîeWtr^e'te pàwte j qne je "ne pouvais moi-mêmeéh 'cev 

qtf me concernait, qu'être arrêté pâf èette considération ; » 
qtt®' ni'étiftît "tfofle_ impossible 'Itfé' déférer aux désirs du Roi. 
J*éntro dans "cK^è«es:'.'eiipfitiKti<Àfij ••"qtd étaient relatives - à la 
mjtfcfié du Goijivernement et à là formation du-Cabinet daîiïs 
lequel je regardais coinme impossible de ne pas conserver en 
première ligné quelques-uns dés membres dei'a-nciè'n Minis-
tère; connus ou pàr dés- taléns; -distingués ou par des connais- " 
sancesspéciales. Je dois a lia jfasticé de déelàrer que je-trouvât! 

j M. le Prin-ce de Polignac disposé à ëntî'er dans- ces vues,'.ét 
qu'il me tint le même langage qu'il avait ténu quelques mois 
auparavant à fâ Mfeuné delà (Sbambre dés PairsV '•'" '•'*» 

Je fus appelé à Saint-Gloud le lendemain de eetté confé-
rence. J'y retournai encore deux jours de suite. Après avoir re-
présenté au Roi les réflexions que me dictait ma consciencé, je 
persistais.à ,me refuser à entrer dans le nouveau cabinet, lorsque 
des paroles du Roi,. auxquelles'je ne pus résister,, et aux-
quelles je me reprocherais même aujourd'hui d'avoir: pu ré-
siter, déterminèrent, à ne pas hésiter plus longtemps à 
mettre mon;.dévouement à ses pieds. 

Je devais - naturellement desirer savoir quelle serait la 
marche que le Roi voudrait imprimer à son Gouvernement, 
et je puis le dire,avec vérité,-les assurances les plus formelles 
me furent données sur l'intention de rester dans les termes de 
^.Chwtfe. Pt .des, lois ;du Royaume. Dés instructions positives 
ont ete plusieurs foisrenouvelées au Ministère de rester dans 
cette,{igne et d'éviter de donner aucun prétexte fondé aux at-
taques,.dont,,dès le moment même de sa formation, il se trou-
vait l'objet. C'est dans cette ligne que le Ministère est invaria-
blement. resté jusqu'aû moment de l'ouverture'des Chambres 
et de leur prorogation. . . . - , , -

Al'époque où il fut question de prendre une détermination po-
litique, relativement à la Chambre quittait encore d'ans le délai ' 
dela prprogation ; et cette époque, si ma mémoire ne me trompe ' 
pas, remonte au milieu d'avril, deux systèmes opposés furent' 
produits d'ans le conseil et débattus de part et d'autre avec toute' 

gravité que commandaient leur importance et les conse'-' 
9Uenees-politiques qu'ils pouvaient amener. • 

tes' uns; pensaient qUe la Chambrequi s'était déclarée in-
compatible avec le Ministère devait être dissoute ; que l'intérêt 

fa prérogative royale exigeait que le Roi maintînt1 un Minis-



tère, dont Tes actes, qui seuls pouvaient toipber souslp contrôle 
des Chambres, n'avaient jusque-làdonné prise à aucune cen-
sure légitime ; que la résolution ferme et arrêtée du Roi de sou-
tenir son Ministèreamènerait l'opinion des électeurs à se mettre 
en harmonie avec la Couronneetà envoyer des Députés qui 
fu§seiit moins hostiles k son ̂ gouvernement. 

. Ils se flattaient que la prospérité matérielle du pays, qui se 
manifestait par tant de symptômes, par l'élévation du crédit, 

,, par le développement;de§> transactions commerciales, par la 
progression de tous les; irppôts de consommation, .engagerait 
tous les bommes éclairés et amis de leur pays à se réunir pour 
éviter les suites d'une lutte qui pouvait compromettre tpus.ces 
avantages. Tel était le système soutenu par une partie du 
conseil.. :rv ... • • ' . . , ' 

L'autre portion ne partageait pas cès espérances. 
Elle pensait que, dans les principes du gouvernement repré-

sentatif; la royauté ne pouvait jamais être partie dans les 
luttes élevéèsr.éhtrè le Ministère et les Chambres ; qite, lorsque 
déférant aux vœux de l'opinion, elle se déterminait à changer 
son Ministère, elle ne cédait pas; mais que de la haute sphèrë 
où elle était placée elle appréciait la position, et que sa préro-
gative rëltait intacte; ' • ; J V 

Qu'en se référant a la disposition des esprits, à l'action con-
tinue.dé la presse depuisplusieurs mois, à ces associations,qui 
s'étaient formées sur divers' po in tsaux influences' hautement 
établies et hautement avouées, on devait s'attendre que les 
mêmes Députés reviendraient, sinon plus hostiles, du moins 
plus puissans, puisqu'ils auraient puisé une nouvelle force dans 
leur réélection ; 

Que cet état de choses devait amener un conflit très-grave 
dont les conséquences nécessaires pourraient être de lapai t delà 
Chambre le refus du budget qui aurait entravé tous les services, 
ou un coup d'Etat de la part de l'autorité qui, ne pouvant , plus 
ni dissoudre la Chambre ni en espérer une plus favorable, se-
rait nécessairement amenée à sortir de l'ordre légal, au risque 
de voir l'impôt refusé et la résistance s'organiser partout. 

Enfin , et dans tous les cas, si on se déterminait à dissoudre 
la Chambre; il fallait immédiatement après changer le Minis-
tère , afin que les élections nouvelles se fissent sous des in-
fluences moins hostiles et moins ennemies. 



Ent re deux systèmes aussi opposés il n 'y avait pas d e c o h c i -
liation piossible, et la part ie du conseil qui souteiiftitle dern ier 
déclara q u e , dans a u c u n cas , elle ne pouvait s'assbcîer à u n e 
marche dont elle redouta i t les funes tes conséquences . r5 

L e premier système à prévalu , et la modification-du Minis-
tère en a été le résultat nécessaire; on a m ê m e pensé que cette 
modification devait avoir lieu avant les élections , -comme pou-
vant exercer su r elles u n e utile inf luente . On s'est- sans d o u t e 
cruellement abusé ; mais il n'èn résulte pas moins q u e , même 
à cette dernière modification d u Minis tère , l 'idée des coups 
d'Etat ou d e mesures extra-légales n'avait é té énoncée pa r 
pe r sonne , comme il en résul te également q u e , si les espé-
rances qu 'on fondai t s u r le résul tat des élections étaient Une il-
lusion , on entrai t dans u n e voie qui pouva i t , qui devait peu t -
être nécessairement les amener . 

Te ls sont les faits sur lesquels je me suis c r u autorisé à dé-
poser. Quelques jours après ma sortie du consei l , qui a en 
lieu le 19 m a i , je suis par t i p o u r u n dépar tement é lo igné , où 
j'allais exercer mes droits électoraux. J e n e suis r evenu que 
peu de jours avant lés o rdonnances auxquelles j'avàis si peu 
lieu de m 'a t t endre , que j 'avais reçu trois jours avant ma let t re-
close, qui m e convoquait pour la session des Chambres lé 
3 août. 

J e n'ai pas besoin d 'a jouter q u e , dans toutes les positions 
où je me suis t rouvé et dans toutes les places que j'ai e u à 
rempli r , je, n'ai jamais pe rdu de vue les obligations qui me 
liaient à-la-fois au R o i , à qui j e jurais fidélité, et à la Char te 
et aUx lois du R o y a u m e , auxquelles je jurais obéissance, et 
que je n'ai jamais séparé dans ma conscience ce que je n'avais 
point séparé dans mes sermens. 

11. Charles-Joseph DCRIETJX, âgé de 38 ans, attaché, en 
qualité de chasseur, au service de M. l'ambassadeur de 
Suède, rue des Capucines, n." 7. 

Le mercred i 28 juil let , vers deux ou trois heu res de l 'après-
midi , je f u s envoyé pa r m o n maître à l 'é tat-major de la place, 
e t de là , à l 'état-major général de la g a r d e , pour remet t re Une 
let t re pour laquelle je devais a t tendre u n e r é p o n s e ; pendan t 
que j 'attendais la réponse de M. le duc de R a g u s e , on a m e n a 
d a n s la pièce où je me t rouvais , un ga rde nat ional en un i fo rme 



qui y,eroitjji!êtr(e^n^té. Op visita son fusil qui n'était peint 
chargé ,çjtj?ôn; .s'assura qu'il n'avait pas non plus de cartouches 
sur JuisjL('vnecdes. personnes qui se trouvaient là, et rque je ne 
connais pas,,Je traitait assez mal, et lui dit que l'habit qu'il 
.portait était un habit révolutionnaire; mais Àf: le prince de 
Polignac qui était dans la même pièce, prit là parole et dit : 
c'est bien, laissez-le. M. le maréchal fit dire qu'il ne voulait pas 
voir;,ce -garde nationaJ. Je n'ai, du reste , été témoin de rien 
.autre chose. . . 

78. Alexis Marie-Jean-Pierre TROISSARD , âgé de 33 ans, 
Officier de paix de la ville de Paris . demeurant impasse 
du Doyenné, n." 3. 

Le 27 juillet je fus désigné par M. le chef de la police mu-
nicipale pour exercer une surveillance sur les boulevarts des 
Capucines et de la Madeleine. Je m'y rendis à deux heures 

,et je ne quittai qu'à minuit. Pendant ces dix heures, je vis 
faire beaucoup d arrestations, surtout par l'officier de gendar-
merie qui se trouvait de service au ministère des affaires 
étrangères, peux commissaires de police, MM. De Mazug et 
Courteille, furent mandés pour interroger les personnes arrê-
tées que -l'on déposait au poste du ministère. Le 28 , je me 
rendis de.très-bonne heure à la préfecture de police où j'appris 
que M. le préfet était déjà parti, et ou l'on me dit que ce que 
nous avions ae mieux à faire était de songer à notre sûreté 
personnelle. Après être rèsté quelque temps à la préfecture de 
police, je sortis avec un de mes collègues, M. Avril. Nous 
.nous rendîmes à mon domicile, et de là nous fûmes voir ce 
qui se passait dans Paris. Nous passâmes par les rues de Ri-
chelieu et Vivierine., la place de la Bourse, la rue Montmartre, 
celles des "Vieux-Augustins et autres , après quoi nous revînmes 
aux Tuileries et nous demandâmes a parler à M, le prince de 
Polignac auquel nous rendîmes compte des éngagemens 

-meurtriers dont nous avions été témoins sur les différens 
.points que nous avions parcourus. Après une seconde course 
dans Paris pendant laquelle nous nous convainquîmes de 
plus en plus de l'élan qui animait la population, nous retour-
nâmes encore aux Tuileries dans la rue d'éclairer, s'il était 
possible, M» le prince de Polignac sur le caractère de la révo-



Jatioft qui se prepwaiti Nous trouvâmes aux Tuileries M. de 
Pey ronnet auquel M. Avril rendit compte de nos observations, 
après quoi il lui indiqua:, comme moyen de ramener fordre, 
l'emploi de la garde nationale qui commençait à s'organiser, 
et qui occupait déjà, conjointement, avec la ligne, le poste de 
la Banque de France. M. de Peyronnet répondit que /'orga-
nisation de là garde nationale était- illégale. Cette indication 
ayant été répétée une seconde fois devant M. de Poïigriâc et le 
maréckal., et la réponse ayant été la même^ M. Avril ajouta 
qu'il ne parlait pas de sa légalité; mais qu'il pensait qu'en la 
reconnaissant on diminuerait d'au tan t le nombre des ennemis. 
A ce moment , l'une des personnes qui sè trouvaient là, sans 
que je puisse dire si c'était le maréchal ou l'un des ministres, 
dit que, si la garde nationale ne déposait pas lés armes, on 
tirerait dessus. Voyant que nos avis n'étaient point écoutés 
nous nous retirâmes. Vers neuf heures du soir nous ressor-
tîmes encore dans Paris et nous suivîmes le Pont-Neuf, la rue 
de la Monnaie et la rue Sàint-Honoré jusqu'au Palais-Royal ; 
ayant trouvé dans ces rues un assez grand nombre de morts, 
nous fûmes de nouveau à l'état-major où M. Avril rendit 
compte à M. delPeyronnet de l'état des choses. Il aurait ajouté, 
à ce qu'il m'a dit depuis, qu'il n'y avait plus qu'un seul moyen 
de rétablir l'ordre, c'était que M. le Dauphin vînt à Paris et 
apportât le renvoi des ministres et le retrait des ordonnances. 
Il me dit que telle était aussi l'opinion de M. de Peyronnet, 
mais qu'il craignait que lè Prince ne le voulut pas. Je n'ai 
point, au surplus, entendu cette conversation qui m'a seule-
ment été rapportée par M. Avril, et après laquelle nousren-
trames chez nous. Le 29, étant sorti de chez moi vers dix heures , 
et m'étant dirigé versla place Louis XV, je vis sur lehoulevart 
les troupes fraterniser avec le peuple, et j'entendis dire que les or-
donnances étaient rapportées : je revins aux Tuileries pour m'en 
assurer et je vis M. le duc de RaguSe dont un âide-de-fcàinp 
m'assura qu'en effet ce bruit était fondé. Ayant alors remarqué 
Sue quelques personnes tenaient des proclamations de M. lé 

uc de Raguse, qui avaient pour but la cessation des hosti-
lités, j'en pris quelques-unes afin dé lès distribuer, je faillis 
même être tue sur là place du Palais-Royal en portant une 
de ces proclamations aux troupes qui se trouvaient dans la 
maison du café de la Régence, et dont l'officier ne voulut pas 

..âfe reconnaître. Je rentrai ensuite chez :moij et peu de temps 
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après je f u s témoin d e l à prise des Tuiler ies . j e n ' a i d'ailleurs 
ete c h a r g é , 1 l e 28 , d ' a u c u n e mission par le préfet de police 
que je n'ai pas m ê m e vu ce jour là ni depuis. 

79. —- Bafthasar BISCARDV, âgé de 34 ans, employé à la direc-
tion générale de l'enregistrement , demeurant rue du. Co-
lysée, n." 23. 

L e 29 juillet de rn ie r , vers u n e heure de l 'après-midi , me 
t rouvan t dans u n è maison de la r u e Neuve-des-Mathurins au 
p remie r é tage , trois pelotons de la garde royale se rangèren t 
en bataille,sous les fenêt res pour chasser quelques personnes 
qui s'étaient placées, derr ière la barr icade établie au coin de 
cette rue et de,la r u e de l 'Arcade. L e capitaine qui commandai t 
ces trois pelotons, invita les personnes qui défendaient la ba r -
r i c a d e , à se ret i rer , ils répondi ren t : Des França is ne doivent 
pas verser le sang des França i s ; mettez bas les armes et 
f ra ternisons . L e capitaine observa que des França is ne r e n -
daient pas les armes' , et a jouta , avec une émotion remarquable : 
N o u s ne voulons vous fa i re aucun ma l ; mais re t i rez-vous , 
r en t rez dans vos demeures et tout sera fini. I l venait de p ro -
noncer ces mo t s , lorsqu 'un sous-lieutenant, débouchant de la 
r u e de la F e r m e , vint annoncer au capitaine que le colonel 
ordonnai t que l'on se repliât sur la Madeleine, P a r un mouve-
m e n t ré t rograde , les trois pelotons quit tèrent la rue Neuve-des-
Mathur ins , sans avoir fait f eu sur la barr icade . 

8 0 . Augus te T H O M E , âgé de 31 ans, avocat, demeurant ac-
tuellement à Paris, rue delà Michaudicre, n." 3. 

M. Guernon de Ranvil le était p rocu reu r général à Grenoble . 
P e u de temps ayant son élévation au minis tère , e t , vers cette, 
époque , j'étais moi-même p rocureur duRo iàSa i r t t -Marce l I i n , 
dépar tement de l 'Isère. Un jour ' , .ce magis t ra t , visitant m o n 
a r rond i ssement , j 'eus à l 'entretenir de deux questions sur l e s - v 

quel les , bien que j 'eusse mon opinion, j'étais bien aise de con-
naî t re la sienne. Ces questions étaient de savoir , première-
m e n t , si u n magistrat pouvait opiner légalement pour le ma -
r iage des p rê t res ; e t , secondement , si un officier du ministère 
public deyait se faire ouvri r les por tes d 'un couvent pour f a i r e 



rendre à la liberté une religieuse que la communauté s'effor-
çait de'retenir après l'expiration des ^ceux légaux. M. Guernon 
dé Ranville me répondit y sur la première question, qu'il n'hé-
siterait pas, s'il était juge, à se décider en faveur du mariage 
des prêtres; et , sur la seconde, que le cas échéant , si un 
officier du ministère public de son -réssort-h'ésitàit à agir dans 
l'intérêt de la religieuse contrainte, il 'l'y forcerait par les 
ordres les plus précis'. Il ajouta que le premier devoir d'un 
magistrat chargé de l'exécution des lois, devait 'être d'assurer 
l'accomplissement de la Charte, sur laquelle reposaient en 
quelqueosorte toutes Jés lois, et dont l'interprétation franche 
et sincère, tant sous le rapport de la liberté civile que sous 
le rapport de la-liberté religieuse, pouvait seule garantir notre: 

bonheur et notre tranquillité. 

81. Philibert MODELON , âgé de 29 ans, marchand limonadier; 
rue de Ilohan, n." 4. 

Le lundi 26 juillet, vers huit heures du soir, ayant appris 
que quelques groupes se formaient sur la place du Palais--
Royal, j'y allai, afin de savoir quelle en était la cause, n'ayant 
eu jusque-là aucune connaissance des ordonnances rendues. 
En parcourant ces groupes, je crus y reconnaître des agens 
de police, ce qui me détermina à m'écarter et à rentrer chez 
moi. Plus tard, je ressortis encore une fois, et je trouvai sur la 
place du Palais-Royal des groupes beaucoup plus nombreux;, 
et qui étaient dissipés plus vivement par la gendarmerie. Le 
mardi, dans la matinée, j'allai sur la place du Palais-Royal, 
au moment où l'on abattait l'enseigne de l'Âthénée royal. II y 
avait alors sur la place plusieurs commissaires de police, mais 
non revêtus de leurs insignes. Les rassemblemens étaient 
nombreux, mais tranquilles, et aucun de ceux qui les. com-
posaient n'avait d'armes, si ce n'est quelques débris de l'en-
seigne de l'Athénée, que l'on ramassait au moment où ils 
tombaient. II y avait de la troupe en assez grand nombre sur 
la place du Palais-Royal; mais je n'ai vu faire à ce moment 
aucune charge, quoique des pierres eussent été jetées à la 
gendarmerie. 

Dans l'après-midi, étant encore sorti , je me 
trouvais dans la rue du Lycée, où il y avait beaucoup de 
monde, mais sans armes, lorsque j'entendis tirer les premiers 



coups :de fwsifc. Jfe, «n$ parurent jwHiir de Ja place du' Pa1«*s-
.dirigés ;du cote *le lâ rae Saint-Honoré; mkis je 

ne pus v«ir à «pelle occasion; et comment ces pretnièreè dé-
ehargess avaient e à lieu. & revins ensuite t s coin de la rue de 
Chartres , où je restai encore quelque temps à voir les dé-
charges qui continuaient. Je voulais en ce moment prendre 
part au mouvement; mais j'en fus empéché par ma famillé, 
et je me décidai vers les trois heures , à fermer ma porte. Le 
soir, yefs huit ou neuf heures,:}'étais assis sur le trôttoir qui se 
trouve devant ma boutique, avec plusieurs personnes de ma 
famille, lorsque y sans, que nous vissions aucun rassemble-
ment et sansqu'il nous eut été fait aucune sommation, nous 
essuyâmes tout-à-coup un feu de peloton, qui heureusement né 
blessa personne, mais dont une, balle atteignit une bonne de 
mes enfans. Ce feu de peloton partait de la rue Saint-Honoré 
et était dirigé dans la rue de Rohan; je n'ai pu voir quelle était 
la troupe qui avait fait feu. Le mercredi soir, deux officiers 
supérieurs, que je ne connaissais pas, mais que l'on m'a dit 
depuis être M. de Foucauld et le commandant de la place, 
vinrent me demander si j'avais des croisées sur la rue , com-
bien j'en avais, et si je Voulais y recevoir des troupes. Je re-
fusai; ils insistèrent, en me disantque les voisins en recevaient; 
mais je persistai dans mon refus. Le jeudi, VérS quatre heures 
du matin, n'ayant pu dormir de la nuit, je vis placer une 
pièce de canon qui'enfilait la rue de Richelieu. Vers six heures, 
il s'était forme' dans cette rué un groupe de femmes d'environ 
deux cents personnes ; un officier envoya du monde pour les 
faire disperser , mais on ne tira pas, quoique un officier géné-
ral , que je crus être le maréchal, en eût donné l'ordre. Vers 
huit heures, je fus témoin d'une distribution d'argent faite aux 
troupes. 

82. Alexis D E L A C O B X , âgé de 38 ans, docteur en médecine, 
demeurant rue Neuve Saint-Roch, n." 47. 

Le mardi 27 juillet , je sortis sur les trois heures pour aller 
voir un malade, rue de Chartres; en revenant, je trouvai la 
place du Palais-Royal entièrement évacuée et bordée d'une 
haie de troupes ; ayant néanmoins pénétré dans l'enceinte, je 
fus violemment menacé par un gendarme qui me força de me 
retirer; et je fus témoin des voies de fait graves èxercees parla 



.gefldarçMrfie eflat^' d'aatres:'personnes qui fm-eiit «gafemént 
obligées jde sé retirer, Vers sixousept fiemes.du-swr, lésgjéoé-
ïaldfi Waîli, aVee $<m état-major, vint se placer s à coin de la 
çue N«jye-d©s-P^tsf€hamjM5 et de la rue Neuve-Saint-fioch,.<« 
dans , laquelle il y avdétiheàacoup de mimvéïaent^ et plusieurs 
charges lurent faites par ;ses ordres contre le peuple qui, de 
sol} côté, lançait des pirares Aux troupes. Le soir, etvea-s dix 
heures* je passais &ms la me de R t l a n ,lorsqu 'undmchement 
de cuirassiers y arriva en criant vive le Roi et à bas la Charte ! 
fl fut à ^instant même, assailli d'unegrêle de pots de fleurs et 
de pierres jetées .des .croisées, et il se mit» charger les Jiabitans 
qui se trouvaient dans la rue, en renouvelant ses cris. Le mer-
credi, après plusieurs courses faites dans Paris, je me trouvais 
sur la place des Victoires, où s'était réunie une foule nom-
breuse, et où l'on délibérait sur les moyens à prendre pour 
résister aux troupes ; on venait même de décider que l'on ne 
s'en prendrait pas à l'infanterie, qui montrait d'assez bonnes 
dispositions, lorsqu'un régiment de ligne, précédé d'un esca-
dron dç cavalerie, déboucha sur la place venant de la place 
Vendôme. Le colonel, en arrivant, abattit avec son sabre un 
drapeau tricolore porté par un citoyen, en lui disant : Tu mé-
riter,ais que je te passe mon sabre au travers du corps. Cepen-
dant, comme la troupe paraissait disposée à fraterniser avec 
les habitans, on ne s'opposa pas à son passage, comme on au-
rait pu le faire. Arrivé sur la place, le régiment fit une dé-
charge en l'air en Signe de réconciliation ; mais un instant après 
les armes furent rechargées et une décharge faite sur la foule 
qui ne s'attendait plus à rien. Cette décharge tua deux per-
sonnes et en blessa trois autres. On se mit à crier àla trahison 
et l'on Se dispersa lentement. Le peuple se dirigea ensuite vers 
la place de Grève, où la lutte était plus vivement engagée. 
Vers les six heures, me trouvant sur la place du Louvre, je 
vis un fort détachement de garde royale se former en bataillon 
carré sur la place, et tirer un grand nombre de coups de fusil 
aux croisées, sans en avoir été aucunement provoqué. Les dé-
charges se faisant même dans toutes les directions je fus 
obligé, pour les éviter, de me mettre à l'abri du tonneau à eau 
qui sert à la place des fiacres, et d'y rester près d'une demi-
heure. Ce feu ayant enfin cessé, je me rendis, en suivant une 
partie des quais, à la rue du Mouton, où je fuë témoin des com-
bats qui se livrèrent sur la place de l'Hôtel-de-Viile. Avant d'y 



arriver, j'avais rencontré, sur le pont au Change, un détache-
ment de cuirassiers qui venait d'essuyer, sur la place du Châ-
teiet, une déchargé de la part des habitans, qui.leur avait tué 
plusieurs hommes. Lé jeudi, vers midi et demi, je me trouvais 
dans la rue Saint-Honoré :. après plusieurs engagemens assez 
vifs/des signaux avaient été faits, et le-feu avait cessé de part 
et d'autre,, lorsque plusieurs décharges partirent des croisées 
ou la . garde royale était placée ; elles étaient dirigées sur les 
habitans qui ne s'y attendaient plus. Le feu recommença alors 
très-vivement, et, peu de temps après, la retraite des troupes 
ayant été opétée, le combat cessa entièrement. 



SUITE des Dépositions reçues par Commission 

rogatoire. 

8 . Jean-Josepb-Antoine DE CODRVOISIER . , êgé,,de 55 ans, 
- ancien Garde. • des sceaux, propriétaire, demeurant-à 

, Baume. • • . . • . . 

Pour .satisfaire à Finjonct ion -qùeïrenfermeiJa-i.çommission 
rogatoire en ver tu de laquelle je suis appelé', je! dois r appro-
cher deux e'poques ; celle de mon entrée au conseil,' celle de ma 
retraite. ; • . : • ,, . . 

Au mois d 'août 1829, une dépêche té légraphique m'ordonna 
de me rendre à ' P a r i s ; elle m'annonçai t que le Roi me confiait 
les sceaux. • ' , , • ', .. . . 
: J 'obéis ; je vis M. le pr ince de Poîignac ; je le pr ia i d e sou-
mettre au Roi mes objections et mes craintes : il le fit avec 
beaucoup d 'exact i tude, e t d e loyauté. L e Roi voulut que j e 
me rendisse à Saint-Cloud ; il me dit qu'il connaissait me^ opi-
nions; qu'il ne voulai t lui-même qu'affermir à-la-fois le t r ô n é 
et les libertés publ iques ; que ses ministres ne pouvaient ni n e 
devaient s 'écarter de ce but.; que de bons esprits différaient 
sur les moyens , mais que , touS reconnaissaient la nécessité 
d'accomplir la Char te . ; ; • .'*".. 

Les plans du ministère se sont en effet liés à la Char te ; t ou t 
était prêt pour l 'ouverture de la session ; les proje ts de lo i s , 
les discours qui en exposaient les motifs, devaient obtenir l'as-
sentiment des hommes sages; on pouvait ra isonnablement 
espérer uné major i té dans l 'une et l 'autre Chambres . 

La Chambre des Députés fu t dissoute; des plans, dés con-
seils de toute sor te , ont dès-lors assailli le Roi et les ministres. 

Le 21 avr i l , le président du conseil soumit à la délibération 
la question suivante : Que fera-t-on si les nouveaux choix pré-
sagent u n e opposition plus v io lente , u n e major i t é plus hos-
tile? 



i m i , v . 
J'opinai îe premier ; mon avis fut qu'un ministère sans ma-

jorité ,, si cette opinion us 
prévalait, je né pouvais continuer de faire partie du conseil. , 

M. de Chabrol opina dans îe même sens. 
I > cbnseir è'àrrêîa riéii : la retraité d'e Sîi de Chabrol et fa 

mienne fut; dès ce jour, chose convenue ; mais elle ne dut être 
officiellement connue qu'après lie retour de M. le Dauphin, 
qui allait se rendre à Toulon. 

Dans l'intervalle, on n'agita, relativement à la politique in-
térieure-, que -cette qïïçâîony Savoir i S'il ne convenait pas-que 
îes ôpéràtiôiis dîès collèges éleétbrâux ftosàetit terminées' avant 
l'annonce officielle de notre remplacement au conseil du 
Roi? 

Cette question* avait été proposés1'p»c M. dé MontbeT; il 
insistait sur la nécessité dé l'ajournement; telie était aussi 1W 
pinion dé $L feuérnè»-®anville. Mv dei Montbej voyait là crise 
et le danger; il desirait vivement des choix modérés, et trou-
vait une ressource dans; le retour de' M. de Villèle, de qui la 
fauché et le centre gauche avaient montré l'intention; de sè 
rapprocher ; il ne doutait pas que M. de "Villèle ne réussît à 
ramener l'opinion par la composition drï nouveau -cabinet et 
la-direction qu'il saurait lui donner..:- ' • 

M. le Dauphin revint de Toulon ; 'peu de jours après, le 
MoniVear annonça" notre retrattéi Ml dé Montbel voulut aussi 
se retirer : il résista pendant déux jout s aux plus vives instances ; 
il né céda que sous la conditionexpresse-qu'il remettrait son 
porte-feuille aussitôt après les opérations des colle'ges d'arrondis-
sement, et avant même qu'on n'en eût connu le résultat. J'ai 
su dès-lors que cet excellent homme, dont' l'mtegrité , le dé-
sintéressement, les vertus et la môdëktie- sont' aù*désstis de 
mes elôges, n'avait abandonné sa résolution- que pour se lier 
âu sort du monarque dont allait se briser le sceptre. 

M. de Guernon-Ranyilles'estmontré,dans toutes les'Délibé-
rations auxquelles j'ai assisté, fidèle aux principes de là Char te.̂  
Lu.France est centre gauche; je me rappelle qu'un jour , au 
conseil du Roi, il peignait ainsi l'opinion de la France. Il 
m'a écrit deux fois depuis mon départ dé Paris. Sa première 
lettre est du 5, sa seconde est du 30 juillet. 

Dans la première, il m'informait confidentiellement de tout 
ce que sa position avait de critique ; il voulait bien me demander 



cpnseUf; A, repoussait stlns indéeision' L'Méeisuspendre ftt 
Charte, celle de dissojodiie de nouveau* ht €fa»rat>r0<et-«te 'jpro-
çéder sui-4e,-G.ba^p pa« ordonnance. (HeIftiiJunn|tHprobes, 
mais aveugles , * plias grand nombre de méprîsafcfes itot^ 
gan* poussaient, à ces mesures p'et ne vojeaienjt ique & (fiés 
raojçnsj de sal»t- M. de ^tariviil'e les traitait d® fous.; d è tefe 
actes lui semblaient plus qu'inipolitiques ; ils seraient immpraax, 
disait-il ; le Roi violerait ses sermens. 

II be'sitait sur un principe : les lois sont faites pour les be-
soins du moment. Ne pourrait-on pas en suspendre l'exécution 
si d'autres besoins plus pressans rendent cette suspension 
nécessaire? L'article 14 n'a-t-il pas prévu ce cas, et montré 
là ressource? 

Je lui répondis que suspendre, par ordonnance , l'exécution 
• des lois , ce serait évidemment violer la Charte, &c. 

Dans sa seconde lettre ,/M. deJRanvilIe me donnait les dé -
sastreux détailsdes journées des 27, 28 et 29 juillet, regrettant 
de n'avoir pas été lui-même frappé d'une balle. II me rappe-
lait sa lettre du 5, et me disait que mes raisonnemens l'avaient 
convaincu, qu'il avait combattu de toutes ses forces les projets 
d'ordonnances, au conseil et devant le Roi, qu'il avait insisté > 
sur la nécessité de réunir les Chambres. Il ajoutait que, dans 
l'intervalle de la délibération sur le principe à la rédaction 
définitive, il avait été'dix fois tenté de mettre sa démission aux 
pieds du Roi; que dix fois il avait pris la plume pour écrire 
à ce sujet au président du conseil ; qu'il avait été retenu par la 
crainte d'affliger le Roi par une retraite qui, dans ce moment 
critique, aurait eu l'air de l'abandon, et la crainte non moins 
vive de paraître fuir devant le danger. 

En donnant ma déclaration, j'ai spécialement fait mention 
de deux membres du conseil du Roi, M. de Ranville et M. de 
Montbel : j'étais requis de m'expliquer sur deux lettres que 
j'ai reçues du premier : le second sera jugé par contumace ; je 
ne devais pas dissimuler des faits qui peuvent éclairer les 
juges. -

On pourrait ind;iire de mon silence sur M. le prince de 
Polignac, que dans les délibérations auxquelles j'ai assisté, 
il a pu, notamment le 21 avril, manifester le plan ou l'idée 
des mesures prises en juillet. 

Je déclare que, dans aucune délibération, M. lè prince de 



Polignàc n'a, implicitement , ni explicitement, manifesté 
-l'intention) - de porter atteinte.à'la Charte. Il croyait, il vou-
lait la respecter dans toutes les mesures qu'il concevait pour 
-assurer l'ordre et affermir le trône. Le plan des ordonnances 
rendues en juillet n'a été .formé qu'après ma retraite; je ne 
puis produire ,• devant la justice, aucun renseignement à 
ce sujet. . 
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RAPPORT AU ROI. 

Vos Ministres seraient peu dignes de la confiance 
dont Votre Majesté les honore , s'ils tardaient plus 
long-temps à placer sous vos yeux un aperçu dfe 
notre situation intérieure, et à signaler à votre 
haute sagesse les dangers de la presse périodique. 

A aucune époque, depuis quinze années, cette , 
situation ne s'était présentée sous un aspect plus 
grave et plus affligeant. Malgré une prospérité ma-
térielle dont nos annales n'avaient jamais offert 
d'exemple, des signés de désorganisation et dés 
symptômes d'anarchie se manifestent sur presque 
tous les points du royaume. 

Les causes successives qui ont çoncourû à affai-
blir les ressorts du gouvernement monarchique > 
tendent aujourd'hui à en altérer et à en changer la 
nature : déchue de sa force morale, l'autorité, soit 
dans la capitale, soit dans les provinces, ne lutte 
plus qu'avec désavantage contre les factions; des 
doctrines pernicieuses et subversives, hautement 
professées, se répandent et se propagent dans toutes 
îes classes de !a population ("des inquiétudes trop 
géhéralëriieht accréditées àgiterit fës esprits et tour-



mentent la société. De toutes parts on demande 
au présent des gages de sécurité pour l'avenir. 

Une malveillance active, ardente , infatigable 
t r a v a i l g ^ e t ^ i Ç ^ ^ n J ^ g - d r e , et 
à ravir à la France le bpnlieur dont elle jouit sous 
le sceptre de ses Roi&: -H#yfe à exploiter tous les 
mécontentemens et à soulever toutes les haines, 
elle fomente, parmi lés peuples, un esprit de dé-

. fiance et d'hostilité envers îe pouvpjj^ret cherche 
à seraer partout des germes de troubles et de guerre 

•v é^Xîfenp&.s! t>I> a o n p i l i • J 

Rrtk j^ ié ià -w^fe '^.événemens réçens ont pnQMvp 
Jes,pa^sipij§ poli t ises, contenues jusqu'ici (laiijs 

de ia société, commenpent, à en .péné-
tçerîleç^riofpndeur^, el; à émouvoi;; les masses, pq-

jfe ont prouvé aussi ,q,ue ces. masses ne 
P a s l o u j?!Urs ? a n s dange^pfnir, çprçx-

as^acber,au repos. , 
^.f^ngjç^ltitqçle de/aits, recueillis dans le cours 
g(Ji§s j ^ ^ j j t ^ é l e ç t o r ^ a l ^ , pqnfïrment ces;donnée&, 

, . j e ^ ^ i j ^ . ^ r ^ e n t ^ j n ' é s a g e . t r o p certain de nou-
velles cotnmotions, s'il n'était au pqqvQtr,de;Votrp 

détourner Je malheur,. ) , 
,t ,.:-P^ftojtt|C5%ussif (si l'on .observe a>rec attentipp}, 
.existe un, besoin d'ordre, de (fprce,et de perjn.a-
jp&içé^et jes agitations qury semblent le,plus CQÏ|-
^rfl-ires;-n'en sont, en réalitfj, quê  i'cxptessian ,çt le 

iasB'/ftHii^jf!1! J e -reconnaître : ces agitations, qui 
spps.de^graiïds périls,,.sont 



Atteins féconde; en désordres, a sans dôUteconcoiira 
àjes entretenir ; mais ce serait nier l'évidence que de 
ne pas voir dans les journaux le principal foyer d'une 
çon-uption dont les progiès sont chaque jour plus 
sensibles, et la première source des calamités qui 
menacent le royaume. 

L'expérience , Sire, parle plus hautement que les 
théories. Des hommes éclairés, sans doute, et dont 
la bonne foi d'ailleurs n'est pas suspecte, entraînés 
par l'exemple mal compris d'un peuple voisin, ont 
pu croire que les avantages de la presse périodique 
en balanceraient les inconvéniens et que ses excès 
$e neutraliseraient'par dfes excès, contraires. II n'en a 
pas été ainsi ; l'épreuve est décisive, et la questioâ ' 
est maintenant jugée dans la conscience publique. 

A toutes les époques, en effet, la presse pério-
dique n'a été, et il est dans sa nature de n'être 
qu'un instrument de désordre et de sédition. ' 

Que dé preuves nombreuses et irrécusables à 
apporter à l'appui de cette "vérité ! C'est par l'action 
violente et non interrompue de la presse que s'ex-
pliquent les variations'trop subites, trop fréquentés 
de notre politique intérieure :. elle n'a pas permis 
qu'il s'établît eh France un système régulier et 
stable- de gouvernement, nr qu'on s'occupât avec' 
quelque suite d'introduire dans toutes les; branches 
cîe l'administration publique les améliorations dont 
elles sont susceptibles. Tous les ministères depuis 
1814, quoique formés sous des influences diverses 
et soumis à des directions opposées, ont été en 
butte aux mêmes traits, aux mêmes attaques et air 
même déchaînement dé passions. Les s^erifices dé: 



Oïtjrie -d&çâr i éqhnfc f G. « t 

?,îi ÎQei m^^qpfaèinèftt 'seuty si êti réflexionsy , 
suffiiditi |!©ilïè>a§s^iM ii8i 'ia ^ e s ^ s^rt^véft tabléV^ôtf 

invariable caractère. Elle s'applique* |jan <lesefïbrts' 
soiitsquk p sévëi^^ ; - -répétés ̂ GliràÉ̂ uè j(vto4 à 
^edâfehér ; litens @béis?stfricfe ët - de- subôriîïJ 
Hatfon^nà «ôêôfî^jfeé^i^t^s'jdé-i'aii'itfîlté piibli«|iiéy 
à ia ^abaisser, à 4 avilir dàîîs4%pfoetf dfes pêiiplês,* 
et à ; lui ' |iaftôut : des ; émbaïràs et : des -Fésis* 
tances. '̂  - • • ?: i-r. : - > 
i Sbti^art consiste ,r hoii pas à-substituer à uné'tfb^jJ 

foeilesdutnissioû d esprit ïiiWsagë liberté d'ëxaméhy; 
mais à récjirire en problème tes vérôjtés les plus"pô-1 

sitives ; ntfiirpâs à proVv t̂pie'r sur lès ^uestiôiis peii-
ticpies itae tôiltrovërsë frànche fet "irtiley mai& à» }ess 

présenter sous un faux jour, et à lés résoudre paf 
d c s i s o j j b i s H i e s . ^ ^ ; 

J 'lia p ^ s e à jeté ainsi lé désordre dans les intélli--
gences lés plUs ̂ droites , ébranlé -tes convictions les' 
p b s fermes, et produit, au milieu de lasociétéyunej 
confusion de principes qui se prêté aux tentatives1 

les plus funestes. C'est par 1 anarchie dans îeè éùe~ 
trines qu'elle prélude à l'anarchie dans l'État; 

; lliest digné dë'remàrque, Sirey que la presse pé-
riodique n'a pas même rempli sa plus essentielle coh' 
dition , celle de l a publicité. Cé qui est étrange ,' 
maàs'Cë cjiiî ëst vrai à dire, c'est qu'il n'y a pas=dé 
publicité «n France j en prenant ce mot dans sa juste 
etàrigoufeusé àcèeption. Dans l'état des choses, les 
feîtsy î ^ M * ils ne -Sont pa£ -entièrement supposés*' 



lié: pat̂ ieàntéiif-- à% 
lions de lecteurs que #oifqûés,9tféfî 
ffcé ffc %fèvé 
par* lés journaux, dérobera wntëiètliriMcepté,'ën> 

quelquesoi'të;k îùm̂ ^̂  
l«s 'peuples. Les Rois vos predéCKseùfô*; SiHè'̂  oïifcl 
toujours aimé -à se comrïiûriî^ûèr' a' ïëùrs sujèts':-1 

evëât une sa-tisfactibu dont fe;prés^e! n'a pàkyôulu qpes 

Vëtre Majes$ë;put jouir. I ' • ' Ui 
- LJrie; licence! qui a- #anèîii; toutes ïës' 
inspecte, en ëffçt même dans les occasions-' lés plè'él 
solennelles, ni lës' volontés expreésè^ dil" Roi',7 iiiîesf* 
jtarotes descendues 'du; haut du_ #ôriè: Lès unes ont1 

éfé méconnues et dénaturéësvIles•autr^^^tiM^^ë, 

fobjet de perfides cïoïïirâehtàirës btr • 
sion&. C'est̂ airisi que le dernier acte de la pliiëSatrfë1 

royale j'4a prëpfômatibn ; a-été discrédité dans le^ù* 
blic, avant même d etrë cohiïtfd&s ëléëteuifsV3l0i> 

' "Ge n'est pas tout. Là pressëhië ténd-pû^^ttfeins 
qu'à subjuguer la souvërairiefé ët!1 ë#tïh'ir îes-^oï^l 
tfoirs dë l'Etait. ©rgairie 
que^ ëlle aspire a diriger lestiëli^ts^^^feà^éMîfai^ 
lises, et il'est incontéstàblë qu'ëHë' f tipf&ffiéHl^ 
poids d'une qrië';jd|p 
cisivé. Cëtté domination -'â^pns^ki^tiï-ae^iiî^^^ 
ote trois anŝ  'dans laCbàmhrô dë^^^èS^uîil (iftiMM 
tère manifesté <d'ëj>pressipn: et de1 tyHaftB|ëii:<0fif::^ 
^u , dans cet intervalle dë temps, les'joîirriàôi ^btfr^ 
suivre de leurs insultes et' ;dë' lëure1 o%f!ra||é$-"\èè 
membres dont le vote leur pàfîfi^àîif^èfârfiSrf9^ 
suspec t , tëéftÇe^ 

4 



rations ï-dït^s, cette Ç^ambrç a .succombé sous le» 

- O n n e f p ^ t ? c j t t a l i f i e r , ç n ^ n a e s w o i n £ s é v è r ç s l a 

conduite des joarriaux de foppositiQu 4ft̂ S,d<?Ss ci^ 
constances plu$ récentes. Après aypir eux - mjêpaçs 
provoqué une adresse attentatoire aux. prérogatives 
du Trône, ils n'ont pas craint4 erigçr en principe la 
réélection des 2 21 Députés dont çlle <çst; l'onyjrçge. 
J& cependant Votre Majesté avait repoussé cette 
adresse conupe offensante ; eUe,avait porté, un blajne 
public sur fe refu§ de concours qui y était exprimé>}• 
elle avait annoncé sa résolution immuable; de dé-
fendre les droits de sa couronne si ouvertement 
compromis. Les feuilles périodiques, n'en ont tenti 
compte; elles ont pris, au contraire, à tâche de 
renouveler, de perpétuer et d'aggrayer l'offense. 
Votre Majesté décidera si cette attaque téméraire 
doit rester plus long-temps impunie. , ; , : ' 
• j ; Mais de tous les excès de la presse, le plus grave 
pçut-être nous rçste à signaler. J}ès les pregijép» 
temps de cette expédition dont la gloire jette un éclat 
si pur et si durable sur la noble couronne de I^rapce, 
ia presse en a critiqué avec une violence inouïe les 
,gansés , les moyens,, les préparatifs , les chances 
de succès* ïrasgnsible à l'honneur national, $ , nia 
pas dépendu d'elle que; notre pavillon ne restât -flétff 
des insultes d'un barbare. Indifférente aux. grands 
intérêts de l'humanité, il n'a pas dépendu d'elle 
l'Europe ne restât asservie à un esclavage cruel et 
^ d e s ^ b u t s h p n t j e u x . , ; 

Ce n'était point assez : par une trahison que nos 



. ( M 
lois auraient pu atteindre; lapresse s'est àttàehéeàjMi-
blier tous les secrets de l%mefeèiit, à ijbrte^'à 'la 
connaissance de l'étranger l'état dè nos forces, le 
dénombrement de nos troupes, celui de nos vais-
seaux , l'indication dés points de stationnes moyens 
à employer pour dompter l'inconstance des vents , 
et pour aborder la côte. Tout, jusqu'au l ieudu 
débarquement a été divulgué comme pour ménager 
à l'ennemi une défense plus assurée. Et; chose sahs 
exemple chez un peuple civilisé, là presse, par de 
fatisses alarmes sur les périls â courir , n?a pas Craint 
de jeter le découragement dans l'armée, et signa-
lant à sa haine ïé chef même de rëfitrej3rise, ei!iê 
aV pour ainsi dire, excité les soldats à lever contre 
lui l'étendard de îa révolte, ou à déserter leurs dra-
peaux! Voilà ce fp/onf ôsé faire les orgatiès d'à n 
parti qui se prétend national. * 

Ce qu'il ose faire chaque jour, xTans l'intérieur 
du royaume , ne va pas moiris qu'a disperser les 
élémens de là paix publique, à dissoudre les liens 

'*te la société, et qu'on ne s'y méprenne point, ït 
faire trembler le sol sous nos pas. Ne craignons pas 
dè révéler ici toute retendue de nos maux pour 
pouvoir mieux apprécier toute l'étendue de nos 
Ressources. Une diffamation systématique, orga-
nisée en grand, et dirigée avec une persévérance 
sanS égale, va atteindre, ou de près où dé loin, 
jusqu'au plus humble des agens du pouvoir. Nul 
de vos sujets v Sire, n'est à l'abri d^ûn outragé/s'il 
reçoit de son souverain la moindre marque de con-
fiance ou de satisfaction. Un vaste réseau, étendu 

5 V 
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ĵ jSOcĵ Lé^eivjjg;, on n.'épaisgue-*|ue ceux dont la-fir 
^Içliip^h^ceiîe ; pnfi»e doue que jceux-idout, ia-fi/jé» 
iité .syccoinhp les, aulne s sont, notés -par. la ïaqtioR 
p^ujç éti'çf;p}us .tard. saiars douie jrHiïiofcsiaux^cn? 
geances.populaires. ,, • |5 

. ,,'J^ajpressç périodique n'a pas moins dWdduv 
,ÙJ p^iy-suivr^dç ses traits envenimés ia-religion et 
le prêtre. Elle.yçyt,, elle voudra, toujours 'dejadner 
dans Je ,cœur ;des peuples .jusqu'au dernier genti'§ 
tWJsçiititnensreligieux. Sire, ne douiez;pas q-uelfë 
jn'yp^ryieiinç,_ en.attaquant les ,fçw]eri)£$Me la^i» 
en;a[t^^pt-lesç.sources de k.morale pufeUqupyeî; 
en ïjpji^gu^n^ià^pleines mains la dérision-et'Je 
mépris aux ministres des autels., . . j 
, . ^ulie'|fovce, ilr/%ut l'avouer* n'est capable de 
j T ^ î ^ t ç P : . • ^ i ^ ^ f f i ^ ^ j y ^ g ^ t ^u .ss j ; 7 éi ierg i ;que »que 

presse, ĵ -jtOĵ tes- ips ,où] pile^s'est degagép 
de ses entrées,; plie «irruption,, invasion 
l'Etat. Ou; ne; peut .qu'être .^pgqjigr^ngât:;fr#ppé5ijfc 
Ja similitude de sps depu^-fjurgze aïisnialr 
g r é l a 

1 changement des hopuies qui oijt jpccppé- la- «cènp 
politique. Sa destinép .est -,en uq nïQt^de-iîecpihr 
mencer la révolution, dont e ï t e j f t ^ e ? 
ment les principes. Placée et replacée à. plusieurs 
intervalles sous; le, joug de la censure, elle n'a au-
tant. de fois, ressaisi, la liberté- que, pour reprendre 
son ouvrage interrompu. Afin de le^orttmuer ^vee 



j f e l t j a W f i l ^ o ^ ' t e i M è Ç S i teéafe^ioiSgiQarifrjiWRGà 

influence presque décisive sur les élections. , ! 
rib'SéSp derniers (^fgjs^ Sire y 

ilpnt passagers mais 

.(aùoàliQli. < p ï ï e ipop-

iémique ardente, mensongère.jBCip .̂̂ si®anée^éfcQle 
/fchfl^&lf'iit àès dbaàïge-
ftflftjgMIMdftlf*» aUéfiatiQrisipr0'fjp«dfe^ 

iYentiflns p^liigfe^ le^ détew^^idès i^udes s ^ 
r.fie)ûs.çs;, pjogrès 'd#|.fli4siefedés seieacés, 
je^cite p ^ j f l i jj.ojiis riinje 

f&nilles], 
jdfe fui^^idigsénsipijs et jpQutf&ijfe pst dégï?és| aéus 
-raip^r à.< la barbarie, : :j y-jr .aiJi &J 

' i ' ' ' ''2. 

( , t . (Qoiitre)t^it . .deinaux e n f e B t é ^ p à r î l a p r p s e . p é r i q -

dique la, Ipi et; fô justice §ônt-égajjemepttrfidjjites là 
jçonfesser leur;impuissance. ; t 

;Ï serait superflu de rechercherJj3&ca.itses qui io'at 
.atténué ia répression et en .onMfait jnsensiblèraeitt 
iine #rmë inutile <Jans la main/ dupouyQirL îi jiQÛs 
•suffit d'interroger l'expérience ètdeConstater l'état 
.présent.des choses.; î.-.Hrn^w *•.;•.•" ; ;:••;> 
< , Lgs mœur^ judiciaires se^rêteat difficilement à 

,une répression efficace. Cette vérité d'observation 
avait depuis long-temps frappé de bpns espjcitS: elle 

té; acquit-tiQuyeiieriient. un câçaetèKéî plusi'maiiiqué 
6 



d'évidence. Pour satisfaire aux besoins qui Font fait 
instituer, là répression aurait dû être prompte-et 
forte : elle est restée lente, faibleet à peu près nulle. 
•Lorqu'elle intervient, le dommage est commis; loin 

' de-le réparer, la punition y ajoute le scandale dû 
débat. . • >. 
, La poursuite juridique se lasse, la presse sédi-
tieuse ne se lasse jamais. L'une s'àrftke, yaree qu'H 
y a trop. à. sévir, l'autre multiplie «es forces eh 
multipliant ses délits. 

Dans des circonstances diverses*, la poursuite a 
eu ses périodes d'activité ou de relâchement. Mais 
zèle ou tiédeur de fa part du mihfetère public, 
qu'importe à la presse ? Elle cherche dans le redou-
blement de se& èxcès la garantiedefettr impunité. • 

L'insuffisanpei: Oii plutôt ïinutilité des pi'éeau<-
tions établies dans les lois en viguetirv est démon-
trée par les faits. Ge qui est également démontré 
par les faits, c'est que la sûreté publique est com-
promise par la iicénoe de ïa> presse^ll est temps, 
il>est plus-que temps d'en arrêter lès ravages. > 

Entendez, Sire, ce cri prolongé d'indignation et 
d'effroi qui part de tous les pointsde votre royaume. 
Les hommes paisibles, les gens de bien, les amis 
de l'ordre élèvent vers Votre Majesté des m'ains 
suppliantes. Tous lui demandent de les préserver 
du retour des calamités dont leurs pères ou eux-
mêmes eurent tant- à gémir. Ces alarmes sont-trop 
réelles pour n'être pas écoutées, ces vœux sont 
trop légitimes , pour n'être pas accueillis. 

JK. n'est qu'sun-seul moyen d'y satisfaire, destde 



rentrer dans là €hâr,te.'Sî ;iestermes de Faftidé ô 
sont * ambigu^ r sbtti esprit est manifeste: Iï est cer-
tain que; la; Charte uJà pas concédé la liberté des 
journaux .et: des récrits périodiques. Le droit' de 
publier > ses opiniojis personnelles, n'implique sû-
rement pas Je dçoit de publier; païr voie d'entrer 
prise, les opinions d'auSruih t /un est "l'usage d'une 
ftoulté. que la > loi à pu' laisser libre ou soanèttrè 
Mes,' restrictions; l'àMti'e t^lfftiné splcufatiott d'in-
dustrie qui, comme les attirésetphis qié léë àiittes, 
suppose ^'smeflfaoïc^jSerfâffllé^ priM^é^'*:' 

exactement expliquées dans la loi dû, "24' octobre -
18 J4 , qui en; ést!)eni quelque; sorte l'appendice; 
ou peut d/mrtaut mains éb. douter que cette loi fut 
présentée aux Chambres l e 5 juillet ; cW?a-dîre • 
un mois après lar promulgation d é l a C h a r t e / En 
1819ys à l'époquè ^ême où un systènve contraire 
prévalut dans les Chambres,! i l y fut hautement 
proclamé'que la presèë tpériodiqué'n'était, point 
régie par la disposition de d'article 8Ce t t e ' vérité 
est ^'adleurs attestée par les'lois mêmes qui on t im-
posé aux journàiixlia condilidri î d'un' cautionné1-
ment. , i •-•ar;-••••<: n-; •:•• • - r ; -

Maintenant, Sire, il ne sreste plus qu'à se de-
mander comment doit s'opérer ce retour à la Charte 
et à la loi du 21 octobre 1814; La gravité des con-
jonctures présentes a résolu cette question: 

11 ne faut pas nous abuser : nous ne sommes plus 
dans les conditions ordinaires du gouvernement , 
représentatif. Les principes sur lesquels il a été éta-



ttirfeSîpdStic^iéàir&ie MéniiaGKtfie1 turfaifehie , qui a 
çénéiré>fSùfeqàej?dans;n«s^o^ ténd!à?se? substituer 
ah pbutoirJégitiméJ EUkjdispose déialmapritéîdes 
élection^: ftâ'R jpe Ayeunde cesqournp.uX et le ebn̂ -
€ftûrs'id'al&Katiqntsiaiidut|)rensiBSi;fûeHè arspatalysé \ 
ssïtiéSBt'jgu^i'ldépeKdâii dldte^ îsexfiréice'régblieride 
^a!pius«ssenti®i(ëIpRéE0'gâti«e de IalGouropnè,ceife 

«é t ec^ r^ i i ^^o î ad lA ' anéme^ -

j f o t t e n s ô f a t * idc | 'Ma! fe ' e s t ; éb i in ÏBe j f¥QtEe)Ma |es té 

seule .ècmshfrrq fcfai^flel&fass&rirjefcdé la raffeï*-
Jttiii»srtcises' ïwtsds..'Sft'BfD' ei oh aiîoiiu^af 1 

dL© droit, ufohèieHeideivoirpd'®n:pssurer te main*-
jeral?;est ïaitriixufe inséparable odès iansouveraîtiété. 
MùlfgatiyenmrpeBtisiubla* iTerreme Esterait debputv 
s'i&râftatt Iç idfôi^ de pôuradmàfâi sâretét '^pcn^ 

est dans 
lai nature des>chpses.ïGe)sonfeïà,Sire^dé^ inaSihïefe 
jqni?ont pburffeiïesetiàsknetidb dal temps 
iïé tousifes'puMicistés ïfc i'EtrrQpe! oup :ï;a 
t >]Mais ces maximesi onbunétàutféîsaafctioq ,'spïùs 
positive ! encore,celleIctelaîiG^arteBèlie^mê^ei ï^ai>-
4»ie 14.\a, investi Vôtre; Majeâté d'un pquKoir suffi-
sant , non sans doute pour changer nos institutions'., 
«tais; pôtir> les .consoliderHetolésK rendre;^plus im-
rmmables. ; ; . ; T.; .;«rrr . 

©'impérieuses nécessités ne permettent plûs de 
différer.,i'exercice-dej ce pouvoir suprême. Le mo; 
«nëpt: est venu* de recourir à des mesures qui'ren-
jtrent dans l'esprit de la Charte, mais qui sont en 
dehors deil'ordre légal, dont, toutes les ressources 
ont été inutilement épuisées. 



Ces mesures, Sire, vos Ministres, qui doivent 
e ï t a ^ ï ï r ë i f î e s o c ^ f l f f i î ^ ^ f ' p f f i 

poser, convaincus qu'ils sont que force restera à 

S I R E , 

D e vôtrêfTSÎàjësté, • 

Les très-humbles et très-fidèles sujets , 

zr/.hn-ï: s a xoJI . n k f W i m ^ f f ^ f ' i ^ m ^ Ê È f f 6 3 ' 
Prince 

. ; 'J.'.a t !îHT'&iM-Sëè^ckàu'è 'd^F^àiib^Minîstre 

ob jwrçai 4 -.s». 
CHANTELAÛZE. 

" ; «?• ' H'TÎO T-H WS%' ri 
Le Minisire Secrétaire d'état de la marine 

•Z'V: K ; C-.?;D-.»://^ UD V \ L . T 8 À 

B a r o n D'HAUSSEZ. «YBAOÂ * i 

" j , , Le-Ministre, Seerfaair*Çifâirigtr, 

. .--r if r ;•> Jr^i^tg DE PE?R<P»jf rf sî> 

-i fatytfo ^es^aires^eqélès {astique? 
"*'" e% de ï instruction'vubiiqûe, • •" "" ".' 

t'wniys lïiUt:;:>'xit'.v:zjifton •so-mgçiw j.'UTJ-IL; M .-.y -.vsha 
* Comte DE GUERNON-RAPILLE. 

publics, t 



ORDONNANCES DU ROL 

1 CHARLES, par la grâce de Dieu, Roi DE FRANCE 

ET DÉ NAVARRE, 

Â tous, ceux qui ces,présentes verront, S A L U T . 

Sur le rapport de notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS c e qui suit : 

ART. 1." La liberté de la presse périodique est sus-
pendue. 

'' t . tes dispositions dés articles 1 2 et 9 du titre I." 
de la loi du 21 octobre 1814 sont remises en vigueur. „ 
, En cons^uenee-, nul journal'êt écrit périodique ou 
semi-périodique, établi ou à établir, sans distinction des 
matières qui y seront traitées, ne pourra paraître > soit à 
Paris, soit dàiiS les dcpartemens, qu'en vertu de l'autori-
sation qu'en auront obtenue de nous séparément les auteurs 
et Imprimeur. • -

Gétte autorisation devra êtrè renouvelée tous ïes trois 
mois. * 

Elle pourra être révoquée. 

3. L'autorisation pourra êlre provisoirement accordée 
et provisoirement retirée par les préfets aux journaux et 
ouvragés périodiques ou semi-périodiques publiés ou à 
publier dans les départemens. 



( ) 
4 . Les journaux et écrits publiés en contravention à 

î'article 2 seront immédiatement saisis. 

Les presses et caractères qui auront servi à leur im-
pression seront placés dans un dépôt public et sous scel-
les, ou mis hors de service. 

5. Nul écrit au-dessous de 20 feuilles d'impression ne 

pourra paraître qu'avec l'autorisation de notre Ministre 
secrétaire d'état de l'intérieur, à Paris, et des préfets^ dans 
les départemens. 

Tout écrit de plus de 20 feuilles d'impression qui ne 
constituera pas un même corps d'ouvrage sera également 
soumis à la nécessité de l'autorisation. ' 

Les écrits publiés sans autorisation seront immédiate* 

mènt saisis. ; • • • • > -

Les presses et caractères qui auront servi a leur im-
pression seront placés dans un dépôt public et sous scel-
lés , ou mis hors de service. ' • : 

6. Les mémoires sur procès et les mémoires des sociétés 
savantes ou littéraires sont soumis à l'autorisation préalable, 
s'ils traitent en tout ou en partie de matières politiques, 
cas auquel les mesures prescrites par l'article 5 leur seront 
applicables. , -

7. Toute disposition contraire aux présentes restera sans 

effet. ... - -..•:.. . . . S-:..; ' : 

8. L'exécution de la présente ordonnance aurct heu 
en conformité de l'article 4 de f ordonnance d u 27 no-
vembre i 816, e t d e ce qui est prescrit parcel le du 18 jan-
vier 1817. 



'9V Wos Mittfitrfe^ ^ecrétâH-èS d 'àa^sdnt chargés de Fèxé-

cution des présentes: ' : ï — ^ ' ï ^ w - K •••i:.ih>i 

-"ftioimi à isstrè château àçSaiut'Cfoud ,.:le 25 juillet 1830, 

; . 1 4 : CHARLES* ,„ ^ ; 
, Par le Roi : 

' n - h-?;: " ' z ésidmt/dulçoiiscil des Ministres, 
- Prince DE'POIIGNAC,, 

_ Le-Garde des sceaux, Ministre de la justice 
C H A N T E L A U Z E < - v ! } 

%!eyMinistrP:SèfirétQire..ffita£de1lflm.&giHè>ie't\dfy colonies, 
" ; v \ • - Baron D'HAUSSEZ. . 

Le Ministre Secrétaire", d'étatidekjimnces^ 
' • - M O N T M L . . : R 

Le Ministre Secrétaire d'état des affaires ecçlésiastiques-^ 
et de l'instruction publique , 
• r ' ! Comte DE ÈCMKD^-RÀNVITTËI ' 

iLe Èïîniètre Secrétaire d'état des travaux publics^ 

\ . 

* I T : ! ; . : : , ' > : ' • . . . 1 r . ' : " ' - - : ; , ' . . ,< h.:," .*) 

t' • - i ; . k .. i:./, y a.y,. ; /d :.. >:'-yi 
r C H A R L E S , , par 4 A grâce de BieU Y R O I P E F R A N C E 

A tous ceux qui ces présentes verront, S A L I J T 

Vu l'article 50 de la Charte constitutionnelle ; 

ea Éfâôt; ittfôrmé 'dèS'ïrïanœUvres qui bnt été pratiquées, 

sur plusieurs points de notre Royaume pour tromper; et 

égarer les électeurs pendant les dernières opérations des 

colîégesélectoraîuxp o : ' ; ' m • *> f- V' ,8 

; ; Notre Conseiïr entendît y * ,'j -

• » l ïô fo* kvoxs .et oRqQNNoks : -

ART. I." La Chambre des Députés des départemeris 
est dissoute. 



([m]) 

:: Notrë Ministre fseèrétairfeidiétàt: de, l'ifitérfturfest 
chargé de;rexé(mâon,^)i^^ésNite/^MqiiBaii£ék':> « ; irA 

D O N N É à notre château de Saint-Cloud, le 2 5 juillet 1930*1 

. et de notre rçgnè le sixième. " • - f 

; J : . •. / C H A R L E S . - , 

• ' Par le Roi: • ; . ' . .J 

?
 r» * Le Ministre Secrétaire d'état de l'intcritur. 

Comte DE PEYRONNET/. '.J 

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roi DE FRANCE1 

ET DE N A V A R R E , • • V ' , 

A tous ceux qui ces présentes verront , SALUT., 

Ayant résolu de. prévenir le retour des manœuvres qui 
ont exercé une influence pernicieuse sur lés ; dernières, 
opérations des*collèges électoraux ; ',•„..'•.,. 

Voulant en conséquence réformer, selon les principes 
delà Charte constitutionnelle, les. règles défection dont 
rexpérrénce a fait sçntir les inconyéniens ; 

Nous avons reeôiiiiu ïâ hedës'sité d'ttëer dii droit tjûî 
nous appartient de pourvoir, par des actes émanés de-
riéù&j â fe sûrète de l'Etat et à la répressiôii de toute èn-
trepriseattentative à la dignité de nôtre couronne ; : • * * 
' A ces causes • - . - f>'-J .» 
. Notre Conseil entendu, •/• 

NotfS AVONS-ORDONNÉ et ORDONNONS^: : > 

ART. I." Conformément AUX articles 15 , 36 et S 0 de' 
là'Charte constitutionnelle , k C hambre des Députés1 ne 
se composéra que'de Députés de département.- • 'r 

'"'2i'"Le censélëçtûiy et leJdë'Às â'pi^gitiiïitë sê 
sêront exchlsivemeiït' des sôrames pour lesquelles ïéfëc-1 

téùr et i'éfigiblè'sérônt inscrits përsonrielîéinént ,-en^qua-
lité dç propriéfciirë et duSWfrtiitiêry • àuX-roîes 
position foncière et de 
Itère. 



S i, Chaqué département aura Je nombre de Députés îjui 
lui est attribué; par. l'article 3 6 de la Charte constitution--
nelle. ^ .-••• .•• *'. ; . • -. . 

4. Les Députés seront élus et la Chambre sera renou-
velée dans la formé et pour le temps fixés par l'article 37 
de la Charte constitutionnelle. 

5. Les collèges électoraux se diviseront en collèges 
d'arrondissement ét collèges5 de département. 

Sont toutefois exceptés les collèges électoraux des dé-
partemens auxquels il n'est attribué qu'un seul Député. 

6 . Les collègues électoraux d'arrondissement se com-
poseront dé tous les électeurs dont ïe domicile politique 
sera établi dans l'arrondissement. 

Les collèges électoraux de département se composeront 
du quart le plus imposé des électeurs du département. 

7. La circonscription actuelle des collèges électoraux 
d'arrondissement est maintenue. 

8. Chaque collège électoral d'arrondissement élira un 
nombre de candidats égal au nombre des Députés de dé-
partement. . . . . . . . . . . . 

9. Le collège d'arrondissement se divisera en autant 
de sections qu'il devra nommer de candidats. ? 

Cette division s'opérera proportionnellement au nombre 
des Sections et au nombre total dés électeurs du collège, 
en ayant égards autant-qu'il sera possible, aux conve-
nances des localités et du voisinage. > 

10. Les sections du collège électoral d'arrondissement 
pourront être assemblées dans des lieux différens. 

. 11. Chaque section du collège électoral d'arrondisse-
ment élira un candidat, et procédera séparément. 

12. Les présrdèns des sections du collège électoral 
d'arrondissement seront nommés, par les préfets> parmi 
les électeurs de l'arrondissement. 



13. Le collégede département'élira Tes Députés. • 
La moitié des^ Députés du départements devrç ^ t r e 

choisie dans ïa liste générale des candidats proposésvpaf 
collèges d'arrondissement. . . . . 

Néanmoins, si" le 'nombre des î)éputés du département 
test impair) le partage Se 'fera, sans'réduction du droit rp-
servé au collège du^lépartement, ' . " 

14. Dans le cas où, par. l'effet,d'omissjons., 'de'rwîigv 
nations - nulles, ou^do doubles nominations.,, W i s t ç de 
candidats proposée, par les collèges d'arrondissement ser^t 
incomplète, si cette. liste est réduite aurdessous de fa 
moitié du nombre exigé, le collège de départemenfpôurra 
élire un'Député de plus hors de la liste; si la liste est re-
'dtrite au-dessous du quart, le colfégej tle département 
pourra élire, hors de la liste, la totalité des Déptités dû 
•département J 1 ' • 

15. Les préfets, les sous-préfet^et les officier,^ 
raux commandant les divisions militaires et les, départe-
ipens, ne pourront être élus dans.Ies dégar temei \s^ai^ 
exercent leurs fonctions. ., 
!'') ,. ,','•''}•"'•' l ' ! - ' ' ' ' Jl'jtl Cji> 

,.... 1,6 La é) efttenrs Jsera- acrêtée,pap;le prëfeÈugn 
.çoj^eil tle pjéfeçtùre. ;EUe séraiafEeh'éeïcinq pâratâKtàt 
ifecréiinîQnvdesjCoilégesa «sjjçiibî « l <iuoî t>u>:'-kkni «A 

il n'aura pas 

çsa-iàXhàiïibite d ^ ^ t t ^ M M f f C é a ^ 
-tuera s u r ^ é r k i o ï f s f e ^ o l l é g é l k niiv>U«<' 

18. Dans les collèges électoraux de dé^arfement,'1es 
^ëux-'ëléctèûrs îes pïiis âges j ' ^ è P t f ^ - ' â ^ j è m itejplus 
imposés, rempliront les"fûïl'ctrOfi^dé semfatéuts:' i0! ' ;* X'-

ifensries seetié® de 
collège i iel'aiTOiM&sement composées d e phis de jciaijïiaiite 
•étçet^àïS^î • i ^iw •VH 

Dans les autres sections de collège, les fonctkmS .de 



' ( 2 2 ) 
scrutateur serpnt remplies par le plus âge', et par Iç plus 
imposé des- électeurs. 

Le secrétaire sera nomme dans les collèges et sections 
de collège par ie président et les scrutateurs. 

19. Nul, }ie sera admis dans le collège ou section de 
collège, s'il IH:S£ inscrit sur la liste des électeurs qui en 
doivent faire partie. Cette liste sera remise au président, 
et restera affichée dans îe lieu des séances du collège pen-
ifàWtîâ" durée desé i opérations. • 
0 20. ' rfôtfte discussion et toute délibération quelconques 

seront interdites darrè le sein des collèges électoraux. 

21.: t a police du-coïïége appartient au président. Au-
cune force armée ne pourra, sans sa demande, être placée 
auprès du Heu des séances. Les commandans militaires 
seront tenus îfobtempérer à ses réquisitions. 

22. Les nominations seront faites dans les collèges 
et sections de collège, à la majorité absolue des votes 
exprimés. .._:.• ' , 

NéaftûiôirtS, si les nominations ne sont pas terminées 
aprèâ deux tours Jde scrutin, le bureau arrêtera la liste 
des personnes qui auront obtenu le plus de suffrages au 

woMbrë 3e rfoms 
xkrabfô dè jiœlubd&i sommations -cpli- resteront à faire. 
Au troisième tour, les suffrages ne pourront être donnés 
qil'au^. !per^i}çsr inscrites <sur, cette liste j et ..la-poini-. 

. ; H2 3» Jiefitfiurs m^ejont pap bulletins de liste. Ghaqup 
bulletin qint iç jKlçarat t t f l ï i^noms qu'il y aura de nomi-
nations à faire., . 

. . 2,4. Les électeurs écriront leur vote sur le bureau, ou 
l 'y'feront e'crire par J'qn,des scrutateurs. , ~ 

25. L e nonl 5 ïa qualification et le dopiieile de chaque 
électeiu; jqùi «déposeraisan' «bulletin, seront inscrits par fe 
secrétaire sur une liste destinée à constater le uoinbnî des 
votans. .*. iiiC-U 
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26. Chaque^rutin restera ouvert rgendan^ ̂  J j ^ e s 
et séra dépouillé s&ncé tenante." ! , ! " - . 

27. II sera dressé.nnprocè^yert^l^oujr çhaque,séance: 
, ce procès-Verbâf sera signé par tovlsles membres du bureau. 

0 2« ! Confonnéiïiéht ' ¥ l'article ^ ^ é ^ ^ ^ ' è ^ i -
tutionnelle , aucun Rendement né 
léij Uahs; fe "Chambre/ s'it na ÎBtë ^fbpôœtfti ôriéfeÀt̂  
par nous, et s'il n'a été ' 
bureau^, î:; (;WC7A aaoH 

.,,55,9.. XQUtess j ^ c ^ o n s con^çaçeji ̂  présente cp^n-

l'exécution de la présente ordonnance. .Uonx sriilirr «I> 8i 

Par ie Roi : 

Jso r.; /a; l • ::t^}Rrésiêei^Miro^eiMeSi'MMsU%s , 
.ooi 

af, 

Le Ministre de la marine et des colonies , 
.83JHAR0 : Baron d'HAUSSEZ. 

. . r Le Ministre de l'intérieur, 
• s. - - 1 Comte de PEYRONNET. 

finances, 
MONTBEL. 

Le Miflistré des affaires ecclésiastiques et de 
l'instruction publique, • 

Comte DE GUERNON-RANVILLE. 

*Le Ministre des travaux, publics, 
C A P E L L E . 



H 1 : • l / j-
. . „.. ..... - / r , ^ j j j ^ , ; : ) ' 

, parla grâce de Dieu, RofBE FRANCE ET 
D E N A V A R R E , , 

: lqui-! Ces présentes verront, S A L U T . 

.HSSIBdliljE'U.iia; - ci i t ' l i 
.j^i^^'ordij^nfiçç^ ^o^Ie,' en date J e ce jour , relative 

(Jes c o j l ^ électoraux ; ^ » 
n o n ^ ^ t w s t t ç secrçfoiçe 4'é^j a W 

ùib e\: J;> *» i6q-
NOUS AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui sttîj? ry':i i 

les collèges électoraux darrondisséfi^¥j îe ?i6> séjjtèâiBfë1 

pèclffl^fleti'ië® ctifô§esE%lëdtfflftgBÉ 
18 du même mois.>3ijannc.Sy^ -tfnicVtq^/jb 

.•<ÎI!'4'>-iR «\î ftil'lS'l-T 'iii.K! 'ifi îfl . CÏ7. n I 5T».';'!-.1. uni». WW.* alla v>L 1U ULiaillULfî, I 
, .•xnai&is si amvi hftoa ouîa-Xfl?ti îi-jsia-^u «<•» 

des departemens sont convoquées pour le 28 du mois de 
s e p t e m b r e ^ e | M n p 

, BCi NâfteïMmistre sSecrétairéld-'état de l'intérieur est 
chargé 'dêil'ëxécùtioH-dêila présente ordonnance. 

du mois de 
juillet dé fôn^è^râée ifeèo, et de notre règne le sixième. 

T T. ' , ' ' " S, ^ 
• T̂CJW.OÎ t'.û ••>• Sîi ViV.;?.. A v * 

'.^KCUVIIJ u(/i:,ïi Signé CHARLES. 
' /usV)''.'Ar,V\ & aA „ , „ . 

; r i , r\ Par le Roi : 
.rïixmiï iiVi un shaoJ 

» il».'MUùtiie Secrétaire d'état de l'intérieur, 

Cçmte RA PEYRONNET. 
va iMsntaaih.'jW.n nVr^n fàv.tiùK aA 

** 1 '' . » 4 
1 ' SittlVmHtU i 
.is,ui7î!A'î2-::aKîîajD s a ak;ic) 

.aJXIïA'j 
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PROCÈS DES MINISTRES. 

RE SOLUTION 

DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

'r ' 

A R R Ê T S D E L A C O U R D E S PAIRS. 

Décembre 1830. 





RÉSOLUTION 
DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

La Chambre des Députés accuse de trahison 
MM. de Polignâc, de Peyronnet, Chantelauze , de 
Guernon-Ranville, d'Haussez, Capelle et de Mont-
bel, ex-Ministres, signataires des ordonnances du 
25 juillet, \ 

Pour avoir abusé de leur pouvoir, afin de faus-
ser les élections et de priver les citoyens du libre 
exercice de leurs droits civiques; 

Pour avoir changé arbitrairement et violemment 
les institutions du Royaume ; 

Pour s'être rendus coupables d'un complot atten-
tatoire à la sûreté intérieure de l'Etat; 

Pour avoir excité la guerre civile, en armant ou 
portant les citoyens à s'armer les uns contre les 
autres , et porté la dévastation et le massacre dans 
la Capitale et dans plusieurs autres communes ; 

Crimes prévus par l'article 56 de la Charte de 
1814, et par les articles 91 , 109, 1*10, 123 et 
125 du Code pénal. 

En conséquence, la Chambre des Députés tra-
duit MM. de Polignac, de Peyronnet, Chantelauze, 
^ Guernon-Ran ville , d'Haussez, Capelle et de 
Montbel, devant la Chambre des Pairs. 



( 4 ) 

La Chambre arrête que la présente résolutioil 
sera envoyée par un message à la Chambre des 
Pairs. 

DÉLIBÉRÉ én Séance publique., à Paris, le 2 8 sep-
tembre 1830. 

Les Président et Secrétaires , 

Signe 3. LAFFITTE , JACQUEMIXOT, PAVÉE DE 

VANDEUVRE, CUNIN-GRIDAINE e t JARS. 



CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

NOMINATION DES COMMISSAIRES. 

EXTRAIT du Procès-verbal de la Séance 
du 29 Septembre i830. 

On procède à u n scrutin de liste pour la nomina-
tion des trois commissaires chargés de faire , au nom 
delà Chambre des Députés, toutes les réquisitions 
nécessaires, suivre, soutenir et mettre à fin, devant 
la Chambre des Pairs, l'accusation de trahison por-
tée contre MM. de Poîignac, de Peyronnet, Chan-
telauze, de Guernon-Rativille, d'Haussez, Capeile 
et de Montbel, ex-ministres, signataires des ordon-
nances du 25 juillet. 

Par suite des résultats des scrutins, 

MM. Berenger, 
Persil, 
Et Madier de Montjau,, 

ayant réuni la majorité dessuffrages, sontproclamés 
commissaires. 



COUR DES PAIRS 

ARRÊT de la Cour, du lundi 4 Octobre 4830. 

L À COUR D E S PAIRS , 

Vu la .résolution prise par la Chambre des Dé-
putés, dans sa séance du 2 8 septembre dernier, 
portant accusation de trahison contre MM. de Po-
iignac» de Peyronnet., Chantelauze,, de Guernon-
Ranviiîe ,. d'Haussez, Capelle et de Montbel, ex-
ministres signataires des ordonnances du 2 5 juillet; 

Vu le message, en date du 30 septembre, 
portant communication de ladite résolution à la 
Chambre des Pairs, ensemble i'extrait du procès-
verbal de la séance des Députés, joint audit mes-
sage , et constatant la nomination de MM. Beren-
ger , Persil et Madier de Montjau, en qualité de 
commissaires chargés de suivre, soutenir et mettre 
à fin, devant la Chambre des Pairs, ladite accusa-
tion ; 

Vu pareillement ïa délibération de la Chambre 
des Pairs, en date du l . e r de ce mois, portant que 
la Chambre se réunirait aujourd'hui, en cour de 
justice, à l'effet de procéder ainsi qu'il appartiendra 
sur la résolution sus énoncée; 

Après en avoir délibéré, 



Considéralit qu'aux ternies des art. 5 5 et 5 6 
de la Charte,de 1814, et 47 dé la Charte cfe 
îa Chambre des Pairs a seule le droit de juger îes 
Ministres accusés et traduits devant elle par la 
Chambre des Députés pour fait de, trahison; 

Considérant, d'une autre part, qu'avant de passer 
outre au jugement de l'accusation portée par la 
Chambre des Députés, lé 2 8 septembre dernier, 
il est nécessaire de vérifier et régler l'état de l'ins-
truction et de la procédure, tant à l'égard des ac-
cusés détenus, qu'à l'égard de ceux qui ne sont point 
arrêtés, 

Ordonne que par M. le Président de la Chambre 
et par tels de MM. les Pairs qu'il jugera conve-
nable de commettre pour l'assister et le remplacer, 
s'il y a lieu , il sera procédé à l'examen des pièces 
transmises parla Chambre des Députés, ênsemble 
à tous actes d'instruction qui pourraient être néces-
saires pour l'éclaircissement et la qualification des 
faits, ainsi que pour îa mise en état de la procé-
dure ; lesquels actes d'instruction seront communi-
qués aux Commissaires de la Chambre des Députés, 
pour être, par eux, fait telles réquisitions qu'ils ju-
geraient convenables. ^ 

Pour après lesdits examen et complément d'ins-
truction terminés et la procédure communiquée aux 
Commissaires de la Chambre des Députés, être fait 
du tout rapport à la Cour, et être par elle statue ce 
qu'il appartiendra, les Commissaires de la Chambre 
des Députés appelés et entendus s'ils ie requièrent. 

Ordonne pareillement que,Iors desdits examen et 
complément d'instruction, les fonctions de greffier 



seront remplies par le garde des registres de la 
Chambre , lequel pourra s adjoindre un commis as-
sermenté pour le remplacer, s'il y a lieu, et que lés 
citations ou autres actes du ministère des huissiers 
seront faits par lés huissiers de la Chambre. 

F A I T en la "Chambre du Conseil, où siégeaien t, 



('•> ) 

COUR DES PAIRS. 

ORDONNANCE portant nomination des Pairs-
instructeurs» 

Nous Etienne-Denys baron PÂSÔXJIE'R , Pair de 
France, Président de la Cour des Pairs, 

Vu l'arrêt de la Cour en date de ce jour , 

Commettons pour nous assister et nous remplacer, 
s'il y a lieu , dans les examen de pièces et complé-
ment d'instruction ordonnés par ledit arrêt, MM. le 
baron Séguier, le comte de Pontécouïant, et le 
comte de Bastard. 

FAIT à Paris, le 4 Octobre 18 3 o. 

Signé PASQUIER. 



COUR DES PAIRS. 

AÏÏÉÊT 'ÛERLÀ '€BÛR:DITÎÛNDL'29:Novemb'ire 4830, 

•EÏ: L A COUR DES PAIRS , 

Vu la résolution adoptée par la Chambre des Dé-
putés je 2 8 septembre dernier, ladite résolution 
transmise à la Chambre des Pairs par un message 

,du,même, mois; 

Vu l'arrêt dé la Cour des Pairs du 4. octobre, der-

Vu les requêtes d'intervention à fins civiles dé-
posées dans le cours de l'instruction, par Marie-
Elisabeth Gottis, vèuve Ci'ussaire, et autres; 

Ouï en Ia;séance de ce jour, M. le comte de 
Bastard, en son rapport des examen de pièces et 
complément d'instruction auxquels il a été procédé 
en vertu dudit arrêt ; 

Les commissaires de la Chambre des Députés 
entendus, 

Après qu'il a été donné lecture par le greffier 
des ordonnances du 25 juillet insérées au Moniteur, 
du 2 6 , 

Et 
après en avoir délibéré, 
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Vu les articles 55 et 56 de ia Charte de 18 14 , 

lesquels sont ainsi conçus : 

« Art. 55. La Chambre des Députés a ie droit 
« d'accuser les Ministres et de les traduire devant 
« la Chambre des Pairs, qui seule a celui de les 
« juger. 

« Art. 56. Ils ne peuvent être accusés que. pour 
« fait de trahison et de concussion ; des lois parfi-
« ticulières spécifieront cette nature de* délit et en 
« détermineront la poursuite. » 

Considérant que, par la résolution de la Chambre 
des Députés susdatée , les sieurs de Polignac, de 
Peyronnet, Chantelauze, de Guernon -Ranville., 
d'Haussez, Capelie et Montbel , sont accusés et 
traduits devant la Cour des Pairs pour fait de tra-
hison comme ayant conseillé et contresigné lesdites 
ordonnances du 25 juillet ; 

Considérant que, tant à cause de la qualité dès 
personnes que de la nature des faits qui leur sont 
imputés , la Cour des Pairs est seule compétente 
pour les juger ; 

Considérant aussi que, dans le procès porté; de-
vant elle par la résolution de la Chambre des Dé-
putés , la Cour des Pairs, à raison de la nature de 
l'action et des formes dans lesquelles cette action 
est poursuivie, ne se trouve pas constituée de ma-
nière à statuer sur des intérêts civils ; 

La Cour ordonne que Auguste-Jules-Armand-
Marie Prince de Polignac, ancien Ministre des af-
faires' étrangères, Président du conseil, âgé de 50 ans, 



hé à Paris; Pierre-Denys comte de Peyronnet, an-
cien Ministre de l'intérieur, âgé de 52 ans, ne à 
Bordeaux ; Jean-Ciaude-Balthazard-Victor de Chan-
telauze , ancien Ministre delà justice, âgé de 4 3 ans, 
né à Montbrison; Martial-Cosme-Ànnibal-Perpétue-
Magloire, comte Guernon de llanville , ancien Mi-
nistre de l'instruction publique, âgé de 43 ans, né 
à Caen ; d'Haussez, ancien Ministre de la marine; 
Capelle, ancien Ministre des travaux publics et dé 
Montbèl, ancien Ministre des finances, seront pris 
au corps et traduits dans la maison du Petit-Luxem-
hoiirg que là Cour désigne pour servir de maison 
;de justice près d'elle. Sur les registres de laquelle 
maison ils seront écroués par tout huissier de la 

iCoiir, sur ce requis; 

-i -Ordonne que la résolution de ïa Chambre des 
d é p u t é s , du 2 8 septembre dernier, sera annexée 
au présent arrêt, pour le tout être notifié, tant à 
chacun des accusés détenus, qu'aux accusés absens, 
mais sans que l'instructionde la*contumace, à i e-

tgard de ces, derniers, puisse retarder le jugement 
des détenus ; 

: Ordonne que les débats s'ouvriront au jour qui 
, sera ultérieurement indiqué par le Président de la 
Cour, de laquelle indication il sera donné connais-
sance au moins dix jours à l'avance, tant à MM. les 
commissaires de la Chambre des Députés , qu'à 
chacun des accusés présens ; 

Déclare que dans Iesdits débats ne seront appelés 
ni reçus aucun intervenant ou partie civile, tous 
leurs droits réservés pour se pourvoir, s'il y a lieu, 
ainsi qu'ils aviseront ; 
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Ordonne que ïe présent arrêt sera transmis au 
Gardé des sceaux Ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de ïa justice pour qu'il en procure l'exé-
cution. ) , 

DÉLIBÉRÉ à Paris, le lundi 2 9 novembre 1 8 3 0 , 

au Palais de la Cour des Pairs, en ia Chambre 
du conseil, où siégeaient, &c. 

/ 



COUR DES PAIRS. 

ORDONNANCE portant indication de jour pour 
le débat. 

Nous Etienne-Denys baron PASÛUIER, Pair de 
France, président de la Gourdes Pairs, 

Vu l'arrêt de .la Cour en date d'hier j , ' 

A V O N S ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit: 

Les débats du procès suivi devant la Cour des 
Pairs, en vertu de la résolution de la Chambre des 
Députés,.d» 28 septembre dernier, s'ouvriront le 
mercredi 15 décembre prochain, à dix heures du 
matin. » 

Il sera immédiatement donné connaissance de la 
présente ordonnance à MM. les Commissaires de la 
Chambre des Députés. Elle sera notifiée aux accusés 
présens. 

F A I T au Palais de la Cour des Pairs, le 3 0 no-
vembre 1830. 

Signé PASQUIER. 







COUR DES PAIRS. 
g g ^ a A . ^ g s z s ^ i -

AFFAIRE 

DES M I N I S T R E S . 

P R O C È S - V E R B A U X . 

DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 

1830. 





,ffaire c o u r d e s p a i r s . 
î des ; 
fllSTRES. «jgBiQe^ • -

'ROCÈS-
FERBAL 

N.« I. E X T R A I T du Procès-verbai de ia séance 
du l .e r octobre 1830. 

Présidence de M. le baron PASOUÏÉR. 

M . le Président donne communication à l'assem-
blée d'un message qu'il a reçu de la part de la 
Chambre desDéputés, ainsi que de deux pièces qui 
se trouvaient jointes à ce message. 

Suit la teneur du message et des deux pièces 
jointes : 

MESSAGE. , 

- . . M E S S I E U R S , 

« La Chambre des Députés a adopté, dans sa 
« séance du 28 de ce mois , une résolution en vertu 
« de laquelle MM. de Polignac, de Peyronnet, 
« Chantelauze, de Gueriion-Ranville, d'Haussez, 

.« Capelle et de Montbel, ex-ministres, signataires 
« des ordonnances du 2 5 juillet, sont accusés de 
« trahison et traduits devant- la Chambre des Pairs. 
« Elle a arrêté qu'il en serait donné connaissance 
« à la Chambre des Pairs par un message. J'ai l'hon-
« neur de vous l'adresser avec un extrait du proeès-
« verbal delà séance du 29 , qui constate la nomi-

. i 



. 2 COUR DES PAÎRS. 

« nation dés trois commissaires chargés de suivre 
« et soutenir l'accusation, et je vous prie de vouloir 
« bien donner communication de ce message à la 
« Chambre des Pairs. 

« Je m'empresserai de vous adresser les pièces 
« de la procédure dès que le classement dont on 
« s'occupe sera terminé. 

«Agréez, etc. ^ 

« Signé LAFFITTE , président, » 

RÉSOLUTION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

« La Chambre des Députés accuse de trahison 
« MM. de Poîignac. de Peyronnet, Chantelauze, 
« de Guernon-Ranville, d'Haussez, Capelle et de 
«Montbel, ex-ministres, signataires des ordoii-
« nances du 2 5 juillet, 

« Pour avoir abusé de leur pouvoir, afin défausser 
«les élections et de priver les citoyens du libre 
« exercice de leurs droits civiques ; 

« Pour avoir changé arbitrairementet violemment 
« les institutions du Royaume; 

«."Pour s'être rendus coupables d'un complot at-
« tentatoire à la sûreté intérieure de l'État ; 

« Pour avoir excité la guerre civile, en armant 
« ou portant les citoyens à s'armer les uns contre 
« les autres , et porté la dévastation et le massacre 
« dans la Capitale et dans plusieurs autres com-
« munes ; , 

«Crimes prévus par l'article 56 de la Charte de 
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« l^i:4,étparlësarticîes 9 l v iÔ&, l lOj 1 2 3 e t l 2 5 
« du Godé pénal. ; • * f : 

« En conséquence,:1a Chambre des Députés tra-
«duit MM. de Polignàc, de Peyronnet, Chanter 
« làuze, de Guernon-Ranvillei, d'Haussez, Capèlle 
« et de Montbel, devant la Chambre des Pairs, » 

\ 

/
 ^ 

ÉXTRÂif du Procèà-verbal de la séance du 29 
- septembre iSSO. 

« On procède à un scrutin de, liste pour la no-
« mination des trois commissaires chargés de faire» 
« au nom de la Chambre des Députés, toutes les 
« réquisitions nécessair'es, suivre,,soutenir et mettre 
« à l i n d e v a n t la Chambre des Pairs, l'accusation 
« de trahison portée contre MM- de Polignàc, de 
« Peyronnet, Chantelauze, de Guernon-Ranvilie, 
«d'Haussez, Capelle et de Montbel, cx-ministres, 
« signataires des ordonnances du 2 5 juillet. 

« Par suite des résultats des scrutins, 

« MM. Bérenger, 
«Persi l , 
« Et Madier de Montjau, 

« ayant réuni la majorité des suffrages, sont proela-
« mes commissaires. 

« GOLLATIONNÉ à l'original, par nous, Président 
« et Secrétaires, 5 ' 

. « Signé J . LAFFITTE, J A C Q U E M I N O T , P . DE, 

« V A N D E U V U E , C U N I N - G R I D A I N E , J A R S . » 



Après là lecture die ces pièces, M. le Président 
annonce qu'ii s'est empressé d'en accuser réception ' 
au Président de la Chambre des Députés ; mais 
il pense qu'elles, nécessitent de sa part quelques1 

explications sur la situation particulière où 'ïa> 
Chambre des Pairs se trouve placée par suite de1 

ce message. Jusqu'ici c'est par une ordonnance, 
du Roi que la Chambre a été saisie des affaires qui 
lui ont été successivement soumises. Mais aujour-
d'hui la marche suivie est et devait être différente. En 
vertu de l'article 47 de la Charte, c'est la Chambre 
des Députés qui accuse les ministres et qui lestra-

, duit devant ïa Chambre des Pairs, qui seule peut' 
les juger. La Chambre des Pairs tient donc son 
droit de la Charte même, et c'est en vertu de ce' 
droit qu'elle doit se constituer sans l'intervention^ 
d'aucun autre pouvoir. Mais il semble qu'il soit né-' 
cessaire qu'un acte explicite de la Chambre prononce 
cette constitution, et qu'il en soit donné connais-' 
sance officielle à. l'autre Chambre; c'est pour at-
teindre ce but, que M. le Président propose à la 
Chambre d'adopter un projet d'arrêté qu'il a pré-
paré à cet effet, et qui est ainsi conçu : 

« L A CHAMBRE, 

« V u le message à. elle adresse sous la date du 
« 30 septembre dernier, portant communication 
u de la résolution prise par la Chambre des Députés 
« dans sa séance dix 28 du même mois , et de la 
« nomination des commissaires chargés de suivre 
« et soutenir l'accusation portée par ladite résolu-
« tioii ; 
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- V ARRÊTE qu'à l'effet de procéder ainsi qu'il ap-
partiendra sur ladite résolution, elle se réunira 
« en cour de justice, lundi prochain, 4 du présent 
« mois, à midi. ' 

« Elle arrête également que la Chambre'des Dé-
k pûtes sera informée du présent arrêté par un mes-
« sage. » ' 

Un Pair estime qu'il est impossible de s'écarter 
en cette occasion,non plus qu'en aucune autre, de ce 
principe soleniiellem ent consacré par la Charte, que 
toute justice émane du Roi. Ce serait donc, dans 
son opinion, par une ordonnance du Roi que la 
Chambre des Pairs devrait être constituée en cour 
de justice, et non sur la seule présentation d'un acte 
de la Chambre des Députés. Il lui semble égale-
ment que, si la Charte donne à l'autre Chambre le 
droit d'accuser et de traduire les. ministres devant 
la Chambre des Pairs, elle ne lui donne pas le droit 
d'y suivre l'accusation par des commissaires pris 
dans son sein. A cet égard; les procès de ce genre 

• doivent rentrer dans le droit commun, et être sui-
vis au nom du Roi. Il ne pense donc pas que là 

. résolution de la Chambre des Députés soit légale, 
et que la marche adoptée par elle puisse être 
suivie. 

Un autre Pair estime au contraire qu'il n'y a rien 
que de régulier dans les formes adoptées par l'autre 
Chambre. Il est fâcheux peut-être que cette discus-
sion toute judiciaire s'engage en séance publique, 
mais enfin, puisque la question estsoulevée, il faut 
rétablir les principes. Sans doute, en France, toute 



justice émane du Roi, mais cette..vérité n'empêche 
pas que la Chambre des Pairs, çomme cour de jus-
tice , ne jouisse du droit qu'elle s'est toujours re« 
connu de se saisir des affaires qui peuvent être de sa 
compétence, indépendamment de toute aiitre au-
torité, et que les jugemens rendus par elle ne soient 
exécutoires par eux-mêmes, et sans être revêtus de 
la formule en usage pour les tribunaux d'un autre 
ordre. Quant au mode de poursuite, loin d'être ir-
réguliér , il était le seul qui put être convenablement 
adopté. Deux pouvoirs corrélatifs ont été donnes aux 

, deux Chambres par la Charte * en ce qui concerne le 
jugement des ministres. La Chambre des Pairs juge, 
mais la Chambre des Députés accuse et traduit de» 
vaut elle. On en a conclu que la Chambre des Dé» 
putés devait se réserver tout ce qui était relatif à 
l'accusation, tout ce qui précédait le jugement, 
Il était impossible de lui contester ce droit, et 
elle n'est pas sortie des limites que la Charte lui 
traçait. Une fois l'accusation portée , il restait: à ré-
gler comment elle serait poursuivie.. Aucune dispo-
sition textuelle de la Charte ne l'indiquait ; mais so» 
sens était assez; clair pour ne pas s'y méprendre. 
Celui qui accuse et traduit devant un tribunal n'est* 
il pas appelé naturellement à suivre l'accusation 
qu'il aprésentée, et quai autre pouvoir pourraitroneu 
charger? L'autorité royale, même dans des cas diffé* 
rens de celui-ci, pourrait-elle convenablement inter-
venir dans un pareil débat, et n'est-il pas phis régulier 
de confier la poursuite à des commissaires pris dans" 
Je sein delà Chambre qui l'a ordonnée ? ;C'est ainsi 
que la chose s est toujours pratiquée eu Angleterre, 



SÉANCE D U \ E T OCTOBRE 1 8 3 0 . 7 

êt sauéû ne raison n'existe de s'écarter en Ce point de 
{"exemple q u e l l e n o u s a donné. A la vérité, dans* 
les affaires ordinaires , la poursuite est confiée au 
ministère public délégué par le Roi pour représen-
té^ l'intérêt général dé ta société. Mais , dans cë cas 
particulier, la Charte a pris soin de donner à cet 
intérêt général de la société un autre représentant. 
C'est la Chambre des Députés qui est chargée de le 
faire valoir; elle a donc régulièrement agi en se 
chargeant de la poux-suite. Le noble Pair appuie le 
projet d'arrêté proposé par M. le Présidexit. 

M. le Président ajoute qu'indépendamment des 
principes qui viennent d'être exposés, une raison 
péremptoire existe de s'en tenir à la marche adoptée 
par l'autre Chambre. Dans les cas les plus ordi-
naires, les accusations portées contre les ministi*es 
doivent être jugées sous le règne du Prince même 
qui les avait appelés à son conseil ; or , serait - il 
convenable; serait-il possible d'exiger que la signa-: 
turè du Piiiice vînt autoriser et régulariser la pour-
salle de ceux qui auraient e u , qui auraient peut-
ètixï encore sa confiance? Ici, à la vérité, les cir-
constances sont différentes, mais le principe sub-
siste Î et la réglé doit être la même. " 

sans vouloir rentrer dans la discussion 
des principes, et tout en adoptant le projet d'arrêté; 
l)ie»pOse. par M. le Président , , pense ; qu'il serait 
nécessaire d j ajouter qu'il seia égalémèM donné 
Wttn&issance au Roi de la constitution-dé la Chambré 
éwcôwr^e justice. • ; < | 

^ i?lJiî autre Pair estime qu'en principe cette côtii^ 
inomeatiou pourrait avoir dés IncSiïvéniéiîs en ée 

• ) 



que, dans certaines circonstances, le Roi pourrait 
refuser son autorisation, ce qui placerait la Chambre 
des Pairs dans un embarras qu'if faut éviter. ; 

M.- le Président observe que l'addition proposée, 
et qu'il adopte entièrement, n'aurait pas i'inconvé* 
nient qu'on redoute, puisqu'il ne s'agit pas d'une 
autorisation à demander, mais d'une simple commu-
nication qui semble indispensable, rien dans l'Etat 
ne pouvant se faire sans que le Gouvernement du 
Roi en soit officiellement instruit. 

Aucune autre observation n'étant faite contre l'ad-
dition proposée , M. le Président annonce qu'il va 
modifier dans ce sens le projet d'arrêté avant de lé 
soumettre définitivement à la délibération de la 
Chambre. s . 

Un Pair estime que l'ajournement à lundi, porté 
dans le projet d'arrêté, serait trop rapproché, en ce 
que les commissaires de l'autre C h a m b r e pourraient 
n'être pas en mesure de se présenter devant la 
Cour des Pairs. c 

M. le Président observe qu'à la séance de lundi 
la Çôur des Pairs aura seulement à s'occuper des 
questions préliminaires pour lesquelles la présence 
des commissaires n'est pas nécessaire : il n'y a donc 
aucun inconvénient à maintenir l'indication pro-
posée. ' • 

IJn Pair estime que, parmi les questions que fait 
naître la constitution de la Chambre en cour de jus-
tice, il en est de tellement graves qu'il y aurait im-
prudence à les résoudre sans les avoir préalablement» 
renvoyées à l'examen d'une commission. Quanta'foi* 
il est loin d'é.tre convaincu par les raisons qui ont; 
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été: données; en faveur de la marche adoptée par 
l'autre Chambre ; il pense que c'était au Roi que le 
message devait être adressé, afin qu'ensuite la Cour 
des -Pairs fût saisie par une ordonnance , royale. 
Mais sans préjuger en rien cette question, Al. vou-
drait qu'avant toute délibération la Chambre ren-
voyât; les pièces,, qui viennent de lui être commu-
niquées, à une commission spéciale, qui proposerait, 
demain, les mesures qu'elle croirait convenables. 

Un autre Pair estime que la proposition de nom-
mer une commission est inadmissible; la Chambre 
des Pairs est saisie par le message de l'autre 
Chambre, et celle-ci n'a fait qu'user du droit que la 
Charte lui confère. Dès aujourd'hui donc la Cham-
bre des Pairs est appelée à statuer; mais le fera-t-
elie aujourd'hui même, ou renVerra-t-eile à un autre 
jour? telle est l'unique question. L'ordre du jour 
n'ayant pas appelé sur ce point l'attention de MM. 
les Pairs, une remise est indispensable , et celle que 
l'on propose donnera à chacun le temps de réfléchir 
sur les questions qui peuvent se présenter,: mais 
dès aujourd'hui la Chambre est saisie, une ordon-
nance du Roi n'est pas plus nécessaire ̂ qu'elle ne le 
serait pour tout autre tribunal qui conserve tou-
jours le droit de se saisir lui-même si le ministère 
public ne le fait pas. Dans cet état, aucune difficulté 
u e peut s'élever sur les termes de l'arrêté proposé 
par M. le Président. . 

: Là demande d'une commission .n'étant pas ap-
puyée n'est pas mise aux voix. 

Un Pair demande s'il ne seraitpas nécessaire que, 
dans une affaire de cette importance, la Chambre 



prît des mesures pour se trouver aussi complète 
que possible. C'est un devoir pour tous les Pairs 
absens de Paris de se rendre à ïeqr poste, ou de jus-
tifier des motifs qui les en empêchent, et peut-être, 
sous ce rapport, l'ajournement à lundi serait-il trop 
rapproché, t 

M. le Président observe qu'il se s'agira point, 
lundi, de prononcer en aucune façon siïr le fond 
même du procès , mais seulement d'en régler l'ordre 
et les formes. Il compte proposer alors à la Chambre 
les mesures nécessaires pour arriver au but que se 
propose le noble Pair; mais il ne pense pas qu'il 
faille anticiper aujourd'hui, en séance publique, sui-
des discussions qui n'appartiennent qu'à la Cour des 
Pairs, et qui doivent avoir lieu en séance secrète. 

Aucune autre observation n'étant faite, M. le 
Président donne à la Chambre une seconde lecture 
du projet d'arrêté auquel il a ajouté , d'après le vœu 
de la Chambre/une disposition portant qu'il en se-
rait donné connaissance au Roi. \ 

Ce projet d'arrêté est ensuite mis aux voix, et 
définitivement adopté dans les termes suivans ; 

« L A CHAMBRE, 

« Vu le message à elle adressé sous la date du 
« 30 septembre dernier, portant communication de 
« la résolution prise par la Chambre des Députés , 
« dans sa séance du 2 8 du même mois, et de la nomi-
v. nation des commissaires chargés de suiv re et sou-
« tenir l'accusation portée par ladite résolution ; 

« ARRÊTE qu'à l'effet de procéder ainsi qu'il ap-
« pa;rtieudrà sur ladite résolution, elle se réunira 



SÉANCE DU 1er OCTOBRE 1830. 1 1 

«en Cour de justice lundi prochain, 4 du présent 

« mois, à midi. 
« Elle arrête également que ïe Président se reti-

« rera par devers le Roi piour donner connaissance 
tt à Sa Majesté du présent arrêté , et que la 
«Chambre des Députés en sera informée par un 
« message. » 

Les Président et Secrétaires, 

Signé PASauiER, président; 
' * 

\ji marquis DE MORTEMART, le maréchal comte JOURDAN, 
Je duc DE PLAISANCE, et le comte LANJUINAIS , secré-
taires. > 





Séance du lundi» 4 octobre 1830. 

i ». ' 

Présidée par M. le baron P A S Q U I E R . 
/ . 

À midi, la Chambre se réunit en cour de justice 
et en séance secrète, sur une convocation faite en 
vertu de l'arrêté pris par la Chambre, dans sa séance 
du 1 .er de ce mois. 

M. le baron Pasquier, Président, occupe le 
fauteuil. 

Lecture faite du procès - verbal de la séance 
du l.er de ce mois, en ce qui concerne l'objet de 
la présente séance, i'assémblée en adopte la ré-
daction. " 

II est procédé à l'appel nominal. Cet appel, fait 
suivant l'usage par ordre de réception / constate 
là présence de 

, MM. , MM. 
Le baron Pasquier, Président.. Le duc de Maille. 
Le duc de Mortemart. Le maréchal duc de Tarente. 
Le duc de Choiseul. Le maréchal duc de Reggio 
Le duc de Broglie. Le marquis de Marbois. 
Le duc de Montmorency. Lé comte de Cornet 



MM. 
Le marquis de Croix.» 
Le comte Du Ptty. v 

Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte -Lèmercier. 
Le comte de Monbudoil. 
Le comte Père'. 
Le marquis de Se'monviîlé. 
Le comte Soalès. 
Le duc de Castries. 
Le duc de Brissac, 
Le marquis d'Aligre. 
Le marquis de Boissy du Cou-

draj. 
Le baron Boissel de Mon -

ville. 
Le comte de Confades. 
Le comte de Durfort. 

' Le marquis de Biron. 
Le marquis de Là Guiche. 
Le comte d'Haussonville, 
Le marquis de Louvois. 
Le mariquis de MàtKan. 
Le marquis de Mun. 
Le duc de Montesquieu. 
Le marquis d'OrviîIiers. 
Le marquisde Raigeçourt. 
Le marquis de Rouge'. > -
Le comte Ricard. 
Lejcomte de RuIIy. 
Le Barbn Se'guier. ' 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis de Ve'râc. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noe'. 
Le duc de Sabran. 
Le com te de La Roche-Ay mon : 
Le duc de Massa. 
Le duc de Dalbcrg. 
Le duc Decazes. 
Le comte Lecouteuix de Càn-

teleu-. 

MM. . 
Le comte d'Argortt. 
Le Baron deBaranté. 
Le comte Beker. 
Le comte Belliard. 
Le comte de Berenger, 
Le comte Claparède. 
Le comte ChaptaJ. 

dLe marquis de Catellàn. • 
Le duc de Cadore. 
Le comte Cornudet. 
Le comte d'Arjuzpn. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le Baron Mounier. 
Le comte Moliien. 
Le comte de Marescot. 
Le comte de Ponte'coulant. 
Le comte de Sparre. -
Le maréchal duc dé TreVisé. 
Le vice-amiral comte Trtfguei» 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. • , 
Le marquis (FAramon. 
Le comte de Germiny, • 
Le comte d'Hùnolsteiji. : 1 
Le comte de LaTour-Mauboufg 
Le prince duc dç PoixV v 
Le comte de Montesquiou. 
Le comte de La Viliegontier. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Mathieu de là Re-

dorte. 
Le maréchal comte Jourdan. 
Le comte de Montalémbért. 
Le comte de Bastard. 
Lecomte Portais. 
Le comte Fabre de l'Aude. .. : 
Le duc de Praslin. 
Le marquis de Vence. 
Le duc de Crillori. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Sime'on. 
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MM. . 
Le baron Portai. • 
Le comte Roy. - ' 
Le comte de Vauflreuiî. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le eomte de La Garde. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maréchal comte Moîitor. 
Le comte Bourke. 
Le baron de Glandevès.. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Courtarvel. 
Le vicomte Laine'. -
Le comte de Vogiie'. 
Le marquis de Coislin. 
Le comte Dejean.. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le marquis de Maleville. 
Le duc de Feltre. 

MM. . , 
Le duc de Brarjcas. 
Le comte de Montaîivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Ànglas. 
Le duc de Môntébello. 
Le comte Lanjuinais. ' . » 1 

Le marquis deLaTour-du-Pin-
Montauban. ^ 

Le comte de Chabrillan. 
Le comte C!e'meritrde-Ris. 
Le comte Abrial. - À > 
Le marquis de Lauriston. 
Le iparquis de Bre'ze', : 
Le duc de Pe'rigord; 
Le comte.de Sainte-AuLiire. . 
Le marquis de Grillon. 
Le duc de Dalmatie. 
Le comte de Se'gur. 
Le duc de Richelieu. 
Le marquis Sauvaire Barthe'-

iemy.. .' . ' , 

L'appel nominal terminé, M . le Président com-

munique à la Cour une lettre par laquelle M. le duc 

de Gramont demandé Fautorisàtiort de s'absténir 

lors du jugement du procès qui va commencé)- de-

vant la Cour. Cette lettre est ainsi Gûncue : 1 

. « Paris, le 2 Octobre 18?b. 

M O N S I E U R LE P R É S I D E N T , 

« A n moment où la Chambre des Pairs est ap-
w pelée à juger un grand procès , je crois devoir 

« fixer son iattention sur ma position personnelle. 

« Je suis beau-frère d'un "des accusés, je ne crois pas 



« pouvoir être un de ses juges, et je crois devoir 
« me récusér comme tel. Jaloux cependant de rem-
« plir strictement tous mes devoirs, j'ai l'honneur de 
« vous prier, Monsieur le Président, de prendre sur 
« ce point les ordres de la Chambre;, et dans le cas 
« où elle accepterait ma récusation, de vouloir bien 
« m'en donner acte. , ' 

« J'ai l'honneur d'être avec la plus haute consi-
« dératiou, 

« Monsieur le Président, 

« Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

/ « Signé T^E D U C D E G R A M O N T . » 

M. le Président annonce qu'il va consulter Ja 
Cour sur la question de savoir si l'autorisation de-
mandée par M. le duc de GramonJ sera*accordée,,-

Un Pair estime que cette demande ne peut souf-
frir aucune difficulté; lorsqu'un juge; connaît en sa 
personne quelque empêchement qui puisse le mettre 
dans le cas d'être récusé par l'une des parties exis-
tant au procès, son devoir est de le déclarer au tri-
bunal, qui admet ou refuse cette espèce de récu-
sation volontaire, qui prend alors le nom de déport, 
suivant que la cause lui en paraît pu "non suffisante ; 
ici la qualité de beau-frère de l'un des accusés don-
nerait évidemment au ministère public le droit de 
récuser M; le duc de Gramont. Le déport proposé 
par lui rie saurait donc être refusé. 

Les voix étant'recueillies sur cette question, I» 
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Chambre admet le déport, et charge son Président 

de donner connaissance de cette décision à M. le 

-duc de Gra mont. : 

M. le Président donne ensuite communication à 
la Cour d'une autre lettre, par laquelle M, le comte 
de Chabrol demande également à s'abstenir. Cette 
lettre est ainsi Conçue : 

? 
« Paris, îe 4 Octobre 1830. 

« M O N S I E U R LE P R É S I D E N T , 

« Des considérations graves qui touchent au plus 
« haut dégré ma conscience, mon honneur et madé-
« ïicatesse, ne me permettent pas de siéger dans le 
« procès qui s'ouvre aujourd'hui devant la Cour. Je 
« n'ai jamais reculé devant un devoir, quelque pé-
« nible qu'il fut. Mais la Cour sentira, j'ose du moins 
« m'en flatter, qu'il y a dans ma position une telle 
« spécialité, qu'elle pourrait altérer jusqu'à un cer-
« tain point dans les esprits ce caractère d'impartia-
« lité qui appartient à un juge. Je suis d'ailleurs 
« prévenu que l'un des ministres accusés réclame 
« mon témoignage sur un fait qui lui est personnel. 
« Cette seule considération paraîtra à la Cour comme 
« à moi-même, un motif péremptoire de récusation. 

«Veuillez agréer, Monsieur le Président, la 
« nouvelle assurance de nia haute considération, 

« Signé Comte CHABROL DE CROUSOL. » 



UJÏ Pair estime que les considérations présentées 
-dans la lettre à l'appui du déport né sont pas suffi-
santes pour le faire admettre. Deux motifs sont 
donnés par M J e comte de Chabrol pour s'abstenir; 
Je premier semble résulter de cette circonstance^ 
.qu'ayant fait partie lui - même du ministère du 
8 août , il pourrait, en quelque sorte, paraître 
compris dans les inculpations plus ou moins pré-
cises contenues dans le rapport fait à l'autre 
Chambre, et qui remontent jusques à un certain 
point à la formation même de ce ministère. A 
cet égard la loyauté de M. le comte de Chabrol 
peut être complètement rassurée; aucune inculpa-
tion directe n'est portée contre lui, et s'il fallait 
donner un sens aussi large aux conjectures aux-
quelles on s'est livré dans le l'apport, ce n'est pas 
lui seulement qui devrait s'abstenir, mais bien aussi 
ceux qui ont lait partie des ministères antérieurs, 
le rapport ayant présenté les faits sur iésqùels'rèposé 
l'accusation, comme le résultat d'un système déjà 
ancien , et d'un plan formé depuis plusieurs années. 
Ce premier motif n'est donc point admissible; mais 
il cil est un second qui ne saurait être repoussé, si 
le fait qui doit lui servir de base venait à se réaliser. 
M. le comte de Chabrol annonce que l'un désmi-
nistres accusés doft réclamer son audition comme 
témoin. Si en effet le noble Pair était entendu en 
déposition, il cesserait nécessairement d'être juge. 
Mais il n'a pjis été appelé jusqu'à Ce .jour* et.i¥„e?t 
peu probable que les accusés veuillent, en réclamant 
son témoignage, se priver d'un juge consciencieux 

et éclairé. Dans tous les cas, le motif de déport 
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^existé pas actuellement, et cette considération 

suifît pour que la Cour ne puisse pas l'admettre. 
Les voix récueillies sur cette question, la Cour 

décide que le déport n'est point admis : elle charge 
son Président de faire i connaître cette décision à 
è l . le comte de Chabrol. . ; • -..:> 

M. le Président expose que le premier besoin de 
la Cour lui a paru être en ce moment de pourvoir 
aux nécessités d'instruction et de procédure que 
cette importante affaire semble présenter, La situa-
tion où se trouve aujourd'hui la Cour est toute nou-
velle. Jusqu'ici, dans les affaires qui lui ont été sou-
mises, l'audition des témoins, les interrogatoires, 
les mandats, la mise en prévention, tout était à 
faire lorsque le procès lui était déféré. Aujourd'hui, 
au contraire, la Cour se trouve en présence d'une 
instruction déjà faite, et dont il est impossible de 
méconnaître les résultats. Mais si cette instruction 
esï l'une des bases nécessaires du procès qui va 
se poursuivre, la Cour ne peut cependant renoncer 
au droit qui appartient à tout tribunal de recueillir 
de nouveaux documeus, et de faire, au besoin, une 
instruction supplémentaire pour éclairer d'autant 
mieux sa conscience. Ce besoin d'une instruction 
nouvelle ne peut cependant se constater que par 
On examen approfondi de l'instruction déjà faite, 
et cet examen ne peut se faire par la Cour elle-
même ; il semble donc qu'il y au lieu de déléguer 
pour cet examen, ainsi que pour l'instruction qui 
pourrait en être la suite, des commissaires instruc-
teurs pris dans le sein de la Cour, ainsi que cela a 

2 . 



déjà (Ré pratiqué lors de l'affairé des marchés d'Es-
pagne, qui présente avec celle-ci cette analogie, 
qu'une instruction avait déjà eu lieu avant la con-
stitution de la Chambre en cour de justice. Une se-
conde question, beaucoup plus grave, se présente 
ensuite, et aucun précédent ne peut servir à là ré* 
soudre; c'est celle que fait naître l'intervention des 
commissaires de l'autre Chambre. Quelles seront 
leurs fonctions devant la Cour? Tiendront-ils la place 
du ministère public, ou doit-on appeler à côté d'eux 
un ministère public délégué par le gouvernement 
du Roi? Cette question est grave. La généralité du 
principe qui ne permet pas en France, qu'auciln 
procès criminel soit jugé hors la présence du mi-
nistère public tel qu'il est organisé devant les tri-* 
bunaux, c'est-à-dire dérivant du pouvoir royal, 
semble au premier coup-d'œil exiger que la même 
marche soit suivie, même dans le jugement des mi-
nistres, et cependant des considérations plus grades 
encore paraissent nécessiter une exception. Com-
ment en effet concevoir l'existence simultanée des 
commissaires de la Chambre des. Députés et d'un 
ministère public indépendant d'eux ? Si le procureur 
général et les commissaires sont du même avis, si 
tous deux soutiennent l'accusation, quel. poids 
énorme ce concours ne mettra-t-il pas dans la ba-
lancé! comment les accusés résisteront-ils à cette 
double poursuite?Si, au contraire, les commissaires 
de la Chambre et le procureur général venaient à être 
divisés d'opinion ; si le procureur général usait du 
droit qui appartient au ministère public de se désister 



i. { 

d'une accusation qu'il croit mal fondée, s'il parlait à 
la décharge, lorsque les commissaires persisteraient 
dans l'accusation : quel scandale, quel désordre ne 
résulterait pas de cê conflit entre deux des grands 
pouvoirs de l'Etat ? Ce n'est pas tout, et pour bien 
apprécier la difficulté, il faut se reporter à des cir-
constances autres que celles où nous nous trouvons 
placés. Il peut arriver , et ce sera même le cas le 

• plus ordinaire , que les ministres soient accusés contre 
la volonté dyGouvernementroyaï; comment aLors es-
pérer quelque résultatde l'intervention du ministère 
public délégué par ce Gouvernement; et comment 
conduire le procès afin si cette intèrvention, après 
avoir été jugée une fois nécessaire , venait à être re-
fusée en d'autre temps? Ces considérations ont porté 
M., le Président à penser que les fonctions du mi-
nistère publie devaient, en pareil cas, appartenir tout 
entières aux commissaires de la Chambre des Dépu-
tés, et c'est dans ce sens qu'il a préparé, en se confor-
mant d'ailleurs autant que possible aux précédens de 
la Cour, un projet de délibération qu'il a cru devoir 
lui soumettre, afln de servir de base aux discussions 
qui pourraient s'élever sur les deux questions priu-
cipales qu'il vient de signalera son attention. 

Ce projet est ainsi conçu : 

1 4 

; « L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu la résolution prise par la Chambre des Dé-
putés dans sa séance du 2 8 septembre dernier, 



\ . 

portant accusation de trahison contre MM. de Po-
lignàc , de Peyronnet, Chantelauze, de Gucrnoiw 
Ranville , d'Haussez, Capelle et de Montbel, ex-
ministres , signataires des ordonnances du 25 juillet ;. 

« V u le message, en date du 30 septembre, 
portant communication de ladite résolution à la 
Chambre des Pairs , ensemble l'extrait du procès-
verbal de la séance des Députés, joint audit mes-
sage , et constatant la nomination de MM. Béreti-
ger, Persil et Madier de Montjau, erô qualité de 
commissaires chargés de suivre, soutenir et mettre 
à fin, devant la Chambre des Pairs, ladite accu-
sation ; 

« V u pareillement la délibération de la Chambre 
des Pairs, en date du l,c r de ce mois, portant que 
la Chambre se réunirait aujourd'hui en cour de 
justice, à l'effet de procéder, ainsi qu'il appartien-
dra, sur la résolution sus-énoncée ; 

N « Après en avoir délibéré, 

« Considérant qu'aux termes des articles 5 5 et 56 
de la Charte de 1814 , et 47 de la Charte de 18 30, 
la Chambre des Pairs a seule le droit de juger les 
ministres accusés et traduits devant elle par la 
Chambre des Députés pour fait de trahison; 1 

« Considérant, d'une autre part, qu'avant de passer 
outre au plgement de l'accusation portée par la 
Chambre des Députés, le 2 8 septembre dernier , 
il est nécessaire de vérifier et régler l'état de" l'ins-
truction et de la procédure, tant à l'égard des ac-
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cùsésdétenus, qu'à l'égard de ceux qui ne sont point 
arrêtés, 

« Ordonne que parJM. le Président de la Chambre, 
et par tels de MM. les Pairs qu'il jugera conve-
nable de commettre pour 4'assister et le remplacer, ' 
s'il y a lieu, il sera procédé à l'examen des pièces 
transmises par la Chambre des Députés, ensemble 
à tous actes d'instruction qui pourraient être néces-
saires pour l'éclaircissement èt la qualification des 
faits, ainsi que pour la mise en état de la procé-
dure; lesquels actes d'instruction seront sûcessive-
raent communiqués aux Commissaires delà Chambre 
des Députés, pour être*, par eux, fait telles réquisi-
tions qu'ils jugeraient convenables. 

« Pour, après lesdits examen et complément d'ins-
truction-terminés et la procédure communiquée aux 
Commissaires de la Chambre des Députés, être fait 
du tout rapport à la Cour, et être par elle statué ce 
qu'il appartiendra, ies Commissaires de la Chambre 
(les Députés appelés et entendus. 

« Ordonne pareillement que, lors desdits examen 
et complément d'instruction, les fonctions de greffier ; 
seront, remplies parle garde des registres de la 
Chambre, lequel pourra s'adjoindre un commis as- \ 
sermenté pour le remplacer, s'il y a lieu , e t que les 
citations ou autres actes du ministère des huissiers 
seront faits par les huissiers de la Chambre. » 

Après avoir donné lecture de ce projet, M. le 
Président annonce qu'il va soumettre successivement1 



à îa délibération de la Cour les deux questions qui 
semblent devoir appeler plus particulièrement son 
attention. La première, est celte de savoir s'il pourra 
être fait devant la Cour une instruction nouvelle, et 
dans quelle forme ; la seconde est relative à l'inter-
vention des Commissaires de la Chambre des Dé-
putés. Mais avant de recueillir les opinions sur ces 
deux questions, il pense qu'il est nécessaire, pour 
faciliter d'autant plus là discussion, et pour se con-
former aux précédens de la Cour, dë faire sur cha-
cune d'elles, et sur la partie du projet de délibéra-
tion qui s'y rattache, un premier appel nominal dans 
lequel chacun de MM. les Pairs présentera les ob-
servations qu'il croirait convenables, soit sur le 
fond delà question, soit sur la rédaction. Les Opi-
nions seraient ensuite recueillies et comptées dans 
un second appel nominal. 

Ce mode de délibération n étant pas contesté, il est 
procédé à l'appel nominal sur la première partie tlu 
projet de délibération, relative à la question de savoir 
s'il y aura instruction nouvelle et dans quelle formé? 

Cet appeînominal a lieu, suivant l'usage, dans 
l'ordre inverse des réceptions. MM. les Pairs n'ayant 
pas voix déïibérative sont admis à y prendre part. 

Dans le cours de eet appel, un Pair déclare que 
l'instruction nouvelle que l'on propose d'autoriser 
lui paraît d'autant plus nécessaire , que l'instruction 
première a été faite par le pouvoir même qui se 
porte aujourd'hui accusateur. Elle lui était néces-
saire , sans doute, pour ne pas accuser légèrement ; 
mais elle ne peut être suffisante pour rassurer la 



conscience de ceux qui doivent juger. C'est par eux-
mêmes, ou par des commissaires délégués par eux, 
que doit être faite l'instruction qui servira de base à 
leur décision. Cette première partie du projet de dé-
libération semble donc devoir être admise sans dif-
ficulté. • . 
. Un autre Pair demande s'il ne serait pas conve-
nable que l'arrêt de la Cour indiquât dès-à-présent 
les noms des commissaires qui^seraient chargés de 
l'instruction. 

Un troisième, en insistant sur cette observation , 
demanderait qu'au moins le nombre des commis-
saires instructeurs fût fixé par l'arrêt, sans quoi il en 
résulterait que le Président pourrait instruire seul,? 

Un quatrième estime qu'en ce point la rédaction 
proposée doit êtrémaintenue. Jusqu'ici, c'est toujours 
dans cette forme que la Cour aprocédé, et l'on ne 
voit,pas pourquoi elle s'en écarterait aujourd'hui. 
C'est en effet le Président qui, dans cette circons-
tance , est appelé de droit à représenter la Cour dans 
un travail auquel elle ne peut se livrer par elle-même. 
C'est lui qui est eji quelque sorte responsable de 
Instruction , et qui doit la faire, soit par lui-même, 
soit par des commissaires auxquels il délègue volon-
tairement son;pouvoir, suivant que le besoins'en fait 
sentir; jamais la Cour n'en a agi autrement. Une-
seule fois, dans l'affaire du 19 août 18-20, elle a 
désigné, dans son arrêt, une commission choisie par 
elle-même ; mais cette commission n'était pas chargée ! 
d'instruire : sa mission était de prononcer sur les 
mises en liberté qui pourraient devenir nécessaires 



dans k> cours du procès, et pendant que la Cour 
n'était point réunie. Ce cas n'a aucune analogie avec ' 
celui-ci, et, dans l'opinion du noble Pair, aucun chan-
gement ne doit être fait à la disposition dont il s'agit 

Un cinquième opinant ajoute que l'usage cons-
tant de la Cour est, en ce point, parfaitement con-
forme aux règles suivies en pareil cas devant la jus-
tice ordinaire. Dans plusieurs circonstances ana-
logues, prévues par divers articles de lois, c'est au 
président du tribunal saisi de l'alfaire, qu'appartient 
l'instruction et le droit d'en déléguer les actes. Le 
noble Pair insiste pour que la même règle continue 
d'être suivie parla Cour des Pairs. 

, Àiicune autre observation n'étant faite dans le « 
cours de l'appel nominal, ii est procédé à un second 
tour pour recueillir définitivement les opinions sur 
ce premier chef de délibération. 

Le résultat de ce tour d'opinions, 'est l'adoption 
de la première partie du projet de délibération re-
lative à l'instruction à faire devant la Cour. 

Avant de soumettre dans la même forme, à la 
délibération de la Cour, la seconde partie du projet 
d'arrêt relative à l'intervention des commissaires dé 
l'autre Chambre , M. le Président expose que, pour 
prévenir un abus qui s'était introduit dans les pre-
miers procès jugés par la Cour des Pairs, il a cru 
devoir énoncer que les actes d'instruction seraient 
successivement communiqués aux commissaires, ce 
qui indique" suffisamment qu'ils n'y seront pas pré-
sens. L'assistance du ministère public aux interroga-
toires et autres actes d'instruction est en effet con-
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traire à tous les usages » et si elle avait été adniisé 
dans les premières procédures suivies devant la Cour, 
ou sentit plus tafd la nécessité de revenir à la règle, 
et, dans les dernières affaires, le ministère public 
n'assista plus à l'instruction. La disposition insérée 
dans le projet maintiendra à cet égard fe droit de ta 
Cour, et assurera en même temps aux commissaires 
le droit, qui doit leur appartenir, d'être tenus au 
courant des progrès et de la marche de l'instruction, 
afin défaire pendant sa durée toutes les réquisitions! 
qu'ils jugeraient convenables. 

Cette explication donnée, il est procédé, sur la 
seconde partie du projet d'arrêt, à un premier appel 
nominal pour la discussion seulement. 

Dans le cours de cet appel, un Pair demande ce 
qui arriverait si, sur quelque acte du procès, il y 
avait dissidence entre les commissaires de la Chambre 
des Députés. Pour parer à cet inconvénient, il lui 
semblerait convenable que l'un d'eux, le premier 
nommé par exemple, reçût le titré et le rang de 
procureur général, les deux autres n'étant que les 
substituts» Il s'établirait alors entre eux une hié-
rarchie qui ne laisserait place à aucune incerti-
tude, l'avis du procureur général devant toujours, 
l'emporter. * 1 

Un autre Pair estime que ce n'est pas à la Cour 
des Pairs qu'il peut appartenir de rien changer à ce 
qui a été fait à cet égard par la Chambre des Dé-
putés. Si d'ailleurs quelque difficulté se présente, 
les commissaires en délibéreront entre eux , et 
comme ils sont en nombre impair, ce qui exclut 



toute idée de partage, l'avis qui prévaudra sera suivi 
sans qu'il puisse en résulter aucun embarras pour 
la,Cour. -- ' 

Un; troisième opinant estime que la question 
relative à la constitution du ministère public devant 
la Cour est importante et mérite un sérieux examen. 
C'est la première fois que la Cour des Pairs se 
trouve gaisie sur une accusation portée par la 
Chambre des Députés. Il n'y a donc de précédons 
à invoquer ni dans un sens ni dans l'autre, et dès-
lors la Cour ne doit prendre pour base de sa dé-
termination que ce qui est conforme à la justice, 
aux lois, à la nature du Gouvernement et aû c 
intérêts delà société. Si l'on examine ainsi la ques-
tion, il est difficile d'abord d'admettre que, dans 
un Gouvernement monarchique et dans un si grave 
procès, je Roi, chef suprême 4e l'État, le Roi, du-
quel émane toute justice, nesoit représenté par aucun 
fonctionnaire agissant en son nom et dans l'intérêt 
de la société et dans celui des individus dont il est 
également le protecteur. On ne pourrait non plus 
concevoir que des membres de la société, que des 
individus politiques puissent être poursuivis, ac-
cusés, condamnés, exécutés ^ême, sans que le Roi, 
par son procureur général, 'ou par tout au t re cofii-
missaire agissant en son nom , ait pu prendre au-
cune part aux actes qui auraient ces résultats, et 
sanè que, suivant lès circonstances, il ait pu faire 
les réquisitions nécessaires pour l'observation des 
lois qu'il est chargé de faire exécuter. Que si, en 
raison de la nature de l'accusation et de la qualité de 
l'accusateur , des mesures différentes de ce qui se 



pratique ordinairement doivent être adoptées pour 
la nomination ou l'intervention du ministère public 
dans un procès de l'espèce de celui dont la Cour 
des Pairs est saisie , rien n'empêche que le Roi et 
lès Chambres n'aient recours à ces mesures, comme 
on l'a fait dans d'autres temps. En vain opposerait-4 

on que déjà trois commissaires sont nommés par la 
Chambre des Députés, et qu'il pourrait y avoir in-
convénient et embarras si un procureur général était 
chargé d'agir dans ce même procès au nom du Roi. 
Par l'article 55 de la Charte, la Chambre des Dé-
putés a le droit incontestable d'accuser les ministres 
pour faits de trahison et de concussion, et de les 
traduire devant la Chambre des Pairs. Elle a usé 
de son droit, et en nommant des commissaires dans 
son sein, elle les a chargés de soutenir l'accusation 
en son nom; mais ces commissaires ne peuvent 
tenir lieu du ministère public chargé, au nom du 
Roi, de requérir l'exécution et l'application des lois. 
Aucun caractère, aucun pouvoir ne leur est donné 
à cet égard. Chargés de soutenir l'accusation, ils 
ne peuvent apporter, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, l'impartialité du ministère public, agissant 
au nom du Roi, dans l'intérêt de la société, et dont 
le devoir est d'abandonner l'accusation lorsqu'elle 
ne lui paraît pas fondée. On ne doit pas d'ailleurs 
perdre de vue que les commissaires nommés par 
la Chambre des Députés sont membres de cette 
Chambre qui a rempli les fonctions de Chambre 

' d'accusation, et, sous ce rapport, il ne parait pas 
qu'ils puissent requérir l'application des lois dans 
les différeris cas qui peuvent se présenter ; non plus 



qu'aux termes; de l'article 2 57 du Gode d^nstrue* 
tipn criminineile, les membres de la. cour royale^ 
quiont votésur la tusse en accusation, ne peuvent1, 
d^iïs , la même affaire, ni présider les assises, rii 
assister le président. On ne peut se dissimuler eri 
elïet qu'il y aurait un grave danger à ce que des 
commissaires chargés de poursuivre: au nom d'un 
des grands pouvoirs de l'État , au nom du pouvoir 
populaire, au nom de celui qui aurait admis l'accu* 
s ition, pussent encore requérir la peine; et apporter, 
pour son application ̂  l'influence de cé grand pouvoir 
populaire dans le sein du pouvoir qui seul est établi 
|uge de l'accusation. Ces réflexions suffisent pour 
faire sentir l'importance et la nécessité d'admettre 
l'intervention., au procès, d'un ministère public agis* 
sant au nom du Roi pour l'exécution des lois, en 
adoptant pour sa nomination les conditions com-
mandées par fa nature du procès et par la qualité de 
l'accusation. Telle est donc, en définitive, l'opinion 
d.u noble Pair. , 

Un quatrième opinant estime que, dans une ma-
tière aussi grave, il importe de ne pas laisser sans 
réponse les observations qui viennent d'être pré-
sentées. C'est sans doute une chose assez étrange en 
France qu'un procès criminel instruit et jugé sans 
la,-participation; du ministèré public, tel que nous 
sommes accoutumés» le voir à côté de tous les tri-
bunaux ordinaires; mais une pensée semble devoir 
ici dominer toute la question, c'est ••qu'il est impos-
sible d'appliquer les règles de la juridiction com-
mune à cette haute attribution politique et consti-
tutionnelle qui appartient à la Chambre dés Pairs; 
attribution nécessairement corrélative à celle de 
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l'autre Chambre. C'est à cause (le l'influencé énorme 
(!f;, ia. Chambre à laquelle l'accusation est dévolue 
que la Charte a voulu confier le jugement à un 
tribunal nombreux, élevé, et qui présentât en lui-
jnéme les garanties suffisantes pour que son; indé-
pendance subsistât tout entière, même èn présence 
d'un'pareil accusateur. Sous ce rapport la position 
dé la Chambre des Pairs ne laisse assurément rien à 
desirer. Mais s'il en est ainsi, pourquoi d'autres 

•garanties seraient-elles encore nécessaires, et quel 
pourrait en être le résultat ? D'un autrff côté, le 
système politique, dont l'accusation des ministres 
par la Chambre des Députés et leur jugement par 
la Chambre des Pairs sont le complément, ne serait-
il pas dérangé d'une manière grave si la Chambre 
des Députés n'avait pas le droit de suivre jusqu'à 
son terme l'accusation portée par elle ? Si, une ibis 
•sortie de son sein, cette accusation populaire contre 
les ministres du Roi devait être remise entre les 
riiains des gens du Roi, n'y aurait-il.pas là une 
évidente .dontradictiôn ? le but qu'on s'était proposé 
ne serait-il pas manqué? C'est cette considération 
qui. à ' déterminé l'autre «Chambre à penser .tjue 
l'accusation lui appartenait tout entière et qu'elle 
devait la suivre dans tous ses degrés et la mettre , 
à fin devant le tribunal chargé de statuer. Dans un 
pareil état de choses quel serait donc le rôle du 
ministère publie? Devant les tribuiiaux, iiîdépciT-
cIamment de l'accusation qu'il est chargé de soute-
nir, d'autres devoirs lui sont encore imposés; c'est -
lui qui doit veiller au maintien des lois, à la-stricte 
observation des formes qu'elles prescrivent; il doit 



aussi, lorsque le débat,manifeste l'innocence, de-
venir en quelque sorte le protecteur de l'accusé 
qu'il était chargé de poursuivre. Mais pour le main, 
tien des formes, quelle serait donc sa force devant 
un tribunal souverain dont les arrêts ne peuvent, 
être soumis à aucune autre juridiction? La meilleure 
garantie, la seule possible à cet égard, est dans la 
sagesse même du tribunal, et quant à la nécessité 
de proclamer l'innocence si elle était reconnue, 
chaque Pair de France ne se ferait-il pas un devoir 
dé remp!& ce saint ministère? Et quel besoin d'un 
officier commis à ce soin, lorsque les premiers 
citoyens sont tous là pour faire valoir tout ce qui 
peut servir à 'la défense d'un accusé d'autant plus 
sacré à leurs yeux que l'accusateur est plus puissant 
et plus fort? En résumé , l'institution d'un ministère 
public présenterait plus d'inconvéniens que d'avan-
tages. Une loi d'ailleurs serait indispensable pour le 
constituer et pour régler les conditions, les garan-
ties de son institution. II y a donc toute raison de 
s'en tenir à ce que la Chambre des Députés a trouvé 
juste de faire, 

Un cinquième opinant croit devoir rappeler ce 
qui se passait devant les tribunaux avant la promul-
gation du Code criminel actuellement en vigueur. 
Les fonctions du ministère public étaient alors di-
visées entre deux officiers, dont l'un était chargé de 
soutenir l'accusation, et l'autre de veiller à l'exécu-
tion des lois. Ici, les commissaires de la Chambre 
des Députés rempliront le premier de ces deux rôles. 
On peut s'en fier à la Chambre des Pairs pour ce 
qui concerne la régularité des formes et l'observa-



i lion Jcs lois.Ciioseiiie chose.pourrait stniilLi ciii'ba:'-
cassante dans ce système, snvoir.l'exécutijDn de l'arrêt 
une fois qu i! aura été rendu. Maïs"qui empêcherait 
iç Gouvernement de mettre après le- jugemen.t à la 
disposition de la Chambré , et comme moyen..d'ac-
tion , le ministère public organisé près la cour 
royale de Paris ? : s : . 

Un sixième opinant ne croit devoir ajouter qu'un 
seul mot à ce qui a été dij. en faveur du système 
adopté par l'autre Chambre. On a parlé du, devoir 
imposé au ministère public, tel qu'il existe devant 
les tribunaux ordinaires, d'abandonner l'accusation 
lorsqu'elle lui semble mal fondée. Mais ici les pou-
voirs des commissaires de l'autre Chambre-ne sont-
ils pas les mêmes, et si quelque pièce, si quelque 
témoignage venait tout-à-coup révéler l'innocence 
des accusés, qui pourrait donc les empêcher de 
satisfaire à l'obligation - où ils seraient de la pro-
clamer? 

Un septième; opinant estime que la présence des 
commissaires de l'autre Chambre est suffisante-pour 
la régularité du jugement, et qu'il serait inutile de 
leur adjoindre un ministère public indépendant 
d'eux. Ce n'est pas assurément une garantie de 
plus.que l;on:> entendrait réclamer ; les accusés et le 
pays doivent être satisfaits de ceïlcs que leur offre 
la composition du haut tribunal qui doit juger. Ce 
serait donc sous le rapport de la légalité seulement 
que l'on croirait pouvoir demander l'établissement 
d'un ministère public. Mais, il faut bien le remar-
quer.,, si la nécessité de cette.institution, dans. un,e 
affaire de ce genre était .absolue, la Chambre des 



Députés elle-même aurait agi irrégulièrement, pais-
que l'intervention dit ministère public n'est pas 
moins obligatoire dans l'instruction que dans le j uge-
ment, La Chambre des Pairs serait même dans une 
position meilleure, puisqu'elle trouverait, au moins 
sous quelque i'apport, dans la présence des com-
missaires de là Chambre des Députés un équivalent 
du ministère public institué devant les tribunaux. 
C'est au surplus avec raison que l'autre Chambre 
a crû pouvoir Se passer du ministère public, et que 
la Chambré des Pairs suivra son exemple. Comment 
en effet le Roi pOUrratt-il intervenir dans une sem-
blable affaire? Dans les circonstances actuelles, la 
difficulté serait plus grande que dans toute autre, 
puisqup fàvéttement du Roi au trône est eft quelqufe 
sorte k conséquence des faits sur lesquels il s'agit 
de prononcer. Mais, même en temps ordinaire, 
l'intervention d'un ministère public parlant au nom 
du Roi, serait-elle donc possible lorsqu'il s'agirait 

, de prononcer sur des actes auxquels lé Roi ;aurait 
lu^mêmë apposé sa signature * et qui totichéfeâiéftt 
peut-être de près à ses intérêts ou à ses affections? 
Quelle sèfait d'ailleurs 1 utilité des commissaires du 
Roi placés à éô.té de ceux de k Chambre des Dé-
putés? Leur mission u'est-elle pas la même, ou 
plutôt n'est-cé pas à fe Chambré des Députés qn'iï 
appartient exclUàivemêMt de soutenir et d'èSpfîqaéiV 
par .lès organes qu'elle g'ést choisis, ftt«eti«tii#' 
portérpa** elfe? Dé quoi s'agit-il cPailléuvsi 
d'hui? uniquement de régulariser % precédûte. Si, 
lorsqu'il s'àgifft dé proMUCêr au fond et d'appli-
quer vém peiné, le Roi éPoy&it dévoù té. faite rfepté-



sénter, la Cour admettrait alors lès officiers qu'il 
placerait auprès d'elle. Si, de soit côté, elle trou-
vai que l'intervention d'un ministère public est 
indispensable j elle pourrait y suppléer, ainsi que 
cela se pratique dans lés tribunaux, en déléguant à 
cet effet un de ses membres ; mais cette intervention 
n'est dans aucun cas indispensable pourFinstfuctioti, 
et l'on pourvoira plus tard aux nécessités ultérieures, 
(pliant à présent donc s la délibération proposée 
pàràît admissible en cette pax-tie. Le tioBle Pair 
désirerait seulement que la rédaction fût modifiée 
eh ce qu'elle prescrit la communication successive 
des ;divers actes de procédure aux commissaires 
dé la Chambre des Députés. Cette obligation d'une 
communication immédiate de chacjùe acte pourrait 
entraver l'instruction, et il semblé qu'il suffise d'in-
diquer que tous lés actes seront communiqués, ce 
qui satisfait pleinement au vœu de l'article 6i du 

'Code d'instruction criminelle. 
Un huitième opinant appuie l'observation qui 

vient (d'être faite relativement 4 la cotnntonicatiôn 
successive des actes. Il est nécessaire qu'après la 
procédure terminée, la totalité des actes qui la 
composent soit communiquée aux commissaires; 
Ils ont aussi le droit de demander à mesure la 
communication des actes qui peuvent avoir quelque 
gravité , mais il est inutile que l'arrêt prescrive la 
communication de tous au môment ttiëiiie où ils 

. sont faits. . '.' - .-:<i . 
Un neuvième opinant déclare qu'il ne peut 

qu'adhérer auxprincipes éniià tout-à-l'heure par 
le noble Pair qui a réclamé l'intervention;au procès 



d'un ministère public agissant au nom du -Roi 
Cette intervention, que le Code prescrit pour tous 
les tribunaux, a toujours*été reconnue indispensable 
par la Cour dès Pairs. On ne voit pas pourquoi elle 
s'écarterait aujourd'hui de la règle qu'elle à toujours 
suivie. La présence des commissaires de l'autre, 
Chambre est sans doute nécessaire et utile pour, 
la marche de l'affaire. Mais enfin ils 11e constituent 
pas un ministère public proprement dit leur rôle 
se' borne à soutenir l'accusation, miis ont-ils qualité 
pour veiller à l'exécution, des lois, et en requérir 
l'application dans' tous les cas divers qui pourraient 
se présen ter ? il serait difficile de le croire, et dès-lors 
il devient nécessaire de suppléer à ce qui pourrait, 
manquer à cet égard à ja régularité de là procédure.. 

Un dixième opinant estime qu'il est impossible 
de proposer à la Couronne d'intervenir dans un 
semblable débat.Ou en effet elle soutiendrait l'accu-
tion ou elle y résisterait. Dans le premier cas, 
quelle situation serait celle des accusés; dans le 
second, que deviendrait l'accusation au milieu d'un' 
pareil dissentiment, et quelles fâcheuses consc- : 
qttences n'en pourrait-il pas résulter pour la société 
elle-même? En principe, l'accusation appartient à la' 
Chambre des Députés, le jugement à la Chambre: 
des Pairs. La 'Couronne doit rester silencieuse. < 
Si quelque t difficulté de ; forme résultait de ce.' 
mode de procéder , pourquoi ne pas attendre à y -
pourvoir lorsqu'elle se présentera? Telle a toujours 
été la marche suivie par la Chambre, telle elle doit 
être encore itant qu'une loi n'aura pas. été rendue. 
Rien, n'empêche donc d'adopter k résolution :prô  
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posée; et si plus tard quelque dènte< «'élevaiton 
peut compter sur la Chambre pour le résoudre dans 
l'intérêt de la justice et de l'humanité, commé aussi 
lai Chamîue peut compter sur le Gouvernement 
pour mettre à'sa disposition tous les moyens qui 
seraient nécessaires pourassurer l'exécution de son 
arrêt, une fois qu'il aura été rendu. , v 

M: le Président estime que peu de mots sont en-
ĉore nécessaires pour établir la con venance de pro-
céder ainsi qu'il a été proposé de le faire,Personne 
ne conteste à la Chambre des Députés le droit de 
faire soutenir devant la Chambre des Pairs, et par 
des commissaires sortis 'de son sein, l'accusation 
qu'elle a portée , car sans ce droit il n'y a plus 
d'accusation possible. Ce principe une fois admis, il 
est évident à ses yeux que l'institution d'un ministère 
public, distinct descommissaires de l'autre Chambre, 
est inadmissible, qu'elle ne pourrait avoir quérdes 
inconvéniens et aucun avantage. Quant aux objéc-
.tioris de détail, on ne doit pas en être effrayé. 
On peut croire en effet que les commissaires de 
l'autre Chambre, pénétrés de la gravité d(i devoir 
qu'ils, remplissent, ne demanderont jamais que ce 
qu'ils croiront juste et légal ; la Chanibrê dês Pairs 
sera d'ailleurs toujours appelée à prononcer sur leurs 
réquisitions, et quelle garantie pourrait être pré-
férable à celle-là? Qnant à l'exécution de l'arrêt qui 
pourrait faire, dans quelques esprits, l'objet d'une 
difficulté , sans doute le Gouvernement du Roi ne 
se refusera jamais à mettre à la disposition de la 
Chàmhre les agens nécessaires pour l'assurer.: M. le 
Président pense donc que la partie de la délibération 



, GOUR. pjBS. PAIRS. , 

soumise ^ctueUement à la discussion peut être 
adoptée;,, en. retranchant néanmoins le mot sttccessi-
vm$mt, appliqué à la communication des actes de 
la procédyjre » et qui pourrait entraîner l'idée d'une1 

^obligation absolue, gênante pour la marche de 
i'inst^ctioiji; ét sans utilité pour son résultat. M. le 
Président annonce au surplus qu'il va être procédé, 
à un seçonçi tQUr d'opinions, sur cette partie du pro-
jet,,de délibération, afin de fixer à cet égard ja déci* 
sioii de, la Cour. 

Dgns ce second, tour.,: va Pair observe que les 
défenseurs de l'opinion qtsi placerait à côté de la 
Cqurun ministère public agissant au nom du Roi, 
n'ont aucunement résolu lés objections qui résultent 
de l'intevvpruiQn. simultanée de ce ministère public 
et dos commissaires de l'autre Chambre. Ces objec-
tions subsistent donc tout entières, et,4 dans l'esprit 
du noble Pair, clies sont tellement puissantes qu'elles 
ne permettant pas de songer à faire concourir ces 
deu^ institutions. Il faut donc choisir entre elles ; 
njai? alors fiomment refuser d'admettre Jes commis-
saires de, l'autre Chambre? Et quand même quelques 
esprits seraient disposés à préférer un ministère pu-
blie agissant au nom du Roi, qui pourrait donc se-
décider ^ rompre ainsi l'accord qui doit exister 
entre les deux Chambres? qui voudrait engager'une 
pareille lutte, qt qui pourrait dire où elle.s'arrêterait?.. 
Que si cette puissante considération ne suffisait pas 
à fixer le choix, quelle Utilité pourrait-on d'ailleurs 
trouver dans l'institution du ministère public? L'ofc 
fîçier qui en sérftit chargé ne pourrait être consir 
déré. que comme l'organe de la loi, chargé de veiller 
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à sa stricte et rigoureuse çxécution.* Mais île serait-
ce pas plutôt uti embarras qu'un avantage pour la 
Chambre, que la présence d'un pareil magistrat?' 
Les précédera de sa haute juridiction sont léiri de 
l'astreindre à la rigoureuse et littérale application du 
Code, Il s'agit ici d'ailleurs d'un crime qui n'est défini 
ni prévu par aucune loi précise. Ainsi, et sous le 
rapport de la jjenalité et sous celui de la qualification 
des faits, la juridiction de la Chambre doit être en-
tièrement (ibre. On pourrait dire que. dans cette at-
tribution éminemment politique, elle est en quelque 
sorte appelée à faire la loi en même temps qu'à 
l'appliquer. Quel serait donc le rôle de l'officier du 
ministère public ? Le noble Pair estime en consé-
quence qu'il faut s'en tenir à la délibération proposée.-

Un autre Pair demande à ajouter encore up mot 
à l'appui de ce qui a été dit en faveur de la délibé-* 
ration telle qu'elle est proposée. A son avis, les* 
adversaires de cette opinion se préoccupent trop' 
de l'importance des règles établies pour les cas 
ordinaires. Ces règles seraient sans doute applicables 

* à la juridiction de la Chambre des Pairs si elle avait 
à prononcer sur un crime que sa nature ou la qua-
lité de l'accusé ferait rentrer dans sa compétence, 

• mais qui serait poursuivi-suivant les foimes géné-
rales de là justice criminelle. Personne alors ne?con-
testerait la nécessité de maintenir cette institution 
qui appartient presqu'exclusivement à la Fçaace , 
et qui a toujours concouru si puissamment à laeou-
servation des mœurs publiques et à la bonno ad-
ministratron de la justice. Mais aujourd'hui il s'agit 
d'une grande accusation populaire où l'un des pou» 



vèîrs'politiques4 a l'èçu de la constitution de l'État 
lerdroitj. de poursuivre ; l'autréi le droit de • 'juger./ 
Qsneîie ; serait entre ; .ces deux grands. pouvoirs la-
plàc«feissés sau;ministère public? La seule fonction* 
qui put lui être attribuée serait de requérir la peine; 
mars-b est un, droit>qu e« le noble Pair hésite mémo 
à;reconnaître; aux commissaires de la Chambre' de* 
Députés ; parce qitilï lui semble que la juridiction de 
ia'Chambre des Pairâ;doit ètrje entièrement et abso-
inmeiit libre. ïls'agit d'un crime politique, c'est par 
lesfègles-polii'qées ^qu'il'doit être jugé et non par 
lès1 lois* ordinaires. Le noble-Pair insiste donc pour' 
l;a:d®ptibn de'la disposition proposée. - . 

troisième opinant, en persistant dans les mo-
tifs qu;ila déjà donnés: pour appuyer l'opinion' con-
tiaire;?déclare qu'ity est'encore confirméparce qui 
a ïétiëîî dit diune part̂  que les commissaires' de; las-
Chambre des:Députés n'étaient poihi parties capa^ 
Mes! pou»} irequérir l'exécution et l'application tsclés/ 
lois yàei de ifautre ique le Roi pourrait déîéguer.plnsi 
tarésdes agens on des commissaires pour lexécu-^ 
tion ;déàiarirêts;i!endus.t iAu surplus,1 et i après avtfiç 
s®umisà;iaCours ces observations, qu'il croyaitï im-
portantes il sedéterminera à adopter lavis qui pa« 
ràîttê|receh;if de la rnajoritéiiï ' '•,»<••.*•-• rm/zl^i 

nécessité ii'niirministère'public ; il lui semble iqufenî 
principe on 'né ? ; peut? 'considérer comme ; en • rems 
piissant Jes fonctions;, les-commissaires1 de l'autre. 
Chambref qui sèttrblent; aii contraire se rapptochser 
feeaûcbûpi |îlus <dù.-rôfe< q ne tiennent;. devant;iês«tri« 
bttîi3nx!oEdiijairess,;las; plaignéiiS i Oit lesiparjtiesaoifc 
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viles, etqui îvkmt pas dè&fors cette impartialité; com-
plète qui est fun des principaux avantages du mi-
nistère publie, . • • i 

Les voix étant recueillies, la disposition soumise 
à la Cour est adoptée, sauf le retranchement du 
mot successivement. . . • • 
- Un Pair observe que la rédaction qui vient d'être 
adoptée semblerait l'aire une loi aux commissaires 
de la Chambre des" Députés de' prendre la paVoïê 
après le rapport qui sera-fait à la Chambre. Il peut 
arriver cependant - qu'ils n'aient aucune réquisition 
Lou observation à présenter. Ne serait-il pas conve-
nable de prévoir ce cas, en ajoutant, après cette 
phrase les commissaires de la Chambre des •Dé-
pistés appelés et entendus, ces mots s'ils le requiè-
rent> ce qui leur laisserait une-enticre liberté ? 

Un Pair estime que leurs réquisitions ,< après le 
rapport, sont' eh quelque Sorté'xnécessaires : si l'on 
croit qu'ils« doivent remplacer le. Ministère publie^ 
qui, dans les cas analogues, est toujours entendu. 

Un autre Pair insiste pour l'addition proposée. 
La Chambre des Pairs, en effetVh'a ét hedort'a'voir 
aucune action sur les commissaires de la Chambre 
des Députés.- La disposition; ddtits il sïagit ne,'peut 
donc être insérée'dans l'arrêt que comme une stmîpîe 
faculté dont ils doivent êtré jlibFesi d'user oùKfene 
pas or. > . ' - , }:.5ISÎKJIVV-Î vh , 

«L'auteur de la «proposition, ëstiifte'qu'il y aurait 
'poiit-être àwantage à supprimer ̂ tttièremeMfrtodfei 
.pQîâtion qu'il proposait de modifier,;Les detes de la 
procédure devant en effet être communiqués dans le 
• e ^ ^ ;tn#neî .de/I'mstrûction japx i Commissaires; i de 
î autre Chambre, et ceux-ci pouvant alors en prendre 
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connaissance, et foire toutes les réquisitions liéces'-
«aireS j une seconde communication en masse et 
de nouvelles réquisitions pourraient paraître sans 
objet . . 
* M^ le Président observe que-la communication 
des pièces, dans le cours de l'instruction, a pour 
objet d'assurer la marche régulière de cette instruc-
tion , et d'ompècber qu'il n'y reste quelques lacunes; 
Mais au moment du rapportai s'agira de régler d'une 
manière définitive Fétat dë la procédure ; de graves 
questions peuvent alors s'élever, et les commissaires 
de l'autre Chambre peuvent avoir besoin d'être en-
tendus. Çe droit ne peut d'ailleurs leur être refusé; 
la disposition semble donc devoir être maintenue 
avec l'addition qui vient d'y être proposée. 

Les Voix étant recueillies , à cet égard , l'addition 
proposée est adoptée. 

La rédaction définitive dé l'arrêt est e'n consé-
quence relue et adoptée dans les termes suivans : 

«LA Ç q d r d p PAIRS, v 

«YH la résolution prise par ïa Chambre des Dé-
putés i dans sa séance du 2 8 septembre dernier, 
portant aecusation de trahisQn contré MM. dé Po-
îignac, de Peyronnet, Chantelauze, de Guernon-
RaiîviHe , d'fï&Hsses, Càpelle et de Montbel, ex-
ministres signataires des ordonnances du 25 juillet; 

« Vu le message, en date du 30 septembre, 
donnant communication de ladite résolution à la 
Chambre des Pairs, ensemble f extrait du procès-



verbal de la séàùce des Députés, joint audit mes-
sage, et constatant la nomination dç MM. Beren-
ger f Persil et Màdier de Montjau, en qualité <ïe 
commissaires chargés de suivre, soutenir et mettre 
à.fm, devant laÇJiambro des Pairs,ladite accusa-
tion ; . . i-

«Vu pareillement la délibération de la Chambre 
des Pairs, en date du l.CT de ce mois, portant que 
la Chambre se réunirait aujourd'hui , en cour de 
justice, à l'effet de procéder ainsi:qu'il appartiendra 
sur la résolution sijsénoncée; 

« Après en avoir délibéré, • : 
9 Considérant qu'aux termes des- art. 55 et 56 

d̂  la Çbarte de 1 §14, et 47 de la Charte de 1830, 
la Çhambre des Pairs a. seule le droit de juger les 
Ministres accusés et traduits devant elle par la 
Chambre des Députés pour fait de trahison ; -. 

st Considérant, d'une autre part, qu'avant de passer 
ovitve au jugement; de l'accusation portée! par; la 
Chambre des Députés, le 28 septembre dernier, 
il est néçessaire de vérifier et régler l'état de l'ins-
truction et de la procédure, tant à l'égard dès ac-
cusés détenus, qu'à l'égard de ceux qui ne sont point 
arrêtés, - '"• ; 

«Ordonne qneparM- le Présidentde laChambre, 
et pçr: tels de MM* les Pairs qu'il jugera eonve-i 
Ha,blé de commettre ;pQuy l'assister et le remplacer, 
s il y a lieu , il ser$ procédé & l'examen des pièces 
transmises par la Çhambre des Députés, ensemble 
à tous actes d'instruction qui pourraient être néces-
saires pour l'éclaircissement et la qualification des 
faits, aiusi que pour la mise en état de la procé-
dure ; lesquels actes d'instruction seront communi-
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-qués aux Commissiaires de la Chambre des Députés, 
pour être, par eux, fait télles réquisitions qu'ils ju-
geraient convenables. i 

«Pour, après lesdits examen et complément d'iiis-
-truction terminés et la procédure communiquée aux' 
Commissaires de la Chambre des Députés, être fait 
du tout rapport à la Cour, et être par elle statué ce 
•qu'il appartiendra, les Commissaires de la Chambre 
des Députés appelés et entendus, s'ils le requièrent. 
;; « Ordonne pareillement qué, Ibrs'désdits examen 
et complément d'instnîc'tion, les fonctions de greffier 
Seront remplies par le gardé dès registres de la 
Chambre,. lequel pourra s'adjoindre un commis as-
sermenté pour le remplacer, s'il y a lieu, et que lès 
citations ou autres actes du ministère des huissiers 
seront faits par les; huissiers de la Chambre. » • 

i M. le Président annonce que, conformément à 
l'arrêt qui vient d'être rendu , il se-propose de s'ad-
joindre pour, le complément d'instruction ordonne 
par cet arrêt, M M . le> baron Séguicr, le c o m t e de 
Poiîtécoulant et le comte de Bastard. 
: M. le Président expose ensuité que, pour répondre 
au désir manifesté par la Chambre, dans sa dernière 
séance , d'être aussi complètevque possible lore dii 
jugement dê  cette importante af&ire ; il se propose 
d'écrire à chacun de MM. les Pairs, afin de leur 
rappeler l'indispensable nécessité où ils sont d'y as-
sister. , : ; 

Un Pair demande que, pour être d'autant plus 
efficace, cette lettre indique qu'elle est é c r i t e par 
M;';lé Président, de. la volonté" de la Chambre. et 
en son nom. L'assistance de tous les-'juges est up. 



devoir tellement rigoureux; en pareil cas, que dans 
d'autres pays des pénalités sévères: ont été souvent 
pi;onohcé^ contre ceux qui y manquaient. Lejîdble 
Pair ne provoquera pas ici l'application dé ces pé-
nalités* mais il lui semblé cependant que pour ajou-
ter une §anction à l'obligation, il pourrait être in-! 
diqué dansvla lettre que les Pairs qui s'absenteraient 
sans excuse légitime auraient:à craindre d'encourir 
la censure de la Cour , et l'insertion; de cette censure 
au procès-verbal. ; : ; 

Un Pair, en appuyant cette proposition, de-
mande qu'il soit entendu dès à-présent que les seules 
excuses admissibles seront celles qjij résulteraient dé 
maladie régulièrement; constatée, Les fonctions pu-
bliques, quelles qu'elles soient,{devant céder à un 
devoir de la nature de celui que la Cour aura à 
remplir. 

Un autre Pair estime qu'en effet il est utile que la 
volonté de la Cour se manifeste à cet égard par une 
délibération expresse, dont IfKlettre du Président ne 
sera que la conséquence. Quant aux pénalités , elles 
seraient , il faut le dire , contraires à-nos moeurs, et 
en France uu appel fait à l'honneur sera toujours le 
plus efficace. La; censure que l'on propose d'infliger 
à ceux qui ne répondraient pas à cet appel serait 
peut-être un peu sévère, et l'insertion du nom des ab-
sensaU/ procès-verbal i suffira sans doute , pour que 
personne ne veuille s'absenter sans les motifs les plus 
graves et les mieux justifiés. Le préopipant 'deman-
dait que les motifs de santé fussent seuls admis ; mais 
il, serait impossible de n'en pas admettre encore 
quelques autres : ainsi des fonctions diplomatiques, 



nn conmiandenient militaire devant 1 ennemi, d'autres 
foliotions publiques qui ne pourraient être quittées 
sans préjudice pour l'Etat, seraient évidemment dés 
excuses. H faut donc s'en rapporter à cet égard à la 
conscience des Pairs pour les proposer, et à celle de 
fa Cotir pour les juger, en indiquant seulement 
que les noms des absens seront mentionnés au proces-
verbaLLé noble Pair désirerait aussi que l'arrêté pris 
par la Cour fut publié par la voie du Moniteur, eh 
même temps qu'il sera communiqué à chacun dé 
MM. les Pairs par lettre de M. le Président 

Le préopinant déclare qu'il n'a pas entendu fah'ô 
décider qu'aucune excuse fondée sur une fonction 
publique ne fût admise: » mais seulement que la Cour 
n'admettrait pas celles qui lie résulteraient que de 
fonctions publiques Ordinaires 

Un Pair observe que, même parmi les fonctions 
publiques permanentes, il en est qUéle fonctionnaire 
ne peut abandonner sans un congé exprès du Roi. 
Ainsi , un commandant militaire inêmê dans l'inté-
rieur, ne pourrait quitter son posté sans y être au-
torîséj et l'on ne pourrait le rendre feâponsable de ce 
que cette autorisation ne lui attrait pas été donnée. 

Un autre Pair estime qu'il y aurait lieu, dans cd 
cas, de charger M. le Président de ses retirer pàr ,de" 
vers le Roi .pour demander que lès Pairs qui 
trouveraient revêtus de sëthbfôbles fonctions ré* 
çussentrordre desë rendfeà Pât'isî 

M Je Président déclare qu'il fera toùtés lesdëmaK 
ches nécessaires pour qu'aucun Pair !ie soit retenu 
hors de P&ris par tiii Sêr^icé dotit la nécessité në 
fut pas indispensable. -
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tin Pair insiste sur fa nécessité d'une locution 

plus forte que la simple mention des noms des 
absens au procès-verbal, Cette mention, qui est dé 

*droit, même pour ceux qui auraient fourni "dés 
excuses, semble devoir ét^e accompagnée pour ïes 
autres de quelque énonciation qui indique que la 
Cour improuve cette absence. ^ ' 

Un autre Pair propose de rédiger ainsi qu if suit 
l'arrêté qui serait pris parla Cour : 

« La Cour charge son Président de rappeler par 
«écrit à chaeun de MM. les Pairs, la stricte obli-
«gation qui leur est imposée dé se rendre aux 
«audiences, lors du jugement de l'accusation portée 
«par la Chambre des Députés, et de leur annoncer 
» que la Cour soumettra à l'examen le plus rigou-
«reux les motifs qui pourraient être allégués pour 
«se dispenser de ce devoir; que toute absence, 
« non suffisamment justifiée, sera vue par elle avec 
« un vif déplaisir, et qu'il en sera fait mention au 
«procès-verbal. 

« La cour arrête en outre que la présenté déli-
« bération sera publiée par la voie du Moniteur. a 

* * . 

Les voix recueillies sur cette rédaction, elle est 
adoptée par la Cour. 

Un Pair demande qu'au moment du jugement,, 
et lorsque l'audience sera publique, il soit biens 
entendu que tous les membres de la Cour seront 
en costume ; ce qui peut seul donner à l'audience 
la dignité qu'elle doit avoir. 

M. le Président déclare qu'il sera fait mention » 



dans les lettres de convocation), de l'obligation d'être. 

en costume. . 

Aucun autre objet n'étant» en délibération , l'au-

dience ést levée.. . 

Signé PASauiER, président ; 

• C A U C I I Y , Greffier. 



AUDIENCE s e c r è t e d u 2 9 n o v e m b r e 1 8 3 0 » 

Pre'side'e par M . LÉ baron P A S Q U I E R . X 

A onze heures la cour se réunit en séance se-
crète, sur la convocation Faite par ordre de M. le 
Président. 

Il est procédé à l'appel nominal. Cet appel con-
state la présence de 

ffiM. 
Le baron Pasquier, Président. 
Le duc de Mortemart. 
Le duc de Fitz-James. 
Le duc de Valentinois. 
Le duc de Cîermont-Tonnerre. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le mare'chal duc de Reggio. 
Le marquis de Chasseioùp -

Laubat. 
Le marquis de Marbois. 
Le comte de Cornet. 
Le comte de Croix. 
Le comte Du Puy. 
Le comte Klein. 

MM. ' 
Le comte Lemercier. 
Le comte dé Monbadon. 
Le comte Pe'ré. 
Le comte Soulès. 
Le duc de Castries. 
Le duc de Do udeau ville. 
Le duc de Brissac. 
Le marquis d'AIigre. 
Le marquis de Boissy du Cou-

dray. 
Le baron Boisse5 de Monviile. 
Le comte de Contàdes. 
Le duc de Caraman. 
Le comte Compans. 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de Biron. 
Le marquis de La Guiclie. 
Le comte d'HaussonviIJe% 
Le marquis de Louvois. 



MM.-

COUR DES PAU!S. 

• " MM. 
Le comte Moie. 
Le marquis de Matlinn. 
Le marquis de Mun. 
Le marquis d'OrviHiers. / , 
Le marquis de Raigeeourt. 
Le marquis de Rouge'. 
Le comte Ricard. 
Le comte de Ruïly. 
Le baron Se'guier. 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis de Vérac. 
Le comte de Lynch. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le duc de Sabran. 
Le comte de LaRoclie-Aymon. 
Le duc de Massa. . 
Le duc de Dalberg. 
Le duc Decazes, • • 
Le comte Lecoùteulx de Can-

teleu. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Beker. 
Le comte Beiiiard. 
Le comte de Berénger. 
Le comte Ciarapède. 
Le comte Chaptaf. 
Le marquis de CatéHan. 
Le duc de Cadore. 
Le comte Cornudet. 
Le comte d'Arjuzon. 
Le marquis de Dampierre. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Molîien. 
Le comte de Marescot. 
Le comte de PontêcouJant. 
Le comte Reiiic. 
Le comte de Sparr;e. 
Le maréchal duc de Tre'vise. 
Le «ïarquis de Talhouët. 

Le vice-atniraf comte Trnguet 
Le vice-amiral comte VerhueiJ. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte de La Tour-Mau-

bourg. 
Le prince duc de Poix. 
Le comte de Montesquiou. . 
Le comte de La Villegontier. . 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comteMathieu deLaRedorte 
Le maréchal comte Jourdan. 
Le comte de Montaîembert. 
Le comte de Bastard. 
Le comte Portaïis. 
Le comte'Fabre de l'Aude. 
Le marquis de Vence. 
Le duc de Crilîon. 
Le 'duc de VaJmy. 
Le baron de Beurnonville. 
Le comte Sime'on. 
Le comte Roy. 
Le comte de Vaudreuiî. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le comte de La Garde. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maréchal comte Mofitor. 
Le comte de Bordessouiie. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Puységur. 
Le comte de Chabrol. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Courtarvei. 
Le comte de Breteuil. 
Le vicomte Laine'. ' 
Le maïquis de Rastignac. 
Le comte de Vogue'. 
Le marquis de Coisiin. 



MM. 

Le comte Dcjean. 
Le comte de Riçlitbourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. > 
Le vicomte Dubpuehage, 
Le comte Davous. 
Le marquis de Maie ville. 
Le duc de Feltre. 
Le duc de Brancas. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Monte'bello. 
Le duedé Noailles. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le duc de La Rochefou -

cauld. 

MM. 

Le duc de Beaumont. 
Le comte Cle'ment-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Laurlston. 
Le marquis de Bréze'. 
Le duc de Pe'rigord. 
Le comte de Sainte- Aulaire. 
Le marquis de Crillon. 
Le duc d'Avaray. 
Le comte Donatien de Ses-

maisons. 
Le comte de Se'gur. 
Le duc de Richelieu. 
Le comte de Sainte-Suzanne. 
L'amiral baron Dupe rre'., 
Le marquis d'Aux-Lally. 

Un Pair, M. le maréchal comte Jourdan, croit 
devoir faire part à la Cour de la position particu-
lière où il se trouve vis-à-vis de l'un des accusés., 
dont le frère a épousé sa nièce. Cette relation de 
famille ne constitue ni parenté ni alliance entre 
le noble Pair et l'accusé, mais il a pensé qu'il était 
de son devoir d'en instruire la Cèur et de prendre 
ses ordres sur îa question de savoir si, malgré cette 
circonstance, il doit rester juge du procès. 

Les voix recueillies sur cette- question,.la Cour 
décide que M. le maréchal comte Jourdan demeurera 
juge du procès. 



, M. le Président expose que le complément d'ins-
truction ordonné par l'arrêt de la Cour du 4 oc-
tobre étant terminé, M. le comte de Bastard, l'un 
des commissaires instructeurs, a été chargé d'en 
faire le rapport. L'objet de la présente réunion est 
d'entendre ce rapport ; mais avant que là parole 
soit accordée au rapporteur, une question qui n'est 
pas sans importance doit être soumise à la déli-
bération de la Cour. Jusqu'à présent, et dans les 
diverses affaires jugées par la Cour des Pairs, le 
ministère public n'a point assisté au rapport; il a 
seulement été admis ensuite à présenter ses con-
clusions sur la procédure qui lui avait été préala-
blement communiquée. Doit-il en être de même à 
l'égard des commissaires de l'autre Chambre qui, 

O i ' • 

sous plusieurs rapports , doivent être assimilés .ici 
aux officiers du ministère public? N'y a-t-il pas 

r quelque intérêt pour eux à assister à cet acte si 
important du, procès? La Chambre des Députés 
elle-même ne peut-elle pas attacher quelque prix 
à ce que rien ne se fasse hors de leur présence, et 
n'y aurait-il pas de l'avantage à les admettre, lorsque 
cette admission, qui ne présente d'ailleurs aucun 
inconvénient et qu'aucun texte de loi ne repousse, 
peut être une garantie de plus de la bonne har-
monie qu'il importe de maintenir entre les deux 
Chambres, dans une affaire qui touche de si près 
à leur constitution et à leurs prérogatives les plus 
précieuses ? C'est au surplus à la Cour qu'il appar-
tient d'en décider, et le Président ne peut qlie lui 
soumettre la question. 



Les; voix étant recueillies , la Cour décide que 
îes commissaires de la Chambre des Députés seront 
présens au rapport. 

Les commissaires sont en conséquence introduits 
et prennent place sur les sièges qui leur ont été 
réservés dans le parquet. 

La parole est accordée à M. le comte de Bastard 
qui présente à la Cour le rapport de l'instruction 
faite aux termes de l'arrêt du 4 octobre dernier. 

Ce rapport terminé, les commissaires de la 
Chambre des Députés se retirent sans présenter 
aucunes réquisitions. , 

Eux retirés, M. le Président annonce qu'à l'effet 
de préciser les questions sur lesquelles la Cour 
aurait à statuer, il a préparé un projet de délibéra-
tion dans lequel ces questions sont posées et résolues. 
Parmi ces questions , les deux seules qui aient une 
importance véritable sont la question de compé-
tence , et celle de savoir si les parties civiles, qui 
déjà se sont présentées ou qui se présenteraient par 
la suite, seront admises à intervenir au procès. 
Quant à la compétence , le titre même de l'accusa-
tion la rend tellement évidente, qu'elle ne semble 
guère pouvoir faire l'objet d'une difficulté. À l'égard 
des parties civiles, la question peut être plus con-
troversée; mais il y a contre leur admission des 
raisons tellement puissantes qu'il semble difficile 
que la Cour ne les rejette pas du procès. Les autres 
dispositions contenues dans le projet d'arrêt sont 
de pure forme. La Cour lés appréciera au surplus 



en statuant sur chacune d'elles! Le projet est ainsi 
conçu : 

« L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu la résolution adoptée par la Chambre des» 
Députés le 2 8 septembre dernier, ladite résolu-
tion transmise à la Chambre des Pairs par un mes-
sage du 30 du même mois; 

« V u l'arrêt de la Cour des Pairs du 4 octobre 
« dernier ; 

« V u les requêtes d'intervention à fins civiles dé-
posées dans le cours de l'instruction , par Marie-
Elisabeth Gottis, veuve Crussaire, et autres ; 

« Ouï, en la séance de ce jour, M.;le comte de 
Bastard, en son rapport.des examen de pièces et -
complément d'instruction auxquels.il a été procédé 
én vertu dudit arrêt; 

« Les commissaires de la Chambre des Députés 
èntendùs, 

ti,Après qu'il a été donné lecture par le greffier 
des ordonnances du 25 juillet insérées au Moniteur 
du 26 , 

« Et apres en avoir délibéré, \ 

« V u les articles 55 et 56 de la Charte de'l 814, 
lesquels sont ainsi conçus : 

« Art. 55. La Chambre des Députés a le droit 
d'accuser les ministres et de les traduire devant 

« la Chambre des Pairs, qui seule a droit de les 
« juger. 1 ! 

« Art. 56. Ils ne peuvent être accusés que pont 
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« fait de trahison et de concussion; des lois parti-
«culières spécifieront cette nature de défit et en 
« détermineront la poursuite; » 

«Considérant que, parla résolution delaChambre 
des Députés susdatée, les sieurs de Pofignac, de 
Peyronnet, Chantelauze, Guernon de Ranville, 
d'Haussez, Capelle et Montbel, sont accusés et 
|raduits devant la Cour des Pairs pour fait de tra-
hison comme ayant conseillé et contre-signé lesdites 
ordonnances du 2 5 juillet ; 

« Considérant que, tant à cause de la qualité des 
personnes que de la, nature des faits qui leur sont 
imputés, la Cour des Pairs est seule compétente 
pour ICÊ juger ; 

«Considérant aussi que, dans le procès porté de-
vant elle par la résolution de la Chambre des Dé-
putés, la Coiir des Pairs, à raison de la nature de 
l'action et des formes dans lesquelles cette action 
est poursuivie, lie se trouve pas constituée de ma-
nière às tatuer sur des intérêts civils; 

«La Cour ordonne que Auguste-Jules-Armand-
Marie, prince de Polignac, ancien ministre des 
affaires étrangères, président du conseil, âgé de 
50 ans, né à Paris ; Pierre-Denys comte de Peyron-
ftet, ancien ministre de l'intérieur, âgé de 52 ans, 
né à Bordeaux ; Jean-Claude-Balthasard-Victor de 
Chantelauze, ancien ministre de la justice, âgé de 
43 ans, né à Montbrison ; MartialCôme-Annibal-
Perpétue-Magloire, comte Guernon de Ranville, 
ancien ministre de l'instruction publique, âgé de 



34 ans, né à Caen; d'Haussez, ancien ministre de. 
la marine ; Capelle, ancien ministre des travaux pu-
blics, et de Montbel T ancien ministre des finances, 
seront pris aux corps et traduits dans la maison du 
Petit-Luxembourg, que la Cour désigne pour ser-
vir de maison de justice près d'elle. Sur les regis-
tres de laquelle maison ils seront éeroués par tout 
huissier de la Cour, sur ce requis ; 

« Ordonne que la résolution de la Chambre des 
Députés, du 2 8 septembre dernier, sera annexée 
au présent arrêt, pour le tout êtrê  notifié, tant à 
chacun des accusés détenus, qu'aux accusés absens, 
mais sans que l'instruction de;la contumace, à le-, 
gard de ces derniers , puisse ietarder le jugement 
des détenus; 

, « Ordonne que les débats s'ouvriront, au jour qui 
sera ultérieurement indiqué par le Président de la 
Cour, de laquelle indication il sera donné connais-
sance, au moins dix jours à l'avance, tarit à MM. les 
commissaires de la Chambre des Députés, qu'à 
chacun des accusés présens; 

«Déclare que dans lesdits débats ne seront appelés 
ni reçus aucun intervenant ou partie civile, tous 
leurs droits réservés pour se pourvoir, s'il y a lieu, 
devant les tribunaux ordinaires ; . -

«Ordonne que le présent arrêt sera transmis au 
Garde des sceaux Ministre secrétaire d'État au dé-
partement de Sa justice pour qu'il en procure l'exé-
cution.» 

Un Pair demande qu'avant de statuer sur les 
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questions graves que ce projet peut soulever, le 
rapport soit imprimé , et qu'un délai suffisant soit 
laissé entre cette impression et la délibération. 

M. ïe Président annonce que son intention est en 
effet de faire imprimer, pour l'usage des membres 
de la Cour, le rapport qui vient d'être entendu par 
elle. Il fera distribuer en même temps, à chacun de 
ses membres, les pièces de l'instruction, afin que la 
connaissance exacte que chacun pourra en prendre, 
abrège, autant que possible, la discussion et le débat 
public; Q.uant au délai demandé avant la délibéra-
tion, si la Cour le de'sire il est loin de s'y opposer ; 
mais peut-être réfîéchira-t-elle qu'il ne s'agit ici 
d'aucune décision définitive, et que, si c'est un 
devoir pour elle de délibérer avec maturité, c'en 
est un aussi de n'apporter dans ses délibérations que 
les délais nécessaires, et de ne pas prolonger inutile-
ment une affaire dont la tranquillité publique est 
tellement intéressée à voir arriver le terme. 

Le préopinant déclare qu'il renonce au délai 
qu'il avait demandé. 

Une seconde lecture du projet de délibération 
est en conséquence donnée, et chacun des paragra-
phes dont il se compose est successivement soumis 
à la délibération de la Com\ 

Un P air demande , sur le paragraphe relatif à la 
compétence , si le'rapport ne devrait pas être préa-
lablement communiqué aux accusés, et s'il n'y 
aurait pas lieu de îes entendre sur la question de 
compétence avant de prononcer à cet égard. C'est 
ainsi que la Cour a procédé dans une affaire récem-



ment jugée, et peut-être y aurait-il de l'avantagea 
eu user de mêntie aujourd'hui. ; 

M. le Président observe que, si dans l'affaire qui 
vient d'être rappelée, la Cour n'a statué sur sa com-
pétence qu'au jour de l'audience publique et après 
avoir interpellé .les défenseurs de s'en expliquer, 
c'est qu'il n'avait été fait devant elle aucune instruc-
tion sur laquelle elle eût eu à statuer. Mais dans 
toutes les autres affaires, c'est au moment du rap-
port, et sans entendre les accusés, qu'elle a statué sur 
sa compétence. Il est au reste bien entendu que, si 
elle juge à propos de procéder de même aujourd'hui, 
la délibération qu'elle prendra sur la compétence ne 
pourra jamais être que provisoire et n'empêchera 
en rien les accusés de présenter, au moméntde l'ou-
verture des débats, tous les moyens préjudiciels 
qu'ils auraient à faire valoir. Quant à la communica-
tion préalable du rapport aux accusés, quoiqu'elle ' 
ne soit pas de droit, l'importance de ce document, 
la nécessité où la Cour sera de le faire imprimer 
pour l'usage de ses membres, seraient des raisons 
suffisantes pdur que les accusés en pussent une con-
naissance au moins officieuse, et le Président set» 
d'autant plus disposé à satisfaire à cet égard an 
vœu du noble Pair, que, les commissaires chargés de 
soutenir l'accusation ayant entendu le rapport, il y 
aurait quelque injustice à ne pas le faire connaître 
à ceux qui sont placés sous le poids de cette accu-
sation. 

Le préopinant déclare que du moment où les 
moyens des accusés sur la compétence sont réservés, 



il n'a plus aucune objection à faire contre une 
disposition qui en résultat ne préjugera rien contre 
eux. 

Un autre Pair demande pourquoi l'on ne retrouve 
point, dans le projet d'arrêt, l'énonciation des quatre 
chefs distincts sur lesquels la Chambré des Députés 
a motivé l'accusation de trahison portée par elle 
contre les ministres. 

M. le Président observe que c'est l'accusation de 
trahison qui seule fonde la compétence de la Coiir 
des Pairs. II a donc paru inutile de rapporter ici lès 
divers chefs sur lesquels la Chambre des Députés a 
motivé cette accusation et qui seront au surplus 
appréciés , s'il y a lieu, lors du débat et de la déli-
bération au fond. • 

Un Pair observe, sur le paragraphe relatif aisx 
parties civiles, que la rédaction en est trop explicite, 
en ce qu'elle renvoie dès à présent les parties civiles 
à se pourvoir devant les tribunaux ordinaires, ce 
qui semble préjuger en quelque sorte et l'existence 
de leur droit et la juridiction qui en doit connaître. 
A cet égard, la Cour doit se borner à constater 
l'impossibilité absolue qui résulte pour elle, de sa 
constitution même, de prononcer sur de pareilles 
demandes; mais elle ne doit en aucune manière indi-
quer devant qui, ni dans quelle forme, les parties 
doivent se pourvoir. Le noble Pair voudrait donc 
qu'à ces mots, devant les tribunaux ordinaires, on 
substituât ceux-ci : ainsi quelles aviseront. 

M. le Président déclare qu'il adopte ce change-
ment de rédaction. 



6 0 . COUR DÉS PAIRS. 

Aucune autre discussion ne s'élevant sut* les 
divers paragraphes du projet, les voix sont succes-
sivement recueilfies sur chacun d'eux, et l'arrêt-
définitivement adopté dans les termes suiv-ans : 

« L A C O U R DES P A I R S , » 

« Vu fa résolution adoptée par la Chambre des 
Députés le 28 septembre dernier, ladite résolution 
transmise à la Chambre des Pairs par un message 
du même mois; . 

« Vu l'arrêt de îa Cour des Pairs du 4 octobre 
dernier ; 

«Vu les requêtes d'intervention à fins; civiles dé-
posées , dans le cours de l'instruction, par Marie-
Elisabeth Gottis, veuve Crussaire, et autres ; , 

«Ouï en la séance de ce jour", M. le comte de 
Bastard, en son rapport des examen de pièces et 
complément d'instruction auxquels il a été procédé 
en vertu dudit arrêt ; 

« Les commissaires de la Chambre des Députés 
entendus, 

«Après qu'il a été donné lecture par le greffier 
des ordonnances du 2 5 juillet insérées au Moniteur 
du 26, 

« Et après en avoir délibéré , 

« Vu les articles 5 5 et 5 6 de la Charte de 1814, 
lesquels sont ainsi conçus : . ' 



?» Art. 55. La Chambre des Députés a le.droit 
« d'accuser les Ministres et de les traduire devant 
« la Chambre des Pairs, qui seule a celui de les 
« juger. 

« Art. 56. Ils ne peuvent être accusés que pour 
«fait de trahison et de concussion; des lois par fi-
« culières spécifieront cette nature de délit et eii 
« détermineront la poursuite. » 

« Considérant que, par la résolution de la Chambre * 
des Députés susdatée , les sieurs de Poïignac, de 
Peyronnet, Chantelauze, Guernon de Ranville , 
d'Haussez, Capelle et Montbel, sont accusés et 
traduits devant la Cour des Pairs pour fait de tra-
hison comme ayant conseillé et contre-signé iesdites 
ordonnances du 2 5 juillet ; 

«Considérant que, tant à cause de la qualité des 
personnes que de la nature des faits qui leur sont 
imputés , ia Cour des Pairs est seule compétente 
pour les juger ; 

«Considérant aussi que, dans le procès porté de-
vant elle par la résolution de la Chambre des Dé-
putés , la Cour des Pairs, à raison de la nature de 
l'action et des formes dans lesquelles cette action 
est poursuivie, ne se trouve pas constituée de raar 

nière à statuer sur des intérêts civils ; 

«La Cour ordonne que Auguste-Jules-Armand-
Marie , Prince de Polignac , ancien ministre des af-
faires étrangères, Président du conseil, âgé de 5 o an?, 
né à Paris; Pierre-Denys comte de Peyronnet, an-
cien ministre de l'intérieur, âgé de 52 ans, né à 
Bordeaux ; Jean-Ciaude-Balthasard-Victor de Char.-



teîauze, ancien ministre delà justice, âgé de 43 ans, 
né à Montbrison; Martial-Cosme-Annibal-Perpétue-
Magloire, comte Guérnon de Ranville, ancien mi-
nistre de l'instruction publiquè, âgé de 4 3 ans, né 
à Caen ; d'Haussez, ancien ministre delà marine; 
Capelie, ancien ministre des travaux publics, et de 
Montbel, ancien ministre des finances, seront pris 
au corps et traduits dans Ja maison du Petit-Luxem-

_ bourg, que la Cour désigne pour servir de maison 
de justice près d'elle. Sûr les registres de laquelle 
maison ifs seront écroués par tout huissier de la 
Cour, sur ce requis; 

« Ordonne que. la résolution de Ja Chambre des 
Députés , du 2 8 septembre dernier, sera annexée 
au présent arrêt, pour le tout être notifié, tant à 
chacun des accusés détenus, qu'aux accusés abséns, 
mais sans que l'instruction de la contumace, à l'é-
gard de ces derniers, puisse retarder le jugement 
des détenus ; 

« Ordonne que les débats s'ouvriront au jour qui 
sera ultérieurement indiqué par le Président de la 
Cour, de laquelle indication il sera donné connais-
sance, au moins dix jours à l'avance, tant â MM. les 
commissaires de la Chambre des Députés , qu'à 
chacun des accusés présens ; 

«Déclare quedans lesditsdébats ne serontappelés 
ni reçus aucun intervenant Ou partie civile, tous 
leurs droits réservés pour se pourvoir, s'il y a lieu, 
ainsi qu'ils aviseront ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera transmis au 
Gar de des sceaux Ministre secrétaire d'Etat au dé? 
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partement de la justice pour qu'il en procure l'exé-
cution.» 

Aucun autre objet n'étant en délibération, l'au-
dience est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président; 

CÀUCHY, Greffier. 





C O U R D E S ' P A I R S . ' 5 ' - • 
IFFAIRE - .. : • " " ' 

MOSÎAES. . 

IEDCES A U D I E N C E S secrètes tenues depuis l'ouver-
' A M L • T J 'T • 

k.» 4. " ture des débats jusqu a Ja prononciation 
de l'arrêt , 1830. 

Présidées par M. le baron P A S Q E I E R . 

Du mercredi 15 décembre 1830. 

A heures précises, la Cour, spétialemerit con-
voquée à cet effet, se réunit en costume en là 
chambre du conseil qui lui a été préparée dans ïa 
galerie cles tableaux. 

M. le baron Pasquier, Président, occupe fe fau-
teuil. ' ••••-• •' 

M. le Président expose qu'en vertu de i'iautôri"-
sation qui lui en avait été donnée par l'arrêt de là 
Cour du 29 novembre dernier, il a fixé à t e jour 
l'ouverture des débats dans.le procès suivi devant fa 
Cour aux termes de ïa résolution de l'autre Chambre 
du 28 septembre. Avant d'ouvrir l'audience « pu-
blique, il lui a paru convenable que la Cour, con-
formément à ses usages, se réunît en chambre du 
conseil afin d'entrer à l'audience en ordre et avec le 
cérémonial habituel. Au moment où vont {s'ouvrir 
des débats qui fixent à un si haut point l'attention 
de la France et celle de toute l'Europe , il a cru que, 
pour rappeler à la Cour les grands devoirs" qui lui 



étaient imposés , il ne pouvait rien faire de mieux 
que de lui faire entendre de nouveau les paroles que 
lui adressait, dans une circonstance analogue, le vé-
nérable Président dont le souvenir lui est toujours 
cher, et qui le premierfut chargé de la diriger dans 
l'exerciee de ces pénibles fonctions. Voici quel était 
son langage, auquel Celui qui est appelé aujourd'hui 
à l'honneur de présider la Cour, n'a rien à ajouter 
ni à changer. 7 

« M E S S I E U R S - , 

« Ce n'est pas à la Chambre des Pairs , ce n'est ' 
pas au plus illustre des grands corps de l'Etat, que 
j'ai besoin de rappeler l'attitude imposante d'impar-
tialité qui convient à l'éminence des fonctions que 
nous sommes appelés à remplir. 

« Il est notoire que la Chambre des Pairs ne peut 
vouloir que ïa justice. Elle ne peut chercher que la 
vérité-,'raais elle ne doit la recevoir que des mains 
de la loi r et dans les formes qu'elle a si sagement 
établies. 

«Si ces formes ne sont pas pour nous de stricte ri-
gueur, elles sont au moins d'étroite convenance , 
et il est dans votre intention .de conserver, toutes 
celles qui, dans les tribunaux ordinaires, sont pro-
tectrices de finnocenee, tutélairesde l'honneur et 
de la vie des citoyens. La plus essentielle de toutes 
ést la plus grande latitude possible dans la défense 
de l'accusé. Ni lui, ni son conseil ne peuvent être 
interrompus, et nous devons soigneusement nous 
interdire , par respect pour nous-mêmes et pour le 
public, témoin pour la première fois de nos dciibé-



SÉANCE DU 1 5 DÉCEMBRE 1 8 3 0 . 6 7 

rations, tout signe extérieur d'impatience ou d'rm1 

probation. 
« Le silence le plus absolu doit régner parmi 

MM. les Pairs; aucun d'eux né peut prendre la pa-
role sans la demander; aucun ne peut la demander, 
que pour interroger l'accusé ou faire des interpella-
tions aux témoins , et je n'ai pas besoin d'observer 
que MM. les Pairs sont trop nombreux pour ne pas 
user très-sobrement de ce droit d'interpellation, dont 
l'usage trop multiplié fatiguerait l'accusé, et prolon-
gerait indéfiniment les débats. 

«Aucune motion d'ailleurs, aucune proposition 
incidente ne doit troubler la solennité imposante 
d'une pareille séance. 

« J'ai l'honneur d'ajouter que la direction des 
débats m'appartient exclusivement. 

«Dans les formes ordinaires de nos délibérations, 
je me félicite eî me glorifie de n'être que l'inter-
prète de votre voeu, l'organe de vos volontés; de 
pouvoir consulter la Chambre sur toutes les ques-
tions, sur toutes les difficultés qui s'élèvent ; lé 
concours indispensable de tous les membres de cette 
auguste assemblée fait tout-à-la-fois ma force et ma 
sûreté dans l'exercice de mes hautes fonctions. . 

« Mais, en matière criminelle, j'ai des devoirs per-
sonnels, j'ai des devoirs positifs à remplir. Ils me 
sont imposés par les articles 268 , 269 et 270 du 
Code d'instruction criminelle. 

« Ces articles m'investissent d'un pouvoir discré-
tionnaire très - étendu , en vertu duquel je dois 
prendre sur moi tout ce que je croirai utile pour 
découvrir la vérité, et empêcher la prolongation 
inutile des débats. 



« Il me serait plus commode sans doute, et sûre-
ment plus doux , de n'agir que par votre impulsion, 
de remettre entre vos mains le pouvoir discrétion-
naire que le Code m'attribue. Mais ce pouvoir n'est 
pas un droit , c'est un devoir; et je ne peux pas, 
en conscience et en honneur, repousser une obli-
gation dont mon honneur et ma conscience sont 
chargés. J'userai donc, dans toute son étendue du 
pouvoir qui m'est confié, et je n'ai pas besoin d'ajou-
ter que je n'en userai jamais que pour arriver plus 
prompternent et plus sûrement à la connaissance et 
à la manifestation de la vérité. » 

Après cette allocution , et après avoir rappelé à la 
Cour l'usage qu'ont suivi jusqu'à présent MM. les 
Pairs de n'user de leur droit d'adresser des inter-
pellations aux accusés ou aux témoins qu'en faisant 
passer ces interpellations par Sa bouche du Prési-
dent, afin d'éviter la confusion qui pourrait naître 
d'une marche contraire dans une Cour aussi nom-
breuse, M. le Président expose à la Cour les mo-
tifs de santé et autres qui empêcheront vingt-neuf 
de MM. les Pairs de se trouver à l'audience. Ces 
motifs sont, pour 

M M . M M . ' ' ' 

L e d u e d e D u r a s , L e b a r o n d e L a R o c h e f o u c a u l d , 

L e m a r q u i s d e C h a s s e î o u p - L e . v i c o m t e d e M o r e i - V i n d é , 

L a u b a t , L e p r i n c e d n c d e B a u f F r e m o n t , 

L e m a r q u i s d e C r o i x , L e c o m t e d e C b o i s e u l - G o u f f i e r , 

L e c o m t e D e s t ï i t t - d e - T r a c v , L e c o m t e d e L a f o r e s t , 

L e c o m t e d e V a u b o i s , L e c o m t e P e l e t d e l a L o z è r e , 

L e d u c d e l a T r e ' m o i l l e , L e c o m t e d e T o u r n o n , 

L e d u c d ' A u m o n t , L e c o m t e E m m e r y , 

L e m a r é c h a l d u e d e B e l l u n e , L e c o m t e d u C a y l a , 

L e m a r q t î r s d e M a t h a n , L e m a r q u i s d e ik>isgel ir>, 
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leur état de maladie régulièrement constaté ; 

Pour MM. Le prince de Talïeyrand , 
Le maréchal marquis Maison , 
Le comte Guilleminot, 

lés fonctions diplomatiques qu'ils remplissent en 
ce moment hors de France ; 

Pour M. le duc de Gramont, sa qualité de beau-
frère de l'un des accusés ; 

Pour MM. le maréchal duc de Dalmatie et le 
comte de Montalivet, l'empêchement qui résulte des 
soins indispensables de leurs ministères ; 

Pour M. l'abbé duc'de Montesquiou, le carac-
tère ecclésiastique dont il est revêtu ; 

Enfin, pour MM. le marquis de Sémonviile, le 
baron de Glandevès et le comte Chabrol de Crousol, 
leur qualité de témoins entendus dans l'instruction. 

Ces motifs d'absénce sont soumis à la délibé-
ration de la Cour et approuvés par elle. 

Aucun autre objet n'étant en délibération, l'au-, 
dience secrète est levée, et la Cour se rend' à 
l'audience publique. 

Audience dit jeudi 16. 

La Cour se réunit en audience secrète à dix heures 
précises. 

Aucun objet n'étant en délibération , elle se 
rend immédiatement à l'audience publique. 

Du vendredi 19. 

La Cour se réunit en audience secrète à dix heures* 
précises. 



7 0 COUR DES PAIRS. • 

Aucun objet n'étant en délibération, elle se rend 
immédiatement à l'audience publique. 

Du samedi 18. 

La Cour se réunit en audience secrète à dix 
heures précises. 

Aucun objet n'étant en délibération, elle se rend 
immédiatement à l'audience publique. „ 

Du dimanche 19. , 

La Cour se réunit en audience secrète à dix heures 
précises. 

Aucun objet n'étant en délibération, elle se rend 
immédiatement à l'audience publique. 

Du lundi 20. 

La Cour se réunit en audience secrète à dix heures 
précises. 

Aucun objet n'étant en délibération, elle se rend 
immédiatement à l'audience publique. 

Du mardi 21. 

A dix heures précises la Cour se réunit en la 
chambre du conseil. 

M. le Président expose qu'au moment où s'est 
terminée hier l'audience publique, les symptômes 
d'agitation qui se manifestaient depuis le matin dans 
la Capitale s'étaient rapprochés à un tel point du 
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palais de la Cour, que c'était un devoir pour son 
Président de ne pas prolonger, au-delà des limites 
ordinaires, une séance qui d'ailleurs avait déjà rempli 
toute la journée. Dans la nuit, et ce matin, les pré-
cautions nécessaires ont été prises pour que les 
avenues du palais fussent entièrement dégagées, et 
que la Cour pût accomplir, avec toutes les garanties 
qui lui sont nécessaires, la pénible tâche dont elle 
est chargée. Cette tâche arrive à son terme, la ré-
plique de l'accusation va se terminer à l'ouverture 
de l'audieuce ; celle de la défense ne paraît devoir 
occuper qu'un intervalle de temps assez restreint; 
tout annonce donc que la Cour pourra entrer au-
jourd'hui même en délibération. Quant à la durée 
de cette délibération, il est impossible de la fixer 
d'avance. La Cour voudra procéder avec toute la 
maturité qui convient à de si graves intérêts ; mais 
elle sentira en même temps le besoin de n'y em-
ployer que le temps nécessaire, et de ne pas prolonger 
inutilement un état de choses qui peut au dehors 
exciter les passions et fomenter les inquiétudes, et 
qui exige de la part du Gouvernement et de la 
Garde nationale un déploiement de zèle qu'on ne 
saurait trop louer, mais qu'il faut éviter de fatiguer. 
C'est au surplus après les plaidoiries, et le débat 
terminé, que la Cour pourra utilement s'occuper de 
régler l'ordre de ses délibérations, et M. le Prési-
dent lui propose de se retirer, immédiatement après 
la clôture du débat dans la chambre du conseil, 
pour s'occuper de cet objet important. 

Un Pair estime que l'on pourrait, dès à présent, 
régler le moment de la délibération, et décider 



qu'elle s'ouvrira immédiatement après les plaidoiries 
terminées. 
; ; Un autre Pair pense que l'on pourrait même fixer, 
dès à présent, l'ordre de la délibération. Elle se di-
vise naturellement en deux parties, le vote sur la 
culpabilité, et le vote sur. l'application de la peine; 
Qui empêcherait de convenir, avant même l'ouver-
ture de l'audience publique, qu'aussitôt après qu'elle 
serait Jetée, la Cour irait aux voix sur la culpabilité, 
sauf à remettre ensuite au lendemain, s'il y avait 
nécessité, la délibération sur la peine qui nécessai-
rement occuperait beaucoup moins de temps? 

Un troisième opinant demande qu'il ne soit pas 
déclaré à l'audience publique que la Cour se retire 
immédiatement pour en délibérer, afin de ne pas 
répandre au-dehors l'idée que le prononcé de l'arrêt 
pourrait être prochain , idée qui, si elle ne se réa-
lisait pas, pourrait avoir quelques inconvéniens. 

M. le Président déclare que son intention n'est 
pas d'annoncer au public que la Cour va en déli-
bérer, mais seulement qu'elle va se retirer en chambre 
du conseil pour régler l'ordre et le moment de sa 
d é l i b é r a t i o n , ce qui lui laissera toute liberté, et ne 
pourra donner l i e n à aucune fausse c o n j e c t u r e . 

Lorsque les tribunes auront été évacuées, la-Cour 
retournera pour délibérer dans sa salle ordinaire, 
mieux appropriée à cet usage, et , au moment de 
l'arrêt, le p u b l i c y sera admis de nouveau. Il n'y 
aurait au surplus aucun avantage à délibérer dès à 
présent sur l'ordre dans lequel s'ouvrirait la déli-
bération définitive , puisque la décision que p r e n d r a i t 

la Cour à c e t égard serait toujours, s u b o r d o n n é e 



aux incidens qui peuvent s'élever dans ie déliât 
jusqu'à sa clôture. M. le Président propose donc 
de n'en délibérer qu'après, et de se rendre immé-
diatement à l'audience publique. 

Cette proposition étant adoptée par la Cour, 
l'audience secrète est levée et la Cour se rend à l'au-
dience publique. 

À deux heures l'audience secrète est reprise. 
Les tribunes ayant été évacuées, la Cour prend 

séance dans sa salle ordinaire. 

M. le Président expose que, les débats étant ter-
minés, le moment est venu de régler définitivement 
l'ordre des délibérations. L'heure encore peu avancée 
permet à la Cour de commencer immédiatement, 
et sans poser à l'avance une règle qui pourrait plus 
tard devenir gênante, la Cour voudra sans doute 
prendre tous les moyens d'arriver au terme de sa 
mission aussi promptement (pie possible. Déjà tout 
ce qui se rattache aux formes de ïa délibération et 
à la proportion des votes, est suffisamment établi 
pair les précédens po.ur qu'il soit inutile d'y revenir. 
Les voix recueillies par ordre inverse de réception, 
et données provisoirement à un premier tour d'opi-
nions, ne deviennent définitives qu'au second. La 
majorité des cinq huitièmes, nécessaire pour la décla-
mation de la culpabilité, l'est également pour l'applica-
tion de ïa peine la plus sévère ; enfin la'réduction des 
voix a lieu entre parais et alliés, aiftsi qu'elle s'est tou-



jours pratiquée dans les tribunaux: telles sont les 
bases adoptées jusqu'ici par la Cour, et qu'il lui pa-
raîtra sans doute convenable de maintenir. Il ne 
s'agit donc plus, en ce moment, que de poser les ques-
tions sur lesquelles elle aura à prononcer. Ces ques-
tions sont de deux ordres, les questions de culpa-
bilité et les questions de pénalité. Des circonstances 
qui n'échapperont pas à la sagacité de la Cour, et 
qu'il est inutile d'indiquer, semblent faire desirer 
qu'avant de rien statuer sur la peine, les questions 
de culpabilité soient résolues à l'égard des quatre 
accusés, et si la Cour n'en décide pas autrement, 
c'est darts cet ordre que les questions lui Serout 
posées. Cluant aux questions de culpabilité, elles 
pourraient peut-être se compliquer par l'énonciation 
faite dans la résolution de la Chambre des Députés 
de quatre chefs distincts d'accusation définis par di-
verses dispositions du Code pénal. Mais, dans son 
arrêt de compétence, la Cour n'a pas rappelé ces 
quatre chefs. Elle a pensé qu'aux termes de la Charte 
de 1814, le crime de trahison pouvait seul fixer sa 
compétence et servir de base à son arrêt. Les quatre 
chefs ont donc été considérés comme pouvant fonder 
l'accusation de trahison, mais non comme autant 
d accusations distinctes sur lesquelles la Cour fût 
obligée de statuer. C'est attssi en ce sens qu'ils ont 
été considérés et discutés dans le débat, et la Cour 
persistera sans doute dans cette manière de les en-
visager. M. le Président se propose donc de sou-
mettre seulement à la Cour, sur chaque accusé, la 
question de savoir s'il est coupable du crime de tra-
hison ; ce qui n'empêchera pas chacun de MM. les 
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Pairs d'examiner les divers chefs portés en la réso-
lution de l'autre Chambre, et d'en tirer argument 
pour former son opinion, pour ou contre, sur l'ac-
cusation de trahison. Les questions de culpabilité 
une fois résolues, la Cour aura à se fixer sur la peine 
à l'égard de chacun des accusés, et M. le Président 
n'a pas besoin de lui rappeler qu'il résulte de ses pré-
cédens, et peut-être aussi de l'état de la législation à 
l'égard du crime de trahison, qu'elle n'est pas en-
tièrement astreinte à suivre, dans ses décisions sur la 
peine, le texte rigoureux et littéral du Code. 

dUii Pair demande si., dans le vote sur la culpa-
bilité, l'on ne pourrait pas comprendre dans un seul 
appel nominal les quatre accusés, sur lesquels ce-
pendant chacun s'expliquerait séparément, ce qui 
éviterait une perte de temps. 

M. le Président estime qu'il pourrait résulter de 
ce mode d'opiner quelque confusion, qui ferait plus 
que compenser l'épargne de temps qui en serait le 
tnotif. Il pourrait y avoir-d'ailleurs d'aUtresinconvé-
niens encore à s'écarter, en matière aussi grave, des 
usages ordinaires qui exigent une délibération spé-
ciale et individuelle sur chaque accusé. 

Le noble Pair n'insistant pas sur sa demande, et 
le mode de procéder proposé par M. le Président 
paraissant réunir l'assentiment unanime de la Cour, 
'M, le Président annonce qu'il va successivement 
soumettre à la délibération les diverses questions; 
qu'il a indiquées, mais il croit nécessaire, aupara-. 
v"nt, d'arrêter le tableau des réductions de voix 
qui devraient avoir lieu en cas d'avis conforme pour 
raison de parenté ou d'alliance. 



. Ce tableau est arrêté ainsi qu'il suit : 
( Le duc de CrHIon. 
) Le marquis de CriHon. 

Frères . . . . < 
J Le comte de Se'gur. 
{ Le vicomte de Ségur-Laindignon. 

ILe comte Sime'on. 
Le comte Portalis. 

Le marquis dë Marbois. 
Le due de Valmy, 
Le duc de La Force. 
Le comte de ChabriHan. 

r Le comte de Sainte Aulaire. 
I Le dite Decaz.es. 
I Le marquis de Marbois. 
1 Le duc de Plaisance. 

Beaux-pères / Le comte Roy;. ' 
et gendrw. \ Le marquis de Talhouët. 

J Le mare'chal duc de Tarente. 
I Le duc de Massa. 
F Le duc de Doudeauvilie. 
' Le marquis de Rastignac. 
r Le duc de Maillé. 

Le duc dè Fitz-James. 
Le comte d'Haussonviffë, 
Le marquis de la Guiche. 

| Le comte de Breteuil. 
1 Le duc de Prasîin. 

I Le duc de Montmorency. 
1 Le marquis Je Mortemart. 

J Le marquis de Talhouët. 
J Le comte Lecouteulx de Canteleu. 

Beaux-frcres. 7 . . ( 
\ Le duc de CriHon. 

Le marquis de Mortemart. 

Le marquis (TAIigre. 
Le marquis de Boissy du Coudray. 

Le vicomte d'Hondetot. 
Le baron de Barante. 

Le duc de Mortemart. 
Le duc de Cmssoi-d'Uzès. 

I Le duc de CrussoI-d'Uzès. 
\ Le marquis de Rouge, 
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Cette opération terminée, M. ïe Président soumet 
d'abord à la Cour la question de savoir si le premier ac-
cusé, Auguste-Jules-Armand-Marie prince de Poli-
gnac, doit être déclaré coupable du crime de trahison. 

Les voies ayant été recueillies provisoirement dans 
un premier tour d'opinions, et définitivement dans 
un second tour, la question est résolue affirmative-
ment par la Cour. 

Dans le cours de cette délibération, deux Pairs 
déclarent n'avoir pas d'opinion à émettre sur lés 
questions de culpabilité, la Cour ne leur paraissant 
pas compétente pour statuer sur le procès suivi 
devant elle. , 

La même question successivement posée, et les 
opinions recueillies dans la même forme, reçoit 
également une solution affirmative à l'égard des trois 
autres accusés , savoir; Pierre - Denys comte de 
Peyronnet, Jean-CIaude-Balthasard-Victor de Chan-
telauze, et Martial-Côme-Annibal-Perpétue-Magloire 
comte Guernon de Ranville. 

Après cette délibération, l'audience est suspendue 
pendant une «ismi-heure pour le repos de la Cour. 

L'audience étant reprise, M. le Président annonce 
qu'il va être délibéré, à l'égard de chaque accusé, 
sur la peine qui devra être prononcee par suite de 
la déclaration de culpabilité qui vient d'être portée. 

La question est d'abord mise en délibération , re-
lativement au premier accusé. ' 

Dans un premier tour provisoire, deux opinions 
principales se divisent les suffrages de la Cour; l'une 
tendrait à appliquer à l'accusé la détention perpé-
tuelle avec tous les effets de la déportation, l'autre 
Prononcerait seulement la détention perpétuelle. 
Quelques voix proposent aussi d'autres peines; plu-



sieurs Pairs attendent le second tour pour donner 
leur suffrage. . • 

Àu second tour, la Cour prononce contre l'accusé là 
détention perpétuelle, avécles effets de la déportation. 

La question étant mise en délibération dans la même 
forme, relativement au second accusé, plusieurs 
opinions se forment au premier tour; les principales 
tendraient, la première à appliquer à cet accuse là 
même peine qu'au premier accusé, la seconde, à pro-
noncer contre lui la détention perpétuelle , accom-
pagnée de l'interdiction légale et de la déchéance des 
titres, grades et ordres; la troisième âne prononcer 
qu'une détention temporaire ou le bannissement. Pin-
sieurs Pairs se réservent de ne voter qu'au second tour. 

Au second tour, la Cour prononce la détention 
perpétuelle accompagnée de l'interdiction légale, 
conformément à l'article 29 du Code pénal, et la 
déchéance des titres, grades et ordres. 

La même décision est appliquée, dans les mêmes 
formes, aux deux derniers accusés. 

La délibération se trouvant ainsi terminée, M. le 
Président annonce qu'il va sé retirer pour préparer 
la rédaction de l'arrêt, et la soumettre immédiate- , 
ment à la Cour. 

L'audience, suspendue pendant ce travail,-est re-
prise aussitôt qu'il est terminé. 

M. le Président donne lecture à la Cour du projet 
d'arrêt dont suit la teneur : 
: . \ 

« L A C O U R DES P A Ï R S , 

« Ouï les .commissaires' de la Chambre des Dé-
« p ù t é s en leurs dires et conclusions, et les accusés 

« en leur défense ; 
« Considérant que, par les ordonnances du 2 5 juif-
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« îet, la Charte constitutionnelle de 1 8 1 4 , les lois 
« électorales et celles qui assuraient la liberté de la 
« presse, ont été manifestement violées, et que le 
« pouvoir royal a usurpé la puissance législative ; 

« Considérant que, si la volonté personnelle du 
« Roi Charles X a pu entraîner la détermination 
« des accusés, cette circonstance rie saurait les af-
« franchir de la responsabilité légale ; 

« Considérant qu'il résulte des débats que Au-
« guste-Jules-Armand-Marie, prince de Poîignac, 
« en sa qualité de ministre secrétaire d'Etat des, af-
f a i r e s étrangères, de ministre de la guerre par 
« intérim et de président du conseil des ministres ; 
« Pierre-Denys, comte de Peyronnet, en sa qualité 
« de ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur ; Jean-
« Claude-Balthasar-Victor de Chantelauze, en sa qua-
« lité de garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
« de la justice, et Martial-Côme-Annibal-Perpétue-
« Magloire, comte Guernon de Ranville, en sa qua-
« lité de ministre secrétaire d'Etat des affaires ecclé-
« siastiques et de l'instruction publique, responsables 
« aux termes de l'article 13 de la Charte de 1814 , 
« ont contre-signé les ordonnances du 2 5 juillet,dont 
« ils reconnaissaient eux-mêmes l'illégalité; qu'ils 

.« se sont efforcés d'en procurer l'exécution, et qu'ils 
« ont conseillé au Roi de déclarer la ville de Paris 
« en état de siège, pour triompher, par l'emploi des 
« armes, de la résistance légitime des citoyens ; 

« Considérant que ces actes constituent le crime 
« de trahison prévu par l'article 56 de la Charte 
« de 1814 , 



« Déclare : 

« Auguste-Jules-Armand-Marie prince de Po-
« liguac; 

« Pierre-Denys comte de Peyronnêt ; 
« Jean-Ciàude-Balthasard-VictordeChantelauze; 
« Et Martial-Côme-Annibal-Perpétue-Magloire 

« comte Guernon de Ranvilïe, 

« Coupables du crime de trahison. 

« Considérant qu'aucune loi n'a déterminé là 
« peine de la trahison, et qu'ainsi la Cour est dans 
« la nécessité d'y suppléer ; 

« Vu l'article 7 du Code pénal, qui met la dë-
« portation au nombre des peines afîlictives et in-
«faman|es; • 

« Vu l'article 17 du même Code, qui porte que 
« la.déportation est perpétuelle ; 

« V u l'article Î8 qui déclare qu'elle emporte la 
« mort civile ; , 

« Vu l'article 2 5 du Code civil, qui règle les 
« effets de la mort civile ; . • • >. 

« Considérant qu'il n'existe, hors du territoire 
« continental de la France , aucun lieu où les con-
« damnés à la peine de la déportation puissent être 
« transportés et retenus, 

« Condamne le prince de Polignac à la prison 
«perpétuelle sur le territoire continental du 
« Royaume ;ïe déclare déchu de ses titres, grades 
«et ordres; le déclare mort civilement, tous les 
« autres effets de la peine de la déportation, s'ubsis-
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«tant ainsi qu'ils sont réglés par les artiçles pré-
« cités ; 

« Ayant égard aux faits de la cause, tels qu'ils 
« sont résultés des débats, A 

« Condamne le comte, de Peyronnet , Victor de 
« Chantelauze et le comte Guernon de Ranville à la 
« prison perpétuelle ; 

<t. Ordonne qu'ils demeureront en état d'interdie-
« tion légale , conformément aux articles 2 8 et 29 
« du Code pénal ; les déclare pareillement déchus 
« de leurs titres, grades et ordres ; 

« Condamne le prince de Polignac , le comte de 
« Peyronnet, Victor de Chantelauze, le comte Guer-
« non de Ranville personnellement et solidairement 
« aux frais du procès; 

« Ordonne qu'expédition du présent arrêt sera 
« transmise à la Chambre des Députés, par un mes-
« sage; ordonne que le présent arrêt sera imprimé 
« et affiché à Paris , et dans toutes les autres com-
« munes du Royaume, et transmis au garde des 
« sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département 
« de la justice , pour en assurer l'exécution. » . 

Les voix étant recueillies, sur ce projet, il est 
adopté par la Cour. 

M. le Président expose que, pour prévenir les dif-
ficultés qu'il pourrait y avoir à recueillir plus tard 
les signatures de MM. les Pairs, il a fait préparer 
»a minute de l'arrêt, afin qu'il pût être signé sur-
le-champ. Il invite en conséquence MM. les Pairs 
a procéder à cette opération. 
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L'arrêt est en conséquence signé par chacun de 
messieurs les Pairs qui y ont participé. 

Cette opération terminée, M. le Président an-
nonce que, conformément à plusieurs des précé-
dons de la Cour, il a pensé qu'il était inutile que 
les accusés fussent, présens à la prononciation de 
ï'arrét, dont il leur sera donné lecture dans la mai-
son d'arrêt où ils ont été reconduits immédiatement 
après la clôture des débats. 

Aucun autre objet n'étant en délibération, la 
séance secrète est levée, et l'audience rendue pu-
blique. v 

Signe P A S Q U I E R , président ; 

CAUCBY, G r e f f i e r . 



IIISISTRESI 

PROCES-

ÏERBAL 

N-° 5. 

A U D I E N C E publique du mercredi 15 de-

cembre 1830, 

Présidée p a r M. le baron Pasqu ie r . 

L'AN mil huit cent trente, le mercredi 15 décembre 
à dix heures du matin , la Cour des Pairs, spéciale 
ment convoquée à cet effet, se réunit au palais du 
Luxembourg, pour l'examen et le jugement de l'af-
faire portée devant elle, en vertu de la résolution 
de la Chambre des Députés du 2 8 septembre der-
nier. ' 

Une ordonnance de M. le Président de la Cour, 
en date du 30 novembre dernier , ladite ordon-
nance rendue en vertu de l'arrêt de la Cour du 29 
du même mois, notifiée aux accusés présens le l ;er 

décembre courant, et dont il a été donné connais-
sance le même jour à MM. les commissaires de la 
Chambre des Députés, a fixé à ce jour l'ouverture 
des débats. 

La salle ordinaire des séances de la Chambre 
avait été disposée pour tenir l'audience. 



Les accusés, libres et accompagnés seulement 
des gardes nécessaires pour veiller à leur sûreté, 
ayant été amenés de la maison de justice du Petit-
Luxembourg , où ils ont été transférés en vertu 
de l'arrêt-de la Cour, et ayant été introduits dans 
la salle, assistés de leurs défenseurs; la Cour, préa-
lablement réunie dans la Chambre du Conseil, est 
entrée en ordre, précédée de ses messagers d'Etat 
et de ses huissiers, le public étant déjà placé dans 
les tribunes qui lui avaient été préparées. 

La Cour, ayant pris séance, MM. Bérenger» 
Persil et Madier de Montjau, commissaires nommés 
par délibération de la Chambre des Députés, du 
2 9 septembre, pour suivre, soutenir et mettre à.fin-
devant- la Cour l'accusation portée par la résolution 
du 2 8 , sont introduits et prennent place sur les 
sièges qui leur ont été réservés. 

M. le Président ayant annoncé que l'audience 
était ouverte, ordonne au greffier de faire l'appel 
nominal destiné à constater le nombre" des Pairs 
présens, et qui pourront seuls participer au juge-
ment du procès. 

Cet appel nominal, fait, suivant l'usage de la Cour» 
par ordre de réception, constate la présence des 
163 Pairs dont les noms suivent, savoir : 

MM. , MM. 
i 

Le baron Pasquier, Président. Le duc de Valentinois. 
Le duc de Mortemart. Le duc de Clermont-Tonnerre-
Le duc de Fitz-James. Le duc de Choiseul. 
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MM. 

Le duc de Broglie. 
Le due de Montmorency. 
Le duc de Maille'. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le marquis dè Marbois,. 
Le comte de Cornet. 
Le comte Du Puy. 
Le marquis de Jaueourt. 
Le comte Klein. 
IJC comte -Lemercier. 
Le comte de Monbadon. 
Le comte P-e'ré. 
Le comte Soulès. 
Le duc c!e Castries. 
Le duc de Doudeauyille. 
Le duc de Brissac. 
! -e marquis d'Aligre. 
Le marquis de Boissy du Cou-

• dray.' 
Le baron Boisseî de Monville. 
Le marquis de Castellane. 
Le comte de'Contades. 
Le duc de Caraman. 
Le comte Compans: 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de Biron. 
Le marquis de La Guiche. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Louvois. 
Le comte Moié. 
Le marquis de Mun. 
Le marquis d'Qrvilliers. 
Le marquis de Raigecourt. 
Le marquis de Rougé. 
Le comte Ricard. 
Le comte deiRufiy. 
Le baron Séguier. 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis de Vérac. 
Le comte de Lynch. 

MM. 

Le marquis d'Osniond. 
Le comte de Noé. 
Le duc de Sabran. 
Le comtede La Roche-Ay mon. 
Le duc de Massa. 
Le duc de Dalberir. 

., o 
Le duc'Decazes. 
Le comte Lecouteuix de Cari-

teleu. 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante. 
Le comte Beker. 
Le comte Belliard. 
Le comte de Berenger. 
Le comte Cîaparède. 
Le comte Chaptal. 
Le marquis de Catellan. 
Le.duc de Cadore. 
,Le comte Cornudet. 
Le comte d'Arjuzon. 
Le marquis de Dampierre 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Marescot. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comté Reille. 
Le comte Rampon, 
Le comte de Sparre. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le maréchal duc de Trévise. 
Le marquis de Taihouët. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Levice-amirai comte Verhueii, 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
'Le comte" d'Hunplstein. 
Le comte de La Tour-Mau-

bourg. 
Le prince duc de Poix. 
Le comte de Montesquieu. 



MM. • 

Le comte de La Villegontier. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Matliiea de la Re-

c dorte. 
Le maréchal duc de Cone-

gîiano. 
Le mare'chaî comte Jourdan. 
Le comte de Montalembet't. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Pbrtalis. 
Le comte Fabre de l'Aude. < 
Le duc de Praslin. 
Le marquis de "Vence. 
Le duc de Grillon., 
Le duc de Valmy. 
Le duc de Coigny. 
Le baron de Beus nonvillc. 
Le comte Sime'on. 
Le baron Porta!. 
Le comte itoy. 
Le comte de Vaudreuil, 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tsschsr. 
Le comte de La Garde. 
Le marquis de Mor.emart. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulie. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Puysegur. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte d'Orghuuies. 
Le comte de Courtarveï. 
Le comte de Breteuil. 
Le vicomte Laine. 
Le marquis de Rastignac. 
Le comte d'Ambrugeac. 
Le comte de Vogue. 
Le marquis de Coislin, 
Le comte Dejean. 

MM. 

L e comte de Richeboifrg, 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode, 
Le 'vicomte Dùbouchagc. , 
Le comte Davous. 
Le marquis de Maleviiie. 
Le duc de Feltre, . . 
Le duc de Brancas. 
Le comte de Sussv. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas, 
Le duc de Montefceli'o. 
Le duc de Ncailies. 
Le comte Lnnjuinais. 
Le marquis de La Tour-du* 

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La'Rochefoucauld. 
Le comte de Chabrilîan. 
Le duc de Rcanmon;. 
Le comte Çiément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Laraci-
• gnon. 

Le duc d'Istrie. 
.Le comte Abi ial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Bre'ze. 
Le duc de Perigord. 
Le comte de Sainte-Aulaire. 
Le marquis de Grillon. 
Le duc d'Avaray. 
Le comte Donatien de Ses-

maisons. ' 
Le comte de Se'gur. 
Le duc de Richelieu. 
Le comte de Sainte-Suzanne. 
Le marquis Sauvaire Barthé-

lémy. 
L'amiral baron Duperre'. 
Le marquis d'Aux-Lally. 
Le duc de Çrussol-d'Uzès. 
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M. le Président expose que , sur les vingt-neuf 
Pairs qui n'ont pas répondu à l'appel, dix-neuf, 
savoir : 

• MM. . " 

Le duc de Duras, 
Le marquis de Chasseloup-

La.ubat, 
Le marquis Décrois, 
Le comte Destutt de Tracy , 
Le comte de Vaubois, 
Le duc de la Tremoilie , 
Le duc d'Aumont, 
Le maréchal duc de Bellune, 
Le marquis de Math an, 

MM. • 

Le baron de La Rochefoucauld, 
Le vicomte de Morel-Vinde', 
Le duc de Bauftremont, 
Le comte de Choiseui-Goufîier, 
Le comte de Laforest, 
Le comte Peiet de la Lozère, 
Le comte de Tournon, 
Le comte Emmery, 
Le comte du Cayla, 
Le marquis de Boisgelin, 

ont adressé à la Cour des excuses dont la validité 
a été reconnue ,̂ et qui sont fondées sur l'état régu-
lièrement constaté de leur santé. 

Trois , savoir : -

MM. ./ 

Le prince duc de Talleyrand, 

Le maréchal marquis Maison , 

Et ïe comte Guilleminot, 

sont- retenus hors do France , par des missions 
diplomatiques : 

Un, M. le duc de Gramont, s'est déporté, avec 
l'autorisation de la Cour, à raison d'alliance aude-
gré prohibé avec l'un des accusés. 

Deux, M. 1e M."1 duc de Dalmatie et le comte de 



Moutalivet, sont empêchés par Ses soins de leur 
ministère. 

Un , M. l'abbé duc de Montesquiou , ne peut 
prendre part au jugement , à raison du caractère 
dont il est revêtu. 

Trois, MM. îe marquis de Sémonville» le baron de 
Gîandevès et ie comte de Chabrol-Crou&oî-, ne 
peuvent connaître de l'affaire, ayant été entendus 
comme témoins dans l'instruction. 

L'appel nominal terminé, M. ïe Président de-
mande successivement à chacun des accusés quels 
sont ses nom, prénoms, âge, lieu de naissance, 
profession et domicile. 

Les réponses sont les suivantes : 

Auguste-Jules-Xrmand-Marie, prince de , Poli-
gnac, Pair de France, âgé de 5 0 ans, né à Paris , y 
demeurant; 

Pierre-Denys, comte de Peyronnet, âgé de 5 2 ans, 
ancien ministre de l'intérieur, domicilié à Mon -
ferrand, né à Bordeaux; 

Jean-Claude-Bafthasard-Victor de Chanteiauze , 
âgé de 43 ans, ancien ministre de la justice , né à 
Montbrison ; 

Martial-Cô m e- An nibal-Perpét ue-Ma gloire, co m te 
Guernon de Ranville, âgé de 43 ans, né à Caen, 
ancien ministre de l'instruction publique. 

Avant de faire ces réponses, les quatre accusés 
déclarent renouveler toutes les réserves de droit 
contenues en leurs précédons interrogatoires. 
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M. le Président ordonne, sur leur demande, 
qu'il sera fait mention desdites réserves au procès-
verbal de l'audience. -

Cet interrogatoire terminé, M. le Président rap-
pelle aux défenseurs les obligations que leur impose 
l'article 3 11 du Code d'instruction criminelle. 

Il fait ensuite donner lecture, par le greffier, de 
la résolution dé la Chambre des Députés, du 2 8 sep-
tembre, et de l'arrêt de la Cour du 29 novembre 
dernier. 

Cette lecture faite, M. le Président annonce aux 
accusés qu'ils vont entendre les charges portées 
contre eux. 

La parole est en conséquence accordée à M. Bé-
renger, l'un des commissaires de la Chambre des 
Députés, pour exposer à la Cour le sujet de l'accu-
sation. . ' 

Après cet exposé, il est donné lecture de la liste 
des témoins appelés, tant à là demande des commis-
saires de la Chambré des Députés qu'à la demande 
des accusés. 

Les témoins présens se retirent dans la salle qui 
leur est destinée. , 

II est procédé par M. le Président à l'examen des 
accusés. 

Cet examen terminé , la parole est accordée aux 
commissaires de la Chambre des Députés, pour 
faire aux accusés les questions qui leur paraîtraient 
encore nécessaires. 

Ces questions terminées, M. le Président pro-
cède à l'audition des témoins. 



Cette audition a lieu dans les formes prescrites 
par l'article 317 du "Code d'instruction criminelle. 

Les témoins sont,entendus dans l 'ordre suivant : 
• / 

• 1 C h r i s t o p h e , comte de Chabrol-Crousoi, 59" ans, 
- Pair de France, demeurant rue Jacob, n.° 14 ; 

2.° Jean-Joseph-Antoine Courvoisier, 55 ans, ancien 
garde des sceaux, demeurant à Beaume ( Doubs ). 

Après l 'audition de ces témoins, l 'heure étant 
avancée , l 'audience est suspendue jusqu'à de-
main jeudi, 16 du courant, à dix heures précises. 

Du jeudi,16 décembre. 

L e jeudi, 16 décembre 1 8 3 0 , à-dix heures, 
l 'audience est reprise. 

L'appel nominal constate la présence des 163 Pairs 
présens à l'audience d'hier. 

L'audition des témoins estcontinuée. 

Les témoins entendus sont : 

3.° Godefroy-ÉIéot)ore Delanorte, 50 ans, marchand 
de 

nouveautés, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
n.° 152 ; 

4° Jean-Baptiste Pilloy, 3 8 ans, jouaiHier, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, n." 41 ; 

5." Jean-Baptiste. Greppo , 34 ans, employé à la 
caisse d'épargnes, rue des Petits-Pères, ri.0 3 ; 

6.° Jean-GeorgesPerasset, 36 ans, marchand de vin, 

rue de Sèvres , n.° 96 ; 

7.° Pierre-Nicolas Rayez, 42 ans, portier de l'hôtel 
de M. Casimir Périer, rue Neuve-du-Luxembourg ; 
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Victor Boniface, 36 ans, ex-commissaire de po-

lice, demeurant rue Papil lon, n.° 1 0 ; 

9.° Joseph Joîy , 37 ans, marchand de v in , rue de 

Chartres, n.° 25 . 

10. Frauçois-Victorin Letourneur , 37 ans, marchand 

Je nouveautés, rue Saint-Honoré, n.° 247 ; 

11." Jean-Pierre-Henry Féret , 35 ans', libraire, gale-

rie de Nemours, n.° 25 : 

12.° BenjamiriJean-Amedée J a u g e , 4 3 ans , ban-
quier, rue Neuve-du-Luxembourg, n.° 29 ; 

13.° Augustin-Joseph Ducastei, 35 ans, marchand 

d'épojiges , rue aux fers ; 

14.° Henry François Terr ier , confiseur, rue Saint -
Honoré; 

15.° Pierre-Ambroisc Plougoulm, 34 ans , -avocat , 

rue du Sentier, n.° 1 ; 

16.° Alexandre-Marie Pe t i t , 43 ans, ancien maire 
du deuxièmp arrondissement, demeurant quai Voltaire, 
Ii.° 7; -

17.° Jacques-Louis Barbé , 32 ans, propriétaire, rue 

de Meniimontant, n.° 8 l ; 

18." Pierre Galleton, 55 ans, ancien commissaire de 
police, demeurant rue de Ghabannats, n'.° 15 ; 

19.° Claude-Antoine Masson, avocat, rue Cassette, 
n.° 23 ; 

20." Maurice-Étienne, comte Gérard, maréchal de 
France, 57 ans, demeurant à Par is ; 

21.° Jean-Francois-Cyr Bil lot , 11 a n s , ancien pro-

cureur du Roi , demeurant place Royale, n.° 6 ; 

22.° Robert-Marie Lecrosnier, 40 ans, chef de divi-

à la préfecture de police, demeurant bface Dauphïiie, 



23.° Gilbert-Joseph-Gaspard , comte de Chabrol-Vol-
vie, ancien préfet de la Seine, 57 ans, demeurant ru$ 
Mondovi, n.° 6 ; 

24.° Auguste - Gaspard Baudesson de Richebourg, 
47 ans, commissaire de la bourse de Paris, rue Monsiqny 
n . ° l ; 

25.° Victor-Donatien Musset, 58 ans, chef de bureau 
de la justice militaire au ministère de la guerre, demeu-
rant rue de Grenelle-Saint-Germain, n." 59 ; 

26.° Nicolas-Charles - Louis - Stanislas - Marie Nom-
père, vicomte de Champagny, 40 ans, maréchaî-de-camp, 
ancien sous-secrétaire d'Etat au département de ia guerre, 
demeurant au château de Kanroux, Finistère; 

27.° François-Antoine, baron de Saint-Joseph, 43 ans, 
colonel, ex-sous-aide major de la garde, demeurant rue 
Taitbôut, n.° 20 ; 

28.° Nicolas-Edmon Rives, conseiller à ïa cour de 
cassation, demeurant à Paris, rue des Saint-Pères, n,° 58, 
entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le 
Président sans prestation de serment. 

Ces témoins entendus, l'heure étant avancée, 
l'audience est suspendue jusqu'à demain vendredi, 
17 du courant. 

Du vendredi 41 décembre. 

Le vendredi, 17 décembre, à dix h e u r e s , l'au-
dience est reprise. \ 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs présens à la séance d'hier, à l'exception de 
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M. le comte Soulès , retenu chez lui par une indis-
position grave. 

L'audition des témoins est continuée. 

Les témoins entendus sont : 

29.° Jacques Laffitte, 63 ans, président du conseil 
des Ministres, demeurant à l'hôtel du ministère des 
finances ; • 

30.° Casimir-Pierre Périer, Député, 52 ans, demeu-
rant rue Neuve-du-Luxembourg ; 

31.° AehiHe-Françôis-NicoIas de Guise, 39 ans, chef 
de bataillon, demeurant rue de Suresne, n.° 22 ; 

32.° Louis de Komicrouski, 44 ans, ancien aide-de-
camp de M. le duc de Raguse ^demeurant rue Saint-FIo-
rentin, n.° 5; 

' 33.° Jacques-Jean, vicomte de Foucauid, 59 ans, co-
lonel de gendarmerie en non-activité, demeurant à Noyant 
(Indre-et-Loire); 

34.° Dominique - François - Jean Arago , 44 a n s , 
membre de l'Institut, demeurant à l'Observatoire ; 

35.° Georges-François-Pierre, baron de Glandevès , 
62 ans, Pair de France, demeurant rue Royale, n.° 6 ; 

36.° Gérard-Jean Galle, 42 ans, fabricant de bronzes, 
rue de Richelieu, n.° 93 ; 

37.° Jean-Godefroy W u r t z , 61 ans, libraire, rue de 

Bourbon, n.° 17; 

38.° Jacques-Jean-Marie-François de Tromelin, lieu-
tenant-général , 5 7 ans, demeurant -rue Saint-Dominique, 
n.° 23 ; 

39.° Georges-Félix Bayeux, 48 ans, avocat général à 
ia cour royale de Paris, demeurant rue Traversière-Saint-
Honoré, n." 25 ; 
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• 40,° Horace.Airain , 37 ans, négociant, demeurant 

nie Neuve-du-Luxembourg, n.° 28 ; 

41.° Charïes-Louis Huguet, marquis de Sémonville, 
Grand-référendaire cîe la Chambre des Pairs, 71 ans, de-
meurant au palais du Luxembourg. 

Sont en tendus en vertu du pouvoir discrétion-

nai re , et sans, prestation de serment : 

42.° Guillaume-Antoine Lecomte, 54 ans, concierge 
du château des Tuileries ; 

43.° Antoine Mercier, 28 ans, employé, demeurant 
rue d'Enfer, n.p 107 ; • 

44Louis-Marie-AdoJphe de Raymond, ex-employé au 
ministère de l'intérieur, demeurant rue Taranne, N.° 23 ; 

45.° Louis-Adrien Peioutier de Boisrichard, avocat, 
demeurant à Paris ; / 

46." Jean-Baptiste-Félix Lajard, 47 ans, demeurant à 
Paris, Place-Royale, n.° 13 ; 

47.° George \l«uton, comte de Lobau, 60 ans, Dé-
puté , rue de Lille, n.° 100 ; v 

48." Jean - Baptiste Arago fils, demeurant a l'Obser-
vatoire. , 

M. François M a u g u i n , témoin appelé en vertu 

du pouvoir discrétionnaire, sur îa demande des 

commissaires de la Chambre des D é p u t é s , est in-

troduit. 
L e défenseur de M. le prince de Po l ignac , sans 

s 'opposer à l'audition du témoin , observe qu'il a fait 

part ie de la commission d'accusation de la Chambre 

des Députés . 

L e témoin déclare qu'il se proposait lui-même de 

soumet t re cette observation à la C o u r , comme il l a 
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fait devant fa commission d'instruction , lorsqu'il a 
été entendu par elle; il ajoute qu'il desire n'être 
entendu qu'autant que {es accusés insisteraient pour 
qu'il ïe fût. 

M. le Président autorise le témoin à se retirer 
de l'audience. 

L'audition des témoins étant terminée, et l'heure 
se trouvant avancée, l'audience est remise à de-
main samedi, 18 décembre, à dix heures. 

Du samedi 18 décembre. 

. Le samedi , 1 8 décembre, à dix heures, la séance 
est reprise. 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs présens à la dernière séance. 
/ La parole est accordée à M. Persil, l'un des com-
missaires de la Chambre des Députés. 

M. Persil ayant cessé de parler , la parole est 
accordée à M. de Martignac, défenseur de M. le 
prince de Polignac. 

Cette défense terminée, l'audience est remise à 
demain dimanche, 19 décembre, à dix heures. 

Du dimanche 19 décembre. 

Le dimanche 19 décembre, à dix heures, la séance, 
est reprise. ^ 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs présens à la séance d'hier. , , 

La parole est accordée d'abord à M. le comte de 
Peyronnet , et ensuite à M.e Hennequin, son défen-
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.seur, et à M.e Sauzet, défenseur de M. de Chante-
iauze. 

Après la première partie de la défense présentée 
par M.e Sauzet, l'heure étant avancée, l'audience 
est remisé à demain lundi, 2 0 du courant, à dis 
heures. r . 

Du lundi HO décembre. 

Le lundi 2 o décembre, à dix heures, l'audience 
est reprise. 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs présens à la séance d'hier. 

La parole est accordée de nouveau à M.e Sauzet, 
défenseur de M. de Chanteiauze, pour la continua-
tion de sa défense. 

M.c Crémieux , défenseur de M. le comte Guer-
non de Ranville, est ensuite entendu. 

Au moment où M.e Crémieux allait terminer sa 
plaidoierie, une indisposition subite l'ayant forcé de 
la discontinuer, M. le comte Guernon de Ranville 
déclare qu'il n'en regarde pas moins \sa défense 
comme complète. 

La parole est en conséquence accordée à MM. les 
commissaires de la Chambre des Députés. ' 

M. Bérenger, l'un d'eux , est entendu. 
L'audience est ensuite remise à demain mardi, 21 

de ce mois, à dix heures. 

Du mardi 2i décembre. 

Le mardi 21 décembre, à dix heures, l'audience est 
reprise. 
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L'appel nominal constate ia présence de tous les 
Pairs juges du procès, à l'exception de M. le comte 
Molîien , qu'une indisposition grave a retenu chez 
lui. 

Là parole est accordée de nouveau à MM. les 
commissaires de la Chambre des Députés. 

M. MadierdeMotitjau, l'un d'eux, est entendu. 
La parole est ensuite accordée successivement 

aux'quatre défenseurs. 

Après leurs répliques, les accusés déclarent, sur 
l'interpellation de M. le Président, qu'ils n'ont rien 
de plus à ajouter à leur défense. 

M. le Président demande aux commissaires de 
la Chambre des Députés s'ils ont des réquisitions à 
présenter. 

M. Bérenger, l'un d'eux , est entendu , et les ac-
cusés, interpellés de nouveau par M. le Président, 
ayant déclaré n'avoir rien à répliquer , M. le Pré-
sident proclame que les débats sont terminés. 

Il annonce ensuite que Sa Cour va se retirer dans 
la chambre du conseil pour régler l'ordre et le mo-
ment de sa délibération. L'audience publique est 
levée à une heure et demie. 

A dix heures du soir l'audience publique est re-
prise. ' 

MM, les commissaires de la Chambre dès Dépu-
tas et les défenseurs des accusés sont présens. 

M. le Président prononce l'arrêt suivant : 

« L A C O U R DES PAIRS , 

« Ouï les commissaires de la Chambre des Dé-



« pûtes en leurs dires et conclusions , et les ac-
u cusés en ïeu rdéfense ; 

« Considérant que, par les ordonnances du 2 5 
« juillet, la Charte constitutionnelle de 1814, les 
« lois électorales, et celles qui assuraient la liberté 
« de la presse, ont été manifestement violées, et 
« que le pouvoir royal a usurpé la puissance légis-
« iative ; 

« Considérant que si la volonté personnelle du ' 
« Roi Charles X a pu entraîner la détermination 
«des accusés, cette circonstance ne saurait les 
« affranchir de la responsabilité légale ; 

« Considérant qu'il résulte des débats que, Âu-
« guste-Jules-Armand-Marie, prince dePolignac, 
« en sa qualité de ministre secrétaire d'Etat des af-
« faires étrangères, de ministre de la gue r re par 
« intérim, et de président du conseil des minis-
« très ; Pierre-Denys, comte de Peyronnet, en sa 
« qualité de ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur ; 
« Jean Claude-Balthasard-Victor de Chantelauze, en 
« sa qualité de garde des sceaux, ministre secrétaire 
« d'Etat de la justice; etMartial-Cônie-Annibal-Per-
« pétue-Ma gloire, comte de /iuernqn-Rauville, en 
<* sa qualité de ministre secrétaire d'Etat des affaires 
« ecclésiastiques et de l'instruction publique, res» 
« ponsables aux termes de l'article 13 delà Charte 
« de 1814, ont contre-signé les ordonnances du 
« 2 5 juillet, dont ils reconnaissaienteux-mémes l'illé-
« gaiité ; qu'ils se sont efforcés d'en procurer l'èxé-
« cution, et qu'ils ont conseillé auRoi de déclarer la 
« ville de Paris en état de siège, pour triompher, 
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« par l'emploi des armes, de îa résistance légitime 
« des citoyens ; 

« Considérant que ces actes constituent le crime 
« de trahison prévu par l'art.5 6 de la Charte de 1814, 

«Déclare: 

« Auguste-Jules-Armand-Marie prince de Poli-
« gnac; . >'.'.' , 

« Pierre-Denys comte de Peyroiiuet ; 
« Jean-Claude-Balthasard-Victor de Chantelauze; 
« Et Martial-Çôme-Annibai-Perpétue-Magloire 

«comte Guernon deRanville, 
« Coupables du crime de trahison. 
«> Considérant qu'aucune loi n'a déterminé la 

H peine de îa trahison, et qu'ainsi la Cour est dans 
« la nécessité d'y suppléer ; 

« Vu l'article 7 du Code pénal, qui met ïadépor-
« tation au nombre des peines afflictives et infà-
« mantes; 

« Vu l'article 17- du même Code, qui porte que 
« la déportation est perpétuelle ; 

« Vu l'article 18 , qui déclare qu'elle emporte la 
« mort civile ; . • 

« Vu l'article 25 du Code civil, qui règle les 
« effets de la mort civile; J 

« Considérant qu'il n'existe, hors du territoire 
« continental de la France, çiucun lieu où les con-
« damnés à la peine dé la déportation puissent 
« être transportés et retenus, 

« Condamne le prince de Polignac à la prison 
« perpétuelle sur le territoire continental du Royau-
«me, le déclare déchu de ses titres, grades et 
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«ordres, le déclare mort civilement, tous les autres 
« effets de la peine de la déportation subsistant 
« ainsi qu'ils sont réglés par les articles précités. 

« Ayant égard aux faits de la cause, tels qu'ils 
« sont résultés des débats, 

« Condamne le comte de Peyronnet, Victor de 
« Chantelauze, le comte de Guernon-Ranville, à la 
« prison perpétuelle. x 

« Ordonne qu'ils demeureront en état d'interdic-
« tion légale, conformément aux articles 28 et 29 
« du Code pénal, les déclare pareillement déchus 
'« de leurs titres, grades et ordres. 

« Condamne le prince de Poîignac, le comte de 
«Peyronnet, Victor de Chantelauze, le comte 
« Guernon de Ranville personnellement et solidaire-
« ment aux frais du procès. 
. « Ordonne qu'expédition du présent arrêt sera 

« transmise à la Chambre des Députés par un mes-
«sage; ordonne que le présent arrêt sera imprimé 
« et affiché à Paris et dans toutes les autres com-
« munes du Royaume, et transmis au Garde des 
«sceaux Ministre secrétaire d'Etat au département 
« de la justice, pour en assurer l'exécution.» 

Immédiatement après la prononciation de l'arrêt 
l'audience est levée. 

7 Signé PASQUIER, prés ident . 

CAUCHY, Greff ier . 
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COUR DES PAIRS. > 
f . V; >• 

' ' S. ' . 

1,—LETTRE adressée par le comte de Kergorlay, 
à M. le Président de la Chambre des Pairs. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

« Quatre-vingt-sept Pairs ont consenti, le 3 ô août 
dernier, à .déclarer personnellement déchus du droit 
de siéger dans la Chambre dont ils sont membres, 
tous ceux qui n'auraient pas, dans le délai d'un 
mois, prêté serment à un Roi nouvellement élu et 
à une Charte nouvelle. 

«J'ignore en vertu de quel droit cette élection 
et cette Charte se sont faites. 

« Quant à moi, j'ai prêté avec sincérité un ser-
ment sérieux à nos Rois et à ïa Charte constitution-
nelle que Fun d'eux donna à la France. En leur 
prêtant ce serment, j'ai toujours compris qu'il en-
gageait ma fidélité, non-seulement à eux, mais aussi 
à leurs légitimes successeurs et à la nation même, 
à la loi fondamentale qui règle depuis tant de 
siècles la succession à la Couronne parmi nous. 

«En prêtant serment à mes Rois, j'ai cru le 
prêter à des hommes sujets comme moi-même à 
l'erreur, et je n'ai pas cru que les erreurs qu'ils 
pourraient commettre me dussent délier de mes 
sermens, ni envers eux, ni envers leurs légitimes 
successeurs ; je n'ai pas cru non plus qu'elles m'au-
torisassent à concourir à un acte de violence qui 
voudrait dépouiller mes concitoyens de la salut ait è 



institution de l'hérédité du Trône. J'ai toujours con-
sidéré cette institution comme la seule solide ga-
rantie de toutes nos libertés ,et je refuse de con-
courir à sa destruction, parce que je suis toujours 
également convaincu que sa destruction ne peut 
que frayer parmi nous la route à toutes les tyran-

' nies. 
« La Charte, que tous les Pairs ont jurée, porte 1 

en son article 13 , que «.la personne du Roi est in-
« vioïable et sacrée, et que ses Ministres sont res-
« ponsables. » Ce principe fondamental de la 
Chartè ne permet pas que le Roi soit personnelle-
ment pris à partie pour les griefs auxquels son Gou-
vernement aurait pu donner lieu. La responsabilité 
de ses Ministres est la voie constitutionnelle ou-
verte pour, obtenir le redressement de ces .griefs. 

f Une fiction constitutionnelle ne permet pas qu'on 
impute au Roi les fautes de son gouvernement; la , 
réalité même des choses permet encore bien'moins 
qu'on les impute au royal enfant mineur qui est 
étranger aux actes de son aïeul, et qui, par le seul 
fait de la double abdication de S. M. le Roi Charles X 
et de son auguste fils, devint à cet instant même, le 
2 août dernier, le Roi à qui ma fidélité est engagée. 

« Les Chambres , sans rien pouvoir alléguer 
contre le droit de Msr le duc de Bordeaux, ont trans-
féré le 7 du même mois sa couronne au premier de 
ses sujets. Je ne m'associerai point par un serment 
à un acte auquel je me serais cru coupable de con-
courir. 

« À défaut d'aucun droit, on a allégué'en faveur 
du Roi qu'ont élu les Chambres, que lui seul pou-
vait sauver la France. Je pense au contraire qu'il 



était de tous les Français le plus incapable de la 
sauver, parce qiie de tous les Français ^ est 'Celtix à 
qui l'usurpation à laquelle onle convia dut sembler ia 
plus criminelle; * 
; Un de ses ancêtres, gouverna mal la France, 

mais fut du moins parent et régent fidèle pendant la 
minorité d'un Roi enfant dont la vie seule le séparait. 
du trône. Cet exemple méritait d'être préféré comme 
règle de conduite à des souvenirs nîoins distans. 

« Quant à la Charte, j'ai à son Sujét deux con-
victions èonétantes qu'un Roi qui a juré une 
Ghaïte nV pas le; droit de; la violer; l'autre f qu'alors 
même que des; modifications à une Charte .seraient 
utiles j des.Chajqahres ;qui *>nt juré cette Charte n'ont 
pas le ,droit de donnecpour base à ces modifications 
l'expulsion de leur Roi. ;; 
Oîf« J'attendrai idonCf avant de prêter? serment à une 
Charte modifiée, que, lés modifications qu'y pour-
raient désirer les Rinçais apparaissent à leurs vœux 
5Qus l'autorité du Roi légitime. Elevé pàr sa noble 
mère.dans le sentiment intime de ses devoirs envers 
son peuple, l'enfant royal vivra pour le bonheur de 
la France, et nous sera un jour rendu. 

«. Il y a toutefois un dés articles delà Charte.nou-
veilc sur lequel aujourd'hui même je crois ne devoir 
pas gairdér le silence. ; 

« 219 Députés déclarèrent, le 7 août dernier, le 
trône vacant, firent une nouvelle Charte, dont un 
article excluait dè la Chambre des Pairs tous ceux 
qu'avait nommés Charlès X: et offrirent la royauté 
au lieutenant-général du royaume, 8 9 Pairs ̂ adhé-
rèrent "le même jour à la nouvelle Charte et à l'élec-



tion du nouveau Rè i , déclarant s'en rapporter à-s* 
prudence sur l'exclusion de leurs collègues. ' 
, « Les Pairs exclus ont à la Pairie le même droit 

que tous les autres. J'ai été élevé à la Pairie par 
Louis XVIII, et je reconnais à ceux qui l'ont reeue, 
âe Charles X le rûême droit: qiie le mien. 

* Mais: leur exclusion porte en particulier, rek-; 
tivemenÈà' i'aceusation des ministres de Charles X 
qui se prépare»;de caractère le plus sinistre. Les 
juges naturels des ministres sont , non pas quelques 
pairs, mais ifcqus lés Pairs, L'article 62 de la Charte, 
que tous les Pairs; ont jurée| porte: (« que nul ne 
« pourra être distrait de ses juges naturels, s» L'ar-
ticle 63 ajoiite : « Qu'il n® ^pourra en conséquence 
«/être/créé de commissions et tribunaux extuaordi-
« naires. » , ; 

r;:<«.J'igiiQie^cofismiraît *on' pourrait soutenir que 
fexclusioq arbitrairement donnée à un quart en» 
viroiï des membres d'un tribunal ne le transforma 
rait pas en commission ou tribunal extraordinaire, 
et je sais; de quel nom sont inévitablement flétries 
dans la postérité les condamnations â mort, Jors< 
,qu'élles sont portées par des tribunaux de cette es-* 
pèce. Je nè m'associerai donc pas par un serment 
à un acte d'exclusion, qui transforme la Cour des 
Pairs en commission ou tribunal extraordinaire, et 
qui stigmatise à l'avance les condamnations à mort 
qu'elle pourrait porter, de la qualification d'assassinat 
judiciaire. ^ 

« La postérité est d'autant plus sévère à décerner 
cette qualification , lorsque les juges ont à la con-
damnation des accusés un intérêt apparent. Or, les 



Pairs qui ont adhéré , dans la séânbe dti V août , 
dernier j à la déclaration de va^c&dti'frôqe', nfe 
se prétendent déliés du serment qu'ils avaient jp'fêtë 
à S. M. le Roi Charles X'et à la Charte constitu-
tionnelle , que parce qu'ils imputent à cet infortuné 
prince d'avoir, par le conseil de ses ministres, viole 
cette Charte lui-même : ces mêmes Pairs ont donc 
un intérêt apparent à trouver coupables les ministres 
dont l'accusation se préparé, et je ném'associerai 
point, par un serment, à un système qui donne à des 
ministres pour juges des hommes qui se sont créé 
à eux-mêmes un intérêt apparent a les condamner. 

« Jé viens d'exposer les motifs de mon refus de 
prêter ïe serment qui m'est demandé. J'ai cru devoir 
les déclarer à mes collègues. Je vous prie donc, 
M. ïe Président , de vouloir bien donner à la 
Chambre, dans sa séance d'aujourd'hui, lecture de 
ma présente lettre, et je la prie elle-mêmre ici d'en 
Ordonner l'insertion en son procès-verbal. 

« Un membre, de la Chambre des Pairs, déclaré 
déchu de son droit d'y siéger, parce qu'il demeure 
fidèle à son serment, ne peut se croire valablement 
déchargé par là de son obligation de délibérer et 
de voter dans ïa Chambre dont il est membre. Sa 
volonté ne se rend point complice de l'obstacle qui 
l'empêche de remplir ce devoir ;il cède à ï'abus de 
là foi 

'ce matérielle. 
« Jekuis, M. ïe Président, avec une hautewnsi-

dérâtion, votre très-humble et très-obéissant ser-
viteur , . 
: Le comte FLORIAN DE KERGORLAY , Pair de France.» 

Paris, roe Saint-Domini<iae, n.° 102 , ce 23 septembre 1330. 



La lettre ci-dessus a été insérée, le 25 septembre 
rl 830.r, d g n Q u o t i d i e n n e > sans aucune observa-
tion', et le. 27 du même mois, dans la Gazette de 
France, avec l'annotation suivante : ' 

h ^iûe sCoïirr̂ er fàit au sujet de cette publication 
les questions'suivàntèiï : 

«lia liberté interdit-elle au pouvoir établi de se 
« défendre contre les/attaques violentes et directes de 
« ses ennemis f Un individu qui déclare ne pas recon-
« naître le gouvernement sous lequel il vit, les lois 
ts dont pourtant il accepté la protection, et qui, par 
<< la publicité donnéeà sa déclaration, cherche autant 
« qué possible à provoquer l'imitation, exerce-t-il un 
« droit découlant de la liberté, ou bien commet-il un 
«acte subversif de Fordrè public ? 
! « Supposez que,sous les Bourbons, un partisan 
« de Napoléon eût établi que le gouvernement royale 
« ramëné par les bayonnettes étrangères, était une 
« usurpation et un crime, qu'il eut annoncé le retour 
« du roi de Home, les cours d'assises auraient-elles 
« eu pour lui des châtimens assez sévères? La liberté 
« vêtit qu'on puisse attaquer la marche d'un gouver-. 
« nement ; mais si on peut le déclarer nul, usurpateur, 
« criminel, prêt à tomber devant un compétiteur, 
« il ne faudra pas sévir contre ceux qui prendront les 
« armes pour le renverser; car en le voyant tolérer 
«une attaque aussi violente, ils pourraient croire 
«sans crime qu'il n'y a plus qu'un coup d'épaule à 
« donner pour le faire tomber. On veut poursuivre , 
« dans les assemblées politiques, l'apparence, la pos-

« sibilité d'un danger; ici le danger n'est ni apparent, 
« ni éloigné ; il est réel et imminent. » 



, (».). 
« II nous semble que le Courrier assimile ici des 

faits qui n'ont point d'analogie. Sous là dynastie 
des Bourbons la royauté était un droit supérieur à 
la volonté du peuple. Ainsi toute action d'une vo-
lonté collective ou individuelle était un attentat â 
cette même royauté ; mais sous le Gouvernement 
actuel, qui a pour principe la volonté nationale, il 
n'y a réellement que des conspirations, des atten-
tats matériels, des voies défait qui puissent être 
regardés comme contraires à la Constitution. Par-
tout ailleurs, il n'y a que des opinions, et toutes les 
opinions doivent être respectées; car £Îles sont des 
élémens nécessaires de la souveraineté nationale. » 

2.— ORDONNANCE de la Chafnbre du conseil du 
Tribunal de première instance. y ' 

«Nous juges composant ïa chambre des vaca-
tions du tribunal de première instance de la Seine, 
réunis en la chambre du conseil, conformément à 
l'article 127 du Code d'instruction criminelle, 

«Vu les pièces de la procédure, sur les conclu-
sions de M. Comte, procureur du Roi, et ouï le 
rapport de M. Auguste Portalis, juge d'instruc-
tion ; 

«Duquel il résulte que M. le comte Florian de 
Kergorlay a publié, dans la Gazette de France et la 
Quotidienne, une lettre commençant par ces mots: 
Quatre-vingt-sept Pairs.... et finissant par ceux-ci : 
II.cède à l'abus de la force matérielle : 

«En ce qui touche la compétence, 
« Attendu que la loi du ai août dernier, insérée 



. ( 1 0 ) 
au Bulletin des lois, le 2 septembre suivant, porte, 
article 3 : «Tout Pair qui n'aura pas prêté le serment 
« dans le délai d'un mois, sera considéré comme per-
« sonnellement déchu du droit de siéger dans la 
« Chambre des Pairs ; » Y 

«Attendu que M. de Kergorlay n'ayant pas prêté 
serment, est personnellement déchu du droit de 
siéger dans la Chambre des Pairs; 

«Attendu, qu'à la date du 23 septembre 18 30-, 
il a adressé une lettre à M. le Président de la Cham-
bre des Pairs; qu'il y déclare qu'il n'a pas prêté et 
qu'il ne prêtera pas le serment exigé, et qu'ainsi, 
à ladite date du 23 septembre, il a volontairement 
renoncé ail bénéfice du délai; 

«Attendu que M. de Kergorlay a publié, et les' 
rédacteurs de la Gazette et de la Quotidienne ont 
inséré cette lettre, les 25 et 27 septembre suivant; 

«Attendu que la loi du 31 août dernier prononce 
une déchéance complète, puisqu'elle la prononce 
sans réserve et pour toujours ; que d'ailleurs, les 
Pairs ne forment un corps dans l'Etat que parce 
qu'ils constituent un pouvoir délibérant; que leur 
privilège de juridiction tient précisément à cette, qua-
lité, et que s'il est plus étendu que celui des 
Députés, c'est parce que ceux-ci ne sont que tem-
porairement les représentais du peuple. 

«Au fond, 

«Attendu que le sieur de Kergorlay, en pu-
bliant, et les sieurs de Brian, Genoude et Lubis, 
en insérant dans leurs journaux une lettre commen-



çant par ces mots: quatre-vingt-^ept Pairs • 
et finissant par ceuxtci : il cède à l'abus de la force 
matérielle ; sont suffisàrïiment prëveiju.s d'avoir , 
par un des moyens de publication prévus par la loi 
du 17 mai 1819, excité au mépris et à la haine du 
gouvernement du Roi, délit prévu par les articles 4 
de la loi du 2 5 mars 18 2 2 , 14 de ia loi du 18 juillet 
18 2 8 et 2 9 de la Charte constitutionnelle ; 

«Nous déclarons compétens et ordonnons que 
les pièces du procès seront transmises à M. ie Pro-
cureur général, pour être, sur ses réquisitions, 
statué par la Chambre d'accusation de la Cour 
royale, à l'égard des sieurs de Kergoriay, de Brian:, 
Genoude et Lubis, lesquels, s'il y a lieu, devront 
être traduits devant la Cour d'assises, 

«(FAIT en la Chambre du conseil, le 2 9 octobre 
1 8 3 0 . 

« Signé ADRIEN LAMY, D E L A H A Y E , J . CRAMAIL, 

A U G . PO&TALIS. » 

3. — R É Q U I S I T O I R E du Procureur général près 
la Cour royale, 

« Le Procureur général près la Cour royale de 
Paris, 

« Vu les numéros de la Quotidienne, du samedi 
25 septembre dernier, signé Brian, et de ia Ga-
zette de France , du 25 du. même tntàk ^.-«igné 



Genoudeet >Lubisycoritèïïàiritune lettre de M. le 
comte Ftforiân de Êërgorlay, commençant par ceà * 
mots «.A M. :Sles Président de la Chambre'dé-
•« Pairs ; Monsieur ïe Président, qïiâtre-vingt-sep^ 
« Pairs ont consenti, le 3 0 août dernier » ;; et finis-
sant par ceux-ci : « Il cède à l'abus de ia forcé 

matérielle » ; ' 
« Vu là déclaration de M. le comte de Kergor-

lay, portant que c'est lui qui a sollicité la publica-
tion de cette lettre dans îa Gazette et la Quoti-
dienne; que c'est lui qui en a corrigé les épreuves, 
et que ne l'ayant écrite qu'en sa qualité de Pair de 
France, dont il n'avait pas entendu donner sa dé-
mission , il protestait contre la juridiction que les 
tribunaux ordinaires voudraient s'attribuer à son 
égard; ,, 

« Vu également îa déclaration des gérans des-
dites feuilles, portant qu'ils entendent suivre le sort 
dé l'auteur de la lettre, et par conséquent être ju-
gés par la Chambre des Pairs , qui, à leur avis , est 
seule compétente pour juger M. de Kergorlay; 

« Vu le réquisitoire de M. le Procureur du Roi 
près le tribunal de première instance du départe-
ment de la Seine, ; portant qué la lettre de M/ dé 
Kergorlay, soit dans son" ensemble, soit dans le hui-
tième alinéa, commençant pat: ces mots : « A défaut 
« (ffducïm'dfàità ; soit dans le onzième alinéa, cônj-
mençant par ceux-ci ; « J'attendrai donc avant de 
'«• prétér.leevmm^y• doivent' se considérer comme 
excitant,à la. Jiaiiaé et au mépris.diu gouvernement 
du Roi ̂ i4éîits.;préïus !et punis5 par les articles 4 de 
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la loi du 2 5 mars 1 8 2 2 , 14 de la loi du 18 juillet 
18 28, 50 et 60 du Code pénal; -

r « Vu l'ordonnancé rendue par la chambre du con-
seil du tribunal de première instance du départe-
ment de la Seine, le 29 octobre dernier, par la-
quelle ;la Chambre, tout en se déclarant compé-
tente , renvoie les pièces et la procédure au Procu-
reur général, pour être, sur ses réquisitions, statué 
par la chambre d'accusation à l'égard du comte de 
Kergorlay, et des- sieurs Brian , Genoude et Lubis, 
ce qu'il appartiendra ; >0' 

« Vu enfin l'article 220 du Code d'instruction 
criminelle portant que « si l'affaire est de la nature 
«de celles qui sont réservées à la haute cour ou 
« à la cour de cassation, le procureur général est 
« tenu d'en requérir la suspension et le renvoi»; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 34 de 
ïâ Charte constitutionnelle, aucun Pair de ̂ France 
ne peut être arrêté que de l'autorité de la ChambrëV 
et jugé que par elle en matière criminelle ; 

« Que *sii actuellement M. de Kergorlay nest 
plus Pair Hè France , et si en laissant écouler lè 
délai, d'un mois accordé par la loi du 31 août 1830, 
sans prêter son serment, il doit êtreconsidéré comme 
personnellement déchu du droit de siéger dans la 
Chambre des Pairs ; il n'en: est pas moins vrai; que 
lés> 25 et 2 7 septembre dernier* jour ou le délit 
à foi imputé aurait été commis ,? et le même jour y 
S'7rsfeptembre,, : date du commencement des pour-
suites, il • était encore Pair de France , exclusive-
ment soumis' à la juridiction de la Chambre des 



( ) 
« ôt ie la compétence -de cette Chambre, ùnè 

fois fixée, tant par la date du délit que par le com-
mencement 4es poursuites, elle n'a pas pu changer 
par la conduite ultérieure du prévenu ; 

« Considérant que l'ordonnance rendue par la 
Chambre du conseil n'a établi sa compétence que 
sur deux motifs évidemment erronnés, le premier 
tiré de ce que par sa lettre M. de Kergorlay aurait 
volontairement renoncé au bénéfice du délai fixé 
par ïa loi; le second fondé sur ce que la loi du 
31 août prononce, à défaut du serment de la part 
des Pairs , une déchéance complète et pour tou-
jours ; 

« Considérant que la lettre de M. de Kergorlay 
ne renferme aucune renonciation implicite ni expli-
cite au délai de la loi dont elle ne parle pas ; qu'elle 
est uniquement destinée à l'exposition. d'une doc-
trine erronnée sur le droit des Chambres , à fairë 
dépendre la qualité de Pair d'un nouveau serment r 
mais qu'elle est tellement étrangère à toute renon-
ciation au délai, que, si avant le t / 1 octobre, 
M. de Kergorlay s'était présenté à la Chambre des 
Pairs pour prêter son serment, la Chambre n'eût 
pas pu refuser de l'admettre au rang de ses membres; 

« Considérant que, si la loi du 31 août 1830 
prononce l'exclusion à toujours des Pairs de France 
qui, dans le délajd'un mois, n'auront pas prêté le 
serment requis, çe n'est que pour: l'avenir et à 
compter de l'expiration de ce mois ; qu'il est telle-
ment vrai que jusque là les Pairs de France et les 
fonctionnaires publics restent investis .de leur di? 
gnité et de leurs fonctions, que les traitemens dé 
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leur 
ont été payés jusques au l ^ octobre * ce qui n'au^ 
rait pu avoir }iea , si le défaut de serment avait eu 
uii effet rétroactif : . i ; 

a Par ces motifs, , , , ; 

( « Le Procureur général requiert qu'il plaise A 
la Chambre déclarer nulle et incompétemment 
rendue l'ordonnance du 29 octobre dernier, rela? 
tivement à MM. de Kergorlay, Brian , Génoude 
et Lubis; se déclarer ellerinéme incompétent^ pour 
Statuer sur le réquisitoire du Procureur du Uoi, à 
l'occasion de la lettre de M. le comte de Kergor-
lay, publiée dans les numéros de îa Quotidienne 
du 

25 septembre 1830, et de la Gazelle du 
27 du même niois. 

« Eu conséquence, faisant application de l'art. 22 ô 
du Gode d'instruction criminelle, renvoie les pièces 
et la procédure devant qui de droit. 

FAIT au parquet de LA Coup royale de Paris, 
le 3 novembre 1830, , r 

Signé C . P E R S I L . 

' 4-T" ARRÊT de la Cour royale de Partis, 
: du 5 novembre 1830. 

« LA Cour royale de Paris, chambre des appels 
de police correctionnelle et chambre d'accusation 
réunies} a rendu l'arrêt dont la teneur suit ; > 



La Coiir,:chambres d'accusation et des appels 
de police correctionnelle réunies, èn vertu de l'ar-
ticle 3 du décret du 6 juillet 1810 , et en consé-
quence d'un réquisitoire de M. le procureur gé-
néral , du 2 novembre présent mois, et d'une or-
donnance de M. le premier président, en date du 
même jour, séant en la chambre du conseil dé là 
chambre d'accusation ; M. le procureur général est 
entré et a fait le rapport du procès instruit contre 
les nommés Louis-Florian-Paul de Kergorlay, ex-
Pair dé France ; François-Amàbïe de Brian, gérant 
du journal la Quotidienne ; Antoine - Et J gène de 
Genoude et François Lubis, gérans du journal la 
Gazette de France. 

«Le greffier a donné lecture des pièces du procès 
qui ont été laissées sur le bureau. • 
, « Le procureur général a déposé sur le bureau 
son réquisitoire écrit, signé dé lui, daté du 3 no-
vembre 1830, et terminé par les conclusions sui-
vantes : 

« Requiert qu'il plaise à la Chambre déclarer 
nulle et incompétemment rendue l'ordonnance do 
29 octobre dernier, . relativement à MM. de Ker-
gorlay, Brian, Gènoude et Lubis; se déclarer 

elle-
même incompétente pour statuer sur le réquisi-
toire du procureur du Roi, à l'occasion de là lettre 
de M. le comte de Kergorlay, publiée dans les nu-
méros de la Quotidienne du 2 5 septembre 1830, 
et de la Gazette du 2 7 du même mois : 

« En conséquence, faisant application de l'ar-
ticle 220 du Code d'instruction c r i m i n e l l e , ren-
voyer les pièces dé là procédure devant qui de droit. 



* • ' . 

( y )
 ; 

« Le procureur générai et fe greffier se sont re-

tirés. 
^ « Il résulte de la procédure les faits suivans : 
- « Le journal intitulé la Quotidienne, dans sa 
feuille du 2 5 septembre 1830 , et la Gazette de 

France, dans sa feuille du 27 du même mois, ont 
publié une lettre portant la date du 23 septembre, 
signée le Comte de Kergorlay, Pair de France. 

«Le 2 7 septembre, le procureur duRoi au tri-
bunal de première instance du département de la, 
Seine, a dénoncé cette lettre comme excitant à la, 
haine et au mépris du gouvernement du Roi et, à 
requis qu'il fût procédé à une instruction contre! les 
gérans desdits journaux, et qu'il fût vérifié .si le. 

/ comte Florian de Kergorlay, s'était rendu comp^ce 
de ladite publication en y coopérant. , > 

; « De Ërian, gérant jrespopsable 'dû; jouiaiali/fl; 
Quotidienne. , a. déclaré que cette lettre avait çtéiiit», 
sérée dans ta Quotidienne sur ; une1 copie qui r l u i 
avait été apportée par M. .de.Kêrgorky. ' • , 
. « Genoude, éditeur de la Gazette de France ^ 
et Lubis, rédacteur en chef de; ce journal y ont dé*' 
elaré qu'ils l'avaient imprimée sur une copie qui 
leur avait été remise par dè "Kergorky. - » . 

« Le comte Florian de Kergorky ,• entendu 
comme témoin, a confirmé ces déclarations* et a' 
dit qu'il avait corrigé lui-même les épreuves de ces 
journaux en cè qui concernait cette lettre. 

« Mais postérieurement interrogé sur mandat 
de comparution-, il a décliné la compétence du tri-
bunal. , ' 



« kâ ehamftre dés valeafions du tribiinal de pre. 
ittière instance du département de la Seine a, le 
29 octobre dernier y rendu ordonna nce par laquelle 
elle s'est déclarée compétente, et a mis le comte de ' 
Kergorlay, de Brian, Genoude et Lubis en préveil» 
tion du délit d'excitation au mépris et à la haine du 
Gouvernement du Roi. 

« Là Coiir, après en avoir délibéré; 
« Vu l'article 29 de la Charte constitutionnelle, 

qui dispose qu'aucun Pair ne peut être arrêté que 
de l'autorité de la Chambre (des'Pairs), et jugé 
que par elle en mâtièré criminelle ; 

; <t Vu k lôi du 31 août 1830, qui fixe à un mois 
le déïai pour la prestation du serment par les mem-
bres dè la Chambre des Pairs ; 
- '« Attendu que ce délai n'était point expiré les 

25 et 27 septembre, fors de la publication de la 
lettre dont il s'agit, et du commencement des pour-
suites, à raison de ladite publication; attendu qu'à 
éette époque le comté de Kergorlay était membre 
de la Chambre des Pairs et netait soumis qu'à la 
j.uridictTon de ladite Chambre, en matière crimi-
nelle; qije la déchéance par lui encourut pôstérjeu-
itemenl par la non-prestation du serment il a pu 
lui enlever le droit qui lui était acquis, d'être jugé 
par ladite Chambre, et le soumettre à une juridic-
tion incompétente à l'époque du délit à lui imputé ; 

«Attendu que les complices d'un délit doivent 
nécessairement, quant à la juridiction, suivre lë 
sort de l'accusé principal ; 

« Déclare nulle et iueompétemment rendue l'or-
donnance dé lâ Chambre du conseil du 29 octobre 
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dernier; se déclaré ineompétënte powr statufer sur 
les délits imputés au comte de Kergorlay, de Brian » 
Genoude et Lubis; ordonne que les pièces seront, 
par lé procureur général, transmises à qui de. droit; 

« Ordonne que le présçi^t arrêt sera exécuté à la 
diligence du procureur général. , 

« FAIT en cour royaïe^au Palais dje justice, à Paris, 
ïe 5 novembre 183 0, en la chambre du conseil de 
la chambre d'accusation ou siégeaient M. Ie: baron 
Séguier, Pair de France, premier président ; M. de 
Haussy, président de la chambre des appels de-po? 
lice correctionnelle, MM. Silvestre de Chanteloup, 
Monmerqué, de la Huproye, Gabaille, Dameuve, 
Faure, Phiïipon, Janod, Moreau, Grandet, :con-
seillers ; MM. Juxien et des Cïoseaux, conspilïers-
auditeurs , ayant voix délibérative, lesquels ont 
signé le présent arrêt avec Mv Gorjeu, greffier.r 

«Pour expédition conforme,délivrée à M. le procureur 
générai, ce requérant. 

Pour le Greffier cjn chef, 

B . DE JURANVIGNY. 

5. — ORDONNANCÉ DU ROI du ê novembre 48SO. 

•« LOUIS-PHILÏPPE, Roi DES FRANÇAIS , à 
to.usp résens et à venir, SALÛT. • » 

;« Considérant que le comte de Kergorlay, ex-
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pair tic France, et les sieurs Briati, Genoude et 
Lubis, sont poursuivis comme auteur et complices 
du délit prévu par l'article 4 de la loi du 2 5 mars 
1 5 2 2 ; '•• : 

« Vu l'arrêt du 5 novembre dernier par iequèl 
ia cour royale de Paris s'est déclarée incompétente 
pour juger le comte de Kergorlay et ses co-pré-
tfénus, eiï se fondant sur ce que lé premier n'avait 
point encore perdu sa qualité de Pair de France à 
l'époque du délit qui lui est imputé ; 

« Sur le rapport de riotre Garde des sceaux, Mi-
nistre secrétaire d'Etat au départemént de la justice, 

#. « N o u s AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce, qui 
Suit,:. ... ' r : , ; 

* NO« ART. 1et. La Cour des Pairs, est convoquée. 

« Les Pairs absens de Paris seront tenus de s'y 
rendre immédiatement, à moins qu'ils ne justifient 
tfun empêchéïnèht légitime. 

•,. « A r t . 2 . Çette Cour procédera sans délai au juge-
ment du Comte de Kergorlay, ex-pair de France, de 
Brian, Génoiidè et Lubis, comme prévenus d'avoir 
publié la lettre en date du 23 septembre, signée le 
comte de Kergorlay, Pair de France, et insérée 
dans la Quotidienne du 2 5 septembre et dans la 
Gazette de France du 2 7 du même mois, et de 
s'être, par là» rendus coupables du délit prévu par 
l'article 4 de la loi du 25 mars 1822. , 

/ , «: ART\ 3. Elle. îse conformera, pour 1 Instruction et 



ie jugement , aux formes qui ont été suivies par elle 
jusqu'à ce jour. v , 

R « A R T . 4 . M. Persil, notre procureur générai en. 
la Cour royale de Paris, remplira les fonctions de 
notre procureur général près la Cour des Pairs. 

« Il sèra assisté de M. Berville, premier avocat 
général en la même cour, faisant les fonctions 
d'avocat générai, et chargé de remplacer ie procu-
reur général en son absence. 

« ART. 5. Le garde des archives de la Chambre 
des Pairs et son adjoint rempliront les fonctions de 
greffiers près notre Cour des Pairs. 

« ART. >6. Notre Président du Conseil des Ministres 
et notre Garde des sceaux, Ministre Secrétaire d'Etat 
au département de ia justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de ia pré-
sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des 
lois. 

« D O N N É à Paris, au Palais-Royal, le 9 novèmbre 
1 8 3 0 . 

; « Signé LOUIS PHILIPPE. 

• «Par le Roi : 

» Le Garde des sceaux, Ministre Secrétaire d'État 
au département de la justice, 

» Signé DUPONT ( de l'Eure ). » 



6. — ARRÊT de la Cour des Pairs du 45- no-
vembre 1830. 

: . « La Cour, vu l'ordonnance du Roi en date du 
9 novembre présent mois ; 

« Vu le réquisitoire du procureur général en 
date du 10 du même mois ; ledit requisi toire 
ainsi conçu.: - , 

« Nous procureur gejnéral du Rpi prè§ la CpuI 
« des Pairs, 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du 9 de ce 
« mois par laquelle la Chambre des Pairs est con-
« voquée en cour de justice pour procéder au 
« jugement des sieurs comte de Kergorlay , ex-
« pair de France, de Brian, Genoude et Lubis, 
« comme prévenus d'avoir publie la lettre en date 
« du 23 septembre 1830 , signée comte de Ker-
« gorlay, Pair de France, et insérée dans la Quo-
« lidiennedu 25 septembre 1830, et dans la Ga-
« zette de France du 2 7 du même mois, et de s'être 
« par fô rendus coupables du délit prévu par l'ar-
« ticle 4 de la loi du 25 mars 1822 ; 

« Requérons qu'il plaise à M. le Président de la 
« Chambre des Pairs indiquer le jour auquel nous 
« pourrons faire citer les sieurs comte de Kergorlay, 
« de Brian, Genoude et Lubis, devant la Cour , 
« pour répondre aux faits qui leur sont imputés. 

« F A I T à Paris, le 1 o novembre 1 8 3 0 . 

v Signe' C . PERSIL. » 



« Après en avoir délibéré : 

« Ordonne qu'elle se réunira en audience publique 
le lundi 22 de ce mois , à midi ; auquel jour le 
comte de Kergorlay, de Brian, Genoude et Lubis 
seront cités, à la requête du procureur général, à 
comparaître devant la Cour. 

« F A I T au palais de la Cour des Pairs À Paris, LE 

15 novembre 1830 , en la chambre du conseil où 
siégeaient MM. &c. » 
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COUR DES .PAIRS. 

1830. E X T R A I T du Procès-verbal de la séance 
~ du 13 novembre 1830. 

Présidence de M. le Baron PAsaûiER. 

M . le Président communique à îa Chambre une 
lettre qui lui a été adressée par M. îe Garde des 
sceaux, Ministre de îa justice, et à laquelle se trou-
vait, jointe une ordonnance du Roi portant convo-
cation de îa Cour des Pairs, 

Cette lettre, et l'ordonnance qui l'accompagne, 
sont conçues en ces termes : 

s Paris, le 9 de'cembre 1830. 

« M . LE PRÉSIDENT, 

« J'ai l'honneur de vous transmettre une ordon-r 
« nance du Roi, en date, du 9 de ce mois, qui 
« constitue îa Chambre des Pairs en cour de jpŝ  
« tice , pour statuer sur ïa prévention qui s'élève 
« contre îe sieur comte de Kergorîay et les sieurs 
« de Brian, Genoude et Lubis, au sujet d'une 



2 s COUR DES PAIRS. 

« lettre écrite par le premier, et insérée dans la 
« Quotidienne et la Gazette de France. 

« Je vous prie de vouloir Lien m'accuser récep-
t i o n de cet envoi. 

« Agréez, M. le Président, l'assurance de ma 
« haute considération. , 

" Le Garde-des-Sceaiix, Ministre secrétaire^ 
<< d'Etat de la justice, 

^ " Signé DUPONT (de L'Eure. ) 

ORDONNANCE DU ROÏ. 

« LOUIS-PHILIPPE , Roi DES FRANÇAIS , à 
« tous présens et à venir, SALUT. 

« Considérant que le comte de Kergorlay, ex-
« Pair de France, et les sieurs de Brian, Genoude et 
« Lubis, sont poursuivis comme auteur et complices 
« du délit préyu par l'article 4 de la loi du 25 mars 
« 1822 ; :. ' • 

«Vu l'arrêt du 5 novembre dernier par lequel 
« ia cour royale deParis s'est déclarée incompétente 
« pour juger le comte de Kergorlay et ses co-pré-
« venus, en se fondant sur ce que le premier n'avait 
« point encore perdu sa qualité de Pair de France à 
« l'épdqiië" du délit qui lui est imputé ; " ., 

« Sur le rapport de notre Garde des sceaux. Mi-
nistre Secrétaire d'Etat au dépàrteinentde la justice, 

, ;« N o u s AYONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui 
su i t : • -



SÉANCE D U 1 3 NOVEMBRE 1 8 3 0 . 3 

W ART. 1ER. La Cour des Pairs est convoquée. 

« Les Pairs absens de Paris seront tepus de s'y 
« rendre immédiatement, à moins quils ne justifient 
« d'un empêchement légitime. 

« A R T . 2. Cette Cour procédera sans délai au juge-
7 « ment du comte de Kergorlay, ex-Pair de France, de 

«Brian, Genoudeet Lubis, comme prévenus d'avoir 
« publié la lettre en date du 23 septembre, signée le 
« comte de Kergorlay, Pair de France> et insérée 
«dans la Quotidienne du 25 septembre et dans la 
« Gazette de France du 27 du même mois, et de 
« s'être, par là, rendus coupables du délit prévu par 
« l'article 4 de la loi du 25 mars 1822. 

« A R T . 3 . Elle se conformera, pour l'instruction et 
« le jugement, aux formes qui Ont été suivies par elle 
« jusqu'à ce jour. 

« AdRT. 4. M. Persil, notre procureur général en 
« la cour royale de Paris, remplira les fonctions de 
«notre procureur générai près la Cour des Pairs. 

« Il sera: assisté de M. Berville, premier avocat 
«général en la même cour, faisant les fonctions 
« d'avocat général, et chargé de remplacer le procu-
«reur général en son absence. 

« ART. 5. Le garde des archives de là Chambre 
« des Pairs et son adjoint rempliront .les fonctions 
« de greffiers près notre Cour des Pairs. 

« ART. 6. Notre Président du Conseil des Mi-
« nistres et notre Garde des sceaux', Ministre Secré-
« taire d'État au département de la justice, sont 

. ** 
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« chargés,, chacun-"en; ce qui le cpacerne, de l'exé-
« cution de là présente ordonnance, qui sera insérée 
« au Bulletindes lois. 

« D O N N É à Paris, au Palais-Royal, le 9 novembre 
« 1830. • 

« Signé LOUIS-PHILIPPE. 
« Par le Roi : 

« Le Garde des sceaux, Ministre Secrétaire d'Etat ' 
« au département de la justice , 

uSigné D U P O N T (dé l'Eure).» . 

M. le Président expose qu'au vu de l'ordonnance 
doftt il vient de donner lecture, il a jugé convenable 
de convoquer la Cour des Pairs en audience se-
crète, pour lundi prochain, à deux heures. Après 
l'exposé que lui fera M. le Président, de l'affaire qui 
lui est soumise, la Cour aura, dans cette audience; 
à déterminer les formes suivant lesquelles elle devra 
ultérieurement procéder. ''• > 

Un Pair demande à faire une simple observation 
sur une expression employée dans le texte de l'or-
donnance dont la Chambre a entendu la lecture. 
Cette expression est celle d'ex-Pair de France, 
que l'ordonnance applique à M. le'comte de Ker-
gorlay, et qui paraît incorrecte, en ce qu'elle pré-
juger ait une question encore indécise. Le. noble 
Pâfr demande que son observation soit consignée 

. au procès-verbal.' 

M. le Président estime que l'observation qui 
vient d'être faite-rentrera dans la question de com-
pétence , qui sera sans doute discutée par la Cour 
des Pairs, mais qui doit l'étré" en comité secret et 



non en séance publique. C'est ce que la Chambre 
a déjà jugé à l'occasion d'une lettre écrite à son 
Président par M. le procureur du Roi près le tri-
bunal de première instance de la Seine i et sur la-
quelle elle n'a cru devoir émettre aucun avis avant 
d'avoir été constituée en Cour des Pairs. 

L'auteur de l'observation répond que, l'ordon-
nance qui contient l'expression dont il a relevé 
l'inexactitude venant d'être lue à la Chambre , il , 
avait cru que l'observation qui s'y rattachait pouvait 
être faite immédiatement. 

Un Pair estime que M. le comte de Kergorlay 
n'étant pas au nombre des Pairs qui ont prêté ser-
ment, on peut le qualifier légalement (Yex-Pair de 
France. L'ordonnance qui le désigne ainsi porte 
la date du 9 novembre; elle ne préjuge donc en 
rien la question de savoir si M. le comte de Ker-
gorlay avait encore la qualité de Pair lorsqu'il a 
écrit la lettre à raison de laquelle il est inculpée. 
Cette question, qui est tout entière de compéténce, 
ne pourra être examinée que par la Cour des Pairs , 
ce sera l'objet d'une discussion judiciaire, mais ce 
ne peut être la matière d'une discussion législative. 
Le noble Pair demande en conséquence qu'il soit 
passé à l'ordre du jour. 

La Chambre consultée passe à l'ordre du jour. 

Signé P A S Q U I E R , président; 

Le marquis DEMORTEMAUT, ie maréchal comte JOURDAN, 

le duc DE PLAISANCE, et fe comte LANJUINAIS, secré-
taires. 
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N» 3. PROCES-VERBAL de I Audience secrète dut 
~ - lundi 15 novembre 1330. 

1830. .- \ ' . 
Présidence de M. le baron PASQUIER. 

L'AN mil huit cent trente, ïe lundi 15 novembre, 
à midi, la Cour se réunit en audience secrète, sur 
une convocation faite en vertu de l'arrêté pris par 
la Chambre, dans sa séance du 13 de ce mois. , 

M. le baron Pasquier, Président, occupe le 
fauteuil. , . 

1 Lecture faite du procès-verbal de là séance du 
13 du même mois , en ce qui concerne l'objet de 
1a présente réunion, l'assemblée en adopte la ré-
daction. ; , 

Il est procédé à l'appel nominal.. Cet appel fait, 
suivant l'usage, par ordre de réception, constate la 
présence de / . ... 

•MM. # MM. 
Le baron Pasquier, Président. Le maréchal duc de Reggio. 
Le duc de Gramont. Le marquis de Marbois. 
Le duc de Valentinois. Le marquis de Chasseloap-
Lè duc de Choiseul. Laubat. 
Le duc de Broglie. Le comte de Cornet. 
Le duc de Montmorency. Le marquis de Croix. 
Le duc de La Force. Le comte du Puy. 
Le maréchal duc de Tarente. Le marquis de Jaucourt. 
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MM. , « MM. 

Le comté Klêin. 
Le comte Lemefcier. 
Le comte de Monbadon. 
Le comte Pére'. 
Le marquis de Sémonville. 
Le comte Soulès. 
Lé duc de Castries. 
Le duc de Brissàe. 

s. 

Le marquis d'AIigre. 
Le duc de Car aman. 
Le comte Compans. 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de La Gniche. 
Le comte d'Haussonville. 
Le mârquis de Louvois.. , -
Le coÉnte Mole. 
Le marquis de Mathan. 
Le marquis de Man. 
Le iriàrquis de Raigecourt. 
Le comte Ricard. 
Le comte de Rully. 
Le baron Séguier. 
Le marquis de Taiaru. 
Lé daôïte i è Lynch. 
Le tnàrtjdîs d'Osmond. 
Le comte d e Noé. , 
Lé duc de Sabran. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 

" L e duc dé Dalberg. 
Le dùc Decazes. 
Le comte Lecouteulx de Can-

teleu. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Beiiiàrd. 
Le comte de Berenger. 
Le domte Claparède. 
Le comte Chaptaf. 
Le marquis de Cùtellan. 
Le duc de Cadore. 
Le comte Cûrnudet. 

Le comte d'Arjuzon. 
Le Vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Moilien 
Le comte de Marescot. 
Le comte de Pontécoulant, 
Le comte Reiiïe. 
Le comte de Spatre. ' 
Le maréchal duc de Trévise. 
Le marquis de Talhouët. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Lé vice-amiral comte VerhuelL 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le prince duc de Poix. 
Le comte de Montesquiou. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Mathieu de La Re-

dorte. 
Le comte de Bastard. 
Le comte Portalis. 
Le conlte Fabre de l'Aude. 
Le duc dePrasIin. 
Le marquis ïde Vençe. 
Lé duc de CriHon. 
Le duc de Valmy. 

T Le baron de BeurnonviJIe. 
Lé comte Siméoti. 
Le baron Portai. 
Le comte Roy. / 
Le comte de Vaudreuil., 
Le comte de Saiut-Priest. 
Le comte de Tas cher . 
Le Comte de La Garde. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maféchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Bourke. 
Le baron de Glandevès. 
Le comte Chabrol de CrousoL 
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MM. MM. 

Le comte d'IIauberSart. Le duc Je Beaumont. 
Le comte de Coiirtarvel. . Le çointe Cle'ment-de-Ris. 
Le comte de Breteilif. Le vicomtede Se'gur-Lamoi-
Le vicomte Laine. gnon. i " 
Le comte de Vogué. Le duc d'Istrie. 
Le marquis de Coislin. Le comte AbriaL 
Le comte Dejean. Le marquis de Lauriston.' 
Le Comte de Richeboùrg. Le marquis de Breze. 
Léduede Plaisance.- - '• • . • Le duc de Périgprd. 

; Le vicomte Dode. : ' 1 . Le comte de Sairite-Aulairè, r 

Le vicomte Duboucîiage. Le marquis de Criîlon. 
Le mu qùis de Maleville. Le duc d'Avaray. 
Le duc de Feltre. Le maréchal duc delïalmatie. 
Le duc de Brancas. Le comte DoMntten de Ses-
Le comte de S.ussy. r maisons. 
Le comte Cliolet. Le duc de Richelieu. 
Le Comte de Boissv-d'Anglas. Le comte'de Mainte-Suzanne: 
Le due de Montebelfo. : L'amiral baron Duperre. 
Le comte Lanjuinais. Le marquis d'Aux-Laily. 

f 

Cet appeï terminé, M. îe Président rend.compte 

à laCourde diverses excuses présentées par plusieurs 

de MM. les Pairs, qui n'ont pu répondre à l'appel, , 

Ces excuses, toutes fondées sur un état de maladie 

régulièrement justifié ou sur des motifs de service 

public, sont admises par la Cour, ; ; 

Les Pairs ainsi excusés, sont : v > 

'MM.'.. ' , ' :MM. ' . 

Le due de Duras.- Le comte de Gohtades. * ! • 
Le prince duc de Talleyrand. Le marquis deBiron, 
Le comte Destutt de Tracy. Le baron de La Rochefou-
Le comte de Vaubois. • • • cauld. . 
Le maréchal marquis Maison. Le vicomte de Morel-Vindé. 
Le duc de La Tremoille. Le prince duc deBeatiffremont. 
Le duc d'Aumont . Le comte de Choiseul-Gouffier. 
Le maréchy duc de BeHuïie. Le baron de Barante. 
Le marquis de Castellane, Le. comte de Laforest. 



MMV .x-1 - ~ MM. • 
Le,comte Pelet de là Lo^pre.: î Le comte<de .Montalivct; • .. ' 
Le maréchal comte'Jourdain Le comte du Gayia. 
Le marquis de Pange. S Le marquis de Luphiee. 
Le copte Gùiileminot.. Le marquis ..de Boisgeiin. 

-Le comte de Tournph. j ? • •>.••• 

Uff Pair estime que ces excuses , dont quelques-
unes oritété envoyées jà M. le Président poursuit 
procès 'autre que celui dont la Cour va s'occuper 
en ce moment, jie doivent cependant être admises 
aujourd'hui que pour le procès actuel, sauf à les 
reproduire et à les admettre de nouveau lors de 
l'ouverture des. audiences pour l'autre procès , si, 
cette époque, les causes d'excuses subsistent encore; 

Un autre Pair demande que les noms des Pairs 
excusés soient proclamés en séance publique, afin 
qu'aucun doute ne puisse s'élever sur. le motif de 
leur absence; 
' M. le Président déclare que son intention est en 
effet de faire connaître, lors du jugeriierit public, lé' 
nom des' Pairs excusés. Il pensé également que la 
Cour ne peut admettre les excuses que "relative-
ment au procès qUi lui' est actuellement soumis^ 
et c'est dans ce sens qu'il en a proposé l'admission. 

M. le Président donne ensuite lecture d'un ré" 
quisitoire à lui adressé par le procureur général, 
et ainsi concu : 

« Nous procureur général du Roi près la Cour 
« des Pairs, 

« Vu j'ordonnance du Roi en date du 9 de ce 
« mois par laquelle la Chambre des Pairs est con" 
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« voquée en coUr de justice pour procéder au; juge 
« ment des sieurs comte de Kèrgorlây, éx-Pâir de 
« France,. de Brian, Genoude et Lubis, comme 
« prévenus d'avoir publié la lettre en date du 
« 23 septembre 1830, signée comte de Kergorlay, 
« Pair de France, et insérée dans la Quotidienne 

« du 2 5 septembre 18 30, et dans la Gazetiede 

« France du 2 7 du même mois ; et de s'être par là 
«rendus coupables du délit prévu par l'article 4 de 
« la loi du 2 5 mars 1 822 ; -

« Requérons qu'il,plaise à M. le Président de la 
« Cour des Pairs d'indiquer Je jour auquel nous 
« pourrons faire citer les sieurs comte de Kèrgorlây, 
« de Brian, Genoude et Lubis, devant la Cour, 
«pour répondre aux faits qui leur sont imputés. 

« FAIT à Paris, le 10 novembre 1830. : 

«SignèC. PERSIL.» ; 

Cette lecture terminée, M.ïe Président expose que 
l'affaire sur laquelle la Cotir est appelée à prononcer 
présente un aspect différent de celui sous lequel se 
produisaient les affaires qui luiont été précédemment 
soumises. Jusqu'à ce jour les divers procès dont là 
Cour a été saisie ne sont arrivés'à l'audience publique 
qu'après une instruction préalable et un jugement 
sur la mise en accusation. Ici au contraire il ne 
«'agit que d'une affaire correctionnelle pour laquelle 
les lois ordinaires ouvrent au ministère public une 
double voie. Il peut en effet, ou requérir l'ins-
truction , ou citer directement les inculpés devant 
le tribunal , aux termes de l'article 182 du Code 



d'instruction criminelle. C'est ce dernier mode qoe 
la, simplicité de l'affaire paraissait indiquer comme le 
plus convenable „ c'est aussi çelui que ie. procureur 
général a jygé à propos de suivre, et comme. il est 
le maître de la direction à donner à ses poursuites, 
il semble que la Cour n'ait autre chose à faire en 
ce moment que djindiquer un jour d'audience pour 
ïe procès, indication qui ne serait pas nécessaire 
devant les tribunaux correctionnels qui tiennent 
leurs audiences à jour fixe, mais qui, devient indis-
pensable pour la Cour qui n'a pas d'audiences ré-
glées. Cependant une difficulté se présente, Las 
tribunaux ont tous ïe droit de prononcer sur leur 
compétence, mais il ne le, font ordinairement que 
dans les cas où cette compétence est contestée ; 
ïa Cour des Pairs au contraire s'est fait jusqu'ici un 
devoir de prononcer toujours , et par jugement sé-
paré, sur sa compétence dans chaque affaire ; elle y 
a été déterminée surtout par cette pensée que, sâ  
compétencen'étanj; définie par aucune loi,précise, il 
imporiaitde la?rèstreiudre par ses arrêts dans,ses vé-
ritables ïimites et d'empêcher que jamais sa consti-
tution nepût ressembler en rien à celle d'un tribunal 
extraordinaire formé par le Gouvernement ^ à S4i 
volonté et suivant son intérêt. La Cour ne voudra 
sans doute pas s'écarter de l'usage qu'elle, a cons-
tamment suivi, .mais dans quelle forme et à quel 
moment rendra-t-eïle ce jugement de compétence? 
Elle pourrait s'en occuper dès aujourd'hui,et sans 
qu'il fût besoin à cet égard d'établir une. discussion 
publique;, mais peut-être préférera-t-elle indiquer 
dès à présent un jour auquel les pàrlies seront assi-
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gnées, et attendre à ce jour à prononcer sur la com-
pétence avant d'entamer le jugement du Fond. Ce 
mode aurait J'avantage de pouvoir entendre et le; 
procureur général et les inculpés sur la question de 
compétence sur laquelle ils peuvent avoir des obser-s 
vations à présenter ; c'est au Surplus à la Cour à-
choisir entre cés deux modes. 

Un Pair demande s'il ne conviendrait pas avant 
tout de donner lecture à la Cour des pièces du 
procès. 

M. le Président observe qu'il n'a entre les mains 
que la lettre qui fait l'objet du procès, l'ordonnancé; 
du Roi et le réquisitoire. Cette dernière pièce a 
déjà été lue; il est prêt à faire donner lecture des 
deux autres , si cette lecture est réclamée. 

Un Pair estime qu'en ce moment toute lecture 
de pièces est inutile ; la seule question en effet est 
de savoir à quelle époque et dans quelle forme sera 
rendu le jugement de compétence : or la lecture 
des pièces ne donnerait à cet égard aucune indi-
cation utile. Quant à lui, son opinion est que, la 
question intéressant et le ministère publié et les 
inculpés, il est nécessaire de les entendre avant de 
prononcer-

Un feutre Pàii: appuie cette opinion. Il observe 
que si dans les affaires de grand criminel, dont elle 
a été précédemment saisie, la Cour avait eu besoin 
d'ordonner une instruction pour éclaircir les faits , 
elle est aujourd'hui dispensée de ce soin, et par la 
simplicité de l'affaire et par l'option qu'a faite le 
procureur général entre les deux modes de procéder 
(\ue la loi autorise. Dans cet état, il Semble qu'il 



n'y ait rien à faire que d'indiquer au procureur gé-
néral le jour qu'il demande. A ce jour, la Gour 
statuera d'abord sur la compétence et ensuite sur 
le fond; mais aujourd'hui, elle ne peut s'occuper 
utilement ni de l'un ni de l'autre ; et si quelque , 
lecture de pièces était ordonnée -, celle pourrait être 
que celle de l'ordonnance du Roi qui, quoique déjà 
connue par la lecture faite à la Chambre dans sa 
dernière séance, n'a pas encore été officiellement 
communiquée à la Cour. 

Un troisième opinant estime que toute la ques-
tion se réduit à savoir si la Cour entend ou non 
persister dans son usage constant de rendre un 
arrêt de compétence avant d'arriver au jugement 
du fond; or aucun doute ne semble devoir s'élever 
à cet égard. Devant la juridiction ordinaire , on 
conçoit que par cela même que l'on procède devant 
les juges communs à tous, la question de compé-
tence ne s'agite que sur la provocation des parties. 
Mais il n'en peut être ainsi devant la Cour des 
Pairs , dont la compétence est nécessairement res-
treinte à certains cas et à certaines personnes ; aussi 
jusqu'ici elle a toujours prononcé séparément sur sa 
compétence. Si, comme le noble Pair le demande, 
elle veut encore en user de même, elle doit se bor-
ner à indiquer jour pour statuer sur sa compétence. 

Un quatrième opinant estime que s'il s'élève ici 
quelque embarras, il tient uniquement au mode 
de procéder nouveau que le procureur général a 
cru devoir adopter. Si la forme usitée jusqu'à ce 
jour eût été suivie, le moment de statuer sur ta 
compétence se serait naturellement présenté le jour 
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où la Cour aurait statué sur l'instruction prélimi-
naire; mais le procès se présentant pal- voie de ci-
tation directe,, il faut trouver un autre moment pour 
statuer sur la compétence. Le noble Pair estime 
qu'il n'y a aucun inconvénient à prononcer à cet 
égard immédiatement avant le jugement du fond. 
Il demande donc que l'indication du jour soit pure 
et simple, et que seulement au jour indiqué,avant 
d'ouvrir le débat sur le fond , la Cour se retire 
en la Chambre du conseil, pour délibérer sur la 
compétence. 

Le noble Pair qui le premier avait demandé la lec-
ture des pièces estime que la discussion qui s'engage a 
produit tout te résultat qu'on pouvait en attendre. 
Il est bien reconnu maintenant que la Cour doit 
avant tout statuer sur sa compétence ; il est évident 
aussi qu'elle ne le peut qu'après avoir entendu les 
observations des parties, si elles en ont à faire. La 
Cour est donc maintenant en mesure d'indiquer 
un jour ; mais il n'en est pas moins nécessaire qu'elle 
connaisse d'une manière officielle l'ordonnance qui 
la constitue, et le noble Pair insiste pour qu'il en 
soit donné lecture. 

M. le Président fait en conséquence donner lec-
ture de l'ordonnance du Roi du 7 novembre; elle 
est ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E DU ROI. 

« L O U I S - PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , à 
tousprésens et avenir, s A LUT. 

«Considérant que le comte de K/irgorhy, ex-



Pair de France, et les sieurs dç Brian, Genoude ef 
Lubis, sont poursuivis comme auteur et complices 
'du délit prévu par l'article 4 de la loi du 25 mars 
1 8 2 2 ; ' •* 1 "• ' 

« Vu; l'arrêt du 5 novembre dernier par iequella 
cour royale de Paris s'est déclarée incompétente 
pour juger le comte de Kergorlay et ses co-pré-
venus , en se fondant sur ce que le premier n'avait 
point encore perdu sa qualité de Pair de France à 
l'époque du délit qui lui est imputé ; 

«Sur le rapport de notre Garde des sceaux, Mi-
nistre secrétaire d'Etat au département de la justice, 

,« Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui 
suit: 

« ART. L .er La Cour des Pairs est convoquée. 

« Les Pairs absens cle Paris seront tenus de s'y 
rendre immédiatement, à moins qu'ils ne justifient 
d'un empêchement légitime. 

« A R T . 2 . Cette Cour procéderasans délai au juge-
ment du comte de Kergorlay, ex-pair de France, de 
Brian, Genoude et Lubis , comme prévenus d'avoir 
publié la lettre en date du 23 septembre, signée le 
comte de Kergorlay, Pair de France , et insérée 
dans la Quotidienne du 2 5 septembre, et dans la 
Gazette de France du 27 du même mois, et de 
s'être, par là, rendus coupables du délit prévu p1' 
l'article 4 de la loi du 25 mars 1822. 
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« ART. 3. Elle se conformera, pour l'instruction et 
le jugement aux formes qui ont été suivies par elle 
jusqu'à ce jour. 

« ART. 4. M. Persil, notre procureur général EU 
la cour royale de Paris , remplira les fonctions de 
notre procureur général près la cour des Pairs. 

« Il sera assisté de M. Berville, premier avocat 
général en la même cour, faisant les fonctions 
d'avocat général, et chargé de remplacer le procu-
reur général en son absence. • 

« ART. 5. Le garde-des-archives de la Chambre 
des Pairs et son adjoint rempliront les fonctions de 
greffiers près notre Cour des Pairs. 

« A R T . 6 . Notre Président du Conseil des Mi-
nistres et notre Garde des sceaux, Ministre secré-
taire-d'Etat au département de la justice , sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne., de l'exé-
cution de la présente ordonnance, qui sera insérée 
au Bulletin des lois. 

« D O N N É à Paris, au Palais-Royal, le 9 novembre 
1830 . . 

« Signé LOUIS-PHILIPPE. 

«Par le R o i : 

« Le Garde des sceaux, Ministre -Secrétaire d'Etat 
au département de la justice, 

• « Signé DUPONT (de l'Eure ). » 

2*. 



' r -ôôiiR fiës PÂiiiS, 
- Urt Fftir démântlje qtie Si- ft>nr lie jrigê-pâsà propos 

xîe ddiliier en éé momentvlectU!'e de là lettre qui* 
fait l'objet du procès, au moins elle soit imprimée 
et distribuée à MM. les Pairs , afin qu'ils puissent 
éti'e â mérné d'én appréciër-le véritable caractère. 

Uù autre Pair observé qu'il y aurait peut-être 
quelque InconVénieilt à reproduire, par la voie de 
l'impression, une pièce dont la publication est pré-
cisément l'objet de là poursuite. 

Un troisième estime que cette réimpression faite' 
uniquement pour les Pairs, et dans la vue de leur 
faciliter l'intelligence des discussions sur lesquelles 
ils auront à prononcer, ne peut présenter que des 
avantages. , 

l î n Pair demande que l'on imprime en même 
temps, et l'arrêt de la cour royale sur la compé-
tence, et le réquisitoire du ministère public, et même 
l'ordonnance rendue par la chambre du conseil , afin 
que chacun de MM. les Pairs puisse trouver dans 
ces documens les motifs qui ont été donnés dans 
un sens et* dans l'autre 4nr la question- de com-
pétence. 

La Cour décide que ces diverses pièces seront 
imprimées. 

Aucune autre observation. îvétant faite, M. le,Pré-
sident propose à la Cour de rédiger, en ces termes, 
la disposition qu'elle va prendre pour indiquer au 
procureur généra} lé jour qu'il demande : 

« La Cour, vu l'ordonnance du Roi en date du 
9 novembre présent mois ; 

« Vu le réquisitoire du procureur général en 
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jâate da 10 d» rnéniè mois; dédit^ iéqwisitoil'fe ainsi 

conçu : - : : 

« N o u s procureur généraLd» Roi près l a Cour 
« des Pairs, 

« <Vti i'drtfdnnârièë ÏStëî étïf date du 9 de ce 
« mois par laquelle la Chambre des Pairs est con-
« voquée en cour de justice pour procéder au juge-
« ment des sieurs comte de Kergorlay, ex-Pair de 
« F r a n c e , de Br ian , Genoude et. Lubis, comme 
«prévenus d'avoir publié la lettre en date du 
« 23 septembre 18 30, signée comte de Kergorlay, 
« Pair de F rance , et insérée dans ïa Quotidienne 

« du 2 5 septembre 1830, et dans la Gazelle de 

« France du '27 du même mois, et de s'être par là 
« tendus coupables du délit prévu par l'article 4 de 
« la loi du 25 mars 1822 ; 

« Requérons qu'il plaise à M. le Président des 
« la Cour cfes Pairs indiquer le jour auquel nous 
« pourrons faire citer les sieurs comte de Kergorlay, 
« de Br ian , Genoude et Lub i s , devant la Cour, 
« pour répondre aux faits qui leur sont imputés. 

« F A I T à Par is , le 1 0 novembre 1 8 3 0 . 

« Signé C . PERSIL. » 

« Après en avoir délibéré. -

« Ordonne qu'elle se réunira en audience publique 
le hindi 22 de ce mois, à midi; auquel joUr le 
comte de Kergorlay, de Br ian , Genoude et Lubis 
seront cités, à la requête du procureur général, à 

" comparaître devant la Cour. » 



S 0 SÉANCE DU 1 5 NOVEMBRE 1 8 3 0 . 

Celte disposition,, ainsi rédigé^j est adoptée p«r 
la Cour. •• - : • 

L'audience est levée. 
v 

Signé PASQUIER , président ; 

CAUCHY, Greffier. 



COUR DES PAIRS. 
i •m&e»— ' • 

SÉANCE secrète, préliminaire à la séance 
publique du 22 novembre 1830. 

Présidence-de M. le baron P A S Q U I E K . 

L'AN mil huit cent trente, le lundi 22 novembre 
à midi, la Çour se réunit en Ja chambre du conseil,, 
en vertu de la convocation faite sur Tordre de M. le 
Président. 

M. le baron Pasquier, Président, occupe ie fau-
teuil. 

Lecture faite du procès-verbal de la séance se-
crète du 15 de ce mois, l'assemblée en adopte la 
rédaction. 

M. le Président annonce d'abord que M. le duc 
de Dalmatie, présent à ia séance, demande à se 
retirer et à ne pas participer au jugement, à raison 
des devoirs pressans que lui impose le ministère de 
îa guerre, dont il est chargé. 

Cette excuse est admise par la Cour, et M. le duc 
de Dalmatie se retire. 

M. le Président expose ensuite qu'il a réuni la 
Cour en chambre du conseil avant d'entrer à l'au-
dience publique, afin que la Cour pût se rendre eu 
corps et avec plus de solennité à la salle d'au-



dience. 11 a (Jesiré, de plus, avoir ainsi Foccasion de 
rappelepju-sofvenhî de'k Cour le ewde procéder 
qui lui Sènifeié devoir résulter des résolutions prises 
et des discussions établies Je cours de la dérnière 
séance. D'après ce qui en est rapporté au procès-ver-
bal, dont Ja, Cour vient d'entendre la lecture , il lui 
Pénible que la marché qu'il doit suivre e§t , inime-
diateméht aptès ' Wiftèitégàtonfé'* nécessaire ; pour 
constater l'identité des inculpés, d'annoncer que, sui- . 
vant l'usage constant de la Cour; elle vase retirer en 
la chambre du conseil pour prononcer sur sa com-
pétence, et de demander auparavant si le ministère 
public et les inculpés, ont quelques observations à 
f^iré sur cette compétence. Ces observations enten-
dues, s'il y a lieu, la Cour se retirerait en la chambre 
du conseil. * 

Un. Pair estime qu'au lieu de provoquer ouver-
tement les observations du ministère public' et des 
inculpés sur.la compétence, ce qui semblerait in-
diquer qu'elle serait l'objet d'un doute de la part 
delà 'Cour, il isërait.préférable dé demander seule-
ment s'i{s, ont quelques questions préjudicielles à 
proposer ; Ce qui arriverait au même but, sans so«r 
îévér une question qui peut être ne s'élèvera pas dé 
leur part. v 

' M. le Président obsérve que le? questions préjùr 
diçielles peuvent être de plusieurs espèces ; qu'il petit 
^ èri avoir qui tieniiént au fond même dé l 'a f fa ire et 
sur lesquelles la Chambre pe doit être appelée à 
prononcer qu'après qu'elle se sera déclarée comjpé-
têhte ; il persisté donc à penser que c'est sur la com-
pétence seulement que le ministère public et' la 
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défense doivent être, rois à jnême dé s'çxpïiqùer.. 
Petit-être cependant^ nn antre mode de procéder 
ponrrait^iL encore être suivi. : il consisterait q,faire 
expliquer en même temps le ministère public et tes 
défenseurs, tant au fond qne sur ïa fcompétencg^ 
afin de prononcer sur le tout après Igs plaidoieoes 
terminées, ; mais en faisant connaître que ïa Cç>ùr 
nlentend pas se départir du droit de prononcer par 
arrêt distinct sur sa compétence , la prononciation 
de .cet arrêt étant seulement remise au moment qui 
précédera l'arrêt sur le fond, afin d'éviter une perte 
de temps, et sans compromettre le droit de la Cour. 

Un Pair estime qu'il n'est pas nécessaire de re-
produire, les principes sur lesquels la Cour s'est 
fondée pour établir, par ses précédons arrêts, qwà 
elle seule appartenait le droit de se saisir , et qu'elle 
était toujours libre d'apprécier si les attributions qui 
ïui étaient faites par les ordonnances qui ïa consti-
tuent étaient régulières'et devaient être maintenues, 
.La seule question est de savoir dans quelle forme ce 
droit sera aujourd'hui exercé, et s'il convient qu'une 
interpellation spéciale soit adressés au ministère 
public et aux défenseurs, à l'effet de's'expliquer sur 
là compétence. A cet égard,1 le noble Pair pense 
qu'une pareille interpellation ne serait nécessaire 
que si l'inculpé était dépourvu de défenseurs éclairés.. 
La justice exigerait peut-être qu'on vînt alors à son 
secours; mais ici la défense est assez habile pour 
qu'aucun moyen ne lui échappe, et peut-être y au 
rajt-il quelque inconvénient à provoquer une dis-
cussion sur laquelle la Cour doit prononcer si elle 
s'élève, mais qu'elle doit au moins attendre. 



Un second opinant observe que deux questions 
se présentent en ce moment , l'une de savoir si ion 
séparera le jugement sur la compétence ,du juge-
ment du fond, l'autre de savoir si les défenseurs et 
je ministère public seront spécialement provoqués 
à s'expliquer sur la compétence. Un seul mot semble 
résoudre la première question, c'est qu'en joignant 
ia question de compétence à la question du fond, 
on perd précisément le seul avantage que présente 
îaf distinction des deux jugemens, qui est de dis-
penser la Cour d'entendre les débats au fond d'une 
affaire qu'elle ne jugerait pas devoir retenir; il con-
vient donc de juger la compétence avant même 
d'ouvrir la discussion au fond. Quant à ïa seconde 
question, si les parties étaient en position de dé-
cliner elles-mêmes la compétence de la Cour, toute 
interpellation serait mutile, et leur intérêt évident 
suffirait pour les engager à prendre la parole; tuais 
ici, et le ministère public et les inculpés demandent 
que la Cour reste juge de l'affaire. Ce ne serait donc 
que d'office qu'elle pou rrait se déclarer incompétente* 
et comme, à cet égard, la question peut n'être pas sans 
gravité, il est utile que lés observations de ceux qui 
soutiennent la compétence soient demandées, afin 
que si la Cour en jugeait autrement, elle ne pût être 
accusée d'avoir jugé sans entendre. 

Le noble Pair qui le premier a demandé que,l'on 
provoquât seulement à s'expliquer sur les ques-
tions préjudicielles sans indiquer spécialement la 
question de compétence, insiste pour que cette 
marche soit en effet suivie. Il lui semble qu'en pro-
voquant des explications sur la compétence, ou 
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n'arrivera pas plus directement au but. Si en effet 
les deux parties sont d'accord pour reconnaître la 
Compétence, elle ne diront rien, et la Conr aura 
seulement indiqué par là qu'elle doutait elle-même 
d'e sa compétence, ce qui peut avoir quelques 
inconvéniens. Jamais d'ailleurs la Cour n'a suivi la 
marche qu'on lui propose, et c'est une raison de 
plus en faveur de l'opinion du noble Pair. 

Un troisième opinant observe que si jamais la 
Cour n'a procédé ainsi qu'on lui propose de le faire, 
c'est que jusqu'à présent elle n'avait jamais statué 
sur sa compétence après débat public; c'était tou-
jours avant de renvoyer à l'audience qu'elle pro-
nonçait sur ce point. On ne peut donc pas dire 
qu'elle soit liée à. cet égard par aucuns précédens. Du 
reste, le noble Pair est loin de proposer de revenir 
sur ce que la Cour a jusqu'ici établi. Il est sage, il 
est nécessaire que la Cour des Pairs prononce tou-
jours sur sa compétence, afin de ne pas se laisser 
saisir, malgré elle, d'un procès dont la connaissance 
hé devrait pas lui appartenir : mais est-il également 
nécessaire que cet arrêt distinct soit rendu avant 
même l'ôxiverture des débats sur le fond? c'est sur 
quoi des doutes'sérieux peuvent s'élever. Il n'est pas 
impossible en effet, lorsque la compétence résulte 
non de la personne mais de la nature du fait, qu'il 
y ait nécessité d'entendre les débats pour prononcer 
sur la compétence. Ici, à la vérité, il n'en est pas 
ainsi, la compétence résultant de la qualité de la 
'personne ; mais la question qui s'élève à cet égard 
peut donner lieu à des discussions assez délicates, et 
sur lesquelles l'examen des faits et des date? ne gérait 



pas •saîis ï influence:. ïl seritit «Jonc .à désirer jque 
fussent entendues ; et comme il peut y avoir 

Cpjjeï/pje inconvénient, à les provoquer, ce qui indi-
querait de la part de la Cour uij douté qu'elle ne 
éwf > pas manifesterpeut-être èerait-il prpféi^ble 
sous ee rapport, de réserver le jugement de la ço^f" 
péteuce pour le prononcer immédiatement avant 1$ 
jugement du fond, mais après le débat. $ au suiv 
plus on pensait qu'il y a lieu de juger la compétence 
§ur-le-champ, il vaudrait mieux, dans l'opinion \du 
nobie Pair, ne provoquer à cet égard les explica?, 
tions qu'en termes généraux, et parler seulement des, 
questions préjudicielles, sans indiquer spécialement 
la question de compétence. 

! Un.quatrième opinant çonvieil t qu'en effet la Çouv 
n'est pas tellement liée par ses préçédens, qu'elle ne 
puisse jamais s'en, écarter. L'arrêt, de 1 § 21, souvent 
cité en cette matière, n'est pas et ne peut pas être uq 
arrêt de règlement, mais il pose seulement un prin-
cipe dont la vérité a toujours été reconnue et qu'il 
importe de proclamer chaque fois que l'occasiorç 

^ s'en présente ; c'est que la Cour, des Pairs ne peut 
/ être saisie malgré elle du jugement d'un procès ; que 

«'est toujours à elle qu'il appartient de décider si 
l'affaire est réellement de sa compétence. Cette dé-
cision préliminaire, qu'elle a toujours cru devoir 
rendre, n'empêche pas au surplus que si l'affaire 
change de face au débat, si cette compétence appa-
rente vient à s'évanouir par une plus complète ap-
préciation des faits , la Cour ne puisse renvoyer en 
définitive devant d'autres juges une affaire dont elle 
se serait d'abord saisie; mais ce qu'il importe dp 
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niftiritenij?, <$'est qu'elle est arb^l'e soUvé?aîne 
œtt(? çômppt€|iee apparente j pt "qu'on jpe peut ^ 
contfg $on gré, la constituer- juge d'affah»es qui ne 
concerne^ient pis, Ç'^st CQ principe si importai! £ 
p$ur Ja, dignité de fa Cour p.̂ lur labonne adaii?v 
iijfetrati.Ofl ; de; • justice qu'il,' s'agit de çonsaerér 
core aujourd'hui; et que Fon ne s'y trompé p a s c % 
principe «f i^cî^ra auSutfç atteinte de cë que; la 
compétence sprapigée après une; première diseur 
sion en public.; Cette innovation dapsia formé ;tipn|, 
à çe!que |a.;Ço,ur ést saisie sans instruction préalable 
et par vpie de citation directe, ce qui éxçliitrtouto 
délibération préparatoire ; rpais le mode qu'a proposé 
M. le Président n^aintient le principe ; il inpntr§ 
même, ce, qujps t important' à constater, <qup 
consentement; seul des parties ne suffit pas pouf sai-t 
$ir la Cour comme il suffirait devant un tribunal 
ftyant la plénitude de la juridiction. Le noble; Pair 
pstime en résumé qu'il y a J]eu de provoquer, de^ 
explications, npn sur toutes les questions préjudir 
cielles dont plusieurs deviendraient superflues si fa 

tivjenient, mais sur la seule Question de compétenCjB; 
, Un cinquième opinant observe qu'ici la question 

de compétence est tout entière dans la qualité de 
la personne Jnèuîpée; si cette qualité n'étaitsujette 
à aucune controverse, la délibération sur la compé-
tence serait inutile, et fa Cour des Pairs serait saisie 
de droit, puisqu'il s'agirait de juger un Pair de 
.FVftn.ee,; mais des doutes s'élèvent ; dans quelques 
•esprits sur cette qualité même ; un jugement est 
donc nécessaire. D'un autre côté , joindre cet inçi-



dent au fond, ce serait en quelque sorte le préju-
ger; il y a donc lieu de statuer à cet égard avant 
d'ouvrir la discussion sur le fond même du procès : 
mais puisqu'il ne s'agit que de la qualité seule , 
pourquoi n'interpellerait-on pas les défenseurs ét le 
iriînistère public de s'expliquer spécialement sur 
Cette qualité? 

Un dés préopinans déclare qu'il ne pense pas, 
quoi qu'on en ait dit tout-à-I'heure, que la Gour, 
âprès avoir une première fois' jugé sa-Compétence,, 
puisse revenir ensuite sur ce qu'elle aurait jugé. Une 
fois quelle se sera déclarée compétente , quelle que 
soit eïïsuite l'impression qui pourra résulter des 
débats au fond, son arrêt devra subsister, et c'est 
pour cela même qu'il est important qu'il ne soit 
rendu qu'après que les parties auront été entendues. 
Quant à la forme dans laquelle leurs explications 
doivent être provoquées, le noble Pair persiste à 
penser qu'il est préférable de n'indiquer que les 
questions préjudicielles sans parler spécialement de 
la compétence. 

Cèlui des préopinans à 1 avis duquel il vient d'être 
fait allusion, déclare qu'il a été mal saisi; son inten-
tion n'a jamais été de soutenir que la compétence, 

, une fois jugée après débats contradictoires , puisse 
encore êtrè rémise en question. Il n'a parlé que du 
cas où la Cour prononçait à cet égard en chambre 
du conseil, et en même temps qu'elle statuait sur la 
riiise en prévention, Aujourd'hui que" l'arrêt doit être 
rendu après discussion, il sera nécessairement défi-
nitif. Quant au mode à suivre pour provoquer cette 
discussion , le plus direct semble le meilleur, et te 
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noble Pair ne voit aucun inconvénient à indiquer 
que les observations, s'il y en a à faire, doivent 
porter sur ia compétence, ou, ce qui revient au 
même dans l'espèce, sur la qualité du principal in-
culpé; mais il croit que la simple indication des 
questions préjudicielles ne serait pas assez explicite. 

Les voix étant recueillies, la Cour décide que la 
marche proposée par M. le Président, à l'ouver-
ture de la discussion, sera suivie, et qu'en consé-
quence il sera demandé aux parties, avant de rentrer 
en la chambre du conseil, si elles ont des observa-
tions à faire sur la compétence. 

Aucun autre objet n'étant en délibération , l'au-
dience secrète est levée, et la Cour se rend à l'au-
dience publique. 

Signé PAS au 1ER, président. 

CAUCHY, Greffier. 





„ B ; C O U R D E S P A I R S . 

iwmte , 1 

[trgor/ay - -

loess- • , . : ; , 

J™1" PROCÈS-VERBAL de ïa Délibération sur H 
- ' compétence. 
I1S0. , 

Présidence de M. le baron PASQUIER. , 

•L'AN mil huit cent trente, le lundi 22 novembre, 
à midi , ïa Cour se réunit en la chambre du conseil 
pour délibérer sur sa compétence. 

lin Pair obtient la parole : il déclare que dans 
son opinion ce n'est pas comme cour de justice , 
mais,comme assemblée politique que la Chambre 
est compétente pour prononcer sur l'affaire qui lui 
est en ce moment soumise. Lé comte de Kergorlay, 
au moment où iï a écrit la lettre qui fait l'objet 
du procès, avait incontestablement le droit de se 
présenter à la Chambre, et de ïui dire, pour moti- ' 
ver son refus de serment , tout ce que contient la 
lettre. S'il en eût agi de la sorte, il eût pu être rap-
pelé à l'ordre et censuré même par la Chambre ; 
mais dans aucun cas il n'aurait été traduit en juge-
ment pour un discours prononcé à ïa tribune, et la 
publication de ce discours dans les journaux ne 
pouvait non plus donner lieu à aucune action judi-
ciaire. A la vérité, au lieu de s'expliquer à la tri-
bune, il a consigné ses motifs dans une lettre, et 



cette lettre, malgré son désir formellement expri-
mé , malgré l'usage suivi à l'égard de plusieurs autres 
lettres semblables, n'a point été tue en séance. Mais 
le droit est le même, et la publicité donnée à cette 
lettre ne peut entraîner d'autres conséquences que 
celles qu'aurait, eues la publication d'un discours. 
C'est toujours l'opinion d'un Pair, et la prérogative 
de la Chambre est méconnue si cette opinion peut 
devenir l'objet d'une poursuite judiciaire, si la 
Chambre n'en reste pas seule juge comme assem-
blée politique. Le noble Pair demande donc qu'au 
lieu de suivre le procès dans les formes judiciaires, 
la Chambre renvoie l'examen de la lettre, et des me-
sures auxquelles elle peut donnçr lieu, à une com-
mission qui lui fera son rapport en séance ordi-
naire , après avoir entendu les explications du 
comte de Kergorlay, s'il croit devoir en présenter. 

M. le Président croit devoir faire remarquer à la 
Cour que s'il a été lu à la Chambre plusieurs lettres 
contenant de la part des Pairs explication des mo-
tifs ' qui les déterminaient' à ne pas prêter le Ser-
ment, c'est que ces lettres ne contenaient aucune 
protestation contre les actes de la Chambre. . La , 
seule lecture de la lettre qui fait l'objet du procès 
démontre qu'elle porte au contraire au plus haut 
point le caractère d'une protestation, et dès-lors la 
lecture en était interdite par le règlement même de 
la Chambre, que son Président ne pouvait se per-
mettre d'enfreindre, et auquel des convenances, 
que la Cour appréciera facilement, lui prescrivaient 
de s'attacher avec plus de force encore dans cette 
circonstance. 
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UiïyPaii- observe qu'il ne s'agit pas d'apprécier en 
ce moment la résolution prise par M. le Président 
de ne pas donner lecture de la-lettre. Cette réso-
lution, qui se justifie d'ailleurs par Je texte même de 
cette lettre, ne sauçait devenir ici l'objet d'aucune 
délibération. La question est de savoir si la lettre 
écrite par le comte de Rergorlay, et publiée par 
lui dans les journaux , doit être considérée comme 
une opinion prononcée à la tribune et réservée à la 
seule censure de la Chambre, ou comme une pu-
blication ordinaire soumise à la responsabilité ju-
diciaire. O r , il est de principe que Ti^imunifé de la 
tribune ne s'applique qu'aux paroles qui y sont pro-
noncées. Lors de la discussion des lois- sur cette 
matière, il. a été formellement expliqué qu'elle ne 
s'étendait pas aux opinions que les membres des 
deux Chambres voudraient faire imprimer sans les 
avoir prononcées, et l'on a môme été jusqu'à soute-
nir que la prononciation des paroles à la "tribune 
n'affranchissait pas de la responsabilité leur publica-
tion postérieure par la voie de l'impression ou des 
journaux, le privilège de la tribune se renfermant 
dans l'enceinte même de l'assemblée. Quoiqu'il en 
soit de cette doctrine, l'immunité ne saurait être 
ici réclamée, puisqu'il ne s'agit point de paroles 
prononcées à la tribune, mais d'une lettre publiée 
dans les journaux, d'un véritable article politique 
qui reste soumis, comme toute autre publication, à 
l'action judiciaire, si lés expressions qu'il contient y 
donnent prise. 

M. le Président observe que cette discussion, 
comme toute autre, trouvera naturellement sa place 



dans le tour d'opinions qui doit avoir lieu sur la 
question de compétence. Il propose en conséquence 
à la Cour de commencer immédiatement ce tour 
d'opinions. 

Cette proposition étant adoptée, les opinions 
sont immédiatement recueillies sur la question de 
compétence. 

Un des opinans observe (pie ïe délit ne réside 
pas dans ia lettre, mais dans sa publication ; c'est 
• donc au moment où cette publication a eu lieu 
qu'il 'faut rechercher quelle était la qualité du comte 
de Kergorlay, puisque c'est de l'appréciation de 
cette qualité que dépend la compétence. Or, par le 
refus de serment , le comte de Kergorlay a cessé 
d'être Pair , et ce refus, constaté par sa lettre, est 
antérieur à la publication. A la vérité, la loi lui 
accordait un délai plus étendu, mais il y a renonce, 
et son refus lui a été le droit de se prévaloir des 
prérogatives attachées à la Pairie. Lorsque plus tard 
if a publié sa lettre, il n'avait plus aucun caractère 
qui lui donnât le droit d'être jugé par la Cour des 
Pairs; ' i l était redevenu justiciable des tribunaux 
ordinaires. La Cour des Pairs est donc incompé-
tente pour prononcer sur le délit qui lui est im-
puté. , 

Un autre opinant estime au contraire que la qua-
lité de Pair appartenait encore au comte de Ker-
gorlay au moment de la publication de îa lettre, et 
quey par conséquent, la Cour, est compétente. La 
loi, en effet, n'a pas attaché la déchéance au relus, 
de serment, mais à la non prestation de serment 
dans le délai qu'elle a déterminé. Tant que ce délai 
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a était pas expiré, le Pair, qui avait d'abord refusé, 
pouvait revenir sur son refus, et son droit subsis-
tait tout entier. La publication, quoique postérieure 
au refus, est antérieure à l'expiration du délai. Le 
délit, s'il en existe un, a donc été commis dans un 
temps où le comte de Kergorlay. était encore investi 
de toutes les prérogatives de la Pairie. II a donc le 
droit d'être jugé par la Cour des Pairs. 

Un troisième opinant ajoute que les lois rigou-
reuses s'appliquent toujours dans le sens le plus res-
treint ; or ce serait évidemment étendre la disposi-
tion de la loi du 31 août, que de faire Remonter la 
déchéance qu'elle prononce au jour du refus de ser-
ment, lorsqu'elle ne s'applique qu'à l'expiration du 
délai. Le noble Pair estime donc que la Cour est 
compétente. 

Un quatrième opinant estime que la question 
soumise en ce moment a la délibération de la Cour 
se divise réellement en deux questions distinctes, 
l'une générale et applicable à tous les :Pairs qui 
n'ont pas prêté le serment, l'autre spéciale au comte 
de Kergorlay. La première consiste à savoir quels 
sont précisément les effets de la déchéance portée 
par la loi du 31 août ; celui qui n'a pas prêté le; 
serment conserve-t-il encore la Pairie et n'est-il 
privé que du droit de siéger, ou bien cesse-t-il réel-
lement d'être Pair ? Cette question générale a été 
renvoyée à une commission, et il est peut-être 
à regretter que cette commission n'ait pas encore 
fait son rapport, et que la Chambre n'ait pas été 
mise à même de prononcer. Ûuoi qu'il en soit au 



surplus , cette question, que le noble Pair n'hésite-
rait pas à décider dans le sens de la déchéance ab-
solue , peut être laissée de côté sans inconvénient 
grave. Quant à celle qui concerne spécialement le 
comte de Kergorlay, et qui porte sur sa qualité au 
moment de la publication de la lettre, l'opinant 
s'arrête à la pensée qu'à ce moment le comte de 
Kergorlay avait Cessé d'être Pair. Si en effet la loi 
a laissé aux Pairs un délai d'un mois pour délibérer 
sur le parti qu'ils avaient à prendre, cela n'empêche 
pas que .celui dont la conscience s'est trouvée suffi-
samment éclairée pour ne pas attendre l'expiration 
de ce délai, ne soit lié par la déclaration qu'il a 
faite, et l'on ne voit pas sous quel prétexte on pour-
rait l'admettre à revenir Contre une détermination 
qui apparemment n'aura été prise qu'avec mâturité, 
Ainsi, à dater du jour de son refus, le comte de 
Kergorlay a cessé d'être Pair; il ne l'était donc plus 
au moment de la publication, et la Cour est in-
compétente. . 

•Ijn cinquième opinant observe que si la commis*-
sion à laquelle ont été renvoyées les questions rela-
tives au refus de serment n'a pas encore fait son 
rapport, un de ses motifs a été de ne rien préjuger 
sur une question qui devait être soumise à la dé-
libération de la Cour; l'avis du noble Pair est au 
surplus que , quels que soient au fond les effets de 
la déchéance, elle n'a pu être encourue que par l'ex-
piration du délai fixé dans la loi. Lai compétence de 
la Cour est donc certaine. 

U n sixième opinant déclare qu'il adopte d ' au tan t 
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|>!us volontiers l 'opinion qui tend à regarder la 

Cour comme compé ten te , qu'il ne pense pas qu'il 

appar t i enne , clans a u c u n cas , à un Pa i r de se dé-

mettre de sa P a i r i e , et que c'est par la force seule 

de la loi qu'ici la déchéance peu t ê t re encourue . 

U n septième opinant embrasse la m ê m e opinion , 

à raison de la conviction où il est q u e , malgré la 

déchéance du droit de s iéger , la quali té de Pai r ap-

part ient t ou jour s aux membres de la C h a m b r e qui 

ont refusé le s e rmen t , et qu'ils demeuren t pa r con-

séquent justiciables de ï a ' C o u r des Pairs . 

L e s voix ayant été reprises et comptées dans u n 

Second tour d 'opinions, la C o u r s e déclare compé-

tente. 

M. le Prés ident soumet en conséquence à la dé-

libération ;de la C o u r un projet d 'arrêt ayant p o u r 

but de reconnaî t re la compétence . 

Ce pro je t est ainsi conçu : / 

« L a Cour des Pa i re , 1 

« V u l 'ordonnance du P»oi\ en date du 9 de ce 

* mois, por tan t Convocation de l a C ô u r , à l'effet de 

« procéder au jugement des sieurs comte de K e r g o ï -

« lay, de Br ian , Genoude et Lubis , comme prévenus 

« d'avoir publ ié la let t re en date du 23 septembre , 

« signée le comté de Kergorlay ? Pair de France , 

« insérée dans la Quotidienne du 2 5 s e p t e m b r e , 

« et dans la Gazette de France du; 2 7 du m ê m e 

« mois ; : : 



« Vu l'arrêt de la Cour en date du 15 de Cê 
« mois ; 

«*Lé procureur général et les défenseurs enten- ' 
« dus ; 

« Après en avoir délibéré . 

« Considérant que si par suite du défaut de près» 
« tation de serment dans le délai prescrit par la loi 
« du 31 août dernier, le comte de Kergorlay se, 
« trouve aujourd'hui personnellement déchu du droit 
« de siéger dans la Chambre des Pairs, la publica-
« tion qui fait l'objet du procès est antérieure à ' 
« l'expiration dudit délai ; que, par conséquent, à 
« l'époque de ladite publication, le comte de Ker-
« gorlay était encore investi de toutes les préro-
«gativ esàttachées à la Pairie; 

« Considérant que c'est à l'époque où le délit a 
« été commis qu'il faut se reporter pour apprécier 
« la compétence ; et qu'à cette époque le comte de 
« Kergorlay, en sa qualité de Pair , avait incontes-' 
« tablementle droit de n'être jugé que par la Cour 
fe des Pairs , 

« Se déclare compétente, et ordonne qu'il sera 
« passé putre au jugement du fond. » 

Un Pair demande qu'aux mots était encore investi 
de toutes les prérogatives attachées à la Pairie, on 
substitue ceux-ci : était encore Pair de France, qui 
expriment la même idée, mais d'une manière plus 
simple, et sans paraître présenter comme un privi-
lège des droits inhérens à la constitution de la Pai-» 
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rie, et indispensables pour l'exercice des devoirs 
qui lui sont imposés. ' 

Cette substitution est adoptée par la Cour, qui 
adopte ensuite la rédaction de l'arrêt ainsi modifié. 

Aucun autre objet n'étant en délibération, l'au-
dience secrète est levée , et la Cour quitte la 
chambre du conseil pour se rendre à l'audience 
publique. 

Signé P A S Û U I E R , président ; 

CAUCHY, Greffier. 





M C O U R D E S P A I R S . 
icoiate • 
tarl'ay • ' 

I0CES - _ 
A U D I E N C E S secrètes des 2 3 et 2 4 novembre* 

S,'5. , 
— Délibération au fond. 

^ P ré s idence de M. le ba ron PASftuiER. 

L 'an mil huit cent trente, le mardi 23 novembre* 
à midi, la Cour se réunit en audience secrète, dans 
la salle ordinaire de -ses séances, pour délibérer sur 
le procès dont les débats ont eu lieu devant elle 
à l'audience publique d'hier. 

Avant d'ouvrir la délibération, M. le Président 
expose qu'il a reçu de M. le comte d'Argout une 
lettre qui devait être remise avant l'ouverture de 
l'audience d'hier, mais qui, par le résultat d'une 
erreur, n'est parvenue que pendant le cours de cette 
audience, et trop tard pour qu'elle pût être commu-
niquée à la Cour. Dans cette lettre, M. le comte 
d'Argout annonce que des occupations multipliées 
et pressantes, comme Ministre de la marine, l'empê-
cheront d'assister aux débats de ce procès, et il prie 
la Cour de vouloir bien admettre son excuse. 
, Un Pair estime qu'en principe la qualité de Mi-
nistre ne doit pas être un motif pour les Pairs qui 
en sont revêtus de s'abstenir du jugement des procès 
soumis à la Cour des Pairs, et alors même que dans 



certains cas la Cour pourrait, dans l'intérêt du ser-
vice dé l'Etat, autoriser un Ministre à s'absenter, 
toujours est-il nécessaire que le Ministre qui réclame 
cette faculté se présente lui-même pour exposer ses 
motifs, et pour mettre la Cour à même de prononcer. 

M. le Président observe que déjà plusieurs fois 
la question a été agitée dans les délibérations de la 
Cour, et qu'elle a toujours été résolue dans le sens 
qui vient d'être exposé. Dans l'affaire d'Espagne, 
en effet, les Ministres ont siégé, et dans une affaire 
plus ancienne s'ils se sont abstenus, c'est qu'ils 
étaient eux-mêmes chargés de soutenir l'accusation 
et se trouvaient ainsi parties au procès. Mais ici il ne 
s'agit pas de décider en principe, mais seulement 
d'admettre une excuse que les circonstances parti-
culières semblent justifier d'une manière suffisante, 
et que la Cour a en quelque sorte préjugée en admet-
tant l'excuse analogue présentée par M. le duc de 
Dalmatie. 

Un Pair estime qu'il faut en effet distinguer entre 
le principe et l'application qui peut en être faite à 
la question actuelle. E n principe, la qualité de Mi-
nistre ne doit pas être un motif de s'abstenir ; et la 
part qu'on peut avoir,' en qualité de membre du Gou-
vernement , dans une poursuite intentée au nom 
de ce Gouvernement, n'exclut pas la liberté d'esprit 
nécessaire pour demeurer juge. S'il en était autre-
ment , l'opinant et un autre de ses collègues de-
vraient se retirer, puisqu'ils étaient Ministres au 
moment où le procès a commencé ; mais le noble Pair 
est assuré que cette circonstance n'influera en rien 
sur son jugement, et il croit pouvoir, en toute eons' 
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étence, continuer de prendre part au procès. Que 
si du principe on passe à son application, il faut 
bien reconnaître que, dans certains cas, la qualité 
même de Ministre, et la part prise en cette qualité 
à la poursuite, peuvent gêner la conscience, et dans 

» ce cas le Ministre qui réclame la faculté de s'abstenir, 
peut, sans inconvénient, être cru sur sa. déclaration,, 
comme il peut l'être aussi lorsqu'il expose que des 
occupations nécessaires lui font un devoir de ne pas 
siéger. Dans tous les cas, c'est à la Cour à statuer; 
mais si elle admet l'excuse, elle ne doit le faire qu'en 
maintenant le principe général. 

Un autre Pair observe que le déport d'un juge 
doit être présenté par lui-même, en personne et 
non par lettre, sans quoi la délibération de là Cour 
serait entièrement inutile. C'est ce qui arrivera né-
cessairement aujourd'hui, puisque M. le comte 
d'Argout n'a point assisté hier aux débats, et ne 
pourrait être juge quand même son déport serait 
l'ejeté. Mais il n'en est pas moins indispensable que 
la Cour délibère, afin qu'à l'avenir chacun sache 
qu'il doit se présenter , et ne pas préjuger par son 
absence la décision de la Cour. 

M. le Président annonce qu'il va soumettre à la 
délibération de la Cour l'excuse proposée par M. le 
comte d'Argout. -

Les voix recueillies sur ce point, la Cour admet 
le déport proposé par M. le comte d'Argout, mais 
sans tirpr à conséquence pour l'avenir. 

M, le Président expose qu'avant de poser les 
questions sur lesquelles devra porter au fond la dé-
libération de la Cour , il est nécessaire de former le 
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tableau des voix qui doivent se confondre à raisofi 
de la parenté ou de t alliance de plusieurs Pairs 
entre eux. 

Ce tableau, potir les membres présens, est arrêté 
ainsi qu'il suit t v 

Frères 1 1. Ducde CHÏlon;— Marquis de Criîfon. 
, \ 2.Comtc de Se'gur.—Vicomte deSc'gur-Lamoignçm. 

Oncle et neveu. = 3. Comte,Sime'on. — Comte Portalis. 

Beaux - pères 
gendres. 

iiO. Duc de Maille'. — Duc de Fitz-James, 

1 f . Comte <i'Hauss<mVil!e.— Marquis de la Gniche. 
12. Comte de Bretcuil, — Duc de Pràslin. 1 

13. Duc de Montmorency. — Marquis de Morte' 
mart. 

14. Marquis de Talhouët.— Comte Lecouteulx. 
15. Duc de CriHon. — Marquis de Mortemart. 
16. Marquis d'Aligre, — Marquis de Boissy dii 

Coudray. , 

Ce tableau ainsi arrêté, M. le Président, rappelle 
à la Cour que, suivant l'usage suivi par elle dans 
toutes les affaires dont elle a été saisie, la majorité 
lie peut se former contre les prévenus, soit sur îà 
question de culpabilité, soit sur l'application de k 
peine qu'aux cinq huitièmes des voix. 
, M. le Président expose ensuite l'ordre dans lequel 
les questions lui paraissent devoir être posées. La 
première de toutes semble être celle qui résulte de 
l'ordonnance de renvoi devant la Coin- des Pairs, et 
qui tendrait à faire considérer la lettre incriminée 

( 4. Comte de Samie-Aulaire. — Duc Deeazes. 

i5i Marquis de Marbois.—Duc de Plaisance. 
6. Comte Roy. — Marquis de Talhouët. 
1. Maréchal Due de Ta l'en ïe.—Duc de Massa. 

8. Marquis de Scmonville.—Comte de Sparre, 
9. Duc de Doudcauviiic.— Marquis de llastignac. 
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comme contenant le délit d'excitation à la haine et 
au mépris du Gouvernement du Roi, prévu ' par 
l'article 4 de la loi du 25 mars 1822. Cette question 
résolue, la Cour aura à s'occuper de celles qui ré-
sultent des réquisitions du ministère public, et qui 
ont pour objet l'offense à la personne du Roi , l'at-
taque contre son autorité constitutionnelle, et la pro-
vocation à la désobéissance aux lois. Après s'être 
fixée sur ces quatre questions , et dans le cas d'une 
solution affirmative sur l'une ou plusieurs d'entre 
elles, la Cour aura à déterminer la peiné ; c'est du 
moins dans cet ordre que M. le Président estime que 
doit avoir lieu, à l'égard de chacun des prévenus^ la 
délibération de la Cour, 

Un Pair se demande si le nombre des questions 
et la forme dans laquelle elles sont posées répondent 
bien à la nature de l'affaire, télle qu'elle semblait d'a-
bord se présentftr devant la C6ur. Aux termes de 
l'ordonnance de renvoi, un seul délit était impute 
aux prévenus; une seule question paraissait devoir 
être soumise à la Cour, et cependant trois autres 
questions nouvelles sont annoncées. Elles sont po-
sées comme elles le seraient devant un jury, tandis 
que la Cour , d'après le titre même de la prévention, 
ne semblait devoir procéder que comme tribunal de 
police correctionnelle. Le noble Pair estime que 
cette manière de procéder n'est pas celle qu'il con-
viendrait d'adopter, et , à son avis, toute la question 
devrait se réduire à savoir s'il y a lieu d'appliquer 
l'article 4 de la loi du 2 5 mars 1822. 

Un autre Pair observe que Quelle que soit la juri-
diction devant laquelle une affaire est renvoyée, aux 



assises, comme au tribunal de police correctionnelle, 
la manière de poser les questions est toujours la 
même, sauf la division qui s'opère aux assises entre 
les questions de culpabilité dévolues au jury et les 
questions de pénalité réservées à la Cour. La forme , 
dans laquelle les questions doivent être posées ne 
saurait donc être un objet de controverse ; quant au 
nombre des questions, il faut reconnaître qu& la 
qualification indiquée dans l'ordonnance de renvoi 
ne peut restreindre le droit qui appartient au juge 
de donner au fait incriminé le véritable caractère 
qui lui appartient. Cette qualification, en quelque 
sorte provisoire, n'a pour objet que de fixer la 
compétence, et elle peut toujours être changée après 
je débat , soit par le ministère public dans ses ré-
quisitions , soit par le tribunal dans son jugement. 
Rien ne s'oppose donc à ce que la Cour envisage la 
lettre qui lui est déférée sous les divers aspects 
qu'elle peut présenter, et son devoir est de statuer à 
cet égard sur tous les chefs de prévention qui lui 
sont soumis par le ministère public, sauf à rejeter 
par son arrêt ceux qui lui paraîtraient mal fondés. 

Un troisième o p i n a n t insiste sur l'observation qui 
vient d'être faite ; il pense que c'est au m i n i s t è r e pu-
blic qui poursuit, à articuler à l'avance les chefs de 
prévention qui lui semblent résulter de la publica-
tion qu'il dénonce , et lorsque l'inculpé n'a été appelé 
à répondre et à se défendre que sur un seul point, 
il ne peut être ensuite jugé sur d'autres accusations. 

Un quatrième opinant observe que la seule obli-
gation que la loi impose au ministère public, est 
de préciser, à l'origine même de la poursuite, les 
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passages qu'il entend incriminer; mais il n'est pas 
astreint pour cela à maintenir toujours la qualifica-
tion première qu'il aura cru devoir donner aux dé-
lits résultant des passages incriminés ; cette qualifi-
cation peut être changée par lui jusqu'au dernier 
moment, et le seul droit qui appartienne à cet égard 
à l'inculpé est d'être entendu le dernier dans les 
discussions qui peuvent s'élever à cet égard., 

Un cinquième opinant ajoute que les tribunaux 
sont toujours maîtres de changer la qualification 
donnée aux délits qui leur sont déférés; seulement 
si- la qualification nouvelle qu'ils croient y. recon-
naître excédait les limites de leur juridiction, ils 

. devraient le déclarer et rénvoyer l'affaire devant les 
juges compétens. Ici il ne s'agit de rien de semblable; 
la compétence de la Cour des Pairs est absolue en; 
ce qui concerne ses membres. On ne propose pas 
d'ailleurs de changer la qualification des faitsj en 
ce sens que ce qui n'était considéré que comme un 
délit , puisse devenir un crime. II ne s'agit que de 
savoir quel est le délit qui peut résulter de îa lettre 
déférée à la Cour , et, sur ce point, la liberté de % 
délibération doit être entière. • 

M. le Président observe que la question qui s'en* 
gage trouvera naturellement sa solution dans la; dé-
libération de la Cour sur les diverses questions qu'il 
a l'intention de lui soumettre, puisque rien n'empê-
chera ceux de MM. les Pairs qui croiraient qu'en 
effet une seule question doit être posée, de répondre 
négativement sur les autres, et d'expliquer dans leur 
opinion les motifs de cette réponse ; il propose en 
conséquence à la Cour d'aller immédiatement aux 



voix sur ïes diverses questions, en commençant par 
délibérer sur ces questions en ce qui touche le 
comte de Kergorlay, premier inculpé. 

La Cour décide qu elle ira immédiatement aux 
opinions. 

La première question est en conséquence posée 
ainsi qu'il suit : 

Le comte de Kergorlay est-il coupable d'avoir 
excité à la haine et au mépris du Gouvernement 
du Roi ? 

Les voix ayant été recueillies provisoirement à 
un premier tour d'opinions et définitivement à un 
second tour, la question est résolue affirmativement 
par la Cour. 

La seconde question est celle-ci: le comte de 
Kergorlay est-il coupable d'offenses envers la per-
sonne du Roi? 

Les voix ayant été recueillies dans la même forme, 
cètte seconde question est aussi résolue affirmative-
ment par la Cour. , 

Les deux autres questions relatives à l'attaque 
Contre l'autorité constitutionnelle du Roi et à la 
provocation et à la désobéissance aux lois, sont réso-
lues négativement parla Cour." 

Là Cour délibère immédiatement sur la peine à 
prononcer contre le comte de Kergorlay, par 
suite de la délibération de la Cour sur la question 

- de culpabilité. 
Après que les voix ont été recueillies provisoi-

rement dans deux premiers tours d'opinion s, et défi-
nitivement dans un troisième tour, la cour décide 
que la peine encourue par le comte de Kergorlay 
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sera celle de six mois d'emprisonnement et cinq' 
cents francs d'amende. 

L'heure étant avancée, la Cour continue la suite 
de la délibération à demain 24 du courant,và midi 
précis. 

Et le mercredi 2 4 novembre, à midi , la Cour, 
étant réunie en séance secrète, reprend ainsi qu'il: 
suit, la délibération commencée dans la séance 
d'hier. ; . » 
. M. le Président expose que la Cour ayant statué 

hier sur les questions relatives au premier inculpé, 
il lui reste aujourd'hui à prononcer sur le sort des' 
trois autres. A cet égard, une observation doit être., 
faite. Sur les quatre questions de culpabilité posées 
à l'égard du premier inculpé, deux seulement ont été ; 
résolues affirmativement par la Cour, et-comme les 
trois autres inculpés ne sont mis en cause que pour 
avoir inséré dans les journaux dont ils sont éditeurs 
la lettre écrite par le premier incalpé, peut-être la-
Cour jugera-t-elle inutile de poser à leur égard des 
questions dont la solution négative, à l'égard du 
premier inculpe , entraîne nécessairement une soin-, 
tion pareille à l'égard des autres; si la Cour en ju-
geait ainsi, les deux seules questions posées seraient 
celles d'excitation au mépris et à la haine du Gou-
vernement du Roi, et d'offense à ïa personne du 
Roi. 

Ce mode de procéder étant adopté par ïa Coiir, 
les questions sont d'abord posées à ï'égard de l'in-
culpé Genoude. 

Les voix ayant été recueillies suivant la forme 
accoutumée, cet inculpé est déclaré coupable dex-



citai iop%Jk Imiffp e t t m tmépris du Gouvernement 
du Roi, et d'offense à la personne du Roi. ( 

, JLa Çloqr, ;çp^sultée sur la peine à appliquer à 
c^t iuculpe f,r(|#ide;qpe cette peine, sera celle, d'un 
mois d'emprisonnement et de cent cinquante francs 
d'amende. 

Les questions de culpabilité sont posées et réso-
lûesndé îâ méme^manière à l'égard de l'inculpe 
de Brian.! * • ' - - - : - - . 

.La peine appliquée par la Gour est également 
celle d'un mois d'emprisonnement et de cent cin-
quante francs d'amende. 

! Avant de poser les questions relatives, à l'in-
culpé Lubis, M. le Président rappelle à la Cour la 
p'osition particulière où se trouve cet inculpé, à 
l'égard duquel il a été déclaré qu'il n'avait aucune-
ment participé à l'insertion de la lettre incriminée 
dans la Gazette de France. 
' Les questions posées à son égard, comme elles 

l'avaient été pour les autres inculpés, sont résolues 
négativement par la Cour. 
' Là délibération de la Cour se trouvant ainsi ter-

minée, M. le Président lui soumet la rédaction qu'il 
a préparée pour l'arrêt qui doit résulter de cette 
délibération. ' 

Cette rédaction est ainsi conçue : 

« L A COUR DÈS PAIRS ; 

«Yu l'ordonnance du Roi, en date du 9 de ce 
mois, portant convocation de la Cour; , 

« Vu l'arrêt en date du 2 2 de c e m o i s , par 
lequel la Cour s ' e s t déclarée c o m p é t e n t e pour 
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statuer sur le procès suivi contre le comte d^&ër* 

gorkiy, de Briaa; Genoude et Lubis? ; ! 

« Vu ïa lettre signée ie comte Florian d e -fCér-
gorlay, Pair (te jPranoe , «n date 23 Septembre , 
ladite lettre insérée dans la Quotidenne du 23 , et 
dansîa Gazette de France du 27 du même «sois; 

« Ouï le procureur général du Roi, en ses dires 
et réquisitions, lesdites Réquisitions ainsi conçues : 

« Vu la lettre signée comte Florian de Kèrgbr-
« lay, Pair de France , insérée dans ée numéro du 
« journal dit la Quotidienne, du 2 5 septembre 183.0* 
« et dans celui de la Gazette de France, du 2 7 de 
« ce mois; 

« Vu le réquisitoire de M. le procureur du. Roi 
« près le tribunal civil du département de la Seine 
«por tan t que , par la publication de cette Içttrie,, 
« MM. de Kergorlay, de Brian, gérant de la Quoli-
« dienne, Genoude et Lubis de la Gazette:> de 
« France,, se sont rendus coupables du délit d'èxti-' 
« lation au mépris et à la haine du gouvérïâèniënt 
« du Roi des Français; ' ï > 

« Vu l'arrêt de la cour royale de Paris,; du" 5nde 
, « c e mois de novembre, portant que, k g tribunaux 

«ordinaires sont incompétens, et qui renvoie la 
« cause devant qui de droit; " 

« Vu l'article 29 de la Charte constitutionnelle, 
« qui dispose qu'aucun Pair ne peut être ;arrêté que 
« de l'autorité de la Chambre, e t jugé que par éMé 
« en matière criminelle ; ! 

« Vu l'ordonnance royale du 9 du présent rnois', 
« qui convoque la Cour dès Pairs ; 

« Attendu qu'à la date de la publication de sa 

4 ** 



9 lettre, comme a, celle où ont commencé/les pottr-
« suites judiciaires., M. de Kergorlay était Pair de 
a.FTance, et que ce n'èst que depuis cette époque 
«.qu'il, a cessé de faire "partie de la Chambre; 
~ ï tt.Nous requérons qu'il plaise à là Cour se 
« déçferer Compétente 5 en conséquence, faisant 
« droit sur nos plaintes et réquisitions; , 

. « Vu les articles 1 2 , 4 et 6 de la loi du 17 mai 
« .1819 , 4 de la loi djU; 25 mai 1822 ; 

« En ce qui touche M. Florian de Kergorlay , 
« ancien Pair de France; 

« Attendu que par sa lettre ci-dessus datée il 
« s'est rendu coupable d'attaques à l'autorité cons-
« titutionneîle du Roi , d'excitation au mépris et à 
» la haine de son Gouvernement, ainsi que de pro-
« Vocation à la désobéissance aux lois,, 

« Le condamner, conformément aux articles 2 et 
« 4 de la loi du 17 mai 1819,, en deux années 
« d'emprisonnement et 6,0(00 francs d'amende; 

« En ce qui touche les sieurs de Brian , gérant 
« de la Quotidienne, .et Genoude, gérant de la 
« Gazette de France, 

« Vu les articles ci-dessus cités des Fois des 
« 17 mai 1819 et 25 mars 1822 ; 

« Vu l'article 8 de la loi du 18 juillet 18 28, 
« portant que les signataires de chaque feuille (pé-
« riodique) seront responsables de son contenu et 
« passibles dé toutes les peines portées par la loi, à 
« raison de la publication des articles ou passages 
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« incriminés, sans préjudice de là poursuite contre 
« l'auteur desvdits articles , comme complice ; 

« Vu également l'article 14 de là même loi, du 
« 18 juillet 1828 , portant que lês amendes* qui 
« auront été encourues pour délits de publication 
« par la voie d'un journal ne seront jamais inoin-
«, dres du double du minimum ' fixe par les lois 
« relatives à la répression des délits de la presse ; '• 

« Condamner les sieurs d e Brian et Genoude , 
« chacun en une année d'emprisonnement et en 
« une amende, savoir : le sieur de Brian , de 
« 6,000 francs, et les sieurs Genoude et Lub is , 
«ensemble, de pareille somme de 6,000 franès; ; 

« Les condamner tous au frais du procès. , 

« Ouï pareillement le comte de Kergorlay, de 
Brian,Genoude et Lubis, en personne à l 'audience, 
et par i'organe de leurs conseils; » 

« Après en avoir délibéré; ; r-h *> 
« En ce qui touche le comte de Kergorlay ; :•> 
« Considérant qfi'il résulte des pièces j dit procès 

f et des débats, que c'est par sa volonté que., la 
lettre signée de lui, datée du 23 septenil)REÎÎ<eti 
dont il se reconnaît l 'auteur, a été insérée.jfla.ns! 
la Quotidienne et dans la Gazette de France ; 

«Considérant que ladite lettre,; dans son en-
semble, et notamment dans le passage commen-
çant par ces mots : à défaut d'qiicim vdroit , \et 
finissant par ceux-ci : nous sèra iïii jàur'rè-i^dul 
contient excitation à la haine ' è f 'à^' i t tépi^é ; d ù 

Gouvernement du Roi , et offénsë' à'"là" personne 
du' Roi ; ' ™ "-a ou ^no'H-y 



« En ce qui touche de Brian et Genoude : 

« Considérant que, par l'insertion de la lettre 
^us-enoneée dans/la Quotidienne du 25 , et dans 
k. Gazette de France du 27 , lesdits de Brian et 
pènoude se' sont également rendus coupables 
d:<?3t̂ itation à la haine et au mépris d.u Gouverne-
ment du. Roi , et d'offense envers la personne d» 

'Roi; 

« Qu'ainsi, le comte de Kergorlay, de Brian et 
Genoude se sont rendus coupables des délits 
prévus par les, articles 4 de la loi du 25 mars 
i et & de laloi du 17 mai 1819 ; lesquels sont 
ainsi conçus : 

ART. 4 de la loi du 25 mars 4822. 

; : tt Quiconque y par l'un des mêmes moyens, aura 
« excité à la haine ou au mépris du gouvernement 
« du Roi sera puni* d'un emprisonnement d'un 
« mois,à quatre ans,, et d'une amende de 15 0 francs 
« àî 5v9 0®francs. ; . 

- ' « l i a présente disposition ne peut pas porter 
â attêiiiteaU droit de discussion et de censure des 
« actes des Ministres. 

: A R T . & de la loi du 11 m ai 181 9. 

« Quiconque, par l'un des moyens énoncés en 
« l'article 1. de la présente loi , se sera rendu cou-
« pable d'offensei envers la personne du Roi, sera 
« puni d'un emprisonnement qui ne pourra être de 
« moins de six mois ni excéder cinq années, et 
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«•d'une' amende qui ne pourra être aurfjessous; de 

« 5 0 0 francs ni excéder 1 0 , 0 0 0 francs. •!.;• v 
« L e coupable pourra être e» outre; interdit de 

çt tout ou partie des droits mentionnés en l'art, 4Î 
« du Code pénal, pendant un temps égal à celui, de 
«l'emprisonnement auquel il aura été condamné. 
« Ce temps courra à compter du jour où le cou-
« pable aura subi sa peine. 

« Considérant aussi qu'il existe à l'égard de de 
Brian et Genoude des circonstances atténuantes, 

« Condamne le comte de Kergorlay à la peine 
de six mois d'emprisonnement et de 500 francs 
d'amende; 

« De Brian et Genoude chacun à la peine de 
un mois d'emprisonnement et de 150 francs 
d'amende ; ' • , _ 

«Les condamne solidairement aux frais du 
procès. 

« En ce qui touche Lubis. 
« Considérant qu'il résulte des débats qu'il n'a 

pas participé à la publication jde la lettre insérée 
dans la Gazette de ' France; 

« Le renvoi des'fins de la plainte. 
« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 

diligence du procureur général du Roi. » 

Les voix étant recueillies sur cette rédaction, 
elle est adoptée par la Cour. 

Aucun autre objet n'étant en délibération, M. le 
Président annonce qu'avant de faire introduire le 
public, il va être procédé à la signature de l'arrêt 
tel qu'il vient d'être adopté. 
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Il est en effet procédé à la signature de l'arrêt 
par chacun des Pairs présens. V 

Cette opération terminée, la séance secrète est 
levée, et M. ie Président donne l'ordre de faire 
rentrer ie publie à l'audience. 

Signé P A S Q U I E R , président; 

C A U C H Y , Greffier. 



, i ; } ... 5.7 
- j ' • V ' ',. 

: C O U R D E S P A I R S . 
a® • ' , • • . ' . " . 
pte * ' ' " ^r^nrr 

.s î"f»y • , 

PROCÈS-VERBAL de l'Audience publique. 

| so] Présidence de M. le baron PASCHJIER. 

I 

•j- • 1 ' ' • V / ' ' • 

I L'AN rail huit cent trente, le lundi 22 novembre 
a u n e heure, la Cour des Pairs, spécialement con-
voquée à cet effet, se réunit au palais du Luxem-
bourg , pour l'examen et le jugement du procès 
suivi devant elle contre le comté de Kergorlay, de 
Brian, Genoude et Lubis , aux termes de l'ordon-
nance du Roi du 9, et de l'arrêt de la Cour du 15 de 
ce mois. 

S Les prévenus,, cités à comparaître par exploit 
de Sajou, huissier près la Cour, étant à la barre, as-
sistés de leurs conseils, la Cour, préalablement réunie 
en la chambre du conseil, entre dans la salle d'au-
dience publique, précédée de ses messagers d'Etat 
et de ses huissiers. 

Le Cour ayant pris séance, M. Persil, procu-
reur général, et M. Berviile, avocat général, sont 
introduits. 

M. le Président déclare que l'audience est ou-
verte. 

II est procédé, sur l'ordre de M. le Président, à 
l'appel nomimil afin de constater le nombre des 

. ( 



Pairs présens, et qui pourront seuls connaître de 
l'affaire. . 

L'appel nominal constate la présence de 

MM. 
c Le baron Pasquier, Président. 

Le due de Gntnionf. 
Le duc de Mortemart. 
Le duc de Fi tz-James. 
Le duc de Vaîentinors. 
Le duc de Cfermont-Tonnevre. 
Le duc de ChoiseuL 
Le duc de Brodie. 
Le duc de Montmorency., 
Le (lac de Maiiie'. : 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le: marquis.de Marbois. 
Le comte de Cornet. 
Le marquis de Croix. 
Le comte du Puy. 
Le marquis de Jaucourt, 
Le comte Klein. 

• Le comte Lemercier. 
L e camte de Monbadon: ! 
Le comte Pere'. 
Lp. marquis de Se'moBville. 
Le comte Soulès. 
Le duc de Castries. 
Le duc de Doudeaoville. 
Le duc de.Brissac» 
Le marquis d'AIigre, 
Lé marquis de Boissy du Cou-

dray. 

Le baron Boissel de Monviîle. 
Le comte de Contades. 
Le duc de Caramati. 1 '. 
Le comte Compans. 
Le couite de Durfort. 
Le marquis de La Guiche. 
Le comte d'HaussonviHe. 

MM. 
Le marquis de Louvois. 
Le comte Mofe. 
Le marquis de Mathan. , 
Le marquis de Mun. 
Le marquis d'OrviUiers. 
Le marquis de Raigecourt. 
Le .marquis de Rouge'. 
Le comte Ricard. 
Le comte de Ruîly. ? 
Le baron Se'guier. -
Le marquis de TaSaru. 
Le marquis de Ve'rac. 
Le comte de Lynch. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noe. ; * 
Le comte de La Roche-Ay mon. 
Le duc de Massa. 
Le duc de Daiberg. " 
Le duc Decazes, 
Le comte Lecouteulx de Can-

teîeû. 
Le comte Beker. 
Le comte BeHiard. 
Le comte de Berenger. 
Le comte Clàparëçle. 
Le comte Chaptaî. 
Le marquis de Çatellan. 
Le duc de Cador.e. 
Le comté Cornudef. 
Le comte d'Arjazon. 
Le marquis de Dampierre. 

"Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte MoIIien. 
Le, comte de Mareseot 
Le comté de Pontecoulant. 
Le comte Reilie. 
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., .MM, , 
Le comte Rampon.! 

Le comte de Sparre. 
Le maréchal duc de T révise. 
Le marquis de Talhouët. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon, 
Le comte de Germinv. 
Le comte de La Tour-Mau-

bourg-
Le prince duc de Poix, 
Le comte de Montesquiou. 
Le marquis d'Aragon. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Mathieu de La Re-

dorte. • 
Le mare'chal comte Jourdan. 
Le comte Portais. 
Le duc de Praslin. 
Le marquis de Vence. 
Le duc de CriHon. 
Le duc de Coigriy. 
Le baron de Beurnonville. 
Le comte Siine'on: 
Le baron Portai. 
Le comte Roj. , 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le comte de La Garde. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maréchal comte. Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Bourke; • 
Le baron de Glandevès.. 
Le comte de Puységur. 
Le comte Chabrol de Crousol. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte d'Orglandes. 
Le comte de Courtarvel, 
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MM. : ' 
Le comte de Breteuil. 
Le vicomte Laiue'. 
Le marquis de Rastignac. 
Le comte de Vogué. 
Le marquis de Coisîin. 
Le cbmte Dejean. • 
Le comte de Richebourg. ' ' 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Dàvous. ' 
Le marquis de Maleville. • , 
Le duc de Feltre. 
Le duc de Brancas. 
Le Comte de Sussy. 
Le comte Choîef. J 

Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le comte Lijnjuinais. 
Le marquis de La Tour-du 

Pia-Montauban. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le duc de Beaumont. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. , 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial, • • 
Le marquis de Lauriston ; 
Le marquis de. Brézé 
Le duc de Périgord. 
Le comte de Sainte-Aulairê. 
Le marquis cle Crilian. 
Le duc d'Avaray. 
Le comte Donatien de Ses- -

maisons. 
Le comte de Segur. 
Le duc dè. Richetieu. ' , 
Le comte de Sainte-Suzanne. 
L'amiral baron Duperre'. 
Le marquis d'Aux-Lsil'y. 



M. le Président annonce que les Pairs non pré-
sens ont adressé à la Cour des excuses , dont la va-
lidité a été reconnue par elle. 

H demande ensuite à chacun des prévenus ses 
nom, prénoms, âge, lieu de naissance, profession 
et domicile. ' , 

Les réponses sont les suivantes : 
Louis-Florian-Paul, comte de Kergorlay, Pair » 

de France, âgé de soixànte-un ans , né à Paris , y 
demeurant rue Saint-Dominique, n.° 102 ; 

François-Amable, baron de Brian, âgé de qua-
rante-deux ans , gérant responsable de la Quoti-
dienne , demeurant rue des Bons-enfans, n.° 3. 

Eugène Genoude, âgé de trente-huit ans, né à 
Montélimart, propriétaire de la Gazette de France, 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint Germain, 
n.° 73. 

François Lubis , âgé de trente ans, né à Bor-
deaux , rédacteur en chef de la Gazette de France, v 

demeurant rue Saint-Jacques, n.° 1 53. 
Cet interrogatoire terminé,JM. le Président rap-

pelle aux défenseurs l'obligation que leur impose 
l'article 311 du Code d'instruction criminelle. ^ ; 

M. le Président expose que l'usage de la Cour 
des Pairs étant Je statuer toujours par arrêt séparé 
sur. sa compétence, elle va se retirer dans la 
chambre du conseil pour en délibérer. Il demande à 
M. le procureur général et aux prévenus s'ils ont 
quelques observations à faire sur ce point. 

Aucune observation n'étant faite , la Cour se re-
tire pour enf délibcTer. 

A deux heures et demie la Cour rentre en au-
dience publique. 
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M. le Président prononce l'arrêt suivant : 
« L a Cour des Pairs , . 
« Vu l'ordonnance du Roi en date du 9 dé ce » 

« mois, portant convocation de la GoUr, à FèfFet de 
« procéder ai] jugement des sieurs comte dé Kergor-

lay, de Brian,Genoude et Lubis, comme prévenus 
«i d'avoir publ ié la lettre en date du 23 septembre, 
<c signée le comte de Kèrgorlây, Pair de France, 
« insérée dans la Quotidienne du 2 5 septembre , e t 
« dans la Gazette de Francedu 27 du même 
« m o i s ; 

« Vu l'arrêt de la Cour en date du 15 de ce 
« mois ; ; 

« L e procureur général et les défenseurs w 
« t e n d u s ; 

« Après en avoir délibéré : ' -
« Considérant que si par suite du défaut de' 

« prestation de serment, dans le délai prescrit par 
« la loi du 31 août^dernier , le comte de Kergor-
« lay se trouve aujourd'hui personnellement déchu 
« du droit de siéger dans la Chambre dès Pairs , la 
«publication qui fait l'objet du procès est anté-
« rieure à l'expiration dudit délai; que, par consé-
« quent, à l'époque de ladite publication, le comte. 
« de Kergôrlày était encore Pair dé France ; 

« Considérant que c'est à l'époque où le délit a 
« été commis qu'il faut se reporter pour apprécier 
« la compétence; et qu'à cette époque le comte, de 
« Kergorlay, en sa qualité de Pair, avait incorite;-
« tablement le droit de n'être jugé que par la Cpur 
« d e s Pairs, / 

« Se déclare compétente, et Ordonné qu'il stera 
« passé outre au jugé ment du fond, » 



Cet arrêt prononcé, M, le Président procède à 
l'examen des prévenus. 

Après cet examen , la parole est accordéeà 
M. le Procureur général, qui développe devant la 
Cour les moyens de prévention, et dépose en termi-
nant ses réquisitions écrites et signées sur le bureau. 

La parole est ensuite èccordée au comte de Keiv 
gorlay, et après lui à M.e Berryer lils, son défen» 
seur. 
. M.e Guillemin, défenseur de de Brian, et M.e lien-
nequin, défenseur de Genoude et Lubis , sont éga-
lement; entendus en leurs plaidoieries. 

La parole est ensuite accordée à M. Berville, 
avocat général, et à MM." Berryer fils et Henae-
quin , pour les répliques. 

Les plaidoieries terminées, et les prévenus ayant 
déclaré n'avoir plus rien à ajouter à leur défense, 
M. le Président annonce que la Cour se réunira 
demain en audience seçrète à midi, pour délibérer ; 
j'audience sera rendue publique après la délibéra-
tion, pour la prononciation de l'arrêt. 

L'audience publique est levée. . 

E t le mercredi 24 novembre mil liait cent trente 
à cinq heures du soir, l'audience est rendue pu-
blique. 

Le procureur général est introduit. 
Les prévenus et leurs conseils sont à la barre. 
M. le Président prononce l'arrêt suivant • 

« L A COUR DES P A I R S , 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du 9 de ce 
mois, portant convocation de la Cour; 
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« Vu l'arrêt en date du 2 2 de ce mois, par le-

quel la Cour s'est déclarée compétente pour sta-

tuer sur le procès suivi contre le comte 4 e Ker-

gorlay , de Brian, Genoude et Lubis ; 

« Vu la lettre signée le comté Floriaride Kergor-
lay, Pair de France, en date du 2 3 septembre , 
ladite lettre insérée dans la Quotidienne du 25, et 
"dans"la' Gazette de France du 2Y du même mois ; 

« Ouï le procureur général dtt Roi en ses dires 

et réquisitions, lesdites réquisitions ainsi conçues : 

« Vu la lettre signée comte Florinn de Èergor-
«"'&jjf> Pair de France, insérée dans le nuïriérodu 
« journal dit la Quotidienne du%à' sëptemiïi'é rffifoj' ' 
« et dans celui de la Gazette de France du 2 7 de 
« ce mois ; . - "" ' ' '',"' ' '' 

••« V u le réquisitoire de M. le Procureur du. Roi 
« près le tribunal civil du département de la Sehie, 
« portant que , par la publ icat ionclécet te lettré , 
«'MM-. de Kergorlay, de Brian , gérànt de là Quo-

« tidienne, Genoude-et Lubis, ;de la Gazette de 
« France, se sont rendu^ coupables du d é l t f d e x -
« citation au mépris et à la î ïài^e du Gbdveiïie-
« ment du Roi des Français ; • " ' ' " 

« Vu l'arrêt de la cour royale de Paris du S dè 
« ce mois dé novembre, portant que les tribunkux 
« ordinaires* sont incompétens, et qui renvoie là 
« cause devant qui de droi t ; 

« Vu l'article 29 de la Charté constitutionnelle , 
qui dispose qu'aucun Pair ne peut être arrêté que 

« de 1 'autorité de la Chambré, et jugé que par elle 
« en matière criminelle ; • . > 



« Vu l'ordonnance royale du 9 du présent mdis, 
« qui convoque la Cour des Pairs ; 

« Attendu qu'à la date de la publication de sa1 

« lettre, comme à celle où ont commencé les pour-
« suites judiciaires, M. de Kergorlay était Pair de 
«France, et que ce n'est que depuis cette époque . 
« qu'il a cessé défaire partie de ia.Chambre ; < 

. « Nous requérons qu'il plaise à la Cour de se dé-
« clarer compétente; en conséquence, faisant droit 
« sur nos plaintes et réquisitions ; 

« Vu les articles 1, 2 , 4 et 6 de la loi du 17 mai 
« 1819, 4 de la loi du 25 mai 1822; 

« En ce qui touche M. Florian de Kergorlay, 
« ancien Pair de France; 

« Attendu que par sa lettre ci-dessus datée, il 
« s'ëst rendu coupable d'attaques à l'autorité consti-
« tutionnellé du Roi, d'excitation au mépris et à la 
« haine de son Gouvernement, ainsi que de provo-
« cation à la désobéissance aux lois ,t • 

« Le condamner, conformément aux articles 2 
« ét 4 de la loi du 17 mai 1819, en deux années 
« d'emprisonnement et 6,000 francs d'amende. 

« En ce qui touche les sieurs de Brian , gérant 
« d e la Quotidienne, et Genoude, gérant de la 
« Gazette de France, .. 

« Vu les articles ci-dessus cités d e s : l o i s des 
« 17 mai 1819 et 25 mars 1822 ; 

« Vu l'article 8 de la loi du 18 juillet 1828, por-
« tant que les signataires de chaque feuille ( pério-
« dique), seront responsables de son c o n t e n u et 
« passibles de toutes les peines portées par la ». 
« à raison de la publication des articles ou passages 
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« incriminés, sans préjudice de la poursuite contre 
« l'auteur desdits articles, comme complice ; 

« V u également l'article 14 de la même loi d u 
« 18 juillet 1 8 2 8 , portant que les amendes qui au-
« ront été encourues pour délits de publication par 
« la voie d'un journal n e sero nt jamais moindres 
« du double du minimum fixé par les lois relatives 
« à la répression des délits de la presse ; 1 

« Condamner les sieurs de Brian , et Genoude , 
« chacun en une année d'emprisonnement et en 
« une amende , savoir : L e sieur dé Brian de 
« 6 ,000 francs, et les sieurs Genoude et L u b i s , 
« ensemble, dé pareille somme de 6 ,000 francs ; • 

« Les condamner tous aux frais du procès. 

« Ouï pareillement le comte de Kergorlay, de 
Brian, Genoude et Lub i s , en personne à l 'au-
dience:, et par l'organe de leurs Conseils ; 

« Après en avoir délibéré ; 
« En ce qui touche le comte de Kergorlay: 
« Considérant qu'il jîésultc des pièces du procès 

et des débats, que c'est par sa volonté que la 
lettre signée de lui , datée du 2 3 septembre, et 
dont il se reconnaît l 'auteur, a été insérée dans 
la Quotidienne et dans la Gazette de France ; 

«Considérant que ladite le t t ré , dans son en-
semble, et notamment dans le passage commen-
çant par ces mots : a défaut d'aucun droit „ et 
finissant par ceux-ci : nous; sera m jour rendu, 
contient excitation à la haine et au. mépris du 
Gouvernement du Roi, et offense à la personne 
du Roi. 
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« En ce qui touche de Brian et Genoude : 
« Considérant que, par l'insertion de ia lettre 

sus-énoncée dans la Quotidienne du 25 et dans 
ia Gazelle de France du 27, lesdits de Brian et 
.Genoude se sont également rendus coupables 
d'excitation à la haine et au mépris du Gouver-
ment duHoi, et d'offense envers ia personne du 
Roi; 

« Qu'ainsi ie comte de Kergorlay, de Brian et 
Genoude se sont rendus coupables des délits pré-
vus par les articles 4 de ia loi du 25 mars 1822 , 
et 9 de la loi du 17 mai 1819 ; lesquels sont 
ainsi conçus: " 

« ART. 4 de la loi du 25 mars 1822. 

« Quiconque , par l'un des mêmes moyens, aura 
« excité à la haine ou au mépris du Gouverne-
« ment du Roi, sera puni d'un emprisonnement 
« d'un mois à quatre ans, et d'une amende de 
« 1 5 0 francs à 5 , 0 0 0 francs. 

« La présente disposition ne peut pas porter at-
« teinte au droit de discussion et de censure des 
« actes des Ministres. 

« A R T . 9 de la loi du 11 mai 1819. 

« Quiconque, par i'un des moyens énoncés en 
« l'article 1." de ia présente loi, se sera rendu 
« coupable d'offense envers la personne du Roi, 
« sera puni d'un emprisonnement qui ne pourra 
«être de moins de six mois ni excéder c i n q années, 
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« et d'une amende qui ne pourra être au-dessous de 

« 5 0 0 francs ni excéder 10,000 francs. 
« Le coupable pourra être en outre interdit de 

«tout ou partie des droits mentionnés en l'ar-
«Jticle 42 du Code pénal pendant un temps égal à 
« celui de l'emprisonnement auquel il aura été con-
« damné. Ce temps courra à compter du jour où 
« le coupable aura subi sa peine. 

« Considérant aussi qu'il existe à l'égard de de 
Brian et Genoude des circonstances atténuantes, 

« Condamne le comte de Kergorlay à la peine 
de six mois d'emprisonnement et de 500 francs 
d'amende ; 

« D e Brian et Genoude chacun en la peine de 
un mois d'emprisonnement et dé 150 francs d'a-
mende; 

« Les condamne solidairement aux frais du 
procès. 

« En ce qui touche Lubis, v 

« Considérant qu'il résulte des débats qu'il n'a 
pas participé à la publication de la lettre insérée 
dans la Gazette de France, 

« Le renvoie des fins de la plainte. 
« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 

diligence du procureur général du Roi. » 

Immédiatement après la prononciation de l'arrêt, 
l'audience est levée. 

Signé PASQUIER, président ; 

CAUCHY, Greffier. 





COUR DES PAIRS. 

AFFAIRE 

CTE D E M O N T A L E M B E R T . 
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P R O C È S - V E R B A U X . 
• i 

DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 
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'' IÎIL 
1 1er, 

A. E X T R A I T du Procès-verbal de la séance 
du 31 août 1831. 

Présidence de M. le baron PASQUIER. 

M . le Président communique à la Chambre une 
lettre qui lui a été adressée par M. le Garde des 
sceaux, Ministre de la justice, et à laquelle se trou-
vait jointe une ordonnance du Roi portant convoca-
tion de la Cour des Pairs. 

/ 

Cette lettre, et l'ordonnance qui l'accompagne, 
sont conçues en ces termes : 

Paris, le 21 Août 1831. 

« M . LE PRÉSIDENT , 

« J'ai l'honneur de vous transmettre une ordon-
« nance du Roi qui convoque la Cour des Pairs 
« pour juger l'affaire du comte de Montalembert, 
« et qui nomme MM. Persil et Partarieu Lafosse 

l . 
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« pour exercer les fonctions du ministère publie 
« près cette Cour. 

« Agréez , M. le Président, l'assurance de ma 
i <s haute considération. 

\ 

« Le Gardc-des-Sceaux, Ministre Secrétaire-
« d'Etat de la justice, » 

«Signé B A R T Ï Ï E , 

ORDONNANCE D U ROI. 

« L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, À 

« tous présens et à venir, SALUT. 

« Considérant que les sieurs comte Charles de 
« Montalembert, Charles de Coux et Jean-Baptiste 
« Lacordaire, sont poursuivis comme prévenus da 
« délit prévu par l'article 56 du décret du 15 no-
« vembre 1811 ; 

a Vu l'arrêt du 14 juillet dernier, par lequel 
« la cour royale de Paris s'est déclarée incompé-
« tente pour juger le comte Charles de Montalem-
« bert et ses co-p ré venus, en se fondant sur ce que 
« le premier se serait trouvé investi, par la mort 
« de son père , de la dignité de Pair de France f 

« depuis l'époque dont il s'agit ; 

« Sûr le rapport de notre Garde des sceaux , 
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« Ministre secrétaire d'État au département de la 
« justice 

' « N O U S AVONS ORDONNÉ e t ORDONNONS Ce 

« qui suit : 

A R T I C L E PREMIER. 

« La Cour des Pairs est convoquée. 

« Les Pairs absens de Paris seront tenus de s'y 
« rendre immédiatement, à moins qu'ils ne justifient 
« d'un empêchement légitime. 

A R T . 2 . 

« Cette Cour procédera sans délai au jugement 
« des sieurs comte Charles de Montalembert , 
« Charles de Coux et Jean-Baptiste Lacordaire, 
« comme prévenus d'avoir ouvert et tenu une école 
« publique sans autorisation, et de s'être par là 
« rendus coupables du délit prévu par l'article 56 
« du décret du 15 novembre 1S11. 

/ ' 

A R T . 3 . 

« Elle se conformera, pour l'instruction et le 
« jugement, aux formes qui ont été suivies par elie 

jusqu'à ce jour. 

, A R T . 4 . 

« M. Persil remplira les fonctions de notre pro-
« cureur-général près la Cour des Pairs. 



« II sera assisté de M. Partarieu La fosse faisant 
« les fonctions d'avocat-général, et chargé de rem-
it placer le procureur-général en son absence, 

A R T . 5 . 

«Le Garde des archives de ïa Chambre des Pairs 
« et son adjoint rempliront les fonctions de gref-
V fiers près notre Cour des Pairs. 

A R T . 6 . 

« Notre Président du Conseil des Ministres, et 
« notre Garde des sceaux , Ministre secrétaire 
« d'État au département de la justice, sont chargés, 
« chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
« fa présente ordonnance qui sera insérée au 
« Bulletin des lois. 

« F A I T à Paris, l e j 9 Août 1831. ' 

» Signé LOUIS-PHILIPPE. 

« Parle Roi: 

» Le Garde des Sceaux, Ministre Secrétaire 
» d'État au département de la justice. 

» Signé BARTHE.» 

M. ïePrésident expose que, tous les membres de 
la Chambre devant être appelés à prendre part à ses 
délibérations judiciaires, il lui a paru convenable 

\ 
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d'accorder à ceux de MM. les Pairs qui se trouvent 
en ce moment éloignés de la Capitale, un délai suf-
fisant pour qu'ils puissent être rendus le jour où la 
Cour des Pairs s'occupera de l'affaire qui lui est 
déférée. 

Il propose en conséquence de convoquer la Cour 
en audience secrète pour le jeudi 15 septembre, à 
deux heures. 

Aucune réclamation n'étant faite contre l'ajourne-
ment proposé par M. le Président, il est adopté par 
la Chambre. 

Signé P A S Q U I E R , président ; 

L'amiral baron D U P E R R É , le marquis DE J A U C O U R T , 

et le duc de CoiGNY, secrétaires. 





P R O C È S « V E R B A L de l 'audience'secrète du 

15 septembre 1831. 

Présidence de M. le baron PASQUIER. 

L'AN rail huit cent trente-un, le jeudi 15 septem-
bre, à deux heures de l'après-midi, la Cour se réunit 
en audience secrète, sur une convocation faite en 
vertu de l'arrêté pris par la Chambre dans sa séance 
du 31 août dernier. 

M. le baron Pasquier, Président, occupe le fau-
teuil. 

Le Gardé des registres, remplissant aux ternies 
de l'ordonnance du Roi du 19 août dernier les fonc-
tions de greffier près la Cour, donne lecture du 
procès-verbal de ladite séance du 31 août dernier, 
en ce qui concerne l'objet de la présente réunion. 

II est ensuite procédé à l'appel nominal.Cet appel, 
fait suivant l'usage par ordre de réception, constate 
ïa présence de 

MM. MM. 

Le baron Pasquier, Président. Le duc de Duras, 
ke duc de Gramont. Le duc de Choiscul. 



MM. ' 

Le duc de La Force. 
Le mare'chal duc de Tarente. 
Le mare'chal duc de Reggio. 
Le comte Du i>uy. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte Lemercier. 
Le comte Pe'ré. 
Le marquis de Se'monville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de Brissac. 
Le marquis d'Âîigre. 
Le marquis de Boissy du 

Coudray. 
Le marquis de Castellane. 
Le comte de Contades. 
Le duc de Caraman. 
Le comte Compans. 
Le comte de Durfort. 
Le comte d'Haussonviîle. 

1 Le comte Mole'. 
Le marquis de Mathan. 
Le marquis de Mun. 
Le marquis d'Orvilliers. 
Le marquis de Raigecourt. 

> Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 

. Le duc de Massa. 
Le duc de Daiberg. 
Le duc Decazes. 
Le comte Lecouteulx de Can-

teleu. 
, Le comte Beker. 
Le comte de Berenger. 
Le comte Claparêde. 
Le comte Chaptal. 
Le comte Cornudet, 
Le marquis de Dampierre. 
Le vicomte d'Houdctot, 
Le baron Mounier. 

MM. 

Le comte Mollien. 
Le comte de Pontccoulant. 
Le comte Rampon. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhueli. 
Le marquis d'Angosse. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de Montesquiou. 
Le comte de La Villegontier. > 
Le baron Dubreton. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Fabre de l'Aude. 
Le marquis de Vence. 
Le duc de V almy. 
Le duc de Coigny. 
Le baron de Beurnonville. 
Le comte Simé'on. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Samt-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le baron de Glandevès. 
Le comte Chabrol deCrousol. 
Le comte de Tournon. 
Le comte d'Haubersavt. 
Le comte d'Orglandes. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg, 
Le vicomte Dode. 
Le comte Davous. 
Le marquis cle Maie ville 
Le duc de Feltre. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte du Cayla. 
Le comte de Sussy, 
Le comte Cholet. 
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' MM. 

Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-Pin-

Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Cle'ment-de-Ris. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 

MM. 

Le marquis de Bre'ze. 
Le duc dfe Perigord. 
Le comte de Sesmaisons. 
Le duc de Richelieu. 
Le comte de Sainte-Suzanne. 
Le marquis Barthélémy. 
L'amiral baron Duperie. 
Le comte Hervvyn de Nevèle. 

Cet appel terminé, M. le Président rend compte 
à la Cour de diverses excuses présentées par plu-
sieurs de MM. les Pairs qui n'ont pu réppndre à 
l'appel. . 

Ces excuses, toutes fondées sur un état de ma-
ladie régulièrement justifié, ou sur des motifs de 
service public, sont admises par la Cour. 

Les Pairs ainsi excusés sont : 

Pour cause de service public, 

MM. 

Le duc d'Orléans. 
Le duc de Mortemart. 
Le prince duc de Taileyrand. 
Le mare'chal marquis Maison. 
Le baron de Barante. 
Le comte Belliârd. 

MM. 

Le comte de Sparre. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Je Sainte-Auiaire, 
Le mare'chaï due de Daimatie. 
Et le marquis de La Tour -

Maubourg. 

Pour cause de santé, 

MM. 

Le duc de Valentinois. 
Le duc de Broglie. 
Le marquis de Maibois. 

MM. 

Le marquis de Chasseloup-
Laubat. 

Le comte de Cornet. 



MM. 

Le marquis de Croix. 
Le comte de Monbadon. 
Le comte Soulès. 
Le comte de Vaubois. 
Le duc de Doudcau ville. 
Le duc-de la Tremoille. 
Le baron Boissel de Monville. 
Le maréchal duc de Bellune. 
Le marquis de Louvois. 
Le baron de La Rochefou-

cauld. 
Le marquis de Rouge'. 
Le, comte Ricard. 
Le prince' duc de Beauffre-

mont. 
Le marquis de Catellan. 
Le duc de Cadore. 
Le comte d'Arjuzon. 
Le comte de Laforest. 
Le comte de Marescot. 

MM. 

Le_comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le marquis d'Arainon. 
Le marqujs d'Aragon. 
Le comte Mathieu de La Re-

dorte. , 
Le maréchal duc de Çoné-

gliano. 
Le maréchal comte Jourdan. 
Le duc de Praslin. 
Le baron Portai. 
Le comte de Puységur. 
Le comte Emmery. 
Le comte de Courtarvel. 
Le comte de Breteuil. 
Le marquis de Rastignac. 
Le comte d'Ambrugeac. 
Le duc de Plaisance. 
Et le comte de Ségur. 

M. ie Président donne ensuite lecture à la Cour 
d'un réquisitoire à lui adressé par le procureur-gé-
néral , et ainsi conçu : 

« Le procureur-général près la Cour des Pairs, 
« nommé par ordonnance de Sa Majesté du 19 de 
« ce mois; 

« Vu la procédure instruite devant le tribunal de 
« première instance du département de la Seine et 
« devant la cour royale de Paris, chambre des ap-
« pelsde police correctionnelle, contre le comte de 
« Montalembert et ses co-prévenus ; 

« Vu l'arrêt du 14 juillet dernier, par lequel la-
« dite cour de Paris s'est déclarée incompétente, 

/ 
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« Vu également l'ordonnance du 19 de ce mois f 

« qui convoque la Cour des Pairs pour procéder 
« sans délai au jugement desdits comte de Mon-
te talembert, Charles de Coux et Jean-Baptiste 
« Lacordaire, prévenu^ d'avoir ouvert et tenu une 
« école publique sans autorisation et de s'être par 
« là rendus coupables des délits prévus par i'ar-
« ticle 56 du décret du 15 novembre 1811 ; 

« Attendu qu'il importe de mettre un terme à 
« cette longue procédure, et que la vindicte pu-
« blique autant que l'intérêt des prévenus exigent 
« que justice soit promptement rendue, 

«Requiert qu'il plaise à M. le Président, soit 
« d'indiquer le jour auquel les prévenus pourront 
« être cités, soit de réunir le plus prochainement 
« la Cour des Pairs à l'effet d'obtenir d'elle l'indi-
« cation d'une audience à laquelle les sieurs comte 
« de Montaleinbert, de. Coux et Lacordaire seront 
« assignés pour voir prononcer les condamnations 
« contre eux requises. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le" 
« 24 août 1831. 

« SignéC. P E U S I L . » 

Cette lecture terminée,, M. le Président fait à fa" 
Cour l'exposé suivant : 



M E S S I E U R S , 

\ ' • , ; 

Le titre même de la prévention à raison de la-
quelle MM. de Montalembert, de CouxetLacor-
daire sont renvoyés devant la Cour lui indique assez 
qu'il ne s'agit point ici d'une de ces affaires qui cons-
tituent ce qu'on appelle le grand criminel, mais 
seulement d'une inculpation de délit qui appartient 
par sa nature à la juridiction correctionnelle. Déjà, 
au mois de novembre 1830, la Cour a eu à s'oc-
cuper d'une affaire de même nature, et'j'ai dû re-
chercher avec spin les erremens qui ont été suivis 
à cette époque, pour qu'ils puissent servir en quel* 
que sorte de jalons, dans la délibération qui va 
s'ouvrir. A la différence des affaires criminelles, qui 
sont toujours précédées d'une instruction écrite, les 
affaires correctionnelles peuvent se porter directe-
ment à l'audience, lorsque le fait qui donne lieu à 
la prévention ne paraît pas susceptible d'être éclairci 
par une enquête. Cependant cette faculté, qui est 
accordée au procureur-général par l'article 182 du 
Code de procédure criminelle, de faire citer direc-
tement le prévenu à l'audience, ne peut en aucune 
manière préjudicier au droit, dont la Cour des Pairs 
est en possession constante, de statuer sur sa compé-
tence avant de faire aucun acte de juridiction. Une 
question s'était élevée à ce sujet dans l'audience du 
15 novembre 1830. C'était celle de savoir si la Cour 
devait délibérer sur sa compétence dès sa première 
réunion en chambre du conseil et avant qu'aucune ci-
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îation eut été donnée aux prévenus, ou si elie devait 
surseoir à prononcer sur la compétence jusqu'au jour 
indiqué pour le débat public,afin de pouvoir entendre, 
sur cette question, lepfocureur-général et les prévenus 
s'ils avaient des observations à présenter. C'est pour ce 
dernier parti que la Cour s'est prononcée dans les 
audiences des 15 et 22 novembre 1830, et, en con-
séquence, elle ne s'est retirée en chambre du conseil 
pour ouvrir la délibération sur sa compétence qu'a-
près avoir fait comparaître publiquement les pré-
venus, et avoir demandé au procureur-général et 
aux défenseurs s'ils avaient quelques observations à 
faire sur ce point. Si la Cour croit devoir suivre la 
même marche pour l'affaire qui a motivé sa nouvelle 
convocation, son rôle officiel devrait se,borner au-
jourd'hui à rendre une ordonnance d'ajournement, 
conformément au réquisitoire de M. le procureur-
général. Toutefois, comme un rapport spécial a été 
fait à la Chambre dans une de ses dernières séances 
législatives sur les questions auxquelles pouvait 
donner lieu la requête de M. le comte de Monta-
lembert, et que jusqu'ici les conclusions de ce rapport 
n'ont pas encore été discutées, rien n'empêcherait 
d'entendre dès aujourd'hui ceux de MM. les Pairs 
qui auraient quelques observations àprésenter, mais 
seulement par forme de discussion préparatoire, et 
sans que cette discussion puisse encore donner lieu 
à aucun vote. Avant tout, xla Cour jugera sans 
doute convenable de faire donner lecture des juge-
aient et arrêts rendus dans l'affaire, par le tribunal de 
première instance de la Seine et par la cour royale 



de Paris. Ces pièces pourraient ensuite être impri-
mées et distribuées à MM. les Pairs dans l'intervalle 
des deux audiences, ainsi qu'on l'a fait l'année der-
nière. 

La Cour, adoptant les propositions de M. le Pré-
sident, décide qju'il sera donné lecture des pièces 
du procès. 

Le greffier donne, en conséquence, lecture à la 
Cour 

1° Du jugement rendu par le tribunal de pre-
mière instance de la Seine jugeant en police cor-
rectionnelle, le 3 juin 1831 , par lequel ce tribunal, 
considérant le délit imputé aux sieurs de Montalem-
bert, de Coux et Lacordaire comme délit politique, 
s'estdécîaré incompétent pour en connaître; 

2° De l'arrêt de la cour royale de Paris (chambre 
des appels de police correctionnelle ) , en date du 
17 du même mois, par lequel la cour , annullant 
le jugement de première instance, a déclaré le fait 
imputé aux prévenus justiciable de la police cor-
rectionnelle; 

3° D'un auWe arrêt de la même cour, en date 
du 2 8 juin 1 8 3 1 , portant condamnation par défaut 
contre les sieurs de Montalembert, de Coux et 
Lacordaire; 

4° D e l'arrêt du 14 juillet dernier, par lequel! a 
cour royale, statuant sur l'opposition formée par 
les prévenus au précédent arrêt, et attendu la qualité 
de Pair dont le comte de Montalembert a été investi 
par le décès de son père, se déclare incompétente. 
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La Cour' ordonne que ces pièces seront imprimées 
et distribuées. 

Un Pair obtient la paroie. En usant de la faculté 
que la Gour paraît vouloir accorder à ses membres 
dé présenter dès aujourd'hui quelques observations 
préliminaires, il se contentera dé préciser en peu de 
mots les questions qui seront à résoudre dans la 
prochaine audience. Le premier point à éclaircir 
est celui de savoir si le comte de Montalembert a 
rempli les conditions qui lui étaient imposées parles 
ordonnances pour rendre sa Pairiè héréditaire. LÎT 
transmission du titre une fois établie, on demandera 
sans doute si la qualité de Pair est suffisante.pour 
autoriser celui qui s'en trouve revêtu à réclamer la 
prérogative établie par l'article 29 de la Charte, 
bien qu'il n'ait pas encore été admis à siéger dans la 
Chambre. LA loi du 31 août 1830 , qui prescrit ie 
serment aux Pairs de France, ne fait-elle pas obs-
tacleà ce que celui qui n'a pasencoreprêté le serment 
soit reconnu pour Pair et jouisse des droits attachés 
à ce titre; et, souàun autre point de vue, si l'article 29 
de ïa Charte n'a pour but que de garantir le libre 
exercice des fonctions imposées aux Pairs de France, 
les jeunes Pairs sans fonctions peuvent-ils se pré-
valoir de ïa môme-prérogative ? Quelle que puisse être 
la force de ces raisons , le iwble[Pair déclare que, 
quant à lui, il n'a;pas douté un seul instant que la 
Cour ne fût ici compétente à raison de la personne ) 
L'hérédité transmet au fils tous les droitSx<iui père} 
l'honneur de la Pairie ne souffre pa&qu'aucun'de ses 
membres puisse, échapper à sa juridictionji et , Sit 
fallait vdes exemples, on pourrait citer celui de 



l'Angleterre, où le fils aîné d'un Pair est, du vivant 
même de ce dernier, justiciable de la Cour des Lords. 
Une autre question resterait à examiner : ce serait 
celle de savoir si la juridiction de la Cour doit 
s'étendre indistinctement à tous les faits punissables 
commis par un Pair, à ceux-là mêmes qui ne donne-
raient lieu, d'après les lois, qu'à l'application des 
peines de simple police. Si le .fait déféré à la Cour 
devait se réduire à une infraction de cette nature^ 
îe noble Pair voterait pour l'incompétence; mais en 
lui supposant le caractère de délit correctionnel, il 
pense que ïa Cour doit en connaître. 

M. ïe Président expose qu'il résulte de lettres-
patentes communiquées à ïa Chambre ïe 29 avril 
18 20, et transcrites sur ses registres, qu'un majorat 
de 10 ,000 francs de rente a été érigé en faveur de 
M. le comte de Montalembert, et qu'ainsi sa Pairie 
est devenue héréditaire aux termes de l'ordonnance 
royale du 5 mars 1819. Quant à ïa nature du fait 
dont la Cour est appelée à connaître, on voit, par la 
lecture de l'article 56 du décret du 15 novembre 
1 8 1 1 , que ce fait est punissable d'une amende de 
100:francs à 3 0 0 0 francs, et que par conséquent il 
rentre dàns da classe des délits correctionnels, 
aux termes de l'article 179 du Code d'instruction 
criminelle, et de l'article iCI du Code pénal. 
•; Un Pair observe que la juridiction conférée à la 

Cour par; l'article 29 de la Charte n'est pas établie 
dans l'intérêt personnel des Pairs, mais pour l'hon-
neur duucorps' dont ils font partie : il i m p o r t e donc 
peu.qu'ils soieikt ou non reçus; il suffit qu ' i l s s o i e n t 

Pairspourque la Pairie leur demande c o m p t e des 



SÉANCE D U 1 5 SEPTEMBRE 1 8 3 1 . 1 ? 

délits qu'ils pourraient coin mettre. C'est surtout, il est 
vrai, pour les affaires de grand criminel que la juri-
diction des Pairs est établie, mais elle doit s'étendre 
aussi aux simples délits correctionnels; autrement il 
faudrait dire que l'honneur des membres de cette 
haute Cour est d'un moindre prix que celui des 
simples officiers de police judiciaire, qui, même 
pour les délits correctionnels, ressortissent directe-
ment des Cours royales. L'emprisonnement est d'ail-
leurs au nombre des peines correctionnelles, et 
comment, en présence de l'article 29 de la Charte, 
un Pair pourrait-il être emprisonné par une autre 
autorité que celle de la Chambre ? 

Un autre Pair déclare que la compétence de la 
Cour ne lui paraît pas suffisamment justifiée quant à 
la qualité des prévenus. On ne peut, à son avis, 
regarder comme Pair celui .qui ne remplit pas les / 
fonctions de la Pairie, qui n'a pas prêté de serment, 
qui n'a pas droit de siéger dans la Chambre. Il n'y a 
de privilèges raisonnables que ceux qui sont justi-
fiés par les fonctions que l'on remplit. Les Pairs non-
reçus n'ont donc pas besoin de prérogatives. L'opi-
nant ne saurait admettre cette fiction qui ferait pàsser 
immédiatement le fils, quel que fût son âge, au lieu -
et place de son père. Jusqu'à la majorité fixée par la 
Charte, les fils de Pairs n'ont qu'une Pairie nominale 
qui ne peut leur donner ni droits à exercer, ni fonc-
tions à remplir. Telle est la conviction du noble Pair, 
et, dans le cas où la Cour se déclarerait compétente, il 
lui demandera l'autorisation de s'abstenir. 

M. le Président observe que, si l'opinion qui vient 
d'être émise, et qui est contraire à la déclarationde 

2. 



, compétence , n'obtient pas ïa majorité dans ïa Cour, 
ce ne peut être un motif pour qu'elfe soit privée, 
dans la suite de la discussion, des lumières de celui 
de MM. les Pairs qui a développé cette opinion. 
Quelle que soit sa conviction personnelle sur ce point 
de compétence, du moment que ïa Cour faura 
décidé par arrêt, on ne voit pas comment il pour-
rait être dispensé de prendre part au reste dû dé-
bat. La Cour ne pourrait autoriser un semblable 
déport qui n'est justifié par aucun précédent, qui 
serait même contraire à tous ceux dont il y a mé-
moire, qui serait enfin en opposition avec les prin-
cipes admis et les usages reçus dans tous les tribu-
naux. , , -

Lé noble Pair annonce qu'il se rend aux obser-
vations, que. vient de faire M. le Président, et qu'il 
renonce à demander son déport. 

Un Pair déclare qu'il ne serait pas plus disposé 
que le préopinant à admettre des privilèges qui ne 
seraient pas avoués par la raison. Mais n'est-il 
pas éminemment raisonnable que la Chambre des 
Pairs, qui constitue l'un des trois pouvoirs de 
l'État, soit entourée d'une considération à l'abri de 

_ toute atteinte? Or, ce n'est pas seulement dans ses 
membres actifs que son honneur peut être compromis; 
les fils des Pairs décédés ne font-ils donc pas partie 
de la Pairie ? Si on leur refuse à vingt ans le titre de 
Pair, ils ne l'auront pas davantage quinze jours 
avant leur entrée dans la Chambre, et il pourra se 
faire qu'au jouf indiqué pour leur admission ils se 
trouvent détenus par le fait d'une juridiction 
étrangère. U ne peut y avoir, dit-on, de Pairs sans 



SÉANCE DU 1 5 SEPTEMBRE 1 8 3 1 . 1 9 

serment : mais l'obligation que la loi du du 31 août 
impose aux membres de la Chambre est commune 
à tous les citoyens; on ne peut d'ailleurs présumer 
le refus d'obéir aux lois, surtout de la' part d'un 
jeune Pair qui recourt volontairement à la juridic 
tion de la Chambre. Pour préciser en deux mots 
la questionnes tribunaux ont déclaré qu'ils ne pou-
vaient connaître de l'affaire ; les inculpés reclament 
la juridiction de la Cour; le Gouvernement la croit 
compétente. Si elle refusait de prononcer, il y aurait 
un délit sans poursuites, des inculpés sans juges. 

Un Pair obtient la parole pour présenter une 
dernière observation. Dans l'affaire qui lui avait 
été soumise au mois de novembre dernier, la Cour 
des Pairs setait reconnue compétente sur le motif 
que le prévenu était Pair au moment où le délit 
avait été commis. Ici, au contraire, lé délit étant 
antérieur au décès du comte de Montalembert, soii 
fils n'a acquis cette qualité que depuis les poursuites. 
L'opinant demande si cette circonstance ne doit 
pas influer surla décision à prendre en ce moment. 

M. le Président expose que, si dans l'affaire du 
comte de Kergorlay , on a dû rechercher s'il était 
Pair au moment du délit, c'est parce qu'il avait 
cessé de l'être au riioment des poursuites. Le comte 

,'dé Montalembert étant au contraire actuellement 
investi de cette qualité, il n'y a pas lieu de s'occu-
per de son état antérieur. _ 

Aucun autre Pair ne réclamant la parole, la 
Cour déclare fermée la discussion préparatoire sur 
la compétence. 

M. le Président rappelle à l'assemblée que cette 



discussion ne peut donner lieu, quant à présent, à 
aucun vote ; il lui propose de rédiger, en ces termes, 
l'arrêt qu'elle va rendre pour indiquer jour au pro-
cureur-général : 

L A C O U R , 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du 19 août 
dernier, 

« Vu le réquisitoire d u procu reur-général en date 
du 24 du même mois, ledit réquisitoire ainsi 
conçu : 

« L E PROCUREUR - GÉNÉRAL près îa Cour des 
« Pairs nommé par ordonnance de Sa Majesté du 
« 19 de ce mois; - . , > . 

« Vu la procédure instruite devant le tribunal 
« de première instance du département de la Seine 
« et devant ïa cour royale de Paris, chambre des 
« appels de police correctionnelle, contre le comte 
« de Montalembert et ses co-prévenus ; 

« Vu l'arrêt du 14 juillet dernier, par lequel la-
« dite cour de Paris s'est déclarée incompétente. 

« Vu également l'ordonnance du 19 de ce mois 
« qui convoque la Cour des £airs pour procéder 
« sans délai au jugement desdits comte de Monta-
« ïembert, Charïes de Coux et Jean-Baptiste Lacor-
« daire, prévenus d'avoir ouvert et tenu une école 
« publique sans autorisation, et de s'être par là 
« rendus coupables des délits prévus par l'article 
« 5 6 du décret du 15 novembre 1811 ; 
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« Attendu qu'il importe de mettre un terme à 
«cette longue procédure, et que la vindicte pu-
« blique autant que l'intérêt des prévenus exigent 
« que justice soit promptement rendue, 

« Requiert qu'il plaise à M. le Président, soit 
« d'indiquer le jour auquel les prévenus pourront 
« être cités, soit de réunir le plus prochainement la 
« Cour des Pairs, à l'effet d'obtenir d'elle l'indica-
« tion d'une audience à laquelle les sieurs comte 
« de Montalembert, de Coux et Lacordaire seront 
« assignés pour voir prononcer les condamnations 
« contre eux requises. 

« FAIT^ au parquet de la Cour des Pairs, le 24 
«août 1831. 

« Signé C . PERSIL. » 

« Après en avoir délibéré, 
« Ordonne qu'elle se réunira en audience publique 

le lundi 19 de ce mois, à onze heures, auquel jour 
le comte de Montalembert, de Coux et Lacordaire 
seront cités, à la requête.du procureur général, à 
comparaître devant la Cour. » 

Cette disposition ainsi rédigée est adoptée par 
la Cour. 

La séance est levée. 

Signé PASQUIER , président. 

CAUCHY, greff ier . 





S É A N C E S E C R È T E préliminaire à ia séance 
publique du 19 septembre 1831, 

Présidée par M, le baron PASQDIER. 

L'AN\ mil huit cent trente-et-un, le lundi 19 sep-
tembre à onze heures , la Cour se réunit en la 
Chambre du conseil en vertu d'une convocation 
faite sur l'ordre de M. le Président. 

M. le baron Pasquier, Président, occupe le fau-
teuil. 

Lecture faite du procès-verbal de la séance 
secrète du 15 de ce mois, l'assemblée en adopte 1a 
rédaction. 

M. le Président annonce qu'il a reçu les excuses 
de MM. le comte Molé, le marquis de Boissy du 
Coudray et le comte d'Orglandes, que des raisons 
de santé ou des affaires indispensables empêchent de 
se trouver à la séance. 

Ces excuses sont admises par la Cour. 
M. le Président propose ensuite à la Cour de 

se rendre immédiatement et en corps à l'audience 
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publique , indiquée à ce jour par l'arrêt du 15 de 
ce mois. 

Cette proposition étant adoptée par ïa Cour , 
l'audience secrète est levée, et la Cour se rend à l'au-
dience publique. 

Signé PASÛUIER , président. 

CAUCHY, greffier. 



C O U R D E S P A I R S . 

' nnte ' • 
ï I9XTA* 
<|BsaT. 

PROCÈS-VERBAL de ïa délibération sur ia 
- compétence. 

Ji31. , 

Présidence de M. le baron PASQDIER. 

LJ'AN mil huit cent trente-et-un, le lundi 19 sep-
tembre à onze heures et demie, la Cour se réunit 
en la Chambre du conseil pour délibérer sur sa 

.compétence. ; , 
M. le Président rappelle qu'à l'audience publique 

. atteune difficulté ne s'est élevée, ni de la part du pro-
cureur-général pi; de la part des inculpés, sur la 
questiori de compétence ; la délibération de la Cour 
n'est donc devenue nécessaire que pour maintenir le 
droit qui lui appartient, de statuer toujours sur sa 

^ compétence avant de se saisir définitivement des 
/ affaires qui lui sont renvoyées. D'un autre coté, les 

doutes qui paraissaient s'être élevés dans quelques 
"esprits sur la question, à raison de la position par-
ticulière de M. le comte de Montalembert, Ont été 
éclâircis par la discussion préparatoire qui a eu lieu 
à'la dernière seance : dans cet état, M. le Président 
'a çj'ù devoir préparer , pour le soumettre à la Cour, 
lin projet d'arrêt sur la compétence dont il donne 
lecture à l'assemblée, et qui est ainsi conçu : 



« L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du 19 août 
dernier, portant convocation de la Cour des Pairs, 
à l'effet de procéder au jugement des sieurs comte 
de Montalembert, de Coux et Lacordaire, comme 
inculpés du délit prévu par l'article 56 du décret 

- du 15 novembre 1811; 

« Considérant que le droit de n'être jugé que 
par la Chambre, en matière criminelle, est attaché 
à la qualité de Pair, du moment ou cette qualité est 
acquise ; 

« Considérant qu'il résulte des pièces produites, 
que le comté Charles-Forbes de Montalembert, est fils 
aîné du comte Réné-Marc-Marie-Anne de Montalem-
bert, décédé Pair de France ; 

« Que la Pairie conférée au comte de Monta-
lembert, par ordonnance royale du 5 mars 1819, 
était constituée héréditaire, à lâ charge par lui de 
fonder un majorat ; 

« Que, cette condition ayant été remplie par le 
comte de Montalembert, ainsi qu'il a p p e r t des 
Jettres-patentes à lui délivrées le 20 janvier 1820, 
son fds aîné a été investi, à son décès, de la dignité 
de Pair de France ; 

« Considérant que le délit imputé au comte de 
Montalembert , à de Coux et Lacordaire , ses co-
prévenus, est indivisible, et qu'il est de principe, 
en matière criminelle, que l'indivisibilité du délit 
entraîne l'indivisibilité de la poursuite ; 
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« Se déclare compétente, et ordonne qu'il sera 
passé outre au jugement du fond. » 

Les voix étant récueillies sur ce projet d'arrêt, 
dans la forme accoutumée, il est adopté par la Cour. 

Aucun autre objet n'étant en délibération, l'au-
dience secrète est levée, et la Cour rentre en au-
dience publique. 

Signé PASÔUIËR , président. 

CAUCHY, greffier. 

\ 





T C O U R D E S P A I R S . 
KI5TA-

BÎBT. 

CES- \ ' 
1BAL 

ï ' 

DÉLIBÉRATION au fond. 
, -

i Présidence de M. le baron PASQUIER. 

L'AN mil huit cent trente-et-un, le mardi 20 sep-
tembre à une heure, la Cour se réunit en la Chambre 
du conseil pour délibérer sur le procès dont les 
débats ont eu lieu devant elle à l'audience publique 
d'hier. 

L'appel nominal constate la présence de tous les 
Pairs qui sé trouvaient à là séance d'hier, à l'excep-
tion de MM. le comte Du Cayla, le duc de Ca-
raman et le marquis de Pange, que leur santé em-
pêche de continuer à siéger dans cette affaire. 

M. le Président annonce qu'il a reçu depuis hier 
de nouvelles excuses, pour cause de santé, de la 
part de MM. le Comte Mollien, le duc de Sabran 
èt le duc de Montébello. 

Il procède ensuite à la formation du tableau de 
réduction des voix qui doivent se confondre, à 
raison de la parenté ou alliance de plusieurs Pairs 
entre eux. 



Ce tableau, pour les membres préseïis , est arrête 
ainsi qu'il suit: 

Beau-père j M. le mare'chal duc de Tarente. = M. le duc de 
et gendre. j Massa. 

S M . le duc de Montmorency. = M. le marquis de 
Mortemarl. 

( M . le duc de Grillon. — M. le marquis de Morte-
mart. 1 

Ce tableau ainsi arrêté, M. le Président rappelle 
à la (^our que, suivant l'usage établi dans toutes les 
affairés dont elle a été saisie, la majorité ne peut se 
former contre les prévenus, soit sur la question de 
culpabilité, soit sur l'application de la peine, qu'aux 
cinq huitièmes des voix. 
. M. le Président expose ensuite, qu'encore bien 
que l'on ait agité devant la Cour la question abs-

traite de savoir si, en principe, le décret du 15 no-
vembre 1811 doit être considéré comme ayant force 
de loi, il ne lui semble pas que cette question puisse 
être posée théoriquement et d'une manière géné-
rale, devant la Cour. La Cour, en effet, ne peut 
être juge dé cette quéstion qu'autant qu'elle touche 
les prévenus cités à sa barre. La seule question fi 
poser est donc celle de savoir si ces prévenus sont 
coupables du délit prévu par l'article 56 de ce dé-
cret. En statuant sur cette question, la Cour aura 
sans doute à examiner la question générale; mais elle 
ne. ïe fera que par application aux faits qui lui sont 
dénoncés, ainsi qu'il appartient aux tribunaux. 

Ce mode de procéder n'étant l'objet, d'aucune 
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objection, M. le Président pose en ces termes la 
question relative au premier des prévenus : 1 

Le comte Charïes-Forbes de Montalembert est-
il coupable d'avoir tenu école sans autorisation? 

Les voix étant recueillies provisoirement dans 
un premier tour d'opinions, et définitivement à un 

• second tour, la question est résolue affirmativèment 
par la Cour. 

, La même question , successivement posée dans 
les mêmes termes et dans la même forme à l'égard 
des deux autres prévenus Charles de Coux et Jean-
Baptiste-Henri Lacordaire, reçoit également une so-
lution affirmative. 

La Cour délibère ensuite surïa peine à prononcer 
contre les prévenus à raison de la déclaration de 
culpabilité qui vient d'être portée contre eux. 

Les voix ayant été successivement recueillies sur 
chacun d'eux dans la forme usitée, ïa Cour décide 
que la peine encourue par chacun des prévenus 
sera celle de 100 francs d'amende. 

La délibération se trouvant ainsi terminée, M. ïe 
Président soumet à la Cour la rédaction qu'il a pré-
parée pour l'arrêt qui doit résulter de cette délibé-
ration, en. observant qu'il a inséré dans cette rédac-
tion une disposition relative à la levée des scellés 
demandée par les prévenus, et qui n'est point con-
testée par le ministère public. 

Cette rédaction est ainsi conçue ; 



L À C O U R DES P A I R S , ' 

« Vu l'ordonnance du Roi, en date du 19 août 
18 31, portant convocation de la Cour ; 

« Vu l'arrêt, en date d'hier, par lequel la Cour 
s est déclarée compétente pour statuer sur le procès 
suivi contré le comte Charles-Forbes de Montalem- t 

bert, Charles de Coux et Jean-Baptiste-Henri La-
cordaire; - * 

« Vu ïés pièces de là procédure instruite contre 
les inculpés ; 

« Vu la loi du 10 mai 1806 et les décrets du 17 
mars 1808 et du 15 novembre 18 i l; 

«Ouï le procureur-général du Roi en ses dires 
et réquisitions, lesdites réquisitions ainsi conçues : 

« L E PROCUREUR-GÉNÉRAL, près la Cour des 
« Pairs ; 

« Vu l'arrêt rendu le 15 de ce mois, qui ordonne 
« que les sieurs de Montalembert , de Coux et La-
« cordaire seront cités à comparaître ce jour devant 
« la Cour; 

« Vu l'assignation donnée en exécution dudit 
« arrêt ; 

« Attendu, en droit, que par la loi du 10 mai 
« 1806 l'Université a été exclùsivement chargée dé 
« l'enseignement et de l'éducation publics en France; 

« Qu'aux termes des décrets des 17 mars 1808 , 
« et 15 novembre 1811, défenses étaient laites aux 
« particuliers d'enseigner publiquement et de tenir 
v, école sans autorisation de l'Université ; 
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« Que l'infraction à cette défense était punie d'une 
« amende de 100 francs à 3,0 00 francs, sans pré-
« judice de plus grandes peines dans ie cas où l'en-
« seignement aura été contraire à l'ordre et à l'in-
t( térêt public; -

« Attendu que c'est un principe reconnu et con-
« sacré pai\une jurisprudence constante,quéles actes 
« du Gouvernement impérial qui avaient été exécutés 
« comme lois ont conservé le racme caractère et Ta 
«même force d'exécution tant qu'ils n'ont pas été 
« abrogés par une loi postérieure; 

« Attendu que les décrets des 17 mars 1808 et 
« 1 5 novembre 1811 ont toujours été exécutés 
« comme des lois, et que loin qu'aucune loi parti-
« culiere ait dérogé aux dispositions qu'ils renfer-
« ment, leur existence a été formellement reconnue 
« par les lois de finances depuis 1816 jusqu'en 18 29, 
« de même que par la loi électorale du 19 avril 1831. 

«Attendu qu'il n'existe dans la Charte de 1830 
« aucune disposition qui déclare que ïeslois et;ré-
« glemens ayant force de loi sur i'instructiqn pu-
« blique cesseront d'être exécutés ; 

« due si, parmi les objets auxquels l'article 69 a 
« déclaré qu'il serait pourvu successivement par,des 
« lois séparées , et dans le plus bref délai «possible, 
« figurent l'instruction publique et la liberté d'ensei-
« gnement, ce ne peut être une raison pour en çon-
« clure qu'à l'instant même la législation qui nous 
«régissait sur ce point a dû être regardée cômme 
«anéantie; 

« Que tout en proclamant, comme principe çons-



« titutionnel qu'il devra être pourvu par une loi à 
« l'instruction publique et à la liberté de l'enseigne-
« ment, îa Charte a laissé au pouvoir législatif le 
« isoin de donner les institutions nouvelles qu'elle 
« regardait comme nécessaires sur ce point; ' 

« Qu'il suit de là qu'en reconnaissant le besoin de 
« changement aux lois et aux régiemens qui exis-
ta taierit, et en promettant une loi destinée à les 
« organiser > elle a voulu que ces lois ët régiemens 

.« fussent exécutés jusqu'à ce que la loi promise fût 
« intervenue; 

« Que c'èst dans ce sens que l'article 69 de la 
« Charte de 183 0 a été entendu et appliqué jusqu'à 
* présent; 

«Attendu, en fait, qu'il est établi au procès que, 
« dans le cours du mois de mai dernier, une école 
« publique d'enseignement gratuit a été ouverte 
« rue deîs Beaux-Arts n° à, sous la direction de 
<V Lacordaire, Charles de Montalembért et Charles 
« de Cdux, sans avoir obtenu l'autorisation de 
« l'Université ; 

« Qu'ainsi, ils se sont rendus coupables de con-
« travention Etux dispositions de l'article 1er de la 
« loi diïTO mai 1806 et des articles 2 du décret 
« du 1 i mars 18Ô8, 54 , 55 et 56 du décret du 15 
«novembre 1811. 

« Requiert qu'il plaise à la Cour faire défense 
« aux sieurs de Montalembert, de Coux et Lacor-
« daire, d'ouvrir à l'avenir aucune école gratuite ou 
« autres, sans l'autorisation de l'Université, et, pour 
« l'avoir fait, les condamner aux peines prononcées-
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« par l'article 56 du décret du 15 novembre 18 11 

« et aux frais du- procès. t 

* ' - • • - - ; , . - • - . • • ' . 
« F A I T au parquet de ïa Cour des Pairs, fë 1 9 

«septembre 1831. 

« Le Procureur général, 
• • • • < ' 

« Signé C.. P E R S I L . » 

« Ouï pareillement le comte de Montalembert, 
de Coux et Lacordaire, en personne à l'audience, 
et par l'organe de leurs conseils , ..., , ; 

« Après en avoir délibéré, 
« Attendu que le décret du 15 novembre 1811 

est au nombre de ceux qui ont toujours été con-
sidérés çomme lois, maintenus comme tgls par des 
lois rendues sous l'empire de la Charte, et appliqués 
en ce sens par les tribunaux; - : < ; 

« Considérant qu'il est de principe qu'aucune 
disposition de loi ne peut-être regardée comme abro-
gée, tant qu'elle n'a point été formellement révoquée 
ou annulée par la promulgation d'une disposition 
législative contraire ; , 

« Considérant que l'article 69 de ïa Charte ççns-
titutiônnelle, en ordonnant qu'il sera pourvu suc-
cessivement par des lois séparées aux objets énon-
cés dans ledit article, n'a pas abrogé les jois anté-
rieures relatives à ces matières, mais a seulement 
imposé, à la législature le devoir de s'occuper inces-
samment de ïa confection des lois nécessaires pour 
mettre en action les principes qu'il énonce ; 



3 6 COUR DES PAIRS. 

« Ûue l'abrogation générale portée dans l'ar-
ticle 7 0 ne s'applique qu'aux objets sur lesquels la 
Charte a statué par voie de disposition, et non à 
ceux sur lesquels elle n'a fait qu'énoncer un principe, 
en déterminant qu'il serait pourvu par des lois pos- , 
térieures à son application ; 

« Que, s'il en était autrement, il y aurait eu, pen-
dant un intervalle plds ou moins long, lacune com-
plète dans la législation sur un grand nombre de 
poihts qui intéressent au plus haut degré Tordre 
public;' 

« Considérant, en fait; qu'il résulte des pièces 
du procès et des débats que le comte de Monta-
lembert ; de Coux ét> Lacordaire ont enseigné pu-
bliquement et tenu école sans autorisation ; 

« Qu'ainsi le comte de Montalembert, de Coux 
et Lacordaire se sont rendus coupablés du délit 
prévu par l'article 56 du décret du 15 novembre 
i 811, lequel est ainsi conçu : 

ART. J56 du décret du 15 novembre 1811, 

« Celui qui enseignera publiquement et tiéndra 
« école sans autorisation, sera traduit, à la requête 
« de nôtre procureur impérial, en police correc-
« tionrielle, et condamné à une amende qui ne 
« pourra être au-dessous de cent francs, ni de 
« plus de 3 0 0 0 francs , dont moitié applicable au 
« trésor de l'Université, et l'autre moitié aux En-
« fans-Trouvés. Sans préjudice de plus grandes 
« peines, s'il_était trouvé coupable d'avoir dirigé 
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« l'enseignement d'une manière contraire à l'ordre 
« et à l'intérêt public. » 

« Condamne le comte de Montalembert, de Coux 
et Lacordaire, chacun et par corps, en la peine de 
cent francs d'amende ; 

« Les condamne solidairement aux frais du 
procès, 

« En ce qui touche la demande en levée des 
scellés : r -

« Considérant que l'apposition des scellés n'avait 
pour objet que d'empêcher la continuation du dé-
lit , jusqu'à ce qu'il eut été statué sur la pré-
vention , 

« Ordonne la levée des scellés apposés suivant 
procès-verbal du 11 mai dernier. 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 
diligence du procureuf-général du Roi. » 

Les voix étant recueillies sur cette rédaction, elle 
est adoptée, par la Cour, 

Aucun autre objet n'étanten délibération, M. le 
Président annonce qu'avant de se rendre à fau-
dience publique, il va être procédé à la signature 
de l'arrêt tel qu'il vient d'être adopté. 

Cet arrêt est en effet signé par chacun des Pairs 
présens. 

Cette opération terminée, la séance secrète est 
levée, et la Cour se rend à l'audience publique pour 
fa prononciation de l'arrêt. 

Sig né PASÛUIER , président ; 

CAUCHY, greffier. 





IDCES-
l i B A L 

}J»«. „ -

P R O C È S - V E R B A L de 1 audience publique, 
p i . • ' . '.>" ;' 

! Présidence de M. le baron P A S Q O I E R . 

L'AN mil huit cent trente-et-un, le lundi 19 septembre 
à onze heures un quart, la Cour des Pairs, spéciale-
ment convoquée à cet effet, se réunit au palais du 
Luxembourg pour l'examen et le jugement du procès 
suivi devant elle contre le comte Charles de Monta-
lembert, de Coux etLacordaire, aux termes de l'or-
donnance du Roi du 19 août, et de l'arrêt de la 
Cour du 15 dp ce mois. ' • . 

Les prévenus, cités à comparaître par exploit de 
Sajou,'huissier près la Cour, étant à la barre assistés 
de leurs conseils, la Cour, préalablement réunie en l|i 
Chambre du conseil, entre dans la salle d'audience 
publique précédée de deux messagers d'Etat et de 
ses huissiers. 

La Cour ayant pris séance, M. Persil, procureur-
général, et M. PartarieuLafosse, avocat-général, sont 
introduits. ' : N , 

M. le Président déclare que l'audience est ouverte. 
« est procédé par le 'greffier, sur l'ordre de 



M. le Président, à l'appel nominal, à l'effet de cons-
tater le nombre des Pairs présens et qui pourront 
seuls connaître de l'affaire. 

L'appel nominal constate la présence de 

-MM. ~ .„• 

. Le baron Pasquier, Président. 
Le duc de Gramont. 
Le duc de Duras. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Du PUy. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le 

comte Lemèrcier. 
Le comte Père'. 
Le 

marquis dé Se'monviHe. 
Le duc de Càstries. 
Le duc de Brissac. 
Le marquis d'Aligre. 
Le comte de Contades. 
Le duc de Caraman. 
Le comte Compans. 
Le comte de Durfort. 
Le comte d'Haussonville. 
Le 'marquis de Mathan. 
Le marquis de Mun. 
Le marquis de Raigecourt. 
Le marquis de Rouge'. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noe'. 
Le.duc. de Massa. 
Le dtic de Dalberg. 
Le duc Decazes. 
Le comte Lecoulteux de Can-

teleu. 

/ MM. 

Le comte Beker. 
Le comte de Berenger. 
Le comte Claparède. 
Le comte Chaptal. 
Le comte Cornudef. 
Le marquis de Dampierre, 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mou nier. 
Le comte de Pontecoulant. 
Le comte Rampoh. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le comte d'Hunolstein.. 
Le prin'cé duc de Poix. 
Le comte de Montesquiou. 
Le comte de La Villegontiër. 
Le baron Dubreton. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Fabre de l'Aude. 
Le marquis dé Vence. , 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le duc de Coigny. 
Le baron de Beurnonville, 
Le comte Sime'on. 
Le comte Roy. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le marquis de Mortemart. 
Le maréchal comte Molitor, 
Le comte de Bordeasoullè, 
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MM. , MM. 

Le baron de Glandevès. Le marquis de Laplacc. 
Le comte Chabrol de Crousol. Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte de Tournon. * Le coknte Clément-de-Ris. 
Le comte d'Haubersart. Le comte Abrial. 
Le comte de Vogue'. Le marquis de Lauriston. 
Lé comte de Richebourg. Le marquis de Brézé. 
Le vicomte Dode. Le duc de Périgord. 
Le comte Davous. Le comte Donatien de Sesmai-
Le marquis de Maleville. sons. 

. Le duc de Feltre. Le duc de Richelieu. 
Le comte Du Cayla. Le comte de Sainte-Suzanne. 
Le comte de Sussy. Le marquis Barthélémy. 
Le comte Cholet. L'amiral baron Duperré. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. Le marquis d'Aux-Lally. 
Le comte Lanjuinais. Le comte Herwyn de Nevèïe. 
Le marquis de La ToUr-du-Pin-

Montautan. ' -

M. ie Président annnoncè que lés Pairs non pré-
sens ont adressé à la Cour des excuses dont ïa vali-
dité a été reconnue par elle. 

II demande ensuite à chacun des prévenus ses 
nom', prénoms, âge, lieu de naissance-, profession 
et domicile. 

Les réponses sont les suivantes1: 

Charles - Forbes comte de Montalembert, Pair 
de France, maître decole, néàLondres. âgé de yingt-
et-un ans, demeurant à Paris, rue de l'Université , 
n° 1 1 . / 

Charles de Coux, maître d'école, âgé de quarante" 
quatre ans, demeurant rue de Sèvres, n" 113. , 

Jcan-Baptistc-Hcnri Lacordaire, âgé de vingt-



neuf ans, prêtre, maître d'école, demeurant rue 
des Beaux-Arts, n°& bis. 

Cet interrogatoire terminé, M. le Président expose 
que , l'usage de la Cour des Pairs étant de statuer 
toujours par arrêt séparé sur sa compétence, elle va 
se retirer dans la Chambre du conseil pour en déli-
bérer. 

11 demande/auparavant au procureutvgénéral et 
aux prévenus s'ils ont quelques observations à faire » 
sur ce point. . 

Aucune observation netant faite, la Cour se 
retire poUr en délibérer. 

A midi la Cour rentre en audience publique. 
M. le Président prononce l'arrêt suivant; 

< « L A C O U R DES P A I R S , 

' « Vu l'ordonnante du Roi, en date du 19 août 
dernier, portant convocation de la; Cour des Pairs, 
à l'effet de. procéder au jugement des sieurs comte 
de Montalembert, de Coux et Lacordaire, comme 
inculpés du délit prévu par l'article 56 du décret 
du 15 novembre 1811; 

« Considérant que le droit de n'être jugé que 
par la Chambre, en matière criminelle, est attaché 
à ja. qualité de Pair,! du moment où cette qualité 
est acquise; 1 1 

« Considérant qu'il.résulte des pièces produites, 
que'le comte Gharles-Forbes de Montalembërt est 
fils aîné du comte René-Marc-Marie-Anne de Mon-
talembert, décédé Pair de France; 
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« Que la Pairie conférée au comte de Montalem-
bert^ par ordonnance royale du 5 mars 1819, était 
constituée héréditaire, à la charge par lui de fonder 
Un majorat; 

« Q.ue cette condition ayant été remplie par le 
comte de Montalembert, ainsi qu'il appert des lettres-
patentes à lui délivrées le 20 janvier 1820, son 
lils aîné a été investi, à son décès, de la dignité de 
Pair de France ; 

« Considérant que le délit imputé au comte de 
Montalembert, à de Coux et Lacordaire, ses co-
prévenus, est indivisible, et qu'il est de principe, en 
matière criminelle, qne l'indivisibilité dil délit 
entraîne l'indivisibilité de la poursuite ; 

« Se déclare compétente, èt ordonne qu'il sera 
passé outré au jugement du fond. » ^ 

Cet arrêt prononcé, M. lé Président procède à 
l'examen des prévenus ; 

Après cet examen, .la parole èst accordée à 
Mi le procureur-général, qui développe devant la 
Cour les moyens de prévention, et dépose, en ter-
minant, ses réquisitions écrites et signées sur le 
bureau. 

La parole est ensuite accordée à MM0' Fremery 
et Lafarguë, défenseurs des prévenus ; lé Comte de 
Montalembert et Charles de Coux sont entendus 
personnellement en leurs moyens de défertsé ; Jean-
Baptiste-Henri Lacordaire déclare qu'il n'a rien à 
dire, se réservant de prendre la parole pour la ré-
plique. . 



Des conclusions, écrites et signées, sont déposées 
par les prévenus sur le bureau de la Cour. 

La parole est ensuite accordée à M. leproeureur-
géiiérâl , et à Jean-Baptiste-Henri Lacordaire pour 
la réplique. ^ 

Les plaidoièries terminées, et les prévenus ayant 
déclaré n'avoir plus rien à ajouter pour leur défense, 
M. le Président annoncé que la Cour sê réunira 
demain en audience secrète, à une heure précise, 
pour délibérer et prononcer ensuite l'arrêt eh au-
dience publique.. ' 

L'audience est levée. 

Et le mardi 2 o septembre 18 31, à cinq heures, la 
Cour étant rentrée en audience publique, ïe procu-
reur général est introduit,. 

Les prévenus et ïeurs conseils sont à la barre. 
M. le Président prononce l'arrêt suivant : - • 

L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu ï'ordonnance du Roi , en date du 19 août 
1 831, portant convocation de ïa Cour; 

« Vu l'arrêt, en date d'hier, par lequel la Cour 
s'est déclarée compétente pour statuer sur le procès 
suivi contre ïe comte Charles-Forbes de Montalem-
bert , Charles de Coux et Jean-Baptiste-Henri La-
cordaire; 

« Vu les pièces de la procédure instruite contre 
les inculpés; 

« Vu ïa loi du 10 mai 18 06 et les décrets du 17 
mars 18 0 8 et du L5 novembre 1811; 

« Ouï le procureur-général du Roi en ses dires 
et réquisitions, ïesdites réquisitions ainsi conçues : 
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« L E PROCUREUR-GÉNÉRAL près la Cour des 
« Pairs, 

« V u Jarret rendu le 15 de ce mois, qui ordonne 
« que les sieurs de Montalembert, de Coux et La-
« cordaiçe seront cités à comparaître ce jour devant 
« la Cour ; 

«Vu'l'assignation donnée en exécution dudit 
« arrêt; 

«Attendu, en droit, que par la loi du 10 mai 
« 1806 l'Université a été exclusivement chargée de 
« l'enseignement et de l'éducation publicsenFrance; 

« Qu'aux termes des décrets des 17 mars 18 08, 
« et 15 novembre 1811, défenses étaient faites aux 
« particuliers d'enseigner publiquement et de tenir 
« école sans autorisation de l'Université ; 

« Que l'infraction à cette défense était punie d'une 
« amende de 100 francs à 3,000 francs, sans pré-
« judice de plus grandes peines dans le cas où ïeri-
« seignement aura été contraire à l'ordre et à l'iii-
« térêt public. 

« Attendu que c'est un principe reconnu et côn-
« sacré par une jurisprudence constante,que les actes 
« du Gouvernement impérial qui avaient été exécutés 
« comme lois ont conservé le même caractère et la 
« même force d'exécution tant qu'ils n'ont pas été 
« abrogés par une loi postérieure ; 

« Attendu que les décrets des 17 mars 1808 et 
« 15 novembre 1811 ont toujours été exécutés 
« comme des lois, et que loin qu'aucune loi parti-
« culière ait dérogé aux dispositions qu'ils renfcr-
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« ment, leur existence a été formellement reconnue 
« par les lois de finances depuis 1816 jusqu'en 1829, 

, « de même que par la loi électorale du 19 avril 1831; 

• : « Attendu qu'il n'existe dans là Charte de 1830 
« aucune disposition qui déclare que les lois et ré-
« glemens ayant force de loi ,sur l'instruction pu-
« bïiquc cesseront d'être exécutés ; 

« Que si, parmi les objets auxquels l'article 69 a 
' « déclaré qu'il serait pourvu successivement par des 

« lois séparées et dans le plus bref délai possible, 
« figurent l'instruction publique et la liberté d'ensei-
« gnemcnt, ce ne peut être une raison pour en con-
« clure qu'à l'instant même la législation qui nous1 

« régissait sur ce point a dû être regardée comme 
« anéantie; 

, « Que tout en proclamant, comme principe cons-
« tiiutionnel, qu'il devra être pourvu par une loi à 
« l'instruction publique et à la liberté de l'enseigne-
« nient, la Charte a laissé au pouvoir législatif le 
« soin de donner les institutions nouvelles qu'elle 
« regardait comme nécessaires sur ce point ; 

«Qu'il suit de là qu'en reconnaissant le besoin de 
« changement aux lois et aux réglemens qui exis-
t a i e n t , et en promettant une loi destinée à les 
* organiser, elle a voulu que ces lois et réglemens 

fussent exécutés jusqu'à ce que la loi promise fût 
«intervenue; 

« Que c'est dans ce sens que l'article 69 de la 
« Charte de 1830 a été entendu et appliqué jusqu'à 
« présent; _ 
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' «Attendu, en fait, qu'il est établi an procès que, 
« dans le cours du mois de mai dernier, une école 
« publique d'enseignement gratuit a été ouverte 
« rue des Beaux-Arts , n° 3 , sous la direction de 
« Lacordaire, Charles de Montalembert et Charles 
« de Coux, sans avoir obtenu l'autorisation de 
« l'Université. 

« Qu'ainsi ils se sont rendus coupables de con-
« travention aux dispositions de l'article de la 
« loi du 1 o mai 1806 et des articles 2 du décret dû 
« 17 mars 18 0'8 , 54, 5 5 et 56 du décret du 15 
« novembre 18 11. 

« R E Q U I E R T qu'il plaise à là Cour faire défenses 
« aux sieurs de Montalembert, de 'Coux et Lacor-
« daire, d'ouvrir à l'avenir aucune école gratuite ou 
« autres, sans l'autorisation de l'Université, et pour 
« l'avoir fait, les eondamnér aux péinésprononcées 
« par l'articîé 56 du décret 'dû t 5 novehibre 1811, 
« et aux frais du procès. • ' • . 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 1 9 

«septembre 1831. 

« Lie Procureur général, 

- « SiênéC. P E R S I C ' » -
KJ 

«Ouï pareillement Se comte de Montalembert, de 
Coux et Lacordaire, en personnes à l'audience, et 
par l'organe de leur conseils ; 

« Apres en avoir délibéré, 



« Attendu que le décret du ï 5 novembre 1811 
est au nombre de ceux qui ont toujours été con-
sidérés comme lois, maintenus comme tels par des 
lois rendues sous l'empire de la Charte, et appliqués 
en ce sens par les tribunaux ; 

« Considérant qu'il est de principe qu'aucune 
disposition de loi ne peut être regardée comme abro-
gée, tant qu'elle n'a point été formellement révoquée 
ou annulée par la promulgation d'une disposition 
législative contraire; 

« Considérant que l'article 69 delà Charte cons-
titutionnelle, en ordonnant qu'il sera pourvu suc-
cessivement par des lois séparées aux objets énon-
cés dans ledit article, n'a pas abrogé les lois anté-
rieures relatives à ces matières, mais a seulement 
imposé à la législature le devoir de s'occuper inces-
samment de la confection des lois nécessaires pour 
mettre en action les principes qu'il énonce ; 

« Que l'abrogation générale portée dans l'ar-
ticle 70 ne s'applique qu'aux objets sur lesquels la 
Charte a statué parvoiede disposition, et non à ceux 
sur lesquels elle n'a fait qu'énoncer un principe, en 
déterminant qu'il serait pourvu par des lois posté-
rieures à son application ; 

« Que, s'il en était autrement, il y aurait eu, 
pendant un intervalle plus ou moins long, lacune 
complète dans la législation sur un grand nombre 
de points qui intéressent au plus haut degré l'ordre 
public ; 

« Considérant, en fait, qu'il résul te des pièces 
du procès et des débats que le comte de Mon ta l em-
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bert, de Coux et Lacôrdaire ont enseigné publique-
inent et tenu école sans autorisation ; 

«Qu'ainsi le comte de Montalembert, de Coux 
et Lacôrdaire se sont rendus coupables du délit 
prévu par l'article 5 6 du décret du 15 novembre 
1811, lequel est ainsi conçu : 

ART. 56 du décret du 15 novembre 1811. 

« Celui qui enseignera publiquement et tiendra 
« école sans autorisation, sera traduit, à la requête 
« de notre procureur impérial, en police correc-
« tionnelle, et condamné à une amende qui ne 
« pourra être au-dessous de 100 francs, ni de plus 
« de 3 , 0 0 0 francs, dont moitié applicable au trésor 
« de l'Université, et l'autre moitié aux Enfans-Trou-
« vés. Sans préjudice de plus grandes peines, s'il 
« était trouvé coupable d'avoir dirigé l'enseignement 
« d'une manière, contraire à Tordre et à l'intérêt pu-
« blic. j) 

« Condamne le comte de Montalembert, de Coux 
et Lacôrdaire, chacun et par corps, en la peine de 
îoo francs d'amende ; 

« Les condamne solidairement aux frais du 
procès. 

« En ce qui touche la demande en levée des 
scellés : 

« Considérant que l'apposition des scellés n'avait 
poiir objet que d'empêcher la continuation du dé-, 
i i t , jusqu'à ce qu'il eût été statué sur la pré-
vention, 
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. <v©fdpnne fa levée des -scellés apposés suivant 
procès-verbal du i l mai dernier;, 
- « Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 

diligènçje du pracurenr-général du. Roi; » 

Immédiatement après la prononciation de {'arrêt, 
ï'audience est levée. 

Signé PASQUIER, président; . . 

: " * CAUCHY, greffier. 
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